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PRÉFACE 

 

Bien que nous ayons déjà parlé assez amplement des vertus de M. Vincent dans les 

deux premiers livres, qui contiennent le r®cit de sa vie et de ses principales îuvres; on 

peut dire en effet, avec vérité, que toute sa vie n'a été qu'un tissu de toutes sortes de 

vertus, qui ont formé et animé ses plus importants emplois et ses plus belles actions. Il 

nous reste néanmoins tant de choses a dire sur ce sujet, et il y a encore tant de pièces 

excellentes qui n'ont pu être convenablement placées en aucun endroit de cet ouvrage, 

que nous avons jugé nécessaire d'ajouter ce troisième livre aux deux précédents; nous y 

ferons voir plus en particulier les vertus de ce saint homme, c'est-à-dire les sentiments 

qu'il en a témoignés et la pratique qu'il en a faite; d'où le lecteur pourra tirer beaucoup 

de lumières pour sa propre édification'. Il y a donc sujet d'espérer que ce troisième et 

dernier livre ne sera pas moins agréable et utile au lecteur désireux de sa perfection que 

les deux précédents, puisque un des principaux fruits qu'il doit recueillir de la lecture de 

cet ouvrage, après la louange qu'il est juste de rendre à Dieu de toutes les grâces qu'il a 

faites à son fidèle serviteur Vincent de Paul, et par lui a son Église, est de s'exciter et 

animer à la pratique des vertus dont il verra ici les motifs et les exemples. 

Car l'imitation des saints est, en effet, un des principaux devoirs que la piété nous oblige 

de leur rendre, et un des fruits les plus salutaires que le souvenir de leurs vertus doit 

produire dans nos cîurs: autrement nous aurions raison d'appr®hender que ce ne fût 

pour nous un sujet de confusion et même de condamnation, si, ayant devant nos yeux de 

si parfaits exemplaires, nous ne tâchions de nous y conformer, et si, voyant le sentier 

par lequel ces grands personnages ont marché pour aller à Dieu, nous n'avions pas le 

courage d'y entrer pour les suivre. 

C'est pourquoi le pieux lecteur, qui désire profiter de cette lecture, se souviendra de 

faire une petite réflexion sur lui-même a la fin de chaque chapitre de ce troisième livre, 

et de voir ce  
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qui lui manque de la vertu dont il y est parlé, et ce que Dieu demande de lui, selon son 

état et ses dispositions tant intérieures qu'extérieures; et après avoir formé là-dessus de 

bonnes résolutions dans son coeur, il invoquera le secours de la divine miséricorde, afin 

qu'elle les lui fasse accomplir. 

Le grand saint Jérôme écrivant la vie de sainte Paule, invoquait (comme il le déclare lui-

même) l'ange gardien de cette sainte; et il ne saurait être que très utile, à ceux qui liront 

la vie de Vincent de Paul, d'implorer l'intercession du bienheureux esprit que Dieu lui 

avait donné pour protecteur, et qui l'a soutenu, assisté et fortifié dans toutes ces 

excellentes pratiques; afin qu'il leur obtienne les grâces et les forces nécessaires pour 

suivre ce grand serviteur de Dieu dans cette lice des vertus où il a marché à pas de 

géant, et pour parvenir un jour au terme où il y a grande raison de croire qu'il est 

heureusement arrivé, et qui n'est autre que la possession et jouissance d'une gloire et 

d'une félicité qui n'aura jamais de fin. 



LIVRE TROISIEME  

CHAPITRE PREMIER 

Observations  
Générales  

sur les vertus 
de  

Monsieur Vincent. 

 

Avant que de descendre au particulier des vertus de M. Vincent, nous avons jugé 

nécessaire de faire quelques observations sur quatre ou cinq circonstances remarquables 

qui ont beaucoup contribué a leur perfection. 

Premièrement, M. Vincent n'a rien recherché ni affecté d'extraordinaire ni de singulier 

dans l'exercice des vertus; il s'est toujours plus volontiers appliqué à la pratique de 

celles qu'on estime les plus communes, comme l'humilité, la patience, la débonnaireté, 

la mortification, le support du prochain, l'amour de la pauvreté et autres semblables; 

mais il les a pratiquées d'une manière qui n'était pas commune, et il a su mettre 

parfaitement en îuvre ces pierres pr®cieuses de la J®rusalem c®leste et relever leur ®clat 

par les dispositions excellentes qu'il y apportait, les exerçant toujours par un principe de 

grâce et avec des intentions très nobles, les regardant en Jésus-Christ comme dans 

l'original de toute perfection, pour se conformer à  
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ses exemples, et les rapport tant fidèlement à la gloire de Dieu comme à l'unique fin 

qu'il se proposait en toutes ses actions. 

Secondement, il ne s'est pas restreint a l'exercice de quelque vertu particulière, mais il 

avait reu de Dieu une latitude et capacit® de cîur qui lui faisait embrasser toutes les 

vertus chrétiennes, qu'il a toutes possédées en un degré très parfait. Et ce qui est 

merveilleux, c'est qu'on l'a vu exceller en même temps dans l'exercice de plusieurs 

vertus, dont les pratiques étaient fort différentes et semblaient même en quelque façon 

opposées. Il avait une humilité très profonde et un grand mépris de soi-même, et tout 

ensemble une courageuse magnanimité quand il était question de soutenir les intérêts de 

Dieu. On remarquait en lui une force d'esprit infatigable pour s'appliquer aux plus 

grandes affaires, et une condescendance merveilleuse pour s'accommoder aux faiblesses 

des plus simples. Il savait joindre excellemment l'office de Marthe et de Marie, et 

s'adonner en même temps à l'action et à la contemplation, sans que l'une apportât 

empêchement à l'autre; on a souvent admiré la paix et la tranquillité de son esprit, qui 

reluisait en la douceur et sérénité de son visage parmi les accablements d'une multitude 

innombrable d'affaires et les pressantes importunités de toutes sortes de personnes, 

auxquelles sa charité l exposait. Enfin, les chapitres suivants feront voir l'heureux 

assemblage qu'il a fait en son cîur de toutes sortes de vertus, qu'il a possédées en un 

très haut degré de perfection. 

Troisièmement, il ne se contentait pas d'avoir les vues et les affections des vertus, mais 

il s'appliquait continuellement à les mettre en pratique. Il était bien dans le sentiment de 

cet ancien Père, qui a dit «que le travail et la patience sont les moyens les plus assurés 

pour acqu®rir les vertus et pour les affermir dans nos cîurs.è A quoi il ajoutait çqu'on 

pouvait facilement perdre les vertus qui avaient été acquises sans travail et sans peine, et 

que celles-l¨ jetaient des racines bien plus profondes dans le cîur qui avaient ®t® 

battues par les orages des tentations, et qui avaient été pratiquées nonobstant les 

difficultés et les répugnances de la nature». 

Quatrièmement, comme il était infatigable en l'exercice des vertus, il était aussi 

insatiable en l'acquisition des mêmes vertus; et l'on peut dire avec vérité qu'il était du 

nombre de ceux qui ont une faim et une soif continuelles de la justice. Il ne croyait avoir 

jamais assez fait pour une si noble conquête; mais, à l'imi- 
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tation du saint Apôtre, mettant en oubli tout ce qu'il avait pratiqué de bien par le passé, 

il employait toutes ses affections pour avancer et pour parvenir au sommet de la 

perfection où Dieu l'appelait. 

Cinquièmement enfin, quoique ses vertus fussent connues de tous ceux qui le 

fréquentaient, nonobstant toute l'industrie qu'il employait pour les cacher, il n'y avait 

que lui qui ne les voyait point, son humilité lui mettant continuellement devant les yeux 

un voile qui lui en dérobait la vue; de sorte que, par des sentiments fort opposés à ceux 

de ce personnage dont il est parlé dans l'Apocalypse, quoiqu'il fût riche et abondant en 

vertus et dons célestes, il s'estimait néanmoins pauvre, indigent, misérable et dénué de 

toutes sortes de biens spirituels; et dans cette vue, la qualité plus ordinaire qu'il se 

donnait, parlant de lui-même, était de dire (ce misérable). Et quoique sa vie fût tout 

innocente et toute sainte, et que ses jours eussent été vraiment des jours remplis de 

toutes sortes de saintes îuvres, il ne parlait pourtant jamais de ce qu'il avait fait que 

d'une manière très humiliante, disant ordinairement qu'il avait grand besoin de la 

miséricorde de Dieu pour toutes les abominations de sa vie. 

C'était la véritablement posséder un trésor de vertus. Et ce trésor était d'autant plus 

assuré qu'il était plus caché a celui même qui le possédait; car il avait autant d'affection 

de cacher, non seulement aux autres mais encore à lui-même, les vertus et les dons 

excellents de grâce qu'il avait reçus de Dieu, que les amateurs de la vanité ont de 

passion pour manifester et publier le bien qu'ils pensent avoir et dont le plus souvent ils 

n'ont qu'une fausse et trompeuse apparence. 

 

CHAPITRE II  

De la foi de Monsieur Vincent 

Puisque la foi est le fondement des autres vertus, et que la fermeté de l'édifice spirituel 

dépend principalement de cette mystique base, ayant à faire voir en ce troisième livre la 

structure admirable des plus excellentes vertus en la personne de M. Vincent, nous 

commencerons par la foi que ce sage architecte avait posée pour fondement de toutes 

ses pratiques vertueu- 
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ses, et sur laquelle il s'appuyait en tout ce qu'il entreprenait et faisait pour le service de 

Dieu. 

Et premièrement, comme les arbres qui sont battus des vents et ébranlés par les orages, 

jettent de plus profondes racines, et affermissent davantage par ces agitations, de même 

on peut dire que Dieu, voulant rendre plus ferme et plus parfaite la foi de M. Vincent, a 

permis qu'elle ait été au commencement exposée à la violence de plusieurs tentations, et 

que son fidèle serviteur ait ressenti diverses attaques contre cette vertu. Il en est pourtant 

toujours demeure victorieux par le secours de la grâce, et sa foi s'est trouvée plutôt 

fortifiée qu'affaiblie par toutes ces épreuves, dont Dieu s'est servi pour l'affermir et pour 

la perfectionner; de sorte qu'après toutes ces bourrasques, il est devenu non seulement 

plus fort, mais plus éclairé dans les vérités de la foi, (comme lui-même l'a déclaré en 

quelque rencontre) les possédant et goûtant d'une manière aussi parfaite qu'il se peut en 

cette vie. 

Or, l'un des plus souverains remèdes qu'il employa pour fortifier sa foi contre la 

violence de ces tentations, fut d'écrire et signer sa profession de foi et de la porter sur 

son cîur; il avait suppli® Notre-Seigneur d'agréer la résolution qu'il avait prise, que 

toutes les fois qu'il porterait sa main sur cette profession de foi, particulièrement 

lorsqu'il serait tenté, cela serait une marque et un témoignage qu'il renonçait a la 

tentation, et un renouvellement de la protestation qu'il avait faite de persévérer jusqu'au 

dernier soupir dans la foi de l'Église, et de croire fermement toutes les vérités qu'elle 

enseigne. 

Sa foi était non seulement forte, mais aussi pure et simple; elle était appuyée, non sur 

les connaissances acquises par l'étude ou par l'expérience, mais uniquement sur la 

première vérité, qui est Dieu, et sur l'autorité de son Eglise. C'est pourquoi il reprenait 

ceux qui veulent examiner de trop près les vérités de la foi par la subtilité de leur 

raisonnement ou par la lumière de leur science; et il se servait de cette comparaison, que 

« comme plus on porte ses yeux pour regarder le soleil et moins on le voit, de même, 

plus on s'efforce de raisonner sur les vérités de notre religion, et moins on les connaît 

par la foi. C'est assez, disait-il, que l'Eglise nous les propose; nous ne saurions manquer 

de la croire et de nous y soumettre.» 
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C'est par cette raison qu'il était toujours disposé à rendre une parfaite obéissance a la 

conduite de l'Église, et qu'il recevait avec grand respect, et croyait avec une sincère 

humilité toutes les choses décidées par son autorité. A ce sujet, il dit un jour ces paroles 

remarquables: «L'Église est le royaume de Dieu, qui inspire à ceux qu'il a préposés pour 

la gouverner les bonnes conduites qu'ils tiennent. Son Saint-Esprit préside dans les 

conciles, et c'est de lui que sont procédées les lumières répandues par toute la terre, qui 

ont éclairé les saints, offusqué les méchants, développé les doutes, manifesté les vérités, 

découvert les erreurs, et montré les voies par lesquelles l'Église en général, et chaque 

fidèle en particulier, peut marcher avec assurance.» 

On lui a souvent ouï dire, «qu'il remerciait Dieu de ce qu'il l'avait conservé dans 

l'intégrité de la foi, au milieu d'un siècle qui avait produit tant d'erreurs et d'opinions 

scandaleuses, et de ce qu'il lui avait fait la grâce de n'avoir jamais adhéré a aucun 

sentiment qui fût contre celui de l'Eglise; et que, nonobstant toutes les occasions 

périlleuses qui s'étaient présentées pour le détourner du droit chemin, il s'était toujours 

trouvé, par une protection spéciale de Dieu, du parti de la vérité.» 

La foi de M. Vincent ne tenait pas ses lumières renfermées dans son esprit, mais elle les 

communiquait au dehors d'autant plus libéralement qu'elle était animée d'une plus 

parfaite charité. Nous avons vu avec combien de zèle il s'employait, au commencement, 

à faire des catéchismes et instructions, particulièrement dans les lieux qu'il jugeait en 

avoir plus de besoin, comme dans les villages et parmi les pauvres, qui sont 

ordinairement les moins instruits des vérités de la foi. Il alléguait à ce sujet la parole du 

Prophète, qui disait : «J'ai cru, et pour cela j'ai parlé, la foi a délié ma langue, et la 

connaissance que Dieu m'a donnée de ses vérités m'a obligé de les annoncer aux 

autres.» Il ne se contentait pas encore de le faire par lui-même; il y excitait et portait 

tous ceux qu'il estimait capables de cet office de charité; et il n'a point cessé qu'il n'ait 

enfin établi une Congrégation toute dédiée à la culture de cette divine plante de la foi 

dans les terres les plus stériles, où, néanmoins, par le secours de la grâce, les ouvriers de 

cette Compagnie ont fructifié avec grande bénédiction. 

Sa même foi n'a pas seulement produit ces biens parmi les pauvres qui vivaient dans 

l'ignorance des choses de leur salut; elle a fait aussi ressentir la vertu et l'efficace aux 

âmes  
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qui étaient travaillées des tentations contre cette même vertu. 

Un vertueux prêtre a rendu témoignage qu'étant un jour molesté d'une très grande peine 

d'esprit touchant un article de la foi, il le découvrit à M. Vincent, et que la parole de ce 

saint homme le délivra entièrement de cette peine; ce que n'avaient pu faire tous les avis 

et toutes les exhortations de plusieurs autres personnes de grand mérite qu'il avait 

consultées sur ce su jet. 

Comme cette vertu de la foi portait M. Vincent a travailler pour établir et affermir les 

vérités de notre religion, elle l'excitait aussi a s'opposer constamment et courageusement 

à tout ce qui lui était contraire. Nous avons vu, dans les deux livres précédents, avec 

combien de zèle il a travaillé pour empêcher le progrès de la nouvelle hérésie du livre 

de Jansénius. à quoi une des plus fortes armes dont il s'est toujours servi à cet effet, 

comme on a su de lui, a été l'oraison; car, même avant les décisions de l'Église, et dès 

que les questions de la grâce, qui ont fait tant de bruit, commencèrent à être débattues à 

Paris, et que les partisans des nouvelles doctrines s'appliquèrent avec tant d'ardeur à 

feuilleter les livres pour y trouver de quoi colorer leurs erreurs, il recourut par l'oraison 

à Dieu, qui est le père des lumières; il dit en même temps à quelque personne de 

confiance « qu'il y avait trois mois qu'il faisait sa méditation sur la doctrine de la grâce, 

et que Dieu lui donnait tous les jours, sur ce sujet, de nouvelles lumières qui 

l'éloignaient de plus en plus des opinions dangereuses qu'on tâchait d'insinuer dans les 

esprits». 

Il veillait surtout comme il a déjà été dit, pour empêcher que cette zizanie ne vînt a se 

répandre dans sa Congrégation et le supérieur d'une de ses maisons a témoigné qu'au 

commencement qu'il étudiait en théologie, M. Vincent l'avait souvent sondé sur ce point 

et lui avait inspire l'horreur de toutes ces pernicieuses nouveautés, qu'il leur avait même 

ôté un régent de théologie, ainsi que plusieurs de la Congrégation savent, parce qu'il 

donnait quelque sujet de le soupçonner de jansénisme; et que nonobstant toutes les 

instances que firent ceux qui étudiaient sous ce même régent, pour qui ils avaient 

affection, afin de le faire rétablir, il n'y voulut jamais consentir; et qu'enfin, étant allés 

tous ensemble le trouver en sa chambre pour lui réitérer cette même prière, il ne les 

voulut point écouter et les renvoya avec une sévère réprimande. 

Un autre prêtre de sa Congrégation a dit que, lui étant un 
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jour échappé par mégarde, dans une conversation, d'avancer quelque proposition qui 

semblait favoriser les erreurs condamnées par l'Église, M. Vincent l'appela en 

particulier, pour le faire expliquer sur ce sujet: en ayant reçu entière satisfaction, il lui 

dit alors ce qu'il a dit à d'autres en plusieurs occasions: «Sachez, Monsieur, que cette 

nouvelle erreur du jansénisme est une des plus dangereuses qui aient jamais troublé 

l'Eglise; et que je suis obligé très particulièrement de bénir Dieu et de le remercier, de ce 

qu'il n'a pas permis que les premiers et les plus considérables d'entre ceux qui professent 

cette doctrine, que j'ai connus particulièrement, et qui étaient de mes amis, aient pu me 

persuader leurs sentiments. Je ne vous saurais exprimer la peine qu'ils y ont prise et les 

raisons qu'ils m'ont proposées pour cela; mais je leur opposais, entre autres choses, 

l'autorité du Concile de Trente, qui leur est manifestement contraire; et voyant qu'ils 

continuaient toujours, au lieu de leur répondre, je récitais tout bas mon Credo. Et voila 

comme je suis demeuré ferme en la créance catholique; outre que de tout temps, et 

même dès mon bas âge, j'ai toujours eu une secrète crainte dans mon âme, et je n'ai rien 

tant appréhendé que de me trouver par malheur engagé dans le torrent de quelque 

hérésie qui m'emportât avec les curieux de nouveautés, et me fît faire naufrage en la foi. 

» Voilà ce qu'il a dit en diverses rencontres; et une personne fort vertueuse, qui est 

décédée avant lui, a déclaré que c'était le premier qui lui avait fait voir et reconnaître ce 

qu'il y avait a redire en la doctrine des jansénistes, et qui lui avait donné horreur de leur 

conversation, longtemps avant que leurs erreurs eussent été entièrement découvertes. 

Enfin, lorsque la condamnation de la doctrine de Jansénius contenue dans les cinq 

propositions eut été envoyée de Rome, et que feu Mgr l'archevêque de Paris en eut 

ordonné la publication par tout son diocèse, M. Vincent dit à sa Communauté, « qu'il 

fallait remercier Dieu de la protection qu'il donnait à l'Église, et particulièrement à la 

France, pour la purger de ces erreurs, qui allaient la jeter dans un grand désordre. A quoi 

il ajouta, qu'encore que Dieu lui eût fait la grâce de discerner l'erreur d'avec la vérité, 

avant même la définition du Saint-Siège apostolique, qu'il n'avait pourtant jamais eu 

aucun sentiment de vaine complaisance, ni de vaine joie, de ce que son jugement s'était 

trouvé conforme a celui de l'Église, reconnaissant bien que c'était un effet de la pure 

miséricorde de Dieu envers lui, dont il était obligé de lui rendre toute la gloire.» 
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Outre cette pureté, simplicité et fermeté de foi, en laquelle M. Vincent a excellé, on peut 

encore dire qu'il en avait une plénitude; vu que sa foi non seulement éclairait son esprit, 

mais aussi remplissait son cîur, et animait ses actions, ses paroles, ses affections et ses 

pensées, le faisant agir en tout et partout selon les vérités et les maximes de l'Évangile 

de Jésus-Christ: en telle sorte que, ce que la plupart des chrétiens font ordinairement ou 

par des mouvements naturels, ou par des raisonnements humains, il le faisait par des 

principes de la foi; laquelle était, selon la parole d un prophète, «comme une lampe 

allumée qu'il tenait toujours en main, pour se conduire et pour dresser tous ses pas dans 

les sentiers de la justice». C'était sans doute un don très particulier qu'il avait reçu de 

Dieu, de savoir appliquer les lumières de la foi à toutes sortes d'occasions et de 

rencontres, et d'en faire d'excellentes pratiques, dans les affaires même purement 

temporelles et séculières, ne les entreprenant que par des motifs que la foi lui inspirait, 

ne s'y conduisant que par ses lumières, et les référant toujours à des fins surnaturelles 

qu'elle lui proposait. 

Et non seulement il se conduisait par cet esprit de foi en toutes ses affaires et 

entreprises, mais il l'inspirait autant qu'il pouvait aux autres personnes, et 

particulièrement à celles qui étaient sous sa conduite. Au sujet de quoi, mademoiselle 

Le Gras, fondatrice et première supérieure des Filles de la Charité, dont nous avons 

parlé au premier et au second livres, lui ayant un jour témoigné quelque petit 

empressement d'esprit touchant ce charitable Institut, duquel il était le père, il fit la 

réponse suivante: « Je vous vois toujours un peu dans les sentiments humains, pensant 

que tout est perdu dès lors que vous me voyez malade. O femme de peu de foi, que 

n'avez-vous plus de confiance et d'acquiescement à la conduite et à l'exemple de Jésus-

Christ ! Ce Sauveur du monde se rapportait à Dieu son Père pour l'état de toute l'Église; 

et vous, pour une poignée de filles que sa Providence a notoirement suscitées et 

assemblées, vous pensez qu'il vous manquera ! Allez, Mademoiselle, humiliez-vous 

beaucoup devant Dieu, etc. » 

Il disait souvent que le peu d'avancement à la vertu, et le défaut de progrès dans les 

affaires de Dieu provenait de ce qu'on ne s'établissait pas assez sur les lumières de la 

foi, et qu'on s'appuyait trop sur les raisons humaines. Non, non, (dit-il un jour) il n'y a 

que  
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les vérités éternelles qui soient capables de nous remplir le cîur, et de nous conduire 

avec assurance. Croyez-moi, il ne faut que s'appuyer fortement et solidement sur 

quelqu'une des perfections de Dieu, comme sur sa bonté, sur sa providence, sur sa 

vérité, sur son immensité, etc. Il ne faut, dis-je, que se bien établir sur ces fondements 

divins pour devenir parfait en peu de temps. Ce n'est pas qu'il ne soit bon aussi de se 

convaincre par des raisons fortes et pressantes, qui peuvent toujours servir, mais avec 

subordination aux vérités de la foi. L'expérience nous apprend que les prédicateurs qui 

prêchent conformément aux lumières de la foi, opèrent plus dans les âmes que ceux qui 

remplissent leurs discours de raisonnements humains et de raisons de philosophie; parce 

que les lumières de la foi sont toujours accompagnées d'une certaine onction toute 

c®leste, qui se r®pand secr¯tement dans les cîurs des auditeurs; et de l¨ on peut juger 

s'il n'est pas nécessaire, tant pour notre propre perfection que pour procurer le salut des 

âmes, de nous accoutumer à suivre toujours, et en toutes choses, les lumières de la foi. » 

Il tenait encore cette maxime de ne pas considérer les choses dans le seul extérieur et 

selon leur apparence, mais selon ce qu'elles pouvaient être en Dieu et selon Dieu; 

alléguant a ce sujet les paroles de l'Apôtre: Quî videntur, temporalia sunt; quî autem 

non videntur, æterna sunt. « Je ne dois pas considérer, disait-il, un pauvre paysan ou 

une pauvre femme selon leur extérieur, ni selon ce qui paraît de la portée de leur esprit; 

d'autant que bien souvent ils n'ont presque pas la figure, ni l'esprit de personnes 

raisonnables, tant ils sont grossiers et terrestres. Mais tournez la médaille, et vous 

verrez, par les lumières de la foi, que le Fils de Dieu, qui a voulu être pauvre, nous est 

représenté par ces pauvres; qu'il n'avait presque pas la figure d'un homme en sa passion, 

et qu'il passait pour fou dans l'esprit des Gentils, et pour pierre de scandale dans celui 

des Juifs; et avec tout cela, il se qualifie l'évangéliste des pauvres, evangelizare 

pauperibus misit me. O Dieu ! qu'il fait beau voir les pauvres, si nous les considérons en 

Dieu et dans l'estime que Jésus-Christ en a faite ! mais si nous les regardons selon les 

sentiments de la chair et de l'esprit mondain, ils paraîtront méprisables.» 

Enfin, pour connaître combien grande et parfaite a été la foi de M. Vincent, il faut jeter 

les yeux sur toutes ses autres vertus, puisqu'elle en est comme la racine, selon le 

sentiment de saint  
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Ambroise; et l'on pourra juger quelle a été la vigueur et la perfection de cette mystique 

racine, en considérant la multitude et l'excellence des fruits qu'elle a produits, dont nous 

allons parler dans les chapitres suivants. 

 

CHAPITRE III  

Son espérance et sa confiance en Dieu 

Si la foi de M. Vincent a été grande, son espérance en Dieu n'a pas été moins parfaite; et 

l'on peut dire en quelque façon de lui, qu'à l'imitation du père des croyants, il a souvent 

espéré contre l'espérance même; c'est-à-dire qu'il a porté son espérance en Dieu, lorsque 

selon toutes les apparences humaines il y avait moins de sujet d'espérer; et comme sa 

foi, étant simple et pure, ne s'appuyait que sur la seule vérité de Dieu, ainsi son 

espérance, étant tout élevée au-dessus des sentiments et des raisonnements de la nature, 

ne regardait que la seule miséricorde et bonté de Dieu. 

Et premièrement quand il était question d'entreprendre quelque affaire pour le service de 

Dieu, après avoir invoqué sa lumière et reconnu sa volonté, il en espérait tout le succès 

de la conduite et de la protection de son infinie bonté; et quoique, pour suivre les ordres 

de sa Providence, il employât les moyens humains nécessaires et convenables, il n'y 

mettait pourtant pas son appui, mais uniquement sur l'assistance qu'il attendait de Dieu. 

Quand il était une fois engagé de cette façon, il espérait tout de Dieu, pour lui et pour 

les siens: et si quelques-uns d'entre eux, par défaut de confiance, ou par quelque regard 

de la prudence humaine, venaient à lui représenter qu'il n'y avait aucune apparence 

qu'on pût réussir, ou bien qu'il serait très difficile, et presque impossible de suffire à ce 

qu'on entreprenait. Il leur répondait ordinairement: «Laissons faire Notre-Seigneur, c'est 

son ouvrage; et comme il lui a plu de le commencer, tenons pour assuré qu'il l'achèvera 

en la manière qui lui sera la plus agréable.» Ou bien il les encourageait, leur disant: « 

Ayez bon courage, confiez-vous en Notre-Seigneur, qui sera notre premier et notre 

second dans le travail commencé, à l'entreprise duquel il nous a appelés.» 
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Écrivant un jour à un supérieur d'une des maisons de sa Congrégation: « Je compatis, lui 

dit-il, à vos travaux, qui sont grands, et qui croissent lorsque vos forces diminuent par 

les maladies. C'est le bon Dieu qui fait cela, et sans doute qu'il ne vous laissera pas une 

si grande surcharge sur les bras, sans vous aider à la soutenir; mais il sera lui-même 

votre force, aussi bien que votre récompense, pour les services extraordinaires que vous 

lui rendez en cette occasion pressante. Croyez-moi, trois font plus que dix, quand Notre-

Seigneur y met la main; et il la met toujours, quand il nous ôte les moyens humains, et 

qu'il nous engage dans la nécessité de faire quelque chose qui excède nos forces. Nous 

prierons cependant sa divine bonté qu'il ait agréable de donner la santé à vos prêtres 

malades, et de remplir votre communauté d'une grande espérance en sa miséricorde.» 

Or, pour mieux disposer les siens à cette parfaite confiance en Dieu, à laquelle il les 

excitait souvent, il les portait à concevoir une très grande défiance d'eux mêmes, et à se 

bien persuader qu'ils ne pouvaient rien par eux-mêmes, sinon tout gâter dans les 

ouvrages et desseins de Dieu; afin qu'étant bien convaincus de leur insuffisance, ils 

eussent à se tenir dans une plus entière et parfaite dépendance de la conduite de Dieu et 

de l'opération de sa grâce, et que, pour cet effet, ils eussent incessamment recours à lui 

par la prière. A ce sujet, écrivant à l'un de ses prêtres : «Je rends grâces à Dieu, lui dit-il, 

de ce que vous avez appris l'art de vous bien humilier, qui est de reconnaître et de 

publier vos défauts. Vous avez raison de vous croire fort peu propre à toutes sortes 

d'emplois, car c'est sur ce fondement que Notre-Seigneur établira sa grâce pour 

l'exécution des desseins qu'il a sur vous. Mais aussi quand vous faites ces réflexions sur 

vos misères, vous devez élever votre esprit à la considération de son adorable bonté. 

Vous avez grand sujet de vous défier de vous-même, cela est vrai; mais vous en avez un 

plus grand de vous confier en Dieu. Vous vous sentez enclin au mal; croyez que Dieu se 

porte sans comparaison davantage à faire du bien, et à le faire même en vous et par 

vous. Je vous prie de faire votre oraison sur ceci, et durant le jour quelques élévations à 

Dieu, pour vous bien établir sur ce principe, qui est qu'après avoir jeté les yeux sur votre 

faiblesse, vous les portiez toujours sur son assistance; vous arrêtant beaucoup  
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plus sur ses miséricordes infinies que sur votre indignité, et sur sa conduite, que sur 

votre insuffisance, pour vous abandonner en cette vue entre ses bras paternels, dans 

l'esp®rance qu'il fera ses op®rations en vous, et qu'il b®nira les îuvres que vous ferez 

pour lui.» 

Lorsque M. Vincent envoyait les siens aux missions plus éloignées et plus difficiles 

dans les pays ®trangers, il leur recommandait surtout de remplir leurs cîurs d'une 

véritable et parfaite confiance en Dieu, et leur disait: « Allez, Messieurs, au nom de 

Notre-Seigneur, c'est lui qui vous envoie, c'est pour son service et pour sa gloire que 

vous entreprenez ce voyage et cette mission; ce sera aussi lui qui vous conduira, et qui 

vous assistera et protégera. Nous l'espérons ainsi de sa bonté infinie: tenez-vous 

toujours dans une fidèle dépendance de sa fidèle conduite; ayez recours à lui en tous 

lieux et en toutes rencontres; jetez-vous entre ses bras, comme de celui que vous devez 

reconnaître pour votre très bon père, avec une ferme confiance qu'il vous assistera et 

qu'il bénira vos travaux.» 

Enfin, dans les plus grandes et plus difficiles entreprises, qui ne se pouvaient soutenir 

qu'avec grande peine et grande dépense, dès que ce saint homme avait connu la volonté 

de Dieu, il allait tête baissée, sans s'étonner de toutes les difficultés qui se pouvaient 

présenter; tenant pour certain, et le disant souvent, « que la Providence divine ne 

manque jamais pour les choses qu'on entreprend par ses ordres». Ce qui faisait qu'il se 

portait avec d'autant plus de courage à de telles entreprises, qu'il les voyait environnées 

de plus grands obstacles, et exposées à de plus grandes peines et à de plus grands 

travaux . 

Sa confiance en Dieu a encore paru dans les indigences et nécessités pressantes, où il a 

vu quelquefois réduites quelques maisons et communautés de sa Congrégation, au sujet 

de quoi, le supérieur d'une de ses maisons lui ayant un jour mandé l'incommodité très 

grande que ressentait sa famille à cause de la stérilité de l'année et de la cherté des 

vivres: «Il ne faut pas vous étonner, lui répondit-il, ni vous effrayer pour une mauvaise 

année, ni pour plusieurs: Dieu est abondant en richesses; rien ne vous a manqué jusqu'à 

présent, pourquoi craignez-vous l'avenir ? N'a-t-il pas soin de nourrir les petits oiseaux, 

qui ne sèment et qui ne font aucune moisson ? combien plus aura-t-il la bonté de 

pourvoir à ses serviteurs ! Vous voudriez avoir toutes vos provisions faites et les voir 

devant vous, pour être assuré d'avoir  
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tout à souhait; je dis selon la nature, car je pense que, selon l'esprit, vous êtes bien aise 

d'avoir occasion de vous confier en Dieu seul et de dépendre, comme un vrai pauvre, de 

la libéralité de ce Seigneur, qui est infiniment riche. Dieu veuille avoir pitié du pauvre 

peuple, qui est fort à plaindre au temps de la disette, parce qu'il n'en sait pas bien user, 

et qu'il ne cherche pas premièrement le royaume de Dieu et sa justice, pour se rendre 

digne que les choses nécessaires à la vie présente lui soient encore données pardessus 

les secours requis pour l'éternelle.» 

L'on a su qu'un jour, celui qui avait charge de l'économie et du soin de la maison de 

Saint-Lazare lui étant venu dire qu'il n'avait pas un sol, pour fournir à la dépense tant 

ordinaire qu'extraordinaire, qu'il fallait faire pendant les exercices des ordinands qu'on 

allait commencer, ce grand cîur, tout plein de confiance en Dieu, ®levant sa voix: «O la 

bonne nouvelle! lui dit-il, Dieu soit béni; à la bonne heure, c'est maintenant qu'il faut 

faire paraître si nous avons de la confiance en Dieu. Et un ecclésiastique de ses amis, 

auquel il avait une confiance particulière, lui parla un jour sur le sujet de cette grande 

dépense qu'il lui fallait faire au temps des ordinations, et lui remontrant que sa maison 

étant fort incommodée et ne pouvant plus soutenir une telle charge, il semblait qu'il dût 

exiger quelque chose de chaque ordinand qui venait à Saint-Lazare; à quoi M . Vincent 

répondit en souriant: « Quand nous aurons tout dépense pour Notre-Seigneur, et qu'il ne 

nous restera plus rien, nous mettrons la clef sous la porte, et nous nous retirerons. » 

La même remontrance lui a été faite en plusieurs autres occasions par quelques-uns de 

sa Communauté, au sujet des dettes dont la maison de Saint-Lazare se trouvait chargée, 

et des grandes et continuelles dépenses qui s'y faisaient pour les retraites et autres 

îuvres de charit® qu'on y exerait;  sur quoi on lui a diverses fois représenté que sa 

Communauté était en péril de succomber, si on ne modérait ces charités, et si on ne 

fermait la porte à une bonne partie des personnes externes, qu'on y recevait pour y faire 

retraite; mais sa réponse n'était autre, sinon « que les trésors de la Providence de Dieu 

étaient inépuisables, que notre défiance le déshonorait, et que la Compagnie de la 

Mission se détruirait plutôt par les richesses que par la pauvreté.» 

Il dit presque la même chose à un avocat du Parlement de Paris, lequel, faisant la 

retraite à Saint-Lazare, fut surpris de voir tant de personnes externes dans le réfectoire, 

outre ceux de la  



14 

maison qui y sont toujours en grand nombre. En sortant, il eut la curiosité de s'informer 

à M. Vincent d'où il pouvait tirer de quoi fournir à tant de bouches; à quoi il répondit: 

«O Monsieur! le trésor de la Providence de Dieu est bien grand; il fait bon jeter ses 

soins et ses pensées en Notre-Seigneur, qui ne manquera pas de nous fournir notre 

nourriture, comme il nous l'a promis.» A quoi il ajouta ensuite ces paroles du Psalmiste, 

auxquelles il avait une dévotion toute particulière: Oculi omnium in te sperant, Domine, 

et tu das illis escam in tempore opportuno: aperis tu manum tuam, et imples omne 

animal benedictione. 

Il arriva une fois une très notable perte à la maison de Saint-Lazare, pendant qu'il était 

absent; de quoi lui ayant été donné avis, il écrivit en ces termes à la Communauté: 

«Tout ce que Dieu fait, il le fait pour le mieux; et partant, nous devons espérer que cette 

perte nous sera profitable, puisqu'elle vient de Dieu. Toutes choses tournent en bien aux 

hommes justes, et nous sommes assurés que, recevant les adversités de la main de Dieu, 

elles se convertissent en joie et en bénédiction. Je vous prie donc, Messieurs et mes 

Frères, de remercier Dieu de l'événement de cette affaire, de la privation de ce bien, et 

de la disposition dont il nous a prévenus pour agréer cette perte pour son amour; elle est 

grande, mais sa sagesse adorable saura bien la faire tourner à notre profit, par des 

manières qui nous sont inconnues à présent, mais que vous verrez un jour: oui, vous le 

verrez; et j'espère que la bonne façon avec laquelle vous vous êtes tous comportés en cet 

accident si peu attendu, servira de fondement à la grâce que Dieu vous fera à l'avenir de 

faire un parfait usage de toutes les afflictions qu'il lui plaira nous envoyer. " 

Et comme quelques amis de M. Vincent le pressaient de se relever de cette perte par un 

moyen facile et assuré qu'ils lui suggéraient, il s'en excusa, et entre les raisons contenues 

dans une lettre qu'il écrivit à l'un d'eux, il y inséra la considération suivante: «Nous 

avons sujet d'espérer, lui dit-il, que si nous cherchons vraiment le royaume de Dieu, 

comme Jésus-Christ nous l'enseigne dans l'Évangile, rien ne nous manquera; et que si le 

monde nous ôte d'un côté, Dieu nous donnera de l'autre, ainsi que nous l'avons déjà 

éprouvé depuis la perte qui nous est arrivée; car Dieu a suscité une personne, qui nous a 

donne presque autant qu'on nous a ôté.» 
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Nous pouvons encore insérer ici fort à propos, sur ce même sujet, les paroles 

remarquables par lesquelles M. Vincent conclut une lettre qu'il écrivait à un de ses 

prêtres qui prenait le soin de quelque ferme, où après lui avoir donné les ordres touchant 

ce qu'il devait faire: « Voilà, lui dit-il, beaucoup de choses pour le temporel ; plaise à la 

bonté de Dieu que, selon votre souhait, elles ne vous éloignent pas du spirituel, et que 

son esprit nous donne part à la pensée éternelle qu'il a de lui-même, tandis 

qu'incessamment il s'applique au gouvernement du monde, et à pourvoir aux besoins de 

toutes ses créatures, jusqu'au moindre moucheron. O Monsieur! qu'il nous faut bien 

travailler à l'acquisition de la participation de cet esprit !» 

 

SECTION PREMIERE  

Continuation du même sujet 

Si la confiance que M. Vincent avait en Dieu était si grande dans les besoins et 

indigences qu'il souffrait en sa personne ou en celle des siens, comme nous venons de 

voir, elle n'était pas moindre dans les afflictions, traverses et autres rencontres fâcheuses 

et périlleuses qui lui sont arrivées. On a même remarqué que quelques peines qu'il ait 

ressenties, et en quelque détroit d'affaires qu'il se soit trouvé, on ne l'a jamais vu abattu, 

ni découragé, mais toujours plein de confiance en Dieu, dans une continuelle égalité 

d'esprit, et un parfait abandon à sa divine Providence. Et il était ravi de rencontrer de 

telles conjonctures, pour se mettre dans une dépendance plus entière et plus absolue de 

la divine volonté. 

Un supérieur d'une des principales maisons de sa Congrégation lui ayant mandé qu'il se 

faisait de grandes intrigues pour supplanter sa communauté, et qu'il y avait même des 

personnes puissantes qui appuyaient les mauvais desseins de leurs adversaires, M. 

Vincent lui répondit en ces termes : « Pour ce qui est des intrigues dont on se sert contre 

nous, prions Dieu qu'il nous garde de cet esprit, puisque nous le blâmons en autrui, il est 

encore plus raisonnable de l'éloigner de nous. C'est un défaut contre la Providence 

divine, qui rend ceux qui le commettent indignes des soins que Dieu prend de chaque 

chose. Établissons nous dans l'entière dépendance de sa sainte conduite, et  
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dans la confiance qu'en faisant de la sorte, tout ce que les hommes feront et diront 

contre nous, se tournera en bien. Oui, Monsieur, quand bien même toute la terre 

s'élèverait pour nous perdre, il n'en sera que ce qu'il plaira à Dieu, en qui nous avons 

mis notre espérance. Je vous prie d'entrer dans ce sentiment et d'y demeurer, en sorte 

que jamais plus vous n'occupiez votre esprit de ces appréhensions inutiles.» 

Il y a encore une chose, en laquelle M. Vincent a fait paraître combien parfaite était la 

confiance qu'il avait en Dieu: c'est en ce qui concernait la conservation et la propagation 

de sa Congrégation. Car, bien qu'elle lui fût plus chère que sa propre vie, il voulait 

néanmoins en cela, aussi bien qu'en tout le reste, dépendre entièrement de la Providence 

de Dieu, en laquelle il mettait toute sa confiance pour tout ce qui regardait le bien et 

l'accroissement de cette chère Compagnie. Et afin que cette dépendance fût plus absolue 

et cette confiance plus parfaite, il n'a jamais voulu agir en aucune façon par lui-même, 

pour lui procurer ni bénéfices, ni maisons, ni établissements, ni pour y attirer aucun 

sujet, attendant tout de la seule Providence de Dieu . Lorsqu'on venait lui offrir quelques 

dons, il témoignait plus de répugnance à accepter les plus grands que les moindres. 

Quand il était question d'admettre quelques personnes en sa Congrégation, il faisait plus 

de difficulté d'y recevoir ceux qui étaient de quelque naissance ou qualité considérable 

dans le monde, que les autres de plus basse condition; non qu'il fît acception des 

personnes, mais il se défiait beaucoup de tout ce qui pouvait venir des mouvements de 

la nature ou des considérations du respect humain,  et craignait que cela ne l'éloignât des 

ordres et de la conduite de la Providence divine. Et pour cela, il avait ordinairement 

défiance de tout ce qui passait la médiocrité, même des esprits plus grands et plus 

élevés, s'il ne les voyait doués d'une véritable et sincère humilité. Il estimait que ceux 

qui n'avaient pas tant de talents naturels ou acquis, étaient plus disposés à se confier en 

Dieu, et par conséquent plus propres pour sa Congrégation, où ils pourraient réussir 

avec plus de bénédiction que les autres, qui souvent s'appuient davantage sur eux-

mêmes et moins sur Dieu. Un prélat qui avait bien remarqué cette conduite de M. 

Vincent disait avec grande raison «que cette maxime qu'il avait introduite dans sa 

Congrégation, de n'estimer les grandes qualités de nature ou de fortune, si elles n'étaient 

jointes  
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à la vertu et soumises à la grâce, était un des grands moyens que Dieu lui avait inspirés 

pour maintenir sa Congrégation dans la pureté de son esprit.» 

M. Vincent recommandait souvent à ceux de sa Compagnie de ne jamais briguer, ni 

rechercher quoi que ce fût, pour le bien des particuliers ou pour le bien général de leur 

Communauté, ni emplois, ni commodités, ni faveurs, mais seulement d'accepter avec 

humilité et reconnaissance ce que Dieu leur envoyait, comme aussi de ne laisser jamais 

aller leur esprit aux sollicitudes et empressements sur le sujet de leurs besoins et de 

leurs affaires; mais, en prenant un soin raisonnable et modéré, de laisser le tout à la 

disposition et conduite de la divine Providence. Voici ce qu'il écrivit un jour sur ce sujet 

à un prêtre de sa Congrégation, qui tenait la place du supérieur de la maison de Rome, 

alors absent: « Vous me donnez, lui dit-il, tous les jours sujet de louer Dieu de votre 

affection pour notre Compagnie et de votre vigilance aux affaires, et c'est ce que je fais 

de tout mon coeur; mais je suis obligé aussi de vous dire, comme Notre-Seigneur à 

Marthe, qu'il y a un peu trop de sollicitude en votre fait, et qu'une seule chose est 

nécessaire, qui est de donner plus à Dieu et à sa conduite que vous ne faites. La 

prévoyance est bonne, quand elle lui est soumise; mais elle passe à l'excès, quand nous 

nous empressons pour éviter quelque chose que nous appréhendons: nous espérons plus 

de nos soins que de sa Providence, et nous pensons faire beaucoup, en prévenant ses 

ordres par notre désordre, qui fait que nous adhérons plutôt à la prudence humaine qu'à 

sa parole. Ce divin Sauveur nous assure dans l'Evangile, qu'un petit passereau, ni même 

un seul poil de notre tête ne tombe point à terre sans lui; et vous avez peur que notre 

petite Congrégation ne se puisse maintenir, si nous n'usons de telles et telles 

précautions, et si nous ne faisons ceci et cela; en sorte que si nous différons de le faire, 

d'autres s'établiront sur nos ruines. Aussitôt qu'il s'élève un nouveau dessein contre 

nous, il s'y faut opposer: si quelqu'un vient pour se prévaloir de notre retenue, il le faut 

prévenir, autrement tout est perdu. C'est à peu près le sens de vos lettres; et, qui pis est, 

c'est que votre esprit, qui est vif, s'emporte à faire ce que vous dites, et dans sa chaleur 

pense avoir assez de lumière, sans avoir besoin d'en recevoir d'ailleurs. O Monsieur ! 

que ce procédé est peu convenable à un Missionnaire ! il vaudrait mieux qu'il y eut cent 

missions établies par  
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d'autres, que d'en avoir détourné une seule. Si notre zèle est bon, nous devons être bien 

aises que tout le monde prophétise, que Dieu envoie de nouveaux ouvriers en son 

Église, que leur réputation croisse et que la nôtre diminue. Je vous prie, Monsieur, 

ayons plus de confiance en Dieu, laissons-lui conduire notre petite barque; si elle lui est 

utile, il la gardera du naufrage; et tant s'en faut que la multitude, ni la grandeur des 

autres vaisseaux la fasse submerger, qu'au contraire elle voguera parmi eux avec plus 

d'assurance, pourvu qu'elle aille droit à sa fin, et qu'elle ne s'amuse point à les 

traverser.» 

Lorsque l'on poursuivait en cour de Rome l'érection et la confirmation de sa 

Congrégation, en l'année 1632, et en même temps l'enregistrement de l'union de la 

maison de Saint-Lazare, qui étaient les deux choses sans lesquelles cette Compagnie 

naissante ne pouvait subsister, et auxquelles néanmoins on apportait de grandes 

oppositions et contradictions; M. Vincent, nonobstant tout cela, ne laissait pas d'avoir 

une telle confiance en Dieu, qu'en ces jours-là il écrivit à un prêtre de sa Congrégation 

ces paroles dignes de remarque:  

« Je ne crains que mes péchés, et non pas le succès des bulles, et de l'affaire de Saint-

Lazare, ni à Rome, ni à Paris. Tôt ou tard, tout se fera. Qui timent Dominum, sperent in 

eo; adjutor eorum et protector eorum est. » Sur quoi il est à remarquer qu'il parle 

comme avec quelque sorte de certitude de ce futur succès, non par présomption, 

puisqu'il craint ses péchés et qu'il se défie de lui-même, mais par une parfaite confiance 

qu'il avait que Dieu, ayant donné l'être à ce petit corps de sa Congrégation, ne 

l'abandonnerait pas, mais le conduirait jusqu'à sa perfection. Et à ce propos, on lui a 

quelquefois ouï avancer cette maxime, que « depuis que Dieu a commencé à faire du 

bien à une créature, il ne cesse de le lui continuer jusqu'à la fin, si elle ne s'en rend point 

indigne. » Nous pouvons ici ajouter ce qu'il dit un jour, au commencement de 

l'établissement de sa Congrégation à ceux de sa Communauté, les exhortant à concevoir 

une parfaite confiance en Dieu: « Ayons confiance en Dieu, Messieurs et mes Frères, 

leur dit-il, mais ayons-la entière et parfaite, et tenons pour assuré qu'ayant commencé 

son îuvre en nous, il l'ach¯vera; car je vous demande, qui est-ce qui a établi la 

Compagnie ? qui est-ce qui nous a appliqués aux missions, aux ordinands, aux 

conférences, aux retraites, etc. Est-ce moi ? Nullement. Est-ce M. Portail, que Dieu a 

joint à moi dès le commen- 
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cement ? Point du tout, car nous n'y pensions point, nous n'en avions fait aucun dessein. 

Et qui est-ce donc qui est l'auteur de tout cela ? C'est Dieu, c'est sa Providence 

paternelle et sa pure bonté. Car nous ne sommes tous que de chétifs ouvriers, et de 

pauvres ignorants; et parmi nous, il y a peu ou point du tout de personnes nobles, 

puissantes, savantes, ou capables de quelque chose. C'est donc Dieu qui a fait tout cela, 

et qui l'a fait par telles personnes que bon lui a semblé, afin que toute la gloire lui en 

revienne. Mettons donc toute confiance en lui: car, si nous la mettons aux hommes, ou 

bien si nous nous appuyons sur quelque avantage de la nature ou de la fortune, alors 

Dieu se retirera de nous. Mais, dira quelqu'un, il faut se faire des amis, et pour soi et 

pour la Compagnie. O mes Frères ! gardons-nous bien d'écouter cette pensée, car nous y 

serions trompes. Cherchons uniquement Dieu, et il nous pourvoira d'amis et de toute 

autre chose, en sorte que rien ne nous manquera. Voulez-vous savoir pourquoi nous ne 

réussissons pas dans quelque emploi ? c'est parce que nous nous appuyons sur nous-

mêmes. Ce prédicateur, ce supérieur, ce confesseur, se fie trop à sa prudence, à sa 

science et à son propre esprit. Que fait Dieu ? Il se retire de lui, il le laisse là; et 

quoiqu'il travaille, tout ce qu'il fait ne produit aucun fruit, afin qu'il reconnaisse son 

inutilité, et qu'il apprenne par sa propre expérience, que, quelque talent qu'il ait, il ne 

peut rien sans Dieu.  

 

SECTION II  

Suite du même sujet 

Ce qui rendait encore plus excellente et plus parfaite cette confiance de M. Vincent, est 

qu'il ne s'attachait qu'à Dieu seul, et ne s'appuyait que sur sa Providence, de laquelle 

seule il voulait dépendre absolument; et à l'imitation du grand saint François, il désirait 

que Dieu fût son Tout. On a remarqué que quelque perfection ou talent qu'il reconnût 

dans les prêtres de sa Compagnie, et quelque grand et notable soulagement et service 

qu'il en pût tirer pour le bien de sa Congrégation, ou de la maison de Saint-Lazare où il 

faisait sa résidence ordinaire, et même, quelque estime, amour et tendresse qu'il eût pour 

eux, selon que leur vertu le méritait, il ne s'attachait pourtant à aucun d'eux. Et en 

diverses occasions on a vu qu'il a  
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envoyé aux lieux les plus éloignés, et employé dans les missions les plus périlleuses, 

ceux qu'il estimait et chérissait davantage, et qui lui étaient ]es plus utiles, et même les 

plus nécessaires, lorsqu'il voyait qu'ils y pouvaient rendre un plus grand service à Notre-

Seigneur, s'en privant volontiers pour son amour, tant pour lui offrir en sacrifice ce qu'il 

avait de plus cher et ce qu'il aimait le plus, a l'imitation du saint patriarche Abraham, 

que pour ne fonder ni appuyer son espérance pour le maintien et accroissement de sa 

Congrégation sur aucun moyen humain, mais uniquement sur la Providence divine, sur 

laquelle seule il mettait tout son appui, et de laquelle seule il voulait entièrement et 

absolument dépendre. 

Et à propos de ce saint patriarche, M. Vincent se servit une fois de l'histoire de son 

sacrifice, pour représenter aux siens une image fort naïve de la parfaite confiance qu'ils 

devaient avoir en Dieu. Voici en quels termes il leur parla sur ce sujet. 

« Vous ressouvenez-vous de ce grand patriarche, à qui Dieu avait promis de peupler 

toute la terre par un fils qu'il lui avait donné? et cependant il lui commande de le lui 

sacrifier : sur cela, quelqu'un eût pu dire: Si Abraham fait mourir son fils, comment est-

ce que Dieu accomplira sa promesse ? Ce saint homme néanmoins, qui avait accoutumé 

son esprit à se soumettre à toutes les volontés de Dieu, se dispose à l'exécution de cet 

ordre, sans se mettre en peine du reste. C'est a Dieu d'y penser, pouvait-il dire; si 

j'exécute son commandement, il accomplira sa promesse. Mais comment ? Je n'en sais 

rien; c'est assez qu'il est le Tout-Puissant, je m'en vais lui offrir ce que j'ai de plus cher 

au monde, puisqu'il le veut. Mais c'est mon fils unique ? n'importe. Mais en ôtant la vie 

à cet enfant, j'ôterai le moyen à Dieu de tenir sa parole ? C'est tout un: il le désire de la 

sorte, il le faut faire. Mais si je le conserve, ma lignée sera bénite, Dieu l'a dit. Oui, mais 

il a dit aussi que je le mette à mort, il me l'a manifesté; j'obéirai, quoi qu'il arrive, et 

j'espérerai en ses promesses. Admirez cette confiance: il ne se met nullement en peine 

de ce qui arrivera, la chose pourtant le touchait de bien près; mais il espère que tout ira 

bien, puisque Dieu s'en mêle. Pourquoi, Messieurs, n'aurions-nous pas la même 

espérance, si nous laissons à Dieu le soin de tout ce qui nous regarde, et préférons ce 

qu'il nous commande ?» 

« A ce propos encore, n'admirerons-nous pas la fidélité des en- 
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fants de Jonadab, fils de Réchab ? C'était un bonhomme, qui reçut mouvement de Dieu 

de vivre d'une manière différente des autres hommes, et de ne loger plus qu'en des 

tentes et des pavillons, et non en des maisons. Il abandonne donc celle qu'il avait; le 

voilà à la campagne, où sa pensée le porte à ne point planter de vigne, pour ne point 

boire de vin; et en effet il n'en planta, et n'en but jamais. Il défendit même à ses enfants 

de semer du blé et d'autres grains, de planter des arbres, et de faire des jardinages; de 

sorte que les voila tous sans pain, sans blé et sans fruits. Comment ferez-vous donc, 

pauvre Jonadab? pensez-vous que votre famille se puisse passer de vivres, non plus que 

vous? Nous mangerons, dit-il en lui-même, ce que Dieu nous enverra. Voilà qui semble 

bien rude; les religieux, même les plus pauvres, ne portent point leur renoncement 

jusqu'à ce point-là. Tant il y a, la confiance de cet homme fut telle que de se priver de 

toutes les commodités de la vie pour dépendre absolument, lui et ses enfants, du soin de 

la Providence divine; et ils demeurèrent en cet état 350 ans, c'est à savoir, lui, ses 

enfants, et les enfants de ses enfants; ce qui fut si agréable a Dieu, que, reprochant à 

Jérémie la dureté de son peuple abandonne à ses plaisirs, il lui dit: Va vers ces endurcis, 

tu leur diras qu'il y a un homme qui fait cela, etc. Jérémie fait donc venir les Réchabites, 

pour justifier la grande abstinence du père et des enfants. Et pour cela. il fit mettre sur la 

table du pain, du vin, des verres, etc. Ces enfants se trouvant là, Jérémie leur dit: J'ai 

charge de Dieu de vous dire que vous buviez du vin. Et nous, répondirent les 

Réchabites, nous avons charge de n'en pas boire; il y a tant de temps que nous n'en 

buvons point, notre père nous l'ayant défendu. Or, si ce père eut cette confiance, que 

Dieu pourvoirait à la subsistance de sa famille, sans qu'il s'en mît en peine; et si ses 

enfants sont si fidèles que de se tenir fermes à l'intention du père, ah ! Messieurs, quelle 

confiance devons-nous avoir, qu'en quelque état que Dieu nous mette, il nous pourvoira 

aussi de ce qui nous est nécessaire? Quelle est notre fidélité à nos Règles, en 

comparaison de celle de ces enfants, qui n'étaient pas autrement obligés de s'abstenir de 

ces choses pour l'usage de la vie, et vivaient néanmoins en cette pauvreté? O mon Dieu 

! Messieurs, O mon Dieu ! mes Frères, demandons à sa divine bonté une grande 

confiance pour l'événement de tout ce qui nous regarde; pourvu que nous lui soyons 

fidèles, rien ne nous man- 
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quera; il vivra lui-même en nous, il nous conduira, défendra et aimera; ce que nous 

dirons et ce que nous ferons, tout lui sera agréable.» 

« Ne voyez-vous pas que les oiseaux ne sèment et ne moissonnent point ? Cependant 

Dieu leur met la table partout, il leur donne le vêtement et la nourriture: il étend même 

sa Providence sur les herbes des champs, jusqu'aux lis, qui ont des ornements si 

magnifiques, que Salomon en toute sa gloire n'en a pas eu de semblables. Or si Dieu 

pourvoit ainsi les oiseaux et les plantes, pourquoi ne vous fierez-vous pas à un Dieu si 

bon et si provide ? Quoi ! est-ce que vous vous confierez plutôt à vous qu'a lui? Et 

toutefois vous savez bien qu'il peut tout, et que vous ne pouvez rien: et nonobstant cela, 

vous osez vous appuyer plutôt sur votre industrie que sur sa bonté, sur votre pauvreté 

que sur son abondance. O misère de l'homme ! 

«Je dirai ici néanmoins que les supérieurs sont obligés de veiller aux besoins d'un 

chacun, et de pourvoir à tout ce qui est nécessaire: et comme Dieu prend le soin de 

fournir les choses nécessaires à toutes les créatures, jusqu'à un ciron, il veut aussi que 

les supérieurs et les officiers, comme instruments de sa Providence, veillent à ce que 

rien ne manque de nécessaire, ni aux prêtres, ni aux clercs, ni aux frères, ni à cent, deux 

cents, trois cents personnes ou plus, si elles étaient céans, ni au moindre, ni au plus 

grand. Mais aussi, mes Frères, devez-vous vous reposer sur les soins amoureux de la 

même Providence pour votre entretien, et vous contenter de ce qu'elle vous donne, sans 

vous enquérir si la Communauté a de quoi, ou n'en a pas; ni vous mettre en peine d'autre 

chose, que de chercher le royaume de Dieu, parce que sa sagesse infinie pourvoira à tout 

le reste. 

« Dernièrement je demandais a un Chartreux, qui est prieur d'une maison, s'il appelait 

les religieux au conseil pour le gouvernement de leur temporel ? Nous y appelons, me 

répondit il, les officiers, comme le sous-prieur et le procureur, et tous les autres 

demeurent en repos; ils ne se mêlent que de chanter les louanges de Dieu, et de faire ce 

que l'obéissance et la règle leur ordonnent. Nous sommes céans dans le même usage, 

grâce à Dieu; tenons-nous y. Nous sommes aussi obligés d'avoir quelque bien, et de le 

faire valoir pour subvenir à tout. Un temps fut que le Fils de Dieu envoyait ses disciples 

sans argent, ni provisions; et puis il trouva a propos d'en avoir pour faire  
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subsister sa Compagnie, et en assister les pauvres. Les Apôtres ont continué cela; et 

saint Paul dit de lui-même qu'il travaillait de ses mains, et qu'il amassait de quoi 

soulager les chrétiens nécessiteux. C'est donc aux supérieurs de veiller à l'économie; 

mais qu'ils tâchent aussi que cette vigilance du temporel ne diminue pas celle des 

vertus, et qu'ils fassent en sorte que la vie spirituelle soit en vigueur dans leurs maisons, 

et que Dieu y règne sur toutes choses: c'est le premier but qu'ils doivent avoir. 

 

SECTION III  

Sentiments de Monsieur Vincent touchant la confiance qu'il faut avoir en Dieu 

Après avoir rapporté en la section précédente le discours que M. Vincent a tenu 

autrefois à ceux de sa Communauté sur le sujet de la confiance qu'ils devaient avoir en 

Dieu, il ne sera pas hors de propos de mettre ici ensuite les sentiments qu'il a témoignés, 

en diverses rencontres, à plusieurs personnes particulières sur cette même vertu. 

Écrivant un jour à une personne de vertu qui lui avait témoigné une dévotion 

particulière pour la fête de saint Vincent : « Je vous remercie, lui dit-il, de la part que 

vous prenez à la dévotion de mon saint patron, et je prie Dieu qu'il donne à votre foi ce 

que ma misère est indigne d'obtenir pour vous: demandez-lui pardon, s'il vous plaît, de 

mon indévotion, causée par manquement de préparation. J'ai été embarrassé en affaires 

toute cette matinée, sans pouvoir faire qu'un peu d'oraison, et avec beaucoup de 

distraction; jugez ce que vous devez attendre de mes prières en ce saint jour. Cela 

pourtant ne me dérange pas, parce que je mets ma confiance en Dieu, et non pas certes 

en ma pr®paration, ni en toutes mes industries; et je vous souhaite de tout mon cîur le 

même, puisque le trône de la bonté et des miséricordes de Dieu est établi sur le 

fondement de nos misères. Confions-nous donc bien en sa bonté, et nous ne serons 

jamais confondus, ainsi qu'il nous assure par sa parole.» 

Et, dans une autre rencontre, écrivant à la même personne: « Déchargez, lui dit-il, votre 

esprit de tout ce qui vous fait peine; Dieu en aura soin. Vous ne sauriez vous empresser 

en cela sans contrister (pour ainsi dire) le cîur de Dieu, parce qu'il voit  
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que vous ne l'honorez pas assez par la sainte confiance; fiez-vous en lui, je vous en 

supplie, et vous aurez l'accomplissement de ce que votre cîur d®sire. Je vous le dis 

derechef, rejetez toutes ces pensées de défiance que vous permettez quelquefois à votre 

esprit. Et pourquoi votre âme ne serait-elle pas pleine de confiance, puisqu'elle est la 

chère fille de Notre-Seigneur par sa miséricorde? » 

«Et, dans une autre lettre à la même: « Oh ! qu'il y a de grands trésors cachés, lui dit-il, 

dans la sainte providence! et que ceux-là honorent souverainement Notre-Seigneur qui 

la suivent et qui n'enjambent pas sur elle !... J'entendais dire dernièrement à un des 

grands du Royaume, qu'il avait bien appris cette vérité par sa propre expérience, parce 

que jamais il n'avait entrepris par soi-même que quatre choses, lesquelles au lieu de lui 

réussir, étaient tournées à son dommage. N'est-il pas vrai que vous voulez, comme il est 

bien raisonnable, que votre serviteur n'entreprenne rien sans vous et sans votre ordre? Et 

si cela est raisonnable d'un homme à un autre, à combien plus forte raison du Créateur à 

la créature? » 

Quelqu'un lui ayant un jour demande si l on pouvait excéder en l'espérance et confiance 

que l'on devait avoir en Dieu, il répondit «que, tout ainsi qu'on ne pouvait pas trop 

croire les vérités de la foi, on ne pouvait non plus trop espérer en Dieu; qu'il était bien 

vrai qu'on pouvait se tromper en espérant des choses que Dieu n'a pas promises, ou bien 

espérant celles qu'il a promises sous condition, et ne voulant pas faire ce qu'il ordonne 

pour les obtenir: comme lorsqu'un pécheur espère pardon et ne veut pas pardonner à son 

frère; qu'il demande miséricorde et ne veut pas se convertir; qu'il se confie qu'il 

remportera la victoire contre les tentations, et ne veut pas y résister ni les combattre, car 

ces espérances sont fausses et illusoires. Mais, ajoutait-il, celle qui est véritable ne peut 

jamais être trop grande, étant fondée sur la bonté de Dieu et sur les mérites de Jésus-

Christ. » 

Voyant un jour quelques-uns des siens qui se laissaient un peu trop abattre et 

décourager par le sentiment qu'ils avaient de leurs imperfections « Nous avons (leur dit-

il pour les encourager) le germe de la toute-puissance de Dieu en nous, ce qui doit nous 

être un grand motif d'espérer et de mettre notre confiance en lui, nonobstant toutes nos 

pauvretés. Non, il ne faut pas vous étonner de voir des misères en vous, car chacun en a 

sa bonne  
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part; il est bon de les connaître, mais non pas de s'en affliger démesurément; il est bon 

même d'en détourner la pensée, quand elle nous porte au découragement, et de 

redoubler notre confiance en Dieu et notre abandon entre ses mains paternelles. » 

Ce saint homme était si attentif aux conduites de la divine Providence, qu'en plusieurs 

rencontres on le voyait se comporter tout autrement que ne font les autres. Ils pensent 

que tout est perdu s'ils ne se remuent, s'ils ne se mettent en peine et n'y mettent un 

chacun pour se prémunir contre les accidents de cette vie et pour remédier aux traverses 

et adversités, employant les lettres, donnant des ordres, faisant des changements et se 

servant d'autres expédients humains, promptement et sans remise, couvrant et tâchant de 

couvrir ce défaut de confiance et de soumission à la divine Providence de ce prétexte, 

que Dieu laisse agir les causes secondes. Mais M. Vincent, se conduisant par des 

lumières plus pures et par un principe plus assuré, n'avait recours aux industries 

humaines que le plus tard qu'il pouvait, pour donner lieu cependant à la Providence 

divine d'agir par elle-même et de mettre les choses au point convenable; ce qu'il faisait 

par une parfaite connaissance qu'il avait, que le propre de Dieu est de réduire tout à 

bien, et que moins il y a de l'homme dans les affaires, plus il y a de Dieu. 

Lorsqu'il avait fait ce qu'il estimait que Dieu demandait de lui pour mettre ordre aux 

affaires, il demeurait en paix pour l'événement, et s'en reposait entièrement sur la 

conduite de Dieu; et, quelque succès qui en arrivât, bon ou mauvais, il ne s'en mettait 

pas davantage en peine, et ne s'inquiétait point de ce qu'il avait fait, se contentait du 

témoignage de sa conscience, qui lui faisait connaître qu'ayant tâché de se conformer 

aux ordres de la volonté de Dieu en ce qu'il avait fait, il n'y avait pas lieu d'en avoir 

aucun regret, mais plutôt d'en bénir et remercier sa bonté. 

Un ecclésiastique de condition et de vertu, étant fort travaillé de pensées de désespoir, 

en écrivit à M. Vincent d'un lieu fort éloigné, où il se trouvait alors, pour recevoir de lui 

quelque consolation et quelque remède, et voici sa réponse, qui fait voir de plus en plus 

quels étaient les sentiments de ce saint homme, touchant la confiance qu'on devait avoir 

en Dieu: « J'espère, lui dit-il, que depuis votre lettre écrite, Dieu aura dissipé ces nuages 

qui vous mettaient en peine; c'est pourquoi je ne vous en tou- 
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cherai qu'un mot en passant. Il semble que vous soyez entré en quelque doute si vous 

êtes du nombre des prédestinés. A quoi je réponds, que bien qu'il soit vrai que personne 

n'ait des marques infaillibles de sa prédestination sans une révélation spéciale de Dieu, 

néanmoins, selon le témoignage de saint Paul, il y en a de si probables, pour connaître 

les vrais enfants de Dieu, qu'il n'y a presque lieu d'en douter. Et pour ces marques-là, 

Monsieur, je les vois toutes en vous, par la grâce de Dieu. La même lettre, par laquelle 

vous me dites que vous ne les voyez pas, m'en découvre une partie, et la longue 

connaissance que j'ai de vous me manifeste les autres. Croyez-moi, Monsieur, je ne 

connais pas une ©me au monde qui soit plus ¨ Dieu que la v¹tre, ni un cîur plus ®loigne 

du mal, ni plus aspirant au bien que vous l'avez. Mais il ne me le semble pas, me direz-

vous. Et je vous réponds que Dieu ne permet pas toujours aux siens de discerner la 

pureté de leur intérieur parmi les mouvements de la nature corrompue, afin qu'ils 

s'humilient sans cesse, et que leur trésor étant par ce moyen caché, il soit en plus grande 

assurance .« Le saint Apôtre avait vu des merveilles au ciel; mais pour cela il ne se 

tenait pas justifié, parce qu'il voyait en lui-même trop de ténèbres et de combats, il avait 

toutefois une telle confiance en Dieu, qu'il estimait n'y avoir rien au monde capable de 

le séparer de la charité de Jésus-Christ. Cet exemple vous doit suffire, Monsieur, pour 

demeurer en paix parmi vos obscurités, et pour avoir une entière et parfaite confiance 

en l'infinie bonté de Notre-Seigneur, lequel voulant achever l'ouvrage de votre 

sanctification, vous invite de vous abandonner entre les bras de sa Providence. Laissez-

vous donc conduire à son amour paternel, car il vous aime; et tant s'en faut qu'il rejette 

un homme de bien tel que vous êtes, que même il ne délaisse jamais un méchant qui 

espère en sa miséricorde.» 

Parlant un jour à sa Communauté sur ce même sujet de la confiance en Dieu: « Le 

véritable Missionnaire, dit-il, ne se doit point mettre en peine pour les biens de ce 

monde, mais jeter tous ses soins en la Providence du Seigneur, tenant pour certain que, 

pendant qu'il sera bien établi en la charité et bien fondé en cette confiance, il sera 

toujours sous la protection de Dieu; et par conséquent aucun mai ne lui arrivera et 

aucun bien ne lui manquera, lors même qu'il pensera que, selon les apparences, tout va 

se perdre. Je ne dis pas ceci par mon propre esprit,  
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c'est l'Écriture sainte qui nous l'enseigne et qui dit que: Qui habitat in adjutorio 

Altissimi, in protectione Dei cîli commorabitur. Celui qui loge à l'enseigne de la 

confiance en Dieu sera toujours favorisé d'une spéciale protection de sa part. En cet 

état, il doit tenir pour certain qu'il ne lui arrivera aucun mal, parce que toutes choses 

coopèrent à son bien, et qu'aucun bien ne lui manquera, d'autant que D;eu lui-même se 

donnant a lui, il porte avec soi tous les biens nécessaires, tant pour le corps que pour 

l'âme. Et ainsi, mes Frères, vous devez espérer que pendant que vous demeurerez 

fermes en cette confiance, non seulement vous serez préservés de tous maux et de tous 

fâcheux accidents, mais aussi comblés de toutes sortes de biens. n 

Nous finirons ce chapitre par l'extrait d'un discours que M. Vincent fit un jour aux Filles 

de la Charité, pour leur inspirer ce même esprit de confiance en Dieu parmi tous les 

fâcheux et périlleux accidents, où elles se trouvaient quelquefois exposées en rendant 

service aux pauvres : « Vous verrez souvent, mes Filles, leur dit-il, la colère de Dieu 

punir de mort subite et violente une multitude de pécheurs, sans avoir loisir de faire 

pénitence et se convertir vous verrez même beaucoup d'innocents périr, et vous serez 

conservées. Oui, mes Filles, Dieu prend soin de votre conservation, parce que vous 

servez les pauvres. » Et puis dans la suite de son discours, il leur fit faire réflexion sur 

les effets de cette protection spéciale de Dieu sur elles en deux occasions dignes de 

remarque: l'une fut qu'en ces jours-là une maison du faubourg Saint-Germain, presque 

toute neuve, tomba de fond en comble au même temps qu'une Fille de la Charité qui, 

portant une portion à un pauvre malade, y était entrée, se trouvait alors entre deux 

planchers; par conséquent, elle devait être, selon toutes les apparences humaines, 

écrasée sous ces ruines, comme toutes les personnes qui se trouvaient alors dans cette 

maison, au nombre de plus de 30, à la réserve d'un seul petit enfant qui fut pourtant 

blessé, quoiqu'il n'en mourût pas; mais cette Fille de la Charité fut préservée comme 

miraculeusement, demeurant la marmite à la main, sur un petit coin de plancher, qui ne 

tomba pas, quoique tout le reste du plancher fût tombé; et de plus, comme par un 

second miracle, quoiqu'il tombât d'en haut tout autour de cette fille quantité de solives 

et autres pièces de bois, de grosses pierres, des coffres; tables et autres choses 

semblables aux environs de cette Fille, elle n'en reçut aucune blessu- 
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re, et on la vit sortir saine et sauve du milieu de ces ruines. 

L'autre occasion fut qu'une poutre s'étant rompue en la maison de la Communauté de 

ces Filles, et le plancher d'une chambre étant tombé tout à coup, la Providence de Dieu 

pourvut tellement à cet accident, qu'aucune d'entre elles ne se trouva ni dessus, ni 

dessous ce plancher, quoiqu'un moment auparavant il y en eût plusieurs, et même que 

mademoiselle Le Gras, leur première supérieure et fondatrice, ne fit qu'en sortir; ce qui 

fut une autre merveille de la protection de Dieu envers elles. Sur quoi M. Vincent 

continuant son discours, et élevant la voix: «Ah ! mes Filles, leur dit-il, quel sujet 

n'avez-vous pas de vous confier en Dieu? Nous lisons dans les histoires qu'un homme 

fut tué en pleine campagne par la chute d'une tortue, qu'un aigle lui laissa tomber sur la 

tête; et nous voyons aujourd'hui des maisons renversées de fond en comble, et des Filles 

de la Charité qui sortent saines et sauves de dessous les ruines, et n'en recoivent aucune 

lésion. Qu'est-ce que cela, sinon une marque et un témoignage par lequel Dieu leur veut 

faire connaître qu'elles lui sont chères comme la prunelle de ses yeux? O mes Filles ! 

soyez assur®es que, pourvu que vous conserviez dans vos cîurs cette sainte confiance, 

Dieu vous conservera en quelque lieu que vous vous trouviez. » 

 

CHAPITRE IV  

Son amour envers Dieu 

Quoique l'amour de Dieu ait son si¯ge dans le cîur, et que ses plus nobles et plus 

parfaites opérations ne soient connues que de celui qui les pratique, et de Dieu qui en 

est l'auteur par sa grâce, il ne laisse pas toutefois de se produire au dehors par ses effets 

extérieurs, comme le feu renfermé dans une fournaise, par les flammes qu'il en fait 

sortir. Il est bien vrai que, pour connaître quel a été l'amour de M Vincent envers Dieu, 

il faudrait que son Saint-Esprit nous découvrît ce que ses divines inspirations ont opéré 

dans son cîur, et la fid¯le coop®ration qu'il lui a rendue; mais puisque cette 

manifestation est r®serv®e au dernier jour, auquel Dieu r®v®lera les secrets des cîurs, 

nous nous contenterons de remarquer ici seulement quelques-unes des étincelles que le 

feu sacré de cet amour n'a pu retenir, et qui ont paru au dehors. 
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Et premièrement, si c'est une marque assurée d'un parlait amour, selon le témoignage du 

disciple bien-aimé et bien aimant, de garder la loi de Dieu, et se rendre obéissant et 

fidèle à sa parole, on peut dire avec vérité que M. Vincent a beaucoup aimé Dieu; 

puisqu'il a été si fidèle et si exact à observer la loi de Dieu, et à suivre ce qui est prescrit 

par sa sainte parole, que ceux qui l'ont le plus hanté, et qui ont considéré de plus près 

tous ses déportements, assurent qu'il n'eût pas fallu être homme pour y manquer moins 

que lui, et qu'il était tellement attentif sur lui-même, mortifie en ses passions, équitable 

en ses jugements, circonspect en ses paroles, prudent en sa conduite, exact en ses 

pratiques de piété, et enfin si parfaitement uni à Dieu, autant qu'on en pouvait juger par 

l'ext®rieur, qu'il paraissait assez que c'®tait l'amour de Dieu qui animait son cîur, et qui 

régnait sur toutes les puissances de son âme, et même sur les organes et facultés de son 

corps, pour régler tous leurs mouvements et toutes les opérations selon les ordres de 

cette loi éternelle, qui est la première règle de toute justice et sainteté. Et l'on peut dire 

que toute sa vie était un sacrifice continuel qu'il faisait à Dieu, non seulement des 

honneurs, commodités, plaisirs et autres biens du monde, mais de tout ce qu'il avait reçu 

de sa main libérale, de ses lumières, de ses affections, de sa liberté, et de tout ce qui 

pouvait tomber en sa disposition; et que la plus grande et la plus intime joie de son cîur 

était de penser à la gloire incompréhensible que Dieu possède en lui-même, à l'amour 

ineffable qu'il se porte, et aux infinies perfections qui sont renfermées dans l'unité et 

simplicité de sa divine essence. 

Que ses plus ardents et continuels désirs étaient que Dieu fût de plus en plus connu, 

adoré, servi, obéi, aimé et glorifie, en tous lieux, par toutes sortes de créatures; tout ce 

qu'il faisait et disait ne tendait à autre fin qu'à graver, autant qu'il était en lui, ce divin 

amour dans tous les cîurs, et particulièrement dans ceux de ses enfants, qui ont admiré 

et éprouvé la grâce de cette parfaite charité qui était en lui, et qui faisait ressentir ses 

ardeurs à ceux qui s'approchaient de sa personne. C'est ce qui les portait toujours à 

écouter avec grande estime et dévotion toutes ses paroles, et même quelquefois à les 

recueillir jusques aux moindres; et néanmoins, ils ont reconnu et confessé que les 

paroles de ce grand serviteur de Dieu avaient tout autre force en sa bouche que sur le 

papier, et que le même esprit qui ani- 
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mait son cîur, donnait une vertu et une ®nergie toute particuli¯re ¨ ses paroles; en sorte 

qu'on pouvait dire que c'®taient des paroles de gr©ce, qui p®n®traient jusqu'au cîur de 

ceux qui l'écoutaient. A ce propos, une personne de grande vertu, qui est maintenant 

devant Dieu, s'étant un jour trouvée à un entretien qu'il fit aux Dames de la Compagnie 

de la Charité de Paris, se sentit tellement touchée de ce qu'elle avait entendu, que, se 

tournant vers quelques autres des plus qualifiées de cette assemblée: « Eh bien ! 

Mesdames, leur dit-elle, ne pouvons-nous pas, à l'imitation des disciples qui allaient en 

Emma¿s, dire que nos cîurs ressentaient les ardeurs de l'amour de Dieu, pendant que 

M. Vincent nous parlait? Pour moi, ajouta-t-elle, quoique je sois fort peu sensible en 

toutes les choses qui regardent Dieu, je vous avoue n®anmoins que j'ai le cîur tout 

embaumé de ce que ce saint homme nous vient de dire. Il ne faut pas s'en étonner, 

répondit une de ces dames, il est l'ange du Seigneur, qui porte sur ses lèvres les 

charbons ardents de l'amour divin qui br¾le dans son cîur. Cela est tr¯s v®ritable, 

ajouta une autre de la Compagnie, et il ne tiendra qu'à nous de participer aux ardeurs de 

ce même amour.» 

Une autre fois, plusieurs prélats s'étant trouvés a la conférence des ecclésiastiques qui 

s'assemblent à Saint-Lazare, et M. Vincent leur ayant déféré par honneur la conclusion 

de la conférence, comme il avait coutume de faire quand quelque prélat y était présent, 

tous unanimement le prièrent de la faire lui-même. Comme il s'en excusait, le plus 

ancien d'entre eux lui dit: « Monsieur Vincent, il ne faut pas que vous priviez la 

Compagnie, par votre humilité, des bons sentiments que Dieu vous a communiqués sur 

ce sujet qu'on traite. Il y a je ne sais quelle onction du Saint-Esprit en vos paroles, qui 

touche un chacun; et pour cela tous ces Messieurs vous prient de leur faire part de vos 

pensées, car un mot de votre bouche fera plus d'effet que tout ce que nous pourrions 

dire. » 

Or ce grand amour que M. Vincent avait pour Dieu, s'est fait particulièrement connaître 

par la droiture et la pureté de ses intentions, qui tendaient uniquement et incessamment 

à la plus grande gloire de sa divine Majesté; il faisait chaque chose, et même celles qui 

semblaient les plus petites dans la vue de Dieu, pour lui plaire, et pour accomplir ce 

qu'il reconnaissait lui être le plus agréable. Aussi disait-il souvent, «que Dieu ne 

regardait  
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pas tant l'extérieur de nos actions que le degré d'amour et de pureté d'intention dans 

lequel nous les faisons; que les petites actions faites pour plaire a Dieu ne sont pas si 

sujettes à la vaine gloire que les autres actions plus éclatantes, qui bien souvent s'en 

vont en fumée j et enfin que, si nous voulons plaire à Dieu dans toutes nos actions, il 

faut nous habituer à lui plaire dans les petites.» 

Un jour quelqu'un des siens s'étant accusé devant les autres d'avoir fait quelque action 

par respect humain, M. Vincent, tout animé de l'amour de Dieu, dit, «qu'il vaudrait 

mieux être jeté pieds et mains liés parmi des charbons ardents, que de faire une action 

pour plaire aux hommes. » Ensuite, s'étant mis à faire, d'un côté, le dénombrement de 

quelques-unes des perfections divines, et de l'autre, des défauts, imperfections et 

misères des créatures, pour faire mieux voir l'injustice et la folie de ceux qui négligent 

de faire leurs actions pour Dieu, et qui perdent leur temps et leur peine pour n'avoir, en 

ce qu'ils font, que des vues basses et humaines, il ajouta ces paroles dignes de 

remarque: « Honorons toujours les perfections de Dieu; prenons pour but de tout ce que 

nous avons à faire celles qui sont les plus opposées à nos imperfections, comme sa 

douceur et sa clémence, directement opposées à notre colère; sa science, si contraire a 

notre aveuglement; sa grandeur et sa majesté infinies, si fort élevées au-dessus de notre 

bassesse et vileté; son infinie bonté, toujours opposée à notre malice: étudions-nous de 

faire nos actions pour honorer et glorifier cette perfection de Dieu, qui est directement 

contraire à nos défauts.» Il ajoutait que c'était cette direction et application qui était 

comme l'©me de nos îuvres, et qui en rehaussait grandement le prix et la valeur; se 

servant à ce sujet d'une comparaison familière des habits dont se revêtent les princes et 

les grands seigneurs, aux jours de leurs triomphes et magnificences: « Car, disait-il, les 

habits ne sont pas ordinairement tant estimés pour l'étoffe dont ils sont faits, que pour 

les passements d'or et enrichissements de broderies, perles et pierres précieuses dont ils 

sont orn®s: de m°me, il ne faut pas se contenter de faire de bonnes îuvres, mais il les 

faut enrichir et relever par le mérite d'une très noble et très sainte intention, les faisant 

uniquement pour plaire à Dieu et pour le glorifier.» 

C'est dans cette même droiture d'intention qu'il avait souvent en bouche, et encore plus 

dans le cîur, ces paroles de No- 
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tre-Seigneur Jésus-Christ rapportées dans l'Évangile (Cherchez premièrement le 

royaume de Dieu). « Notre-Seigneur, disait-il sur ce sujet, nous recommande par ces 

paroles de faire régner Dieu en nous, et puis de coopérer avec lui à étendre et amplifier 

son royaume dans la conquête des âmes. N'est-ce pas là un grand honneur pour nous 

que d'être appelés a l'exécution d'un si grand et si important dessein? N'est-ce pas agir 

comme les anges, qui travaillent incessamment et uniquement pour l'agrandissement de 

ce royaume de Dieu? Y a-t-il condition qui soit plus désirable que la nôtre, qui ne 

devons vivre et agir que pour établir, accroître et agrandir le royaume de Dieu? A quoi 

tiendra-t-il, mes Frères, que nous ne répondions dignement à une vocation si sainte et si 

sanctifiante ? 

 

CHAPITRE V  

Sa conformité à la volonté de Dieu 

Saint Basile, étant un jour interroge par quel moyen on pouvait témoigner son amour 

envers Dieu, répondit que c'était en faisant tout ce qu'on peut, et même, s'il faut parler 

ainsi, plus qu'on ne peut, pour accomplir continuellement en toutes choses la très sainte 

volonté de Dieu, avec un très ardent désir de procurer l'accroissement de son honneur et 

de sa gloire. Et certes, ce n'est pas sans grande raison qu'il a parlé de la sorte; car, 

puisque l'union qui se fait par l'amour est principalement des cîurs et des volont®s, on 

ne saurait mieux faire paraître qu'on aime Dieu que par une conformité et union parfaite 

de sa volonté avec celle de Dieu. 

C'est ce que M. Vincent a saintement pratiqué; et l'on peut dire que cette conformité de 

sa volonté avec la volonté de Dieu était la propre et principale, et comme la générale 

vertu de ce saint homme, qui répandait son influence sur toutes les autres; c'était comme 

le maître ressort qui faisait agir toutes les facultés de son âme et tous les organes de son 

corps; c'était le premier mobile de tous ses exercices de piété, de toutes ses plus saintes 

pratiques, et généralement de toutes ses actions; en sorte que, s'il se présentait devant 

Dieu dans ses oraisons, s'il se rendait en tout temps et en toute occasion si attentif à sa 

divine présence, c'était pour lui dire comme saint Paul: « Seigneur, que voulez-vous  



33 

que je fasse ? » S'il était si soigneux de consulter Dieu, de l'écouter et d'user d'une si 

grande circonspection pour discerner les vraies inspirations qui venaient du Saint-Esprit 

d'avec les fausses qui procédaient de la suggestion du démon ou des mouvements 

déréglés de la nature, c'était pour connaître la volonté de Dieu avec plus d'assurance et 

pour se mettre plus en état de l'accomplir. Enfin, s'il rejetait si fortement toutes les 

maximes du monde pour embrasser celles de l'Evangile, s'il renonçait si parfaitement à 

lui-même, s'il embrassait la croix avec tant d'affection, et s'il s'abandonnait à tout faire 

et à tout souffrir pour Dieu, c'était pour se conformer plus parfaitement à toutes les 

volontés de sa divine Majesté; et il avait une telle estime de la pratique de cette sainte 

conformit®, qu'il dit un jour de l'abondance de son cîur cette belle sentence, çque se  

conformer en toutes choses à la volonté de Dieu et y prendre tout son plaisir, c'était 

vivre sur la terre d'une vie tout angélique, et même c'était vivre de la vie de Jésus-

Christ. » 

Il dit une autre fois sur ce même sujet, que « Notre-Seigneur était une communion 

continuelle aux âmes vertueuses qui se tenaient fidèlement et constamment unies a sa 

très sainte volonté, et qui avaient un même vouloir et un même non-vouloir avec lui ».  

Et comme il était tout rempli et pénétré de cette importante vérité, et qu'il connaissait 

par sa propre expérience les grâces et bénédictions qui découlent de cette conformité é 

la volont® de Dieu, il a toujours t©ch® de l'inspirer dans tous les cîurs des autres, et 

particulièrement de ceux de sa Congrégation, auxquels il en a même fait une règle 

particulière dans les termes suivants : 

«Et parce que la sainte pratique, qui consiste à faire toujours et en toutes choses la 

volonté de Dieu, est un moyen assuré pour pouvoir bientôt acquérir la perfection 

chrétienne, chacun tâchera, selon son possible, de se la rendre familière, en 

accomplissant ces quatre choses. Premièrement, en exécutant dûment les choses qui 

nous sont commandées, et fuyant soigneusement celles qui nous sont défendues, et cela 

toutes les fois qu'il nous appert que tel commandement et telle défense viennent de la 

part de Dieu, ou de l'Église, ou de nos supérieurs, ou de nos règles ou constitutions. 

Secondement, entre les choses indifférentes qui se présentent à faire, choisissant plutôt 

celles qui répugnent à notre nature que celles qui la satisfont, si ce n'est que celles qui 

lui plaisent soient nécessaires; car alors il les faut préférer aux autres, les envisageant 

néanmoins, non du côté qu'elles délectent les sens, mais du côté qu'elles  
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sont agréables à Dieu; que si plusieurs choses indifférentes de leur nature, qui ne sont ni 

agréables, ni désagréables, se présentent à faire en même temps; alors il est à propos de 

se porter indifféremment à ce qu'on voudra comme venant de la divine Providence. 

Troisièmement, pour ce qui est des choses qui nous arrivent inopinément, comme sont 

les afflictions ou consolations, soit corporelles ou spirituelles, en les recevant toutes 

avec égalité d'esprit, comme sortant de la main paternelle de Notre-Seigneur. 

Quatrièmement, faisant toutes ces choses-là par le motif que c'est le bon plaisir de Dieu, 

et pour imiter en cela, autant qu'il nous est possible, Notre-Seigneur Jésus-Christ, qui a 

toujours fait les mêmes choses et pour la même fin, comme il le témoigne lui-même par 

ces paroles rapportées dans l'Evangile « Je fais toujours les choses qui sont selon la 

volonté de mon Père. » 

Il considérait cette pratique comme un souverain remède à tous maux; et quand on lui 

demandait comment on pourrait se corriger de quelque promptitude, ou impatience, ou 

autre imperfection, ou bien vaincre quelque tentation, ou conserver la paix du cîur 

parmi les pertes et les souffrances, il répondait que ce serait en se conformant à la 

volonté de Dieu. Mais il voulait qu'on persistât courageusement en cette sainte pratique, 

et qu'on eût une affection persévérante à chercher à connaître et accomplir en toutes 

choses cette sainte et divine volonté; et il ne pouvait souffrir en cela aucun relâche, ni 

aucune remise, souhaitant que la volonté de Dieu fût comme le propre élément de l'âme, 

que ce fut l'air qu'elle respirât, et le bonheur auquel elle aspirât continuellement. A ce 

sujet, parlant un jour aux siens: « La perfection de l'amour, leur dit-il, ne consiste pas 

dans les extases, mais à bien faire la volonté de Dieu; et celui-là entre tous les hommes 

sera le plus parfait, qui aura sa volonté plus conforme à celle de Dieu; en sorte que notre 

perfection consiste à unir tellement notre volonté à celle de Dieu, que la sienne et la 

nôtre ne soient qu'un même vouloir et non-vouloir, et celui qui excellera davantage en 

ce point sera le plus parfait. Lorsque Notre-Seigneur voulut enseigner le moyen 

d'arriver à la perfection à cet homme dont il est parlé dans l'Evangile, il lui dit: « Si 

quelqu'un veut venir après moi, qu'il renonce à soi-même, qu'il a porte sa croix et qu'il 

me suive.» Or, je vous demande, qui est-ce qui renonce plus à soi-même, ou qui porte 

mieux la croix de la mortification, et qui suit plus parfaitement Jésus-Christ, que celui 

qui s'étudie à ne faire jamais sa volon- 
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té et à faire toujours la volonté de Dieu? L'Écriture dit aussi en quelque autre lieu que 

celui qui adhère a Dieu est un même esprit avec Dieu; or, je vous demande, qui est-ce 

qui adhère plus parfaitement à Dieu, que celui qui ne fait que la volonté de Dieu, et 

jamais la sienne propre ? qui ne veut et qui ne souhaite autre chose que ce que Dieu 

veut? ô ! que c'est la un moyen bien court pour acquérir en cette vie un grand trésor de 

grâces ! » 

En quelque autre rencontre, écrivant à l'un des prêtres de sa Congrégation sur le sujet 

d'un fâcheux accident qui était arrivé: «Que ferons-nous à cela, lui dit-il, sinon de 

vouloir ce que la divine Providence veut, et ne pas vouloir ce qu'elle ne veut pas ? Il 

m'est venu ce matin, en ma chétive oraison, un grand désir de vouloir tout ce qui arrive 

dans le monde, et bien et mal de peine, tant générale que particulière, parce que Dieu le 

veut, puisqu'il l'envoie. Oh ! que cette pratique me semble avoir de merveilleuses 

circonstances qui sont bien nécessaires aux Missionnaires ! Étudions-nous donc à avoir 

cette disposition de volonté à l'égard de celle de Dieu, et entre plusieurs grands biens 

qui en proviendront, celui de la tranquillité d'esprit ne sera pas des moindres.» 

Une autre fois faisant réflexion sur la troisième demande de l'Oraison dominicale, fiat 

voltuntas tua sicut in cîlo et in terra, « que votre volonté soit faite en la terre comme 

au ciel », il disait que par ces paroles Notre-Seigneur avait voulu nous enseigner que, 

«comme les anges et les bienheureux qui sont là-haut au ciel font incessamment la 

sainte et adorable volonté de Dieu, de même il voulait que nous autres la fissions 

semblablement sur la terre, avec le plus d'amour et de perfection qu'il nous serait 

possible, nous en ayant donné l'exemple, et n'étant venu du ciel en terre que pour faire 

la volonté de Dieu son P¯re, en accomplissant l'îuvre de notre r®demption, et trouvant 

ses délices à faire ce qu'il connaissait être le plus agréable à Dieu, au temps et en la 

manière qu'il savait être selon sa volonté. » 

 

SECTION PREMIERE  

Continuation du même sujet 

Monsieur Vincent a fait paraître son affection et sa fidélité a cette sainte pratique, d'une 

manière qu'on peut dire lui avoir été presque singulière, en ce qu'il n'est jamais entré 

dans aucun emploi et n'a procuré aucun avantage tem- 
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porel à sa Congrégation, sinon autant qu'il connaissait manifestement que cela était 

conforme à la volonté de Dieu, et qu'il y était même fortement poussé par autrui. Il a 

fait à la vérité son possible, pour conserver les biens temporels que la Providence divine 

avait donnés à sa Compagnie, parce que Dieu le voulait; mais on ne l'a jamais vu aller 

au devant pour lui en procurer, ni faire aucune recherche ou sollicitation pour y attirer 

personne et quoiqu'il soit licite, et même louable, de convier les autres à se mettre dans 

un état auquel ils puissent mieux servir Dieu, quand cela se fait par un pur zèle de sa 

gloire, la dévotion néanmoins de ce saint homme était d'attendre toujours le bon plaisir 

de Dieu pour le suivre, et de ne le prévenir jamais; ce qui est une vertu assez rare. Et il 

était tellement rempli et anime de ce désir que la volonté de Dieu fût la souveraine sur 

son coeur et sur tout ce qui pouvait dépendre de lui, qu'il tenait pour maxime de ne rien 

épargner, ni dépense, ni peine, ni même la vie, quand il était question d'accomplir cette 

très sainte volonté. 

Il ne pouvait approuver que ceux qui étaient appelés de Dieu dans un état ou profession 

vinssent à la quitter par eux-mêmes, quoiqu'ils eussent des prétextes fort bons et 

raisonnables. Voici ce qu'il écrivit un jour sur ce sujet à un curé qui voulait permuter sa 

cure: «Je vous prie, lui dit-il, de ne vous point hâter: ce que vous prétendez faire mérite 

une grande considération, et j'aurais peine que vous eussiez pris aucune résolution 

finale, sans avoir fait prier Dieu, et consulté M. Duval ou M. Coqueret, ou tous les 

deux; car il s'agit de savoir si Dieu veut que vous quittiez l'Epouse qu'il vous a donnée.» 

Les supérieurs des maisons de sa Congrégation ont remarqué qu'en toutes ses lettres, il 

ne leur recommandait rien tant que cette conformité au bon plaisir de Dieu en toutes 

sortes d'événements, et quelques-uns lui ayant mandé en divers temps qu'on voulait leur 

susciter des procès, et les molester et inquiéter dans quelques parties de leurs biens, ou 

dans les maisons et places qu'ils avaient acquises, sa réponse la plus ordinaire était: qu'il 

n'en arriverait que ce qu'il plairait à Dieu; qu'il était le maître, non seulement de nos 

biens, mais aussi de nos vies, et qu'il était juste qu'il en disposât selon sa divine volonté. 

Il voulait que, dans les aridités spirituelles et dans les infirmités du corps, on demeurât 

soumis au bon plaisir de Dieu; que l'on fût content de tous les états où il lui plairait de 

nous  
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mettre, et qu'on ne désirât jamais d'en sortir, sinon autant que l'on connaîtrait lui être 

agréable; et il disait que, selon son sentiment, c'était la pratique la plus excellente et la 

plus relevée, en laquelle un chrétien, et même un prêtre, pût s'exercer sur la terre. 

Un des principaux prêtres de sa Congrégation, et un des plus utiles, était fort malade et 

en danger de mort; Mademoiselle Le Gras, supérieure des Filles de la Charité, en étant 

fort affligée, M. Vincent lui écrivit en ces termes: «Il faut, lui dit-il, agir contre ce qui 

fait peine, et briser son cîur, ou l'amollir pour le préparer à tout. Il y a apparence que 

Notre-Seigneur veut prendre sa part de la petite Compagnie; elle est toute à lui, comme 

je l'espère, et il a le droit d'en user comme il lui plaira: et pour moi, mon plus grand 

désir est de ne désirer que l'accomplissement de sa sainte volonté. Je ne puis vous 

exprimer combien notre malade est avant dans cette pratique; et c est pour cela qu'il 

semble que Notre-Seigneur le veuille dans un lieu où il la pourra continuer plus 

heureusement durant toute l'éternité. Oh ! qui nous donnera la soumission de nos sens et 

de notre raison à cette adorable volonté ? Ce sera l'Auteur des sens et de la raison, si 

nous ne nous en servons qu'en lui et pour lui. Prions-le que vous et moi ayons toujours 

un même vouloir et non-vouloir avec lui et en lui, puisque c'est un paradis anticipe dès 

cette vie.» 

Une autre fois, voyant une vertueuse demoiselle dans une grande crainte de ce que 

deviendrait un sien fils: «Donnez, lui dit-il, l'enfant et la mère à Notre-Seigneur, et il 

vous rendra bon compte de tous les deux: laissez-lui faire seulement sa volonté en vous 

et en lui; attendez cette même volonté dans l'étendue de vos exercices, sans en désirer 

d'autres; cela étant suffisant pour vous faire tout à Dieu. Oh ! qu'il faut peu pour être 

toute sainte ! le moyen très souverain et presque unique, c'est de s'habituer à faire la 

volonté de Dieu en toutes choses.» 

Cette même demoiselle, étant un jour malade, lui écrivit pour le prier de l'avertir du mal 

de son âme, qui causait celui du corps: «Je ne vous puis indiquer, lui répondit-il, d'autre 

cause de votre mal que celui du bon plaisir de Dieu. Adorez le donc, ce bon plaisir, sans 

vous enquérir d'où vient que Dieu se plaît de vous voir en l'état de souffrance. Il est 

souverainement glorifié de notre abandon à sa conduite, sans discussion de la raison de 

sa volonté, si ce n'est que sa volonté est la raison même, et  
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que sa raison est sa volonté. Enfermons-nous donc là-dedans, de la façon que fit Isaac 

au vouloir d'Abraham, et Jésus-Christ au vouloir de son Père. » 

Il avait tellement ¨ cîur cette pratique de la conformit® ¨ la volont® de Dieu, que c'®tait 

une de ses plus grandes joies, que de voir ses enfants dans cette disposition: «Dieu soit 

loué, dit-il à l'un d'eux dans une lettre qu'il lui écrivit, de ce que vous êtes prêt à faire en 

tout et partout sa très sainte volonté, et d'aller vivre et mourir en quelque part qu'il ait 

agréable de vous appeler. C'est la disposition des bons serviteurs de Dieu et des 

hommes vraiment apostoliques, qui ne tiennent à rien: c'est la marque des vrais enfants 

de Dieu, qui sont toujours en liberté de répondre aux desseins d'un si digne Père. Je l'en 

remercie pour vous avec un grand ressentiment de tendresse et de reconnaissance, ne 

doutant pas que votre cîur ®tant ainsi pr®par® ne reoive les gr©ces du ciel en 

abondance, pour faire beaucoup de bien sur la terre, comme j'en prie sa divine bonté. » 

Or la volonté de Dieu se reconnaît en deux manières: ou par les événements qui ne sont 

point en notre disposition, et qui dépendent absolument de son bon plaisir, comme sont 

les maladies, les pertes et autres semblables accidents de cette vie; ou bien par des 

déclarations que Dieu nous fait de ce qui lui est agréable, et qu'il laisse néanmoins en 

notre liberté; soit qu'il nous le fasse connaître extérieurement par ses commandements, 

ou par ses conseils, ou bien intérieurement par ses inspirations. M. Vincent s'était 

prescrit comme une règle, pour demeurer conforme à la volonté de Dieu en l'une et 

l'autre manière. Premièrement, de se tenir incessamment dans une entière soumission au 

bon plaisir de Dieu, pour tous les accidents les plus fâcheux, qu'il lui plairait ordonner 

ou permettre, et dans une disposition et résolution, lorsqu'ils arriveraient, de les recevoir 

et accepter, non seulement avec patience et soumission, mais aussi avec affection et 

avec joie, étant toujours très content que la sainte volonté de Dieu s'accomplît en lui, et 

que tous ses ordres fussent entièrement exécutés. Et pour ce qui est des choses que Dieu 

laissait en sa liberté, il agissait toujours selon ce qu'il connaissait être le plus agréable à 

Dieu, dressant à cette fin son intention au commencement de chacune de ses actions, et 

disant en son cîur: (mon Dieu, je vais faire ceci, ou laisser cela, parce que je crois que 

telle est votre volonté, et que vous l'avez ainsi agréable; ) et de  
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temps en temps il renouvelait cette intention, afin que toujours et en toutes choses, il 

accomplît fidèlement et saintement la volonté de Dieu. Il appelait cet exercice de 

conformité à la volonté de Dieu, le trésor du chrétien, parce qu'il contenait en éminence 

celui de la mortification, de l'indifférence, de l'abnégation de soi-même, de l'imitation 

de Jésus-Christ, de l'union avec Dieu, et généralement de toutes les vertus, qui ne sont 

vertus que parce qu'elles sont agréables à Dieu et conformes à sa volonté, qui est la 

source et la règle de toute perfection. 

Or, d'autant qu'il y a plus de difficulté à bien connaître la volonté de Dieu par la voie 

des inspirations, dans lesquelles on se peut aisément tromper, l'amour-propre nous 

faisant quelquefois prendre les productions et inclinations de la nature pour des 

mouvements de l'Esprit de Dieu, M. Vincent disait ,lue, pour n'y être pas trompé, il était 

nécessaire d'y mettre un grain de sel, c'est-à-dire d'user d'un grand discernement, et ne 

pas se fier à son propre esprit ou à ses propres sentiments. Voici ce qu'il dit une fois aux 

siens sur ce sujet: 

« Parmi une multitude de pensées et de sentiments qui nous viennent incessamment, il 

s'en trouve de bons en apparence, qui pourtant ne viennent pas de Dieu, et ne sont pas 

selon son goût. Quel moyen donc de les discerner? C'est qu'il faut les examiner, recourir 

à Dieu par la prière, et lui demander lumière; en considérer les motifs, la fin et les 

moyens, pour voir si tout est assaisonné de son bon plaisir; les proposer aux sages et en 

prendre avis de ceux qui ont soin de nous, et qui sont les dépositaires des trésors de la 

science et de la sagesse de Dieu; et faisant ce qu'ils conseillent, on fait la volonté de 

Dieu.» 

Et parlant un jour aux mêmes, il leur fit un avertissement très important sur ce sujet : 

«Je m'assure, leur dit-il, qu'il n'y a aucun de ceux qui sont ici présents qui n'ait taché de 

pratiquer aujourd'hui quelques actions qui d'elles-mêmes sont bonnes et saintes, et 

cependant il se peut faire que Dieu aura rejeté ces actions, pour avoir été faites par le 

mouvement de votre propre volonté. N'est-ce pas ce que le prophète a déclaré, quand il 

a dit de la part de Dieu: "Je ne veux point de vos jeûnes, par lesquels en pensant « 

m'honorer vous faites le contraire: parce que quand vous jeûnez, vous faites votre 

propre volonté; et par cette propre volonté, vous gâtez et corrompez votre jeûne".  Or 

l'on peut dire de m°me de toutes les autres îuvres de pi®t®, dans lesquelles le m®lange 

de notre propre volonté gâte et corrompt nos dévotions, nos travaux, nos  
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pénitences, etc. Il y a vingt ans que je ne lis jamais en la sainte Messe cette épître, tirée 

du 58e chapitre d'Isaïe que je n'en sois fort troublé. Comment faut-il donc faire pour ne 

pas perdre notre temps et nos peines? C'est qu'il ne faut jamais agir par le mouvement 

de notre propre intérêt, inclination, humeur ou fantaisie, mais nous accoutumer et 

habituer à faire la volonté de Dieu en tout: je dis en tout et non pas en partie; car c'est là 

le propre effet de la grâce, qui rend la personne et l'action agréables à Dieu.» 

Nous finirons ce chapitre par une dévote réflexion que ce saint homme fit un jour sur le 

bonheur d'un chrétien qui est parfaitement établi dans cette conformité à la volonté de 

Dieu. «Voyez, dit-il, les dispositions toutes saintes dans lesquelles il passe sa vie, et les 

bénédictions qui accompagnent tout ce qu'il fait: il ne tient qu'à Dieu, et c'est Dieu qui 

le conduit en tout et partout; de sorte qu'il peut lui dire avec le prophète : Tenuisti 

manum dexteram meam, et in voluntate tud deduxisti me. Dieu le tient comme par la 

main droite, et se tenant réciproquement avec une entière soumission à cette divine 

conduite, vous le verrez demain, après-demain, toute la semaine, toute l'année, et enfin 

toute sa vie, en paix et tranquillité, en ardeur et tendance continuelle vers Dieu, et 

répandant toujours dans les âmes de son prochain les douces et salutaires opérations de 

l'esprit qui l'anime. Si vous le comparez avec ceux qui suivent leurs propres 

inclinations, vous verrez ses conduites toutes brillantes de lumière, et toujours fécondes 

en fruits; on remarque un progrès notable en sa personne, une force et énergie en toutes 

ses paroles; Dieu donne une bénédiction particulière à toutes ses entreprises, et 

accompagne de sa grâce les desseins qu'il prend pour lui, et les conseils qu'il donne aux 

autres; et toutes ses actions sont de grande édification. Mais d'un autre côté, l'on voit 

que les personnes attachées à leurs inclinations et plaisirs n'ont que des pensées de terre, 

des discours d'esclaves et des îuvres mortes. Et cette diff®rence vient de ce que ceux-ci 

s'attachent aux créatures, et que celui-là s'en sépare; la nature agit dans ces âmes basses, 

et la grâce dans celles qui s'élèvent à Dieu et qui ne respirent que sa volonté.» 
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SECTION II  

Son union parfaite au bon plaisir de Dieu par une entière résignation et 

indifférence 

C'est principalement dans les afflictions et souffrances, soit intérieures ou extérieures, 

que paraît le véritable amour de Dieu, et la parfaite conformité à sa volonté, lorsque le 

cîur humain s'unit a son bon plaisir, acquiesant non seulement avec patience, mais 

aussi avec paix et joie, à toutes les dispositions de la bonté divine, recevant et portant 

amoureusement les croix qu'elle lui envoie, parce que tel est son bon plaisir. 

Ce qui se fait premièrement par la résignation, lorsque la volonté humaine se remet et 

résigne entièrement entre les mains de Dieu, faisant un effort sur toutes ses répugnances 

naturelles, et les soumettant parfaitement au bon plaisir de sa divine Majesté. 

C'est ce que M. Vincent a excellemment pratiqué parmi toutes les croix et souffrances 

par lesquelles Dieu a voulu éprouver sa vertu. Car en toutes ces fâcheuses rencontres, 

on ne lui entendait dire autre chose, sinon: «Dieu soit béni ! le nom de Dieu soit béni ! » 

C'était là son refrain ordinaire, par lequel il faisait connaître la disposition de son coeur, 

toujours prêt et résigné à toutes les volontés de Dieu; et il avait une telle affection et 

estime pour cette vertu, qu'un jour, voyant un des siens touché d'un accident très 

fâcheux arrivé à leur Congrégation, il lui dit: « qu'un acte de résignation et 

d'acquiescement au bon plaisir de Dieu valait mieux que cent mille bons succès 

temporels.» 

Parlant une autre fois aux siens sur le même sujet, après leur avoir exposé la différence 

qu'il y a entre un état auquel Dieu met une personne, et celui dans lequel il permet 

qu'elle tombe, dont l'un se fait par la volonté de Dieu, et l'autre n'arrive que par sa 

permission; par exemple, un état de perte, de maladie, de contradiction, d'ennui, de 

sécheresse, vient absolument de la volonté de Dieu; mais celui où il y a du péché et de 

la contravention aux ordres qui nous sont prescrits de sa part vient de sa permission; et 

pour celui-ci, nous devons beaucoup nous humilier quand nous y sommes tombés, 

faisant néanmoins tous nos efforts, avec la grâce de Dieu, pour nous en relever, et  
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pour nous empêcher d'y retomber: «Mais, disait-il, pour le premier état, qui vient de la 

volonté de Dieu, il nous le faut agréer, quel qu'il soit, et nous résigner au bon plaisir de 

Dieu, pour souffrir tout ce qu'il lui plaira, tant et si longuement qu'il lui plaira. C'est ici, 

Messieurs et mes Frères, la grande leçon du Fils de Dieu; et ceux qui s'y rendent 

dociles, et qui la mettent bien dans leur cîur, sont de la premi¯re classe de l'®cole de ce 

divin Maître. Et pour moi, je ne sais rien de plus saint, ni de plus grande perfection que 

cette résignation, lorsqu'elle porte à un entier dépouillement de soi même, et à une 

véritable indifférence pour toutes sortes d'états, de quelque façon que nous y soyons 

mis, excepté le péché: tenons-nous donc là, et prions Dieu qu'il nous fasse la grâce de 

demeurer constamment dans cette indifférence.» 

Par ce discours de M. Vincent, il se voit que la résignation, à laquelle il excitait les 

autres, et qu'il pratiquait lui-même, était élevée au plus parfait degré: elle portait jusqu'à 

une véritable indifférence, qui va encore plus haut, et qui unit plus parfaitement le cîur 

au bon plaisir de Dieu; en sorte qu'il s'y soumet, non par manière d'effort en surmontant 

les sentiments contraires de la nature, mais par un simple et amoureux acquiescement, 

n'aimant rien que pour l'amour de la volonté de Dieu, ne voulant rien qu'autant que Dieu 

le veut, et en cette disposition, recevant avec une égale affection, tout ce qui vient de la 

main de Dieu, la maladie comme la santé, les pertes comme les avantages. 

Voici comme il parla un jour à sa Communauté sur ce sujet : «L'indifférence est un état 

de vertu, qui fait que l'on est tellement détaché des créatures, et si parfaitement uni à la 

volonté du Créateur, qu'on est presque sans aucun désir d'une chose plutôt que d'une 

autre. J'ai dit que c'est un état de vertu, et non pas simplement une vertu, laquelle doit 

agir dans cet ®tat, car il faut qu'elle soit active, et que par elle le cîur se d®gage des 

choses qui le tiennent captif, autrement ce ne serait pas une vertu; et cette vertu est non 

seulement d'une grande excellence, mais aussi d'une singulière utilité pour l'avancement 

en la vie spirituelle; et même l'on peut dire qu'elle est nécessaire à tous ceux qui veulent 

parfaitement servir Dieu. Car comment pouvons-nous chercher le royaume de Dieu et 

nous employer à procurer la conversion des pécheurs et le salut des âmes, si nous 

sommes attachés aux aises et aux commodités de la vie présente? Comment accomplir 

la volonté de Dieu, si nous suivons les mouvements de la nôtre? Comment renoncer à 

nous-mêmes, selon le conseil de Notre- 
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Seigneur, si nous recherchons d'être estimés et applaudis ? Comment nous détacher de 

tout, si nous n'avons pas le courage de quitter une chose de néant qui nous arrête? 

Voyez donc combien cette sainte indifférence nous est nécessaire, et quelle est 

l'obligation que nous avons de nous donner à Dieu pour l'acquérir, si nous voulons nous 

exempter d'être esclaves de nous-mêmes, ou, pour mieux dire, d'être esclaves d'une 

bête, puisque celui qui se laisse mener et dominer par sa partie animale ne mérite pas 

d'être appelé homme, mais plutôt d'être tenu pour une bête.» 

« L'indifférence tient de la nature du parfait amour; ou, pour mieux dire, c'est une 

activité de ce parfait amour qui porte la volonté à tout ce qui est de meilleur, et qui 

détruit tout ce qui l'empêche, comme le feu qui non seulement tend à sa sphère, mais 

qui consume tout ce qui le retient. Et c'est en ce sens que l'indifférence, selon la pensée 

d'un saint, est l'origine de toutes les vertus et la mort de tous les vices. 

«L âme qui est dans cette parfaite indifférence est comparée par le prophète à une bête 

de charges qui n'affecte point de porter une chose plutôt qu'une autre, d'être plutôt a un 

maître riche qu'a un pauvre, plutôt dans une belle écurie que dans une chétive étable; 

tout lui est bon, et elle est disposée à tout ce qu'on veut d'elle; elle marche, elle s'arrête, 

elle tourne d'un côté, elle retourne de l'autre, elle souffre, elle travaille de nuit et de jour, 

etc. Voilà, Messieurs et mes Frères, quels nous devons être, détachés de notre jugement, 

de notre volonté, de nos inclinations, et de tout ce qui n'est point Dieu, et disposés à 

tous les ordres de sa sainte volonté; et voilà quels ont été les Saints.» 

«O grand saint Pierre ! vous le disiez bien, que vous aviez tout quitté, et vous le fîtes 

bien voir, lorsqu'ayant reconnu votre Maître sur le rivage de la mer, et que vous 

entendîtes son bien-aimé disciple, qui vous dit: Dominus est, « C'est le Seigneur, vous 

vous jetâtes à l'eau pour aller à lui; vous ne teniez point au bateau, ni à votre robe, ni 

même à votre vie, mais seulement à ce divin Sauveur, qui était votre tout. Et vous, saint 

Paul, grand apôtre, qui, par une grâce très spéciale dont vous avez été prévenu dès le 

moment de votre conversion, avez si parfaitement pratiqué cette vertu d'indifférence, en 

disant: Domine, quid me vis facere ? «Seigneur, que voulez-vous que je fasse ?»  
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Ce langage marquait un changement merveilleux et un détachement qui n'avait pu être 

fait que par un coup de grâce; ayant été en un instant détaché de sa loi, de sa 

commission, de ses prétentions, de ses sentiments, et mis dans un état si parfait, qu'il 

était prêt et indifférent a tout ce que Dieu voudrait de lui. Si donc ces grands Saints ont 

tant chéri et pratiqué cette vertu d'indifférence, nous devons les imiter et les suivre: car 

les Missionnaires ne sont point à eux, mais à Jésus-Christ, qui veut en disposer pour 

faire ce qu'il a fait, et pour souffrir à son exemple. «De même que mon Père m'a 

envoyé, disait-il à ses apôtres et à ses disciples, ainsi je vous envoie; et comme on m'a 

persécuté, aussi on vous persécutera. » 

« Après toutes ces considérations, ne faut-il pas vider notre cîur de toute autre 

affection que de celle de nous conformer à Jésus-Christ, et de toute autre volonté que de 

celle de l'obéissance? Il me semble que je vous y vois tous disposés, et j'espère que 

Dieu nous fera cette grâce. Oui, mon Dieu, je l'espère pour moi tout le premier, qui en 

ai tant besoin, à cause de mes misères et de toutes mes attaches, dont je me vois presque 

dans l'impuissance de me retirer, et qui me fait dire en ma vieillesse comme David: « 

Seigneur, ayez pitié de moi.» Mais vous serez édifiés, mes Frères, si je vous dis qu'il y a 

céans des vieillards infirmes qui ont demandé d'être envoyés aux Indes, et qui l'ont 

demandé dans leurs infirmités mêmes, qui n'étaient pas petites. D'où vient un tel 

courage ? C'est qu'ils ont le cîur libre; ils vont de cîur et d'affection en tous les lieux 

ou Dieu veut être connu et adoré, et rien ne les arrête ici que sa sainte volonté; et nous 

autres, mes Frères, tout autant que nous sommes ici, si nous n'étions point accrochés à 

quelques malheureuses ronces, chacun de nous dirait en son cîur: Mon Dieu je me 

donne à vous pour être envoyé en tous les lieux de la terre, où les supérieurs jugeront à 

propos que j'aille annoncer votre nom. Et quand j'y devrais mourir, je me disposerais d'y 

aller, sachant bien que mon salut est en l'obéissance, et l'obéissance en votre volonté. 

Quant à ceux qui ne sont pas dans cette préparation d'esprit, ils doivent s'étudier à bien 

connaître quelles sont les choses qui les attirent plutôt d'un coté que d un autre, afin 

que, par le moyen de la mortification continuelle, intérieure et extérieure, ils 

parviennent avec l'aide de Dieu à la liberté de ses enfants, qui est la sainte indifférence. 

» 
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M. Vincent n'exhortait pas seulement en général les siens à cette sainte indifférence, il y 

portait encore chacun d'eux en particulier, dans les occasions qui s'en présentaient: 

«Vous savez, dit-il, écrivant à l'un d'eux, qu'entre les ouvriers dont il est parlé dans 

l'Évangile, quelques uns furent appelés sur le tard, qui furent néanmoins récompensés 

au soir comme ceux qui avaient travaillé des le matin: ainsi mériterez-vous autant 

d'attendre en patience la volonté du maître, que de l'accomplir lorsqu'elle vous sera 

signifiée, puisque vous êtes prêt à tout, prêt à partir et prêt à demeurer. Dieu soit loué de 

cette sainte indiff®rence qui vous rend un instrument tr¯s propre pour les îuvres de 

Dieu. 

Il écrivit à un autre en ces termes: «Je rends grâces infinies à Dieu, des dispositions qu'il 

vous donne, pour aller aux pays étrangers, si l'on vous y envoie, et pour n'y pas aller et 

demeurer ici, si l'on vous y retient. La sainte indifférence pour toutes choses est l'état 

des parfaits; et la vôtre me donne espérance que Dieu sera glorifié en vous et par vous, 

comme je l'en prie de tout mon cîur; et vous, Monsieur, de lui demander pour nous la 

grâce de nous abandonner entièrement à son adorable conduite. Nous le devons servir à 

son gré, et renoncer à notre choix, tant à l'égard des lieux que des emplois; c'est assez 

que nous soyons à Dieu, pour le vouloir être en la meilleure manière que le peuvent être 

ses meilleurs enfants, honorés du titre de serviteurs de l'Évangile, par qui Notre-

Seigneur se veut faire connaître et servir. Que nous importe comment et en quel lieu, 

pourvu que ce soit ainsi ? Et assurément que cela sera, si nous le laissons faire. » 

« Oh ! Monsieur, dit-il à un autre, que la sainte indifférence est un bel ornement à un 

Missionnaire, puisqu'elle le rend si agréable à Dieu, que Dieu préférera toujours celui-là 

à tous les autres ouvriers, dans lesquels il ne verra pas cette disposition d'indifférence 

pour accomplir ses desseins ! Si une fois nous sommes dépouillés de toute propre 

volonté, nous serons pour lors en état de faire avec assurance la volonté de Dieu, en 

laquelle les anges trouvent toute leur félicité et les hommes tout leur bonheur.» 

Or ce véritable serviteur de Dieu ne s'est pas contenté d'exhorter les autres à cette vertu; 

mais il l'a aussi pratiquée lui-même très parfaitement, et a toujours témoigné en toutes 

sortes d'occasions, qu'il avait un cîur tellement d®gag® de tout ce qui n'®tait point Dieu, 

et si fortement attaché à toutes les vo- 
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lontés de Dieu, qu'on a pu facilement reconnaître qu'il avait atteint le plus haut degré de 

cette héroïque vertu. Nous en rapporterons ici seulement deux exemples, qui serviront 

comme d'échantillons, pour juger de toutes ses saintes dispositions sur ce sujet. 

Le premier est de son indifférence à l'égard de ce qui touchait sa personne dans ses 

maladies, et particulièrement dans la dernière, dont il est mort. Ce saint homme, 

approchant du terme de sa vie, voyait bien, et le disait lui-même, qu'il s'en allait peu à 

peu, mais dans une si parfaite indifférence, que vivre ou mourir, souffrir ou être 

soulagé, lui était une même chose; et jamais en santé, ni en maladie, on n'a remarqué en 

lui aucune chose, non pas même une parole, qui fût contraire à cette sainte disposition. 

Il était indifférent aux aliments et aux remèdes qu'on lui donnait; et quoiqu'il représentât 

les choses qu'il croyait lui être nuisibles, il prenait néanmoins avec indifférence tout ce 

que les médecins lui ordonnaient; il paraissait aussi content des mauvais effets que 

produisaient quelquefois les remèdes, que de ceux qui lui étaient avantageux et 

profitables, ne regardant autre chose en tout ce qui lui arrivait ou qui lui pouvait arriver, 

que l'accomplissement du bon plaisir de Dieu, comme l'unique objet de ses désirs et de 

ses joies. 

L'autre exemple est de l'indifférence qu'il a pratiquée à l'égard de sa Congrégation; ce 

que l'on doit estimer d'autant plus admirable en lui, que la conservation de ce saint 

îuvre lui ®tait plus ch¯re, et qu'il la pr®f®rait m°me ¨ sa propre vie. La volont® de Dieu 

lui était pourtant incomparablement au-dessus de tout cela; et il ne souhaitait, ni la 

conservation, ni l'accroissement et le progrès de sa Compagnie, qu'autant qu'il pouvait 

connaître que Dieu le voulait ainsi; en telle sorte qu'il n'eût pas fait un pas, ni dit une 

parole pour cet effet, sinon avec une entière dépendance de cette divine volonté. 

Quelqu'un lui ayant un jour écrit qu'il ne devait pas espérer que jamais sa Compagnie fit 

aucun progrès ni qu'elle fût fournie de bons sujets, s'il ne se mettait en peine de s'établir 

dans les grandes villes, il lui répondit en ces termes: «Nous ne pouvons faire aucune 

avance pour nous établir en quelque lieu que ce soit, si nous voulons nous tenir dans les 

voies de Dieu et dans l'usage de la Compagnie; car jusqu'à présent, sa Providence nous 

a appelés aux lieux ou nous sommes, sans que nous l'ayons recherché directement, ni 

indirectement. Or, il ne se  
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peut que cette résignation à Dieu, qui nous tient ainsi dans la dépendance de sa conduite 

ne lui soit très agréable; d'autant plus qu'elle détruit les sentiments humains, qui, sous 

prétexte de zèle et de gloire de Dieu, font souvent entreprendre des desseins qu'il 

n'inspire pas, et qu'il ne bénit point. Il sait ce qui nous est convenable, et il nous le 

donnera quand il sera temps, si nous nous abandonnons comme de véritables enfants à 

un si bon Père. Certainement, si nous étions persuadés de notre inutilité, nous n'aurions 

garde de nous ingérer en la moisson d'autrui, avant qu'on nous y appelât, ni de prendre 

le devant pour nous préférer à d'autres ouvriers, que peut-être Dieu y a destinés.» 

On lui proposa un jour une affaire très avantageuse pour sa Congrégation; et comme 

l'un de ses prêtres le pressait d'y donner son consentement, il lui fit cette belle réponse: 

«Quant à cette affaire, lui dit-il, je pense que nous ferons bien de la laisser là pour cette 

heure, tant pour émousser la pointe des inclinations de la nature, qui voudrait que les 

choses avantageuses fussent promptement exécutées, que pour nous mettre dans la 

pratique de la sainte indifférence, et donner lieu à Notre-Seigneur de nous manifester 

ses volontés, pendant que nous lui offrirons nos prières pour lui recommander la chose; 

et tenez pour certain que, s'il lui plaît qu'elle se fasse, le retardement ne la hâtera point 

en aucune façon, et que moins il y aura du nôtre, et plus il y aura du sien.» 

Il aimait tendrement et cordialement toutes les personnes de sa Compagnie, et 

particulièrement ceux qu'il voyait travailler dignement et fructueusement dans la vigne 

du Seigneur; c'est pourquoi lorsque la mort lui en ravissait quelqu'un, cette perte lui 

était fort sensible. Néanmoins il pratiquait à leur égard cette admirable indifférence, ne 

voulant pas même demander à Dieu leur conservation, sinon sous cette condition, que 

ce fût son bon plaisir et sa plus grande gloire. Ce qu'il fit bien paraître en une occasion, 

en laquelle plusieurs bons ouvriers de sa Congrégation étant atteints de maladie, et un 

entre les autres qui lui était fort cher, pour les grands services qu'il rendait à Dieu dans 

son Église, et qui était en très grand danger de sa vie, il les recommanda tous aux 

prières de sa Communauté; et parlant en particulier de celui-ci: «Nous prierons Dieu, 

dit-il, qu'il ait agréable de le conserver, nous soumettant néanmoins entièrement à sa 

divine volonté; car nous devons croire, et il est vrai, que non seulement sa maladie, 

mais aussi les maladies des autres, et enfin tout ce qui arrive à la Compagnie, ne se fait 

que par sa sainte conduite, et pour l'avantage de la même Compagnie. C'est pourquoi en 

priant Dieu de donner la santé aux  
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infirmes et de subvenir aux autres nécessités, que ce soit toujours à condition que tel 

soit son bon plaisir, et sa plus grande gloire.» 

Une autre fois, parlant à ceux de sa même Communauté de la mort d'une personne qui 

avait grande affection pour la Compagnie: «Je ne doute pas, leur dit-il, que vous n'ayez 

été vivement touchés de la privation de cette personne, qui nous était si chère; mais 

Dieu soit loué, vous lui avez dit aussi qu'il a bien fait de nous l'ôter, et que vous ne 

voudriez pas qu'il en fût autrement, puisque tel a été son bon plaisir.» 

Il fit surtout éclater d'une façon admirable cette parfaite indifférence, lorsque la peste, 

qui ravageait la ville de Gènes en l'année 1657 lui enleva presque en même temps cinq 

ou six des meilleurs ouvriers de sa Compagnie. Voici de quelle façon il annonça cette 

perte à sa Communauté: il venait de l'exhorter à se confier en Dieu, sur quelque autre 

sujet, et il prit de là occasion de déclarer cette triste nouvelle en disant: «Oh! qu'il est 

bien vrai, Messieurs et mes Frères, que nous devons avoir une grande confiance en 

Dieu, et nous mettre entièrement entre ses mains, croyant que sa Providence dispose 

pour notre bien et pour notre avantage, tout ce qu'elle veut, ou permet qu'il nous arrive ! 

Oui, ce que Dieu nous donne et ce qu'il nous ôte est pour notre bien. puisque c'est pour 

son bon plaisir, et que son bon plaisir est notre prétention et notre bonheur. C'est dans 

cette vue que je vous ferai part d'une affliction qui nous est survenue, mais que je puis 

dire avec vérité, mes Frères, une des plus grandes qui nous pouvaient arriver: c'est que 

nous avons perdu le grand appui et le principal support de notre maison de Gênes. M. 

N. (Blatiron)1 , supérieur de cette maison-là, qui était un très grand serviteur de Dieu, 

est mort; c'en est fait! Mais ce n'est pas tout: le bon Monsieur N. (Duport), qui 

s'employait avec tant de joie au service des pestiférés, qui avait tant d'amour pour le 

prochain, tant de zèle et de ferveur pour procurer le salut des âmes, a été aussi enlevé 

par la peste. Un de nos prêtres italiens, (M. Dominique Boccone) fort vertueux et bon 

Missionnaire, comme j'ai appris, est semblablement mort. Monsieur N. (Tratebas), qui 

était aussi un vrai serviteur de Dieu, très bon Missionnaire, et grand en toutes vertus, est 

aussi mort. Monsieur N. (François Vincent) que vous connaissiez, qui ne cède en rien 

aux autres, est mort. Monsieur Ennery, homme sage, pieux et exemplaire, est mort. C'en 

est fait, Messieurs et mes Frères, la maladie contagieuse nous a enlevé tous ces braves 

ouvriers, Dieu les a retirés à lui. O  

                                                 
1 ) noms donnés par Pémartin 
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Sauveur Jésus ! quelle perte et quelle affliction ! C'est maintenant que nous avons grand 

besoin de nous bien résigner à toutes les volontés de Dieu; car autrement que ferions-

nous, que nous lamenter et attrister inutilement de la perte de ces grands zèlateur s de la 

gloire de Dieu? Mais avec cette résignation, après avoir accordé quelques larmes au 

sentiment de cette séparation, nous nous élèverons à Dieu, nous le louerons et le 

bénirons de toutes ces pertes, puisqu'elles nous sont arrivées par la disposition de sa très 

sainte volonté. Mais, Messieurs et mes Frères, pouvons-nous dire que nous perdons 

ceux que Dieu retire? Non, nous ne les perdons pas; et nous devons croire que la cendre 

de ces bons Missionnaires servira comme de semence pour en produire d'autres: tenez 

pour certain que Dieu ne retirera point de cette Compagnie les grâces qu'il leur avait 

confiées, mais qu'il les donnera à ceux qui auront le zèle d'aller prendre leurs places.» 

 

CHAPITRE VI  

Son attention continuelle à la présence de Dieu 

La grandeur et la perfection de l'amour que M. Vincent avait pour Dieu, s'est fait 

connaître, non seulement par sa soumission parfaite à toutes ses volontés, mais encore 

particulièrement par son attention continuelle à la présence de sa divine Majesté; car 

c'est le propre de l'amour que de faire désirer et rechercher la présence de la personne 

aimée, et de se plaire en sa compagnie, en sa vue et en ses entretiens. Or, l'application 

de M. Vincent à Dieu était telle )selon le témoignage qu'en a rendu un très vertueux 

prêtre, qui l'a particulièrement connu et observe durant plusieurs années) qu'il était 

facile de juger que son esprit était continuellement attentif à la présence de Dieu. On ne 

le voyait jamais dissipé pour quelques sortes d'affaires et occupations qui lui pussent 

arriver, mais toujours recueilli et présent à lui-même; et on a remarqué que, pour 

l'ordinaire, il ne rendait point de réponse à ce qu'on lui demandait, surtout si c'était 

quelque chose importante, sans faire quelque petite pause, pendant laquelle il élevait 

son esprit à Dieu pour implorer sa lumière et sa grâce, afin de ne dire ni faire aucune 

chose que selon sa volonté et pour sa plus grande gloire. 

Ce même ecclésiastique a témoigné qu'il l'avait vu quel- 
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quefois des heures entières tenir les yeux collés sur un crucifix qu'il avait entre les 

mains; et en diverses autres occasions, lorsqu'on lui apportait les nouvelles de quelques 

affaires fâcheuses, ou d'autres qui pouvaient lui donner quelque sujet de consolation, il 

paraissait en son visage une telle égalité d'esprit, qu'elle ne pouvait provenir sinon de 

cette application continuelle qu'il avait à Dieu. A ce propos on lui a souvent ouï dire « 

qu'il n'y avait pas grand'chose à espérer d'un homme qui n'aimait pas à s'entretenir avec 

Dieu; et que si on ne s'occupait pas comme il fallait, de ses emplois pour le service de 

Notre-Seigneur, c'était faute de se bien tenir à lui, et de lui demander le secours de sa 

grâce avec une parfaite confiance.» 

Quand il allait ou venait par la ville, c'était dans un grand recueillement, marchant en la 

pr®sence de Dieu, le louant et le priant en son cîur; et sur ses derni¯res ann®es, lorsqu'il 

allait tout seul avec son compagnon dans le carrosse dont il avait été obligé de se servir, 

non seulement il se tenait intérieurement recueilli, mais ordinairement il avait les yeux 

fermés, et le plus souvent il tirait sur lui le rideau, en sorte qu'il ne pouvait ni voir, ni 

être vu de personne, pour se pouvoir mieux entretenir avec Dieu. 

Il avait cette sainte coutume que, toutes les fois qu'il entendait sonner l'horloge, soit les 

heures ou les quarts, à la maison ou à la ville, soit qu'il fût seul ou en compagnie, il se 

découvrait et, faisant un signe de croix, élevait son esprit à Dieu. Il disait que cette 

pratique était très propre pour renouveler en son esprit la présence de Dieu, et se 

ressouvenir des résolutions qu'on aurait prises le matin en l'oraison, et pour cela il l'a 

introduite parmi ceux de sa Compagnie, qui en usent selon que le temps et les lieux le 

leur peuvent permettre. 

Comme il connaissait par sa propre expérience les grâces et bénédictions, renfermées 

dans ce recueillement intérieur et dans cette attention à la présence de Dieu, il y portait 

les autres autant qu'il pouvait, pour les en rendre participants: pour cet effet, il fit mettre 

en divers endroits du cloître de Saint-Lazare ces paroles, écrites en gros caractères: 

Dieu vous regarde, afin que les siens et les autres personnes du dehors, qui se 

trouveraient en la maison de Saint-Lazare, fussent par ce moyen avertis, en allant et 

venant, de se souvenir de la présence de Dieu; et il avait une telle estime pour cet 

exercice, qu'il disait que « s'il se trouvait une personne qui le sût bien pratiquer, et qui 

se rendît fidèle à suivre  
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les attraits de cette vue de Dieu, elle parviendrait bientôt à un très haut degré de 

sainteté.» 

Il était fort intelligent à se servir des choses naturelles et sensibles pour s'élever à Dieu. 

Il ne s'arrêtait pas à l'écorce, ni à la figure extérieure, ni même aux excellences 

particulières des êtres créés, mais il s'en servait seulement pour passer à la considération 

des perfections du Créateur. Quand il voyait des campagnes couvertes de blés, ou des 

arbres chargés de fruits, cela lui donnait sujet d'admirer cette abondance inépuisable de 

biens qui est en Dieu, ou bien de louer et bénir le soin paternel de sa Providence, pour 

fournir la nourriture et pourvoir à la conservation de ses créatures. Lorsqu'il voyait des 

fleurs, ou quelque autre chose belle ou agréable, il en prenait occasion de penser à la 

perfection et beaut® infinie de Dieu, et de dire en son cîur ces paroles qu'on a trouv®es 

écrites de sa main: «Qu'est-ce qu'il y a de comparable à la beauté de Dieu, qui est le 

principe de toute la beauté et perfection des créatures ? N'est-ce pas de lui que les 

fleurs, les oiseaux, les astres, la lune et le soleil empruntent leur lustre et leur beauté ? » 

Il dit un jour à sa Communauté qu'il était allé voir une personne malade et affligée d'un 

continuel mal de tête; elle souffrait cette incommodité avec une si grande patience, qu'il 

lui semblait voir sur son visage je ne sais quelle grâce, qui lui faisait connaître que Dieu 

résidait dans cette âme souffrante; d'où il prit sujet de faire cette exclamation: «Oh! 

l'heureux état que celui de souffrir pour l'amour de Dieu ! Combien est-il agréable à ses 

yeux, puisque son propre Fils a voulu couronner les actions héroïques de sa sainte vie, 

d'un excès de douleurs qui l'ont fait mourir? » 

Il ajouta en cette même occasion qu'il s'était trouvé, quelques jours auparavant, dans 

une chambre tout entourée de miroirs, en sorte qu'une mouche n'eût pas pu s'échapper, 

qu'elle n'eût été vue, de quelque côté qu'elle eût tâché de s'envoler; cela lui avait donné 

sujet de dire en lui-même; « Si les hommes ont trouvé l'invention de représenter de la 

sorte tout ce qui se passe en un lieu, jusqu'au moindre mouvement des plus petites 

choses, à plus forte raison devons-nous croire qu'elles sont toutes représentées dans ce 

grand miroir de la divinité, qui remplit tout et qui renferme tout par son immensité, et 

en qui les bienheureux voient toutes choses, et particuli¯rement les bonnes îuvres des 

âmes fidèles, et par conséquent tous leurs actes de  
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patience, d'humilité, de conformité à la volonté de Dieu et des autres vertus.» 

Nous finirons ce chapitre par les paroles très dignes de remarque, qu'il dit un jour à sa 

Communauté sur l'exercice de la présence de Dieu: 

«La pensée de la présence de Dieu nous rendra familière la pratique de faire 

incessamment sa volonté; le souvenir de la divine présence s'établira peu à peu dans 

l'esprit, et, par sa grâce, se formera en habitude; en sorte que nous serons enfin comme 

animés de cette divine présence. Combien pensez-vous, mes Frères, qu'il y a de 

personnes même dans le monde, qui ne perdent presque point Dieu de vue? Je me 

rencontrai, ces jours passes, avec une personne qui faisait conscience d'avoir été trois 

fois le jour distraite de la pensée de Dieu: ces gens là seront nos juges, qui nous 

condamneront devant la Majesté divine, de l'oubli que nous avons pour elle, nous qui 

n'avons autre chose à faire qu'à l'aimer, et à lui témoigner notre amour par nos regards 

et par nos services. Prions Notre-Seigneur qu'il nous fasse la grâce de dire comme lui: 

Cibus meus est, ut faciam voluntatem ejus qui misit me: "Ma nourriture et ma vie est de 

faire la volonté de Dieu." Supplions-le qu'il nous donne toujours faim et soif de cette 

justice.» 

 

CHAPITRE VII  

Son oraison 

L'oraison étant comme une manne précieuse, que Dieu a donnée à ses fidèles, pour 

conserver et perfectionner la vie de leurs âmes, et comme une rosée céleste pour faire 

germer et cro´tre dans leurs cîurs toutes sortes de vertus, il n'y a pas lieu de s'®tonner si 

M. Vincent a fait toujours paraître une estime si particulière de ce saint exercice, et une 

si grande affection à le pratiquer et à le faire pratiquer aux autres . 

Premièrement, il ne manquait jamais, tous les matins, d'employer une heure à faire 

oraison mentale, quelques affaires qu'il pût avoir, et en quelque lieu qu'il se rencontrât, 

et par pr®f®rence ¨ toute autre bonne îuvre qui ne fut point d'obligation ou de n®cessit®: 

c'était pour consacrer à Dieu les prémices de la journée, et se disposer a en passer 

saintement tout le reste. Il faisait l'oraison dans l'Église avec toute sa Communauté; et, 

quelquefois, ne pouvant contenir tous les sentiments que le Saint-Esprit lui don- 
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nait, on l'entendait pousser avec ardeur des élans de son amour envers Dieu; et ses 

soupirs donnaient de la dévotion aux plus tièdes. Il a mis sa Congrégation dans l'usage 

de ce saint exercice, et voulait que tous les jours chacun s'y appliquât; il disait que les 

infirmes mêmes la pouvaient faire sans être incommodés, usant de la méthode qu'il leur 

enseignait, c'est à savoir, de s'y porter par les affections de la volonté, plus que par 

l'application de l'entendement, se tenant doucement en la présence de Dieu, et formant 

des actes réitérés de résignation, de conformité à la volonté divine, de contrition de ses 

péchés, de patience, de confiance en la divine bonté, de remerciement de ses bienfaits, 

d'amour de Dieu, et autres semblables. 

Outre cette oraison réglée, il en faisait d'autres le jour et la nuit, selon le loisir qu'il en 

avait; a celle-ci cependant, il préférait les emplois de sa charge et le service du prochain 

il se regardait comme un homme qui n'était pas à lui, et qui ne pouvait disposer 

autrement de son temps, ni de sa personne, que selon les devoirs de l'état auquel Dieu 

l'avait appelé, et qui l'obligeait, après le soin de sa propre perfection, à s'appliquer au 

service de l'Eglise et à travailler à la sanctification des âmes: reconnaissant néanmoins 

qu'il ne pouvait réussir dans ce service, ni dans ce travail, que par le secours des grâces 

que l'on reçoit dans l'oraison; et dès qu'il trouvait quelque petit intervalle de temps libre 

dans ses travaux, ou quelque interruption en son sommeil, il recourait aussitôt à ce saint 

exercice. Il avait, outre cela, une dévotion spéciale de faire ses prières en la présence du 

très Saint-Sacrement, où il demeurait si recueilli et dans une posture si dévote, que tous 

ceux qui le voyaient en étaient grandement édifiés. 

Les maîtres de la vie spirituelle distinguent communément deux sortes d'oraison (nous 

entendons parler ici de celle qui se fait mentalement et par la seule opération de l'esprit) 

l'une qu'ils appellent ordinaire, à laquelle tous peuvent s'appliquer, et qui se fait par la 

voie des considérations, des affections et résolutions; l'autre est plus secrète, plus intime 

et plus sublime: Dieu y élève ceux qu'il lui plaît, et quand il lui plaît; et cette sorte 

d'oraison dépend plutôt de l'opération particulière du Saint-Esprit, que de toute 

l'industrie et de tous les efforts de l'esprit humain . L'on n'a pas pu découvrir quelle était 

l'oraison de M. Vincent, ni si elle était ordinaire, ou extraor- 
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dinaire, son humilité lui ayant toujours fait cacher les dons qu'il recevait de Dieu, autant 

qu'il lui était possible; mais quelle qu'elle ait été en particulier, nous pouvons dire, en 

général, qu'elle a été assurément très parfaite, comme on le peut inférer avec raison des 

excellentes dispositions qu'il y apportait, et des grands fruits qu'il en retirait. Ce sont les 

deux marques par lesquelles il estimait qu'on pouvait solidement juger des qualités et de 

la perfection de l'exercice de l'oraison; car, quoiqu'il respectât beaucoup les sentiments 

de quelques auteurs modernes touchant les excellences de cette manière d'oraison 

extraordinaire dont ils ont traité dans leurs livres, et qu'il avouât que les conduites de 

Dieu sur quelques âmes d'élite sont admirables, et ses voies incompréhensibles, il tenait 

pourtant la maxime du saint Apôtre de ne pas croire facilement à toute sorte d'esprits, 

mais de bien éprouver s'ils sont de Dieu. Il avait encore appris du même que Satan se 

transforme souvent en ange de lumière, et qu'il trompe aussi bien par des apparences 

spécieuses, que par de mauvaises suggestions; et sa longue expérience en la conduite 

des âmes lui a fait dire quelquefois à des personnes de confiance, qu'il y avait des 

manières d'oraison, qui paraissaient fort élevées et fort parfaites, qui néanmoins 

portaient à faux. C'est pour cela qu'il conseillait ordinairement de suivre la voie la plus 

humble et la plus basse, comme la plus assurée, jusqu'à ce que Dieu nous fit lui même 

changer de route, et nous mît dans un autre sentier qui fût éclairé de sa lumière, pour 

nous faire après, ainsi que dit l'Écriture, arriver au jour parfait. Mais il estimait qu'il 

fallait que ce fût Dieu qui fît ce changement, et réputait à grande témérité, et à quelque 

sorte de présomption, et même d'illusion, de vouloir de soi-même se détourner du 

chemin ordinaire, et s'ingérer dans une voie inconnue, sous prétexte d'arriver à une plus 

grande perfection: la perfection ne consiste pas dans la manière d'oraison que l'on peut 

suivre, mais dans la charité, laquelle peut être plus grande et plus fervente dans une âme 

qui fera son oraison selon la voie ordinaire, que dans une autre qui, se flattant de ce 

qu'elle pense être dans une manière d'oraison plus élevée, négligera de travailler à la 

correction de ses vices et à l'acquisition des vertus qui lui sont nécessaires, et peut-être 

croupira toute sa vie en plusieurs notables imperfections. 

Il voulait donc qu'on jugeât de la perfection et de la bonté de  
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l'oraison, par les dispositions qu'on y apportait, et par les fruits qu'on en retirait. Pour 

!es dispositions, il disait qu'il n'en reconnaissait point de meilleures que l'humilité, la 

reconnaissance de son néant devant Dieu, la mortification des passions et des 

mouvements déréglés de la nature, la récollection intérieure, la droiture et simplicité de 

cîur, l'attention ¨ la pr®sence de Dieu, la d®pendance enti¯re de ses volont®s, et les 

aspirations fréquentes vers sa bonté. 

Mais s'il exhortait les autres à se mettre dans ces saintes dispositions, il s'y exerçait 

encore mieux lui-même, préparant ainsi continuellement son âme, pour recevoir 

abondamment dans l'oraison, les lumières et les grâces que Dieu y versait a pleines 

mains. Pour ce qui est des fruits qu'il recueillait dans son oraison, quoique les 

principaux et les plus excellents nous soient inconnus, son humilité les lui ayant 

toujours fait couvrir du voile du silence, il n'a pu néanmoins se contenir de telle sorte, 

qu'il n'ait quelquefois paru, comme un autre Moise, sinon tout lumineux, au moins tout 

ardent de ferveur et d'amour, au sortir des communications qu'il avait eues avec sa 

divine Majesté; et l'on pouvait aisément juger, par les paroles qu'il proférait de 

l'abondance de son cîur au sortir de ce saint exercice, quels ®taient les effets qu'il avait 

produits dans son âme. Mais, outre cela, on peut dire avec vérité que toutes les actions 

de vertu qu'il a pratiquées durant le cours de sa vie, son humilité, sa patience, sa 

mortification, sa charité, et généralement tout ce qu'il a fait pour la gloire et pour le 

service de Dieu, ont été des fruits de son oraison. 

Or, comme il connaissait par sa propre expérience, combien profitable et salutaire était 

ce saint exercice de l'oraison mentale, pour avancer dans la vie spirituelle, et pour se 

perfectionner en toutes sortes de vertus, il avait aussi une affection toute particulière d'y 

porter les autres: c'était ce qu'il recommandait et faisait recommander avec plus 

d'instance, pendant les exercices de l'ordination, à ceux qui se préparaient pour recevoir 

ce grand sacrement, dans lequel il estimait qu'ils ne pourraient jamais réussir s'ils 

n'étaient hommes d'oraison. C'était aussi ce qu'il faisait pratiquer exactement à ceux qui 

venaient faire leur retraite à Saint-Lazare, estimant qu'un des principaux fruits qu'on en 

devait remporter, était de se bien former à faire l'oraison mentale, et de prendre une 

ferme résolution de se rendre fidèle à la faire tous les jours. C'était encore ce qu'il 

inculquait en diverses  
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occasions dans les conférences des ecclésiastiques; c'était ce qu'il inspirait aux Dames 

de la Charité dans leurs assemblées. C'était enfin ce qu'il recommandait très 

particulièrement et très efficacement à ceux de sa Congrégation: car il voulait que les 

Missionnaires fussent gens d'oraison, tant pour leur propre utilité spirituelle, que pour 

être plus capables d'y élever et dresser les autres; et il a toujours témoigné désirer avec 

ardeur qu'ils fissent progrès en ce saint exercice: « Donnez moi, leur disait-il, un 

homme d'oraison, et il sera capable de tout; il pourra dire avec le saint Apôtre: Je puis 

toutes choses en celui qui me soutient et qui me conforte.» Il ajoutait que «la 

Congrégation de la Mission subsisterait autant de temps que l'exercice de l'oraison y 

serait fidèlement pratiqué, parce que l'oraison était comme un rempart inexpugnable, 

qui mettrait les Missionnaires à couvert contre toutes sortes d'attaques; qu'elle était un 

mystique arsenal, ou comme la tour de David, qui leur fournirait toutes sortes d'armes, 

non seulement pour se défendre, mais aussi pour assaillir et mettre en déroute tous les 

ennemis de la gloire de Dieu et du salut des âmes. » 

Il ne se contentait pas d exhorter les siens à se rendre fidèles et affectionnés à ce saint 

exercice, il les y dressait encore lui-même; et nonobstant la multitude innombrable 

d'affaires dont il était surchargé, il prenait la peine de leur faire répéter de temps en 

temps leurs oraisons; et pour l'ordinaire il les appelait deux fois la semaine, pour faire 

part à la Compagnie des lumières et des bons sentiments qu'ils avaient reçus en 

l'oraison; et à chaque fois il en faisait parler trois ou quatre, tant pour s'édifier 

mutuellement les uns les autres, que pour donner moyen aux nouveaux venus qui 

n'étaient pas encore entièrement formés a cet exercice, d'apprendre comme ils devaient 

s'y comporter. 

Il était fort touché de ces répétitions d'oraison, et ne se lassait point de les entendre, y 

employant les heures entières; et lorsqu'il faisait voyage en compagnie d'autres 

personnes laïques, il leur faisait trouver bon qu'on employât tous les jours quelque 

temps à faire un peu d'oraison, et qu'on s'entretînt après des bonnes pensées et des bons 

sentiments qu'on y avait reçus; ce qui fermait la porte aux discours inutiles, et l'ouvrait à 

de pieux entretiens par lesquels les fruits de l'oraison étaient rendus communs. Une 

dame de très grande vertu, ayant appris de M. Vincent cette pratique, la mit en usage 

parmi ses domestiques; et elle lui raconta un jour qu'un de ses laquais, rapportant tout 

simplement les pensées qu'il avait eues en faisant son oraison, avait dit  
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qu'ayant considéré comme NotreSeigneur avait recommandé les pauvres, il avait cru 

qu'il devait faire quelque chose pour eux, et que, ne pouvant leur rien donner, il s'était 

résolu au moins de leur rendre quelque honneur, et de leur parler gracieusement quand 

ils s'adressaient à lui, et même d'ôter son chapeau pour les saluer. M. Vincent s'est 

quelquefois servi de cet exemple pour montrer que les personnes de toutes sortes de 

conditions pouvaient s'exercer à faire la méditation, que ceux qui s'y adonnent en 

deviennent meilleurs, et que Dieu inspire dans ce saint exercice les actions vertueuses 

dont on ne s'aviserait pas en un autre temps. 

Il recommandait particulièrement l'exercice de l'oraison à ceux qui sont obligés de 

prêcher, de catéchiser et de vaquer à la conduite et direction des âmes. Voici comme il 

en témoigna un jour ses sentiments, écrivant à l'un de ses prêtres: 

« L'oraison est un grand livre pour un prédicateur: c'est là que vous puiserez les vérités 

divines dans le Verbe éternel, qui en est la source, pour les répandre après parmi le 

peuple. Il est à souhaiter que les Missionnaires s'affectionnent beaucoup à ce saint 

exercice de l'oraison; car, sans son secours, ils feront peu ou point de fruits, mais par 

son moyen ils se rendront capables de toucher les cîurs et de convertir les ©mes. Je prie 

Notre-Seigneur qu'il vous confirme dans la pratique de cette vertu. » 

Il conseillait surtout l'oraison affective et de pratique, c'est-à-dire celle en laquelle on 

s'exerce davantage à concevoir de saintes affections et à former de bonnes résolutions, 

qu'a s'entretenir sur de simples considérations auxquelles il ne jugeait pas qu'on dût 

s'arrêter, sinon au défaut des lumières et des mouvements que le Saint-Esprit répand 

dans les cîurs. Et pour faire mieux comprendre la diff®rence de l'application de l'esprit 

qu'on fait dans l'oraison, d'avec les mouvements de la grâce qu'on y reçoit, il comparait 

l'âme à une galère qui vogue sur la mer avec les rames et les voiles; et disait que, 

comme l'on n'avait point recours aux rames sinon quand le vent vient à manquer, et que 

lorsqu'il était favorable, on naviguait et plus agréablement et plus vitement; de même il 

fallait s'aider des considérations dans l'oraison, quand le Saint-Esprit ne nous faisaiit pas 

ressentir ses mouvements; mais lorsque ce vent céleste venait à souffler dans nos 

coeurs, il fallait s'abandonner a ses conduites. 

D'autres fois, il comparait les sujets de méditation à des bouti- 
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ques de marchands, et disait que, comme il y a des boutiques où l'on ne trouve que 

d'une sorte de marchandises, et d'autres ou l'on rencontre tout ce que l'on a de besoin: 

qu'il y a aussi des sujets de méditation qui ne nous instruisent que d'une vertu, et 

d'autres qui contiennent des trésors de toutes sortes de vertus, comme sont les mystères 

de la naissance, de la vie, de la mort et de la résurrection de Notre-Seigneur Jésus-

Christ: que pour profiter de ces sujets de méditation, il fallait adorer Notre-Seigneur en 

l'état auquel le mystère nous le représente, l'admirer, le louer et le remercier des grâces 

qu'il nous a méritées, lui représenter humblement nos misères et nos besoins, et lui 

demander les secours et les grâces nécessaires pour imiter et pratiquer les vertus qu'il 

nous y a enseignées. 

Il encourageait ceux qui sentaient quelque sécheresse ou stérilité dans leurs oraisons, à 

persévérer courageusement, à l'imitation de Notre-Seigneur, lequel, factus in agonia, 

prolixius orabat, continuait et prolongeait ses oraisons au plus fort de ses peines et de 

son agonie, il leur disait qu'il faut reconnaître que l'oraison est un don de Dieu et qu'on 

doit lui demander avec instance la grâce de faire oraison, répétant avec les Apôtres 

Domine, doce nos orare:  Seigneur, enseignez-nous comment nous devons faire pour 

vous prier,» et attendre cette grâce de sa bonté, avec l'humilité et patience. 

Donnant un jour aux siens quelques avis touchant l'oraison, il leur dit que à l'oraison 

était une prédication qu'on se faisait à soi-même pour se convaincre du besoin qu'on a 

de recourir à Dieu et de coopérer avec sa grâce pour extirper les vices de notre âme et 

pour y planter les vertus; qu'il faut dans l'oraison s'appliquer particulièrement à 

combattre la passion ou la mauvaise inclination qui nous gourmande, et tendre toujours 

à la mortifier; parce que, lorsqu'on est venu à bout de celle-là, le reste suit aisément; 

mais qu'il faut tenir ferme dans ce combat; qu'il est important d'aller doucement dans la 

manière d'agir, et ne pas se rompre la tête à force de s'appliquer et de vouloir subtiliser; 

qu'il est expédient d'élever son esprit à Dieu et de l'écouter, parce qu'une de ses paroles 

fera plus que mille raisons et que toutes les spéculations de notre entendement: qu'il 

souhaitait qu'on fût dans cette pratique d'oraison de s'élever de temps en temps à Dieu, 

et, se tenant dans une humble reconnaissance de son néant, attendre s'il lui plaît de  
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parler ¨ notre cîur, et nous dire quelque parole de vie ®ternelle: qu'il ajoutait qu'il n'y a 

que ce que Dieu inspire et qui vient de lui qui nous puisse profiter; que nous devons 

recevoir de Dieu pour donner au prochain, à l'exemple de Jésus-Christ, lequel, parlant 

de lui-même, disait qu'il n'enseignait aux autres que ce qu'il avait entendu et appris de 

son Père. » 

Il avait cette sainte coutume de faire tous les ans sa retraite spirituelle de huit jours pour 

le moins, sans y manquer jamais, quelques pressantes affaires et occupations qu'il pût 

avoir. Et, pendant le temps de cette retraite, il laissait entièrement le soin de la maison 

et des affaires ordinaires, pour ne vaquer qu'à l'oraison et au recueillement, à l'imitation 

de son divin Sauveur, lequel se retira ainsi au désert, pour donner cet exemple à ceux 

qui seraient employés à prêcher l'Evangile. Voici ce qu'il dit un jour à sa Communauté 

touchant ces exercices spirituels; on verra quels étaient les sentiments qu'il en avait, 

quoiqu'il ne parlât pas de soi, mais qu'il recommandât simplement aux prières de sa 

Communauté quelques prêtres de sa Compagnie qui les faisaient en ce temps. « Nous 

prierons Dieu, dit-il, pour ceux qui ont commencé leur retraite, afin qu'il lui plaise de 

les renouveler intérieurement et de les faire mourir à leur propre esprit, et leur donner le 

sien. Oui, une retraite bien faite est un entier renouvellement: celui qui l'a faite comme 

il faut passe dans un autre état; il n'est plus ce qu'il était, il devient un autre homme. 

Nous prierons Dieu qu'il lui plaise nous donner cet esprit de renouvellement, et que par 

le secours de sa grâce nous nous dépouillions du vieil Adam, pour nous revêtir de 

Jésus-Christ, afin qu'en toutes choses nous accomplissions sa très sainte volonté.» 

 

SECTION UNIQUE 

Recueil de quelques avertissements et instructions de M. Vincent, sur le sujet de 

l'oraison. 

L'Ecriture sainte, parlant du prophète Samuel, dit qu'il ne tombait pas une de ses paroles 

en terre: nous pouvons dire la même chose en quelque sens des paroles de M. Vincent, 

lesquelles étant animées de l'esprit de Dieu et assaisonnées de sa grâce, faisaient 

impression sur ceux qui les ®coutaient et, en frappant l'oreille, touchaient le cîur. C'est 

pour cette raison que  
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nous avons estimé que le lecteur catholique recevrait consolation et édification, si nous 

insérions ici quelques avertissements et instructions, qu'il a donnés en divers temps aux 

siens sur le sujet de l'oraison, et qui ont été soigneusement recueillis par quelques uns 

d'entre eux. Et quoique ce bon serviteur de Dieu ait fait ces discours sur-le-champ, sans 

les avoir prémédités selon les occasions qui se présentaient à sa charité, la simplicité 

néanmoins, avec laquelle il parle comme un père qui instruit ses enfants, leur donnera 

une grâce particulière, et même fera que les âmes bien disposées en tireront un plus 

grand profit. 

Parlant donc un jour à sa Communauté sur ce sujet: «On connaît, dit-il, ceux qui font 

bien oraison, non seulement en la manière de la rapporter, mais encore plus par leurs 

actions et par leurs déportements, par lesquels ils font paraître le fruit qu'ils en retirent; 

il en faut dire de même de ceux qui la font mal, en sorte qu'il est aisé de voir que ceux-

là s'avancent et que ceux-ci reculent. Or, pour tirer du profit de son oraison, il faut s'y 

préparer, et ceux-là manquent grandement qui négligent cette préparation, et qui ne 

viennent faire oraison que par coutume et parce que les autres y vont: Ante orationem 

præpara animam tuam, dit le Sage, «Avant que de te présenter à l'oraison, prépare ton 

âme;» car l'oraison est une élévation de l'esprit à Dieu, pour lui représenter nos 

nécessités et pour implorer le secours de sa miséricorde et de sa grâce: il est donc bien 

raisonnable, qu'ayant à traiter avec une si haute et si sublime Majesté, l'on pense un peu: 

qu'est-ce qu'on va faire, devant qui est-ce qu'on va se présenter, qu'est-ce qu'on lui veut 

dire, quelle grâce on lui doit demander? Il arrive néanmoins souvent que la paresse et la 

lâcheté empêchent de penser à cela, ou bien, tout au contraire, la précipitation et 

l'inconsidération nous en détournent; ce qui fait que l'on tombe en ce défaut de 

préparation, à quoi il est nécessaire de remédier. Il faut encore prendre garde à notre 

imagination vagabonde et coureuse, pour l'arrêter, et à la légèreté de notre pauvre esprit, 

pour le tenir en la présence de Dieu, sans pourtant faire un trop grand effort, car l'excès 

est toujours nuisible. 

« L'oraison a trois parties; chacun en sait l'ordre et la méthode, il s'y faut tenir. « Le 

sujet est d'une chose sensible ou insensible: si elle est sensible, comme un mystère, il 

faut se la représenter et faire attention à toutes ses parties et circonstances; si la chose 

est insensible, comme si c'est une vertu, il faut considérer en quoi  
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elle consiste et quelles sont ses principales propriétés, comme aussi quelles sont ses 

marques, ses effets, et particulièrement quels sont ses actes et les moyens de la mettre 

en pratique. Il est bon aussi de rechercher les raisons qui nous portent à embrasser cette 

vertu, et nous arrêter aux motifs qui nous touchent davantage. Ils se peuvent tirer des 

saintes Écritures ou bien des saints Pères; et quand quelques passages de leurs écrits 

nous reviennent en la mémoire sur ce sujet pendant l'oraison, il est bon de les ruminer 

en son esprit; mais il ne faut pas alors les rechercher, ni même s'appliquer à plusieurs de 

ces passages, car à quoi sert d'arrêter sa pensée à un ramas de passages et de raisons, 

sinon peut-être à éclairer et subtiliser notre entendement, ce qui est plutôt vaquer à 

l'étude que faire oraison. 

«Quand on veut avoir du feu, l'on se sert d'un fusil, on le bat, et aussitôt que le feu a pris 

à la matière disposée, on allume de la chandelle; et celui-là se rendrait ridicule qui, 

ayant allumé sa chandelle, continuerait de battre le fusil; de même, quand une âme est 

assez éclairée par les considérations, qu'est-il besoin d'en chercher d'autres, et de battre 

et rebattre notre esprit pour multiplier les raisons et les pensées; ne voyez-vous pas que 

c'est perdre le temps, et qu'alors il faut s'appliquer à enflammer la volonté, et a exciter 

ses affections par la beauté de la vertu et par la laideur du vice contraire; ce qui n'est pas 

malaisé, puisque la volonté suit la lumière de l'entendement, et se porte à ce qui lui est 

proposé comme bon et désirable. Mais ce n'est pas encore assez: il ne suffit pas d'avoir 

de bonnes affections, il faut passer plus avant, et se porter aux résolutions de travailler 

tout de bon à l'avenir, pour l'acquisition de la vertu, se proposant de la mettre en 

pratique et d'en faire des actes. C'est ici le point important et le fruit qu'on doit tirer de 

l'oraison; c'est pourquoi il ne faut pas passer légèrement sur ses résolutions, mais les 

réitérer et les bien mettre dans son cîur; et m°me il est bon de pr®voir les 

empêchements qui peuvent survenir, et les moyens qui peuvent aider pour en venir à 

cette pratique, et se proposer d'éviter les uns et d'embrasser les autres. 

«Or, en cela, il n'est pas nécessaire ni souvent expédient d'avoir de grands sentiments de 

cette vertu que nous voulons embrasser, ni même de désirer d'avoir ces sentiments: car 

le désir de se rendre sensibles les vertus, qui sont des qualités purement spirituelles, 

peut quelquefois nuire et faire peine à l'esprit, et la trop  
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grande application de l'entendement échauffe le cerveau et cause des douleurs de tête: 

comme aussi les actes de la volonté trop souvent réitérés, ou trop violents, épuisent le 

cîur et l'affaiblissent; il faut se modeler en toutes choses, et l'excès n'est jamais louable 

en quoi que ce puisse être, particulièrement dans l'oraison: il faut agir modérément et 

suavement, et conserver surtout la paix de l'esprit et du cîur.è 

Une autre fois, expliquant la différence qu'il y a entre les pensées qui viennent de nous-

mêmes, et celles qui nous sont inspirées de Dieu: «Voyez, dit-il, la différence qu'il y a 

entre la lumière du feu et celle du soleil: pendant la nuit notre feu nous éclaire, et par le 

moyen de sa lueur nous voyons les choses, mais nous ne les voyons qu'imparfaitement, 

nous n'en découvrons que la superficie, et cette lueur ne va pas plus avant; mais le soleil 

remplit et vivifie tout par sa lumière; il ne découvre pas seulement l'extérieur des 

choses, mais par une vertu secrète il pénètre au dedans il les fait agir et les rend même 

fructueuses et fertiles, selon la qualité de leur nature. Or les pensées et les 

considérations qui viennent de notre entendement ne sont que de petits feux qui 

montrent seulement un peu le dehors des objets, et ne produisent rien davantage; mais 

les lumières de la grâce, que le soleil de justice répand dans nos âmes, découvrent et 

p®n¯trent jusqu'au fond et au plus intime de notre cîur, qu'elles excitent et portent a 

faire des productions merveilleuses. Il faut donc demander à Dieu que ce soit lui-même 

qui nous éclaire et qui nous inspire ce qui lui est agréable. Toutes ces considérations 

hautes et recherchées ne sont point oraison; ce sont plutôt quelquefois des surgeons de 

la superbe; et il en va de ceux qui s'y arrêtent et qui s'y plaisent, comme d'un prédicateur 

qui se pavanerait en ses beaux discours, et prendrait toute sa complaisance à voir les 

assistants satisfaits de ce qu'il leur débite; en quoi il est évident que ce ne serait pas le 

Saint-Esprit, mais plutôt l'esprit de superbe qui éclairerait son entendement, et qui 

pousserait au dehors toutes ces belles pensées; ou pour mieux dire, ce serait le démon 

qui l'exciterait et qui le ferait parler de la sorte. Il en va de même en l'oraison, lorsqu'on 

recherche de belles considérations, qu'on s'entretient en des pensées extraordinaires, 

particulièrement lorsque c'est pour les débiter au dehors en rapportant son oraison, afin 

que les autres en aient de l'estime. C'est là une espèce de blasphème; c'est en quelque 

façon  



63 

être idolâtre de son esprit; car en traitant avec Dieu dans l'oraison, vous méditez de quoi 

satisfaire votre superbe, vous employez ce saint temps à rechercher votre satisfaction, et 

à vous complaire dans cette belle estime de vos pensées; vous sacrifiez à cette idole de 

la vanité.» 

«Ah ! mes Frères, gardons-nous bien de ces folies; reconnaissons que nous sommes 

tous remplis de misères; ne recherchons que ce qui nous peut davantage humilier, et 

nous porter à la pratique solide des vertus; abaissons-nous toujours dans l'oraison 

jusqu'au néant; et dans nos répétitions d'oraison, disons humblement nos pensées; s'il 

s'en présente quelques-unes qui nous semblent belles, défions-nous beaucoup de nous-

mêmes, et craignons que ce ne soit l'esprit de superbe qui les produise, ou le diable qui 

les inspire: c'est pourquoi nous devons toujours nous humilier profondément quand ces 

belles pensées nous viennent, soit en faisant oraison, soit en prêchant, soit dans la 

conversation avec les autres. Hélas ! le Fils de Dieu pouvait ravir tous les hommes par 

son éloquence toute divine, et il ne l'a pas voulu faire; mais au contraire, en enseignant 

les vérités de son Évangile, il s'est toujours servi des expressions et paroles communes 

et familières; il a toujours aimé d'être plutôt avili et méprisé que loué ou estimé. Voyons 

donc, mes Frères, comment nous le pourrons imiter; et pour cela retranchons ces 

pensées de superbe dans l'oraison et ailleurs; suivons en tout les traces de l'humilité de 

Jésus-Christ; usons de paroles simples, communes et familières; quand Dieu le 

permettra ainsi, soyons bien aises qu'on ne tienne pas compte de ce que nous dirons, 

qu'on nous méprise, qu'on se moque de nous; et tenons pour certain que, sans une 

véritable et sincère humilité, il nous est impossible de profiter ni à nous, ni aux autres. » 

Quelqu'un de la communauté rapportant un jour son oraison, et ayant dit qu'il avait 

douté s'il devait prendre des résolutions, à cause de son infidélité à les mettre en 

pratique, M. Vincent prenant la parole, et s'adressant à tous ceux qui étaient présents, 

leur dit: «Pour avoir été infidèle à exécuter ses résolutions, il ne faut pas désister d'en 

prendre de nouvelles en toutes ses oraisons; de même qu'encore qu'il ne paraisse point 

de profit de la nourriture qu'on prend, on ne laisse pas pour cela de manger; car c'est 

une des plus importantes parties, et même la plus importante de l'oraison, de faire de 

bonnes résolutions; et c'est à cela  
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particulièrement qu'il faut s'arrêter, et non pas tant au raisonnement et au discours; le 

principal fruit de l'oraison consiste à se bien résoudre, mais à se résoudre fortement, à 

bien fonder ses résolutions, s'en bien convaincre, se bien préparer à les exécuter, et 

prévoir les obstacles pour les surmonter: ce n'est pas néanmoins encore tout, car enfin 

nos résolutions ne sont d'elles-mêmes que des actions physiques et morales; et quoique 

nous fassions bien de les former en notre cîur et de nous y affermir, nous devons 

néanmoins reconnaître que ce qu'elles ont de bon, leurs pratiques et leurs effets 

dépendent absolument de Dieu. Et d'où pensez-vous que provient le plus souvent que 

nous manquons à nos résolutions ? c'est que nous nous y fions trop; nous nous assurons 

sur nos bons désirs, nous nous appuyons sur nos propres forces, et cela est cause que 

nous n'en tirons aucun fruit. C'est pourquoi, après que nous avons pris quelques 

résolutions en l'oraison, il faut beaucoup prier Dieu et invoquer instamment sa grâce 

avec une grande défiance de nous-mêmes, afin qu'il lui plaise nous communiquer les 

grâces nécessaires pour faire fructifier ces résolutions; et quoiqu'après cela nous 

venions encore à y manquer, non seulement une ou deux fois, mais en plusieurs 

rencontres et pendant un long temps, quand bien même nous n'en aurions pas mis une 

seule en exécution, il ne faut jamais laisser pour cela de les renouveler, et de recourir à 

la miséricorde de Dieu et implorer les secours de sa grâce. Les fautes passées doivent 

bien nous humilier, mais non pas nous faire perdre courage; et en quelque faute que l'on 

tombe, il ne faut pour cela rien diminuer de la confiance que Dieu veut que nous ayons 

en lui, mais prendre toujours une nouvelle résolution de s'en relever et de se garder d'y 

retomber, moyennant le secours de sa grâce que nous lui devons demander. Quoique les 

médecins ne voient aucun effet des remèdes qu'ils donnent à un malade, ils ne laissent 

pas pour cela de les continuer et réitérer, jusqu'à ce qu'ils y reconnaissent quelque 

espérance de vie. Si donc l'on continue ainsi d'appliquer des remèdes pour les maladies 

du corps, quoique longues et extrêmes, encore qu'on n'y voie aucun amendement, à plus 

forte raison doit-on faire la même chose pour les infirmités de nos âmes, dans 

lesquelles, quand il plaît à Dieu, la grâce opère de très grandes merveilles.» 

En une autre rencontre M. Vincent ayant pris sujet de parler, sur ce qu'un des Frères de 

la Compagnie suivait toujours tout simplement  
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une même manière de faire son oraison, divisant le sujet en certains points: «Mon Frère, 

lui dit-il, vous avez bien fait de diviser votre oraison; néanmoins, lorsqu'on prend 

quelque mystère pour sujet de la méditation, il n'est pas nécessaire, ni expédient de 

s'arrêter a une vertu particulière, et de faire votre division ordinaire sur le sujet de cette 

vertu; mais il est plus à propos d'envisager l'histoire du mystère, et de faire attention à 

toutes ses circonstances, n'y en ayant aucune, si petite et si commune qu'elle puisse être, 

dans laquelle il n'y ait de grands trésors cachés, si nous savons bien les y chercher. Je le 

reconnus dernièrement dans une conférence de ces Messieurs qui s'assemblent céans: ils 

avaient pour sujet de leur entretien ce qu'il fallait faire pour employer saintement le 

temps du carême. C'était un sujet fort commun, dont ils avaient coutume de traiter tous 

les ans; et cependant on dit de si bonnes choses, que tous les assistants en furent 

grandement touchés, et moi particulièrement; et je puis dire en vérité que je n'ai point 

vu de conférence plus dévote que celle-là, ni qui eut fait plus d'impression sur les 

esprits; car bien qu'ils eussent plusieurs fois parlé du même sujet, il semblait que ce 

n'étaient plus les mêmes personnes qui parlaient: Dieu leur avait inspiré dans l'oraison 

tout un autre langage. Voilà, mes Frères, comme Dieu cache des trésors dans ces choses 

qui semblent si communes, et dans les moindres circonstances des vérités et des 

mystères de notre religion: ce sont comme de petits grains de sénevé, qui produisent de 

grands arbres, quand il plaît à Notre-Seigneur y répandre sa bénédiction.» 

Dans une autre occasion parlant sur le même sujet de l'oraison: «Quelques-uns, dit-il, 

ont de belles pensées et de bons sentiments, mais ils ne se les appliquent pas à eux-

mêmes, et ne font pas assez de réflexions sur leur état intérieur; et néanmoins on a 

souvent recommande que, lorsque Dieu communique quelques lumières ou quelques 

bons mouvements dans l'oraison, il les faut toujours faire servir à ses besoins 

particuliers; il faut considérer ses propres défauts, les confesser et reconnaître devant 

Dieu, et quelquefois même s'en accuser devant la Compagnie, pour s'en humilier et 

confondre davantage, et prendre une forte résolution de s'en corriger: ce qui ne se fait 

jamais sans quelque profit. Pendant qu'on répétait l'oraison, je pensais en moi-même 

d'où pouvait provenir que quelques-uns fissent si peu de progrès  
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en ce saint exercice de la méditation; il y a sujet de craindre que la cause de ce mal ne 

soit qu'ils ne s'exercent pas assez en la mortification, et qu'ils donnent trop de liberté à 

leurs sens. Qu'on lise ce que les plus habiles maîtres de la vie spirituelle ont laissé par 

écrit touchant l'oraison: on verra que tous unanimement ont tenu que la pratique de la 

mortification était absolument nécessaire pour bien faire ses oraisons, et que, pour s'y 

bien disposer, il faut non seulement mortifier ses yeux, sa langue, ses oreilles et ses 

autres sens extérieurs, mais aussi les facultés de son âme, l'entendement, la mémoire et 

la volonté; par ce moyen, la mortification disposera à bien faire l'oraison, et 

réciproquement l'oraison aidera à bien pratiquer la mortification.» 

Un des Frères de la Compagnie s'étant un jour mis à genoux devant les autres, pour 

demander pardon de ce que depuis quelque temps il ne faisait rien à l'oraison, et même 

qu'il avait peine de s'y appliquer: «Mon Frère, lui dit M. Vincent, Dieu permet 

quelquefois qu'on perde le goût qu'on ressentait, et l'attrait qu'on avait pour l'oraison, et 

même qu'on s'y déplaise. Mais c'est ordinairement un exercice qu'il nous envoie, et une 

épreuve qu'il veut faire de nous, pour laquelle il ne faut pas se désoler, ni se laisser aller 

au découragement: il y a de bonnes âmes qui sont quelquefois traitées de la sorte 

comme plusieurs saints l'ont aussi été. Oui, je connais plusieurs personnes fort 

vertueuses, qui n'ont que des dégoûts et des sécheresses en l'oraison; mais comme elles 

sont bien fidèles à Dieu, elles en font un très bon usage, ce qui ne contribue pas peu 

pour leur avancement en la vertu. Il est vrai quel quand ces dégoûts et sécheresses 

arrivent à ceux qui commencent à s'adonner à l'oraison, il y a quelquefois sujet de 

craindre que cela ne provienne de quelque négligence de leur part; et c'est à quoi, mon 

Frère, vous devez faire attention.» 

Ensuite de cela, lui ayant demandé s'il n'avait point mal à la tête, et ce Frère ayant tout 

simplement répondu que oui, pour avoir voulu en sa dernière retraite se rendre les 

choses sensibles en l'oraison: «Il ne faut pas, mon Frère lui répliqua-t-il,  agir de la sorte, 

ni s'efforcer de se rendre sensible en l'oraison ce qui ne l'est pas de sa nature: car c'est 

l'amour-propre qui se recherche en cela. Nous devons agir par esprit de foi dans 

l'oraison, et considérer les mystères et les vertus que nous méditons dans cet esprit de 

foi, doucement, humblement, sans faire effort sur l'ima- 
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gination, et appliquer plutôt la volonté pour les affections et résolutions, que 

l'entendement pour les connaissances. » 

Un autre Frère, répétant son oraison, se plaignait qu'il n'avait point d'esprit pour bien 

faire cette action; des facultés de son âme, il n'en l'avait qu'une dont il pût se servir, qui 

était la volonté, laquelle commençait, dès la seule proposition du sujet et sans user 

d'aucun raisonnement, à produire ses affections, tantôt remerciant Dieu, tantôt lui 

demandant miséricorde, et s'excitant à la confusion et au regret de ses péchés, ou bien le 

suppliant de lui donner quelque grâce pour imiter Notre-Seigneur en quelque vertu, et 

ensuite prenant quelques résolutions, etc. « Tenez-vous là, mon Frère, lui dit M. 

Vincent, et ne vous mettez pas en peine des applications de l'entendement, qui ne se 

font que pour exciter la volonté, puisque la vôtre, sans ces considérations, se porte ainsi 

aux affections et aux résolutions de pratiquer la vertu: Dieu vous fasse la grâce de 

continuer de la sorte, et de vous rendre de plus en plus fidèle à toutes ses volontés. » 

 

CHAPITRE VIII 

Sa dévotion et piété envers Dieu 

La dévotion est une vertu par laquelle nous nous portons à toutes les choses qui 

regardent le culte et le service de Dieu, avec une affection toute singulière, et avec un 

désir de le glorifier et honorer qui n'a point d'autres bornes que celles qui lui sont 

prescrites par la charité. Et comme nous pouvons honorer et glorifier Dieu par l'exercice 

de toutes sortes de vertus, pour cette raison, saint Ambroise a fort bien dit, que la 

dévotion était le fondement des autres vertus; et saint Augustin assure que les vraies 

vertus ne se peuvent trouver, sinon en ceux qui ont une véritable dévotion et piété 

envers Dieu. 

Comme donc M. Vincent a excellé en toutes sortes de vertus, ainsi que nous avons 

commencé à voir aux chapitres précédents, et que nous continuerons dans tous les 

suivants, il n'y a pas lieu de douter qu'il n'ait possédé celle-ci en un degré très excellent, 

et qu'il n'ait été doué d'une dévotion sincère et parfaite pour tout ce qui concernait le 

culte et l'honneur de Dieu. 

Et premièrement, la dévotion de ce saint homme était fon- 
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dée sur une très haute estime de la grandeur infinie de Dieu et sur un très profond 

respect envers sa divine Majesté. Ses humiliations merveilleuses dans toutes les actions 

de religion, les termes remplis d'honneur et de respect qu'il employait quand il était 

question de parler de Dieu, et l'affection toute singulière avec laquelle il s'efforçait de 

répandre dans tous les esprits une très grande estime et reconnaissance des grandeurs et 

des perfections de Dieu, ont été des marques évidentes de cette sainte disposition qu'il 

avait dans le cîur.  

«Etudions-nous, mes Frères, dit-il un jour à sa Communauté, à concevoir une grande, 

mais une très grande estime de la majesté et de la sainteté de Dieu. Si nous avions la 

vue de notre esprit assez forte pour pénétrer quelque peu dans l'immensité de sa 

souveraine excellence, ô Jésus ! que nous en rapporterions de hauts sentiments ! Nous 

pourrions bien dire, comme saint Paul, que les yeux n'ont jamais vu, ni les oreilles oui, 

ni l'esprit conçu rien qui lui soit comparable. C'est un abîme de perfections, un Etre 

éternel, très saint, très pur, très parfait et infiniment glorieux, un bien infini qui 

comprend tous les biens, et qui est en soi incompréhensible. Or, cette connaissance que 

nous avons, que Dieu est infiniment élevé au-dessus de toutes connaissances et de tout 

entendement créé, nous doit suffire pour nous le faire estimer infiniment, pour nous 

anéantir en sa présence, et pour nous faire parler de sa Majesté suprême avec un grand 

sentiment de révérence et de soumission; et à proportion que nous l'estimerons, nous 

l'aimerons aussi, et cet amour produira en nous un désir insatiable de reconnaître ses 

bienfaits et de lui procurer de vrais adorateurs. » 

Il avait une aversion incroyable contre l'orgueil, à cause que ce vice ravit à Dieu 

l'honneur qui lui est dû, et fait que les superbes se l'attribuent avec autant de témérité 

que d'injustice; et pour cela il lui faisait une guerre continuelle, non seulement en lui-

même, mais en tous ceux qui étaient sous sa conduite: ce que nous verrons plus 

amplement quand nous traiterons de son humilité. Nous rapporterons seulement ici 

quelques-uns de ses sentiments, qu'il écrivit un jour a un de ses prêtres, qui travaillait en 

mission: «O que je suis consolé, lui dit-il, de ce que vous me mandez que ce bon peuple 

fait bien son devoir ! car je ne saurais vous dire combien je craignais qu'il ne le fît pas. 

A Dieu seul en soit la gloire, et que ceux qui travaillent lui rendent fidèlement cette 

reconnaissance. Que si leurs petits travaux ont quelque succès, et s'ils produisent 

quelque bon effet, (Domino factum est istud), c'est Dieu qui l'a fait, et  
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c'est à lui seul qu'il en faut rendre tout l'honneur. O Monsieur ! que celui-là apporterait 

un grand empêchement à la sanctification du nom de Dieu et à la justification des âmes, 

qui s'attribuerait l'une ou l'autre, ou qui penserait y avoir quelque part ! Plaise à la 

divine bonté qu'il n'arrive jamais qu'aucun de la Mission admette en son esprit une telle 

pensée: ce serait sans doute un grand sacrilège qu'il commettrait; et tout le corps de la 

Congrégation de la Mission se rendrait coupable du même crime, s'il se flattait de cette 

malheureuse opinion, que par ses emplois il convertit les peuples à Dieu, et qu'il est 

pour cela digne d'être estimé et considéré. O que je désire que nous gravions bien avant 

dans nos cîurs cette v®rit®: que ceux-là qui pensent être les auteurs de quelque bien, ou 

y avoir quelque part, et qui prennent quelque complaisance en cette pensée, perdent 

beaucoup plus qu'ils ne gagnent en ce même bien» 

Mais c'était principalement en la célébration publique des divins Offices que la 

dévotion de ce grand serviteur de Dieu paraissait avec une édification toute singulière 

des assistants: lorsqu'il pouvait assister au chîur pour chanter ou psalmodier, il le 

faisait avec un grand recueillement d'esprit, en sorte qu'on le voyait comme tout ravi et 

élevé en Dieu. Il recommandait aussi souvent à sa Communauté de s'acquitter de ce 

devoir envers Dieu avec respect et sentiment de piété, d'aller posément, de tenir les 

yeux baissés ou arrêtés sur le bréviaire ou le diurnal, sans regarder ni d'un côté ni d'un 

autre; et quoiqu'il e¾t un cîur tout rempli de mansu®tude, il ne pouvait n®anmoins 

souffrir les moindres fautes qui se commettaient dans les divins Offices; comme au 

contraire il ne pouvait assez témoigner sa joie, quand on faisait cette action en la 

manière qu'il convient. 

Quand il devait célébrer l'Office solennellement, il avait un grand soin de se faire 

instruire de tout ce qu'il y avait de propre et particulier à observer, selon que requérait la 

solennité de la fête; et en ses dernières années, il s'humiliait beaucoup de ce que ses 

incommodités ne lui permettaient pas de faire tout à fait les génuflexions qui sont 

prescrites par l'ordre de l'Église. Il aimait fort et recommandait la propreté dans les 

ornements sacrés, et surtout l'exactitude dans l'observation des rubriques; et lorsqu'on 

manquait à quelqu'une, il voulait qu'on s'en humiliât beaucoup . 

Sa dévotion ne paraissait pas seulement en la célébration publique des Offices divins, 

mais aussi en la récitation particulière qu'il en faisait toujours dans une posture humble 

et respectueuse,  
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la tête nue et les genoux en terre, excepte les deux ou trois dernières années de sa vie, 

qu'il était obligé, a cause de ses grandes incommodités, de réciter son bréviaire assis, ne 

le pouvant plus faire autrement. 

Dieu lui avait donné une dévotion très grande pour tous les mystères de notre religion, 

et particulièrement pour ceux de la très Sainte-Trinité, de l'Incarnation du Fils de Dieu, 

et du très Saint-Sacrement de l'autel. Pour ce qui est de celui de la très Sainte-Trinité, 

comme il contient la première et principale des vérités qu'il faut croire et adorer, il avait 

une grande affection d'en procurer la connaissance et l'estime dans les âmes, et de 

l'enseigner et faire enseigner dans les missions. Il rendait tous les jours, avec une 

dévotion spéciale qu'il a inspirée à tous ceux de sa Congrégation, un particulier 

hommage le matin et le soir à ce très adorable mystère. Il fit en sorte que Notre Saint-

Père le Pape, par la bulle de l'érection de la Congrégation de la Mission, obligeât tous 

ceux qui en seraient d'honorer d'une manière toute particulière cet ineffable mystère et 

celui de l'Incarnation. Il en fit même une règle expresse en ces termes: 

« Nous tâcherons de nous acquitter de ce devoir avec un très grand soin, et, si cela se 

peut, en toutes manières, mais principalement en faisant ces trois choses: 1° en 

produisant souvent du fond du cîur des actes de foi et de religion sur ces mystères; 2° 

en offrant tous les jours en leur honneur quelques pri¯res et bonnes îuvres, et en 

célébrant leurs fêtes avec le plus de solennité et de dévotion qu'il nous sera possible; 3° 

en nous étudiant soigneusement à faire, soit par nos instructions, soit par nos exemples, 

que les peuples les connaissent, les honorent et les aient en grande vénération.» 

Or, comme l'Église, dans ses fêtes principales, nous invite à honorer plus 

particulièrement les mystères dont elle solennise la mémoire, c'était en ces jours-là que 

M. Vincent faisait paraître une dévotion tout extraordinaire, il y célébrait ordinairement 

la grand messe et officiait à vêpres, mais avec une telle récollection, modestie et 

gravité, qu'il était aise de connaître combien il était appliqué intérieurement à Dieu. Et 

quoique sa dévotion fût telle pour la célébration des grandes fêtes, elle ne paraissait pas 

moindre aux autres jours, pour toutes les actions qui concernaient le culte et l'honneur 

qu'il rendait à Dieu. 

Il se levait régulièrement à quatre heures (comme il a été dit) quoiqu'il se couchât 

toujours fort tard, et qu'il passât beaucoup  
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de nuits sans pouvoir reposer plus de deux heures, comme il l'a quelquefois lui-même 

avoué. Nonobstant cela, dès le premier signal, il se levait avec une telle promptitude et 

ferveur, que le second coup de la cloche qu'on sonnait ne le trouvait jamais en la même 

posture que le premier; il ne manquait pas de rendre ensuite avec grande humilité ses 

premiers devoirs à Dieu. Voici ce qui a été trouvé écrit de sa propre main, et qu'il a 

donné à une personne de très grande qualité, pour bien faire cette action: 

«Étant levé, j'adorerai la Majesté de Dieu et lui rendrai grâces de la gloire qu'il possède, 

de celle qu'il a donnée à son Fils, à la sainte Vierge, aux saints Anges, à mon Ange 

gardien, à saint Jean-Baptiste, aux Apôtres, à saint Joseph et à tous les saints et saintes 

du paradis; je le remercierai aussi des grâces qu'il a faites à la sainte Église, et en 

particulier de celles que j'ai reçues de lui, nommément de ce qu'il m'a conservé durant la 

nuit. Je lui offrirai mes pensées, mes paroles et mes actions, en l'union de celles de 

Jésus-Christ, et je le prierai qu'il me garde de l'offenser, et qu'il me donne la grâce 

d'accomplir fidèlement tout ce qui lui sera le plus agréable. » 

Après ces actes de religion et de reconnaissance, il faisait son lit; et puis il s'en allait à 

l'église devant le Saint-Sacrement, où, nonobstant l'incommodité de ses jambes enflées 

qu'il lui fallait bander tous les matins, il arrivait ordinairement avant la demi-heure, et 

plus tôt que beaucoup d'autres. Il témoignait une grande joie de voir tous les matins la 

Communauté assemblée devant Notre-Seigneur, et il congratulait fort les plus diligents 

et les plus assidus, et avait peine quand il en voyait quelques-uns traîner après les 

autres. 

La méditation étant achevée, il récitait tout haut les litanies du saint Nom de Jésus, avec 

une dévotion qu'on ne saurait expliquer, goûtant et savourant les épithètes d'honneur et 

de louange qu'il présentait à ce divin Sauveur, et répandant par ce moyen l'onction et le 

baume de ce sacr® Nom dans les cîurs. Ensuite il allait faire sa pr®paration pour la 

sainte Messe avec un grand recueillement, y employant un temps raisonnable sans en 

être détourne par la multitude des affaires qu'il avait, et assez souvent il se confessait. 

Voici ce qu'en a écrit en peu de mots un de ses prêtres: «J'ai eu la consolation de lui 

servir de confesseur pendant le séjour que j'ai fait à Paris; j'ai connu plus 

particulièrement en cette occasion la sainteté et pureté de son âme, qui ne pouvait pas 

même souffrir l'apparence du péché.» 
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Il prononçait toutes les paroles de la sainte Messe fort intelligiblement, et d'une façon si 

dévote et si affectueuse, que l'on voyait bien que son cîur parlait par sa bouche, ce qui 

donnait de grands sentiments de piété aux assistants: c'était d'un ton de voix médiocre et 

agréable, d'un air libre et dévot, qui n'était ni trop lent ni trop hâté, mais convenable à la 

sainteté de l'action; on voyait pour lors particulièrement en lui deux choses qui se 

trouvent rarement en un même sujet, à savoir une profonde humilité, et un port grave et 

majestueux. Aussi entrait-il dans l'esprit de Jésus-Christ, qui porte à ce sacrifice deux 

qualités fort différentes, l'une d'hostie et l'autre de sacrificateur. Dans la vue de la 

première, M. Vincent s'abaissait intérieurement, comme un criminel coupable de mort 

devant son juge; et comme tout saisi de crainte il prononçait le Confiteor et ces autres 

paroles: In spiritu humilitatis et in animo contrito, etc., Nobis quoque peccatoribus, 

etc., Domine, non sum dignus, etc., et semblables, avec un très grand sentiment de 

contrition et d'humilité. En qualité de sacrificateur, il offrait avec toute l'Église des 

prières et des louanges à Dieu, et tout ensemble les mérites et la personne même de 

Jésus-Christ sacrifié; ce qu'il faisait dans un esprit de religion, de respect et d'amour 

envers Dieu. 

« Ce n'est pas assez, disait-il un jour sur ce sujet à ses prêtres, que nous célébrions la 

Messe, mais nous devons aussi offrir ce sacrifice avec le plus de dévotion qu'il nous 

sera possible, selon la volonté de Dieu, nous conformant, autant qu'il est en nous, avec 

sa grâce, à Jésus-Christ s'offrant lui-même, lorsqu'il était sur la terre, en sacrifice à son 

Père éternel. Efforçons-nous donc, Messieurs, d'offrir nos sacrifices à Dieu dans le 

même esprit que Notre-Seigneur a offert le sien, et autant parfaitement que notre pauvre 

et misérable nature le peut permettre. » 

Un des plus anciens de sa Compagnie a observé que la dévotion de M. Vincent était 

toute singulière en la célébration de la Messe, et qu'elle paraissait particulièrement 

lorsqu'il récitait le saint Évangile: d'autres ont remarqué que, lorsqu'il rencontrait 

quelques paroles que Notre-Seigneur avait proférées, il les prononçait d'un ton de voix 

plus tendre et plus affectueux, ce qui donnait de la dévotion aux assistants qui 

l'écoutaient.; et on a diverses fois entendu des personnes, lesquelles ne le connaissant 

point, avaient assisté à sa Messe, dire entre elles comme par admiration: «Mon Dieu, 

que voilà un prêtre qui dit bien la Messe;  
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il faut que ce soit un saint homme.» D'autres ont dit qu'il leur semblait voir un ange à 

l'autel. 

Quelques-uns ont encore observé que lorsqu'il lisait au saint Évangile quelques 

passages où Notre-Seigneur avait dit: Amen, amen dico vobis, c'est-à-dire (En vérité, en 

vérité je vous le dis) il se rendait très attentif aux paroles qui suivaient, comme étonné 

de cette double affirmation que le Dieu même de vérité employait; et reconnaissant qu'il 

y avait du mystère, et que la chose était de grande importance, il témoignait par un ton 

de voix encore plus affectif et d®vot la prompte soumission de son cîur. Il semblait 

sucer le sens des passages de l'Écriture comme un enfant le lait de sa mère, et en tirait la 

moelle et la substance pour en sustenter et nourrir son âme; ce qui faisait qu'en toutes 

ses actions et paroles il paraissait tout rempli de l'esprit de Jésus-Christ. 

Quand il se tournait vers le peuple, c'était avec un visage fort modeste et serein; et par 

le geste qu'il faisait, ouvrant les mains et étendant ses bras, il donnait à connaître la 

dilatation de son cîur, et le grand d®sir qu'il avait que J®sus-Christ fût en chacun de 

ceux qui étaient présents. 

Comme il reconnaissait le sacrifice de la Messe pour le centre de la dévotion chrétienne 

et pour le plus digne exercice de la piété des prêtres, il n'omettait jamais de la célébrer 

chaque jour; il ne s'en abstenait que les trois premiers jours de ses retraites annuelles, 

selon l'usage de sa Compagnie, afin de se conformer aux autres, lesquels emploient 

ordinairement ces premiers jours pour entrer dans un esprit de pénitence, repassant en 

leur mémoire leurs défauts et manquements passés, et pour cet effet ne s'approchent des 

saints autels qu'après leur confession annuelle ou générale. Hors ce temps-là, ce dévot 

serviteur de Jésus-Christ célébrait régulièrement tous les jours la sainte Messe, en 

quelque lieu qu'il se trouvât, à la ville ou aux champs, et même en voyage; et il a donné 

pour règle aux prêtres de sa Compagnie d'en faire de même. On ne sait point qu'il ait 

jamais manque à la célébration de ce saint sacrifice tant qu'il a pu se tenir debout; car 

ses indispositions ordinaires ne l'en empêchaient pas; et souvent il allait à l'autel aussi 

bien qu'à l'oraison, avec la fièvre, qu'il appelait ordinairement sa petite fièvrote. 

Il ne se contentait pas de célébrer tous les jours la sainte Messe,  
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il avait encore la dévotion de servir quelquefois lui-même les autres prêtres au saint 

autel. C'est ce qu'on lui a vu faire de tout temps, quoiqu'il fut accablé d'affaires, même 

en sa vieillesse, ayant plus de 75 ans, lorsqu'il ne pouvait presque plus marcher sans 

bâton, ni se mettre à genoux qu'à grand'peine, à cause de son mal de jambes. C'est en 

cet âge vénérable et en cet état d'infirmité qu'on a vu ce premier supérieur général de la 

Congrégation de la Mission faire l'office de clerc, et aller servir un prêtre à l'autel, avec 

un respect et une dévotion qui édifiaient grandement les assistants. 

Il recommandait aux clercs de sa Compagnie de ne souffrir jamais, lorsqu'ils assistaient 

à quelque Messe qu'elle fût servie par un laïque, mais d'aller prendre un surplis, et de la 

servir eux-mêmes: «parce que, disait-il les laïques n'ayant droit de le faire qu'en cas de 

nécessité c'est un sujet de honte à un ecclésiastique, qui a le caractère pour le service 

des autels, qu'en sa présence ceux qui ne l'ont pas fassent son office.» 

 

SECTION PREMIE RE 

Sa dévotion particulière envers le très saint Sacrement de l'Autel 

Mais une des plus grandes et des plus particulières dévotions de M. Vincent a été envers 

la très sainte Eucharistie, considérée non seulement comme sacrifice, dont nous avons 

parlé  en ce chapitre, mais aussi comme sacrement, sous les espèces duquel le Fils de 

Dieu se rend réellement présent dans nos églises, et accomplit d'une manière autant 

véritable que merveilleuse la promesse qu'il a faite de demeurer avec nous jusqu'à la 

consommation des siècles. 

Cette dévotion de M. Vincent s'est manifestée premièrement par le très grand respect 

avec lequel il se comportait dans les églises où reposait ce Sacrement très adorable, et 

par l'affection très grande qu'il avait pour ces saints lieux que Jésus-Christ honorait de 

sa présence. Voici ce qu'un personnage de très grande vertu en a témoigné: « J'ai 

remarqué plusieurs fois, dit-il, lorsque M. Vincent était en prière devant le Saint-

Sacrement, qu'on pouvait aisément reconnaître en son extérieur la véritable et sincère 

dévotion de son intérieur: il se tenait toujours  
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prosterné à deux genoux, avec une contenance si humble, qu'il semblait qu'il se fût 

volontiers abaissé jusqu'au centre de la terre, pour témoigner davantage son respect 

envers la Majesté de Celui qu'il reconnaissait présent. Et certes en considérant cette 

modestie respectueuse qui paraissait en son visage, on eût pu dire qu'il voyait de ses 

yeux Jésus-Christ; et la composition de son extérieur était si dévote et si religieuse, 

qu'elle était capable de réveiller la foi la plus endormie, et de donner aux plus 

insensibles des sentiments de piété envers cet adorable mystère.» 

Or ce n'était pas seulement en offrant ses prières, qu'il faisait paraître son respect et sa 

dévotion envers ce très Saint-Sacrement; mais toutes les fois qu'il se trouvait dans les 

églises où il reposait pour quelque occasion que ce fût, il se tenait toujours dans une très 

grande modestie; et autant qu'il lui était possible, il évitait de parler à personne en ces 

saints lieux; que s'il se trouvait en quelque nécessité de le faire, il tâchait de faire sortir 

hors de l'église ceux qui lui voulaient parler; ce qu'il observait aussi envers les 

personnes les plus qualifiées, et même envers les prélats, sans toutefois rien dire ni faire 

qui pût blesser le respect qui leur était dû. 

L'affection particulière qu'il avait pour les lieux honorés de cette divine présence était 

telle, que les jours auxquels il n'était pas si fort embarrassé d'affaires ni obligé de sortir 

de la maison, on le voyait aller a l'église, où il demeurait devant le très Saint-Sacrement 

tout le temps qu'il pouvait avoir libre, et quelquefois plusieurs heures. Il recourait 

surtout, comme un autre Moïse, a ce sacré tabernacle, dans la rencontre des affaires 

épineuses et difficiles, pour y consulter l'oracle de la vérité; et on l'a vu souvent, 

lorsqu'il recevait des lettres qu'il prévoyait contenir la nouvelle de quelque bon ou 

mauvais succès en chose importante, s'en aller derrière le grand autel de Saint-Lazare, 

et là, mettant les genoux en terre, et ayant la tête nue, ouvrir et lire ses lettres en la 

présence de Notre-Seigneur; ce qu'il faisait aussi en tous les autres lieux où il se 

rencontrait. Un jour, comme on lui eut présenté une lettre dans la cour du Palais à Paris, 

il se douta qu'elle lui annoncerait l'événement d'une affaire fort considérable pour la 

gloire de Dieu; et quoique pour lors il fut fort incommodé de ses jambes, il ne laissa pas 

de monter l'escalier, pour aller à la haute chapelle du Palais, où repose le très Saint-

Sacrement; l'ayant trouvée fermée, il se mit néanmoins  
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à genoux à la porte, et en cet état il fit la lecture de sa lettre. Il en usait sans doute de la 

sorte pour protester plus parfaitement de sa soumission à toutes les dispositions de la 

volonté de Dieu qui lui seraient manifestées par ces lettres, et pour lui faire un sacrifice 

de tous les mouvements de joie, ou de tristesse, que les nouvelles qui y étaient 

contenues pourraient exciter en son âme. 

Quand il sortait de la maison de Saint-Lazare, il allait premièrement se prosterner 

devant Notre-Seigneur en ce très Saint-Sacrement, pour demander sa bénédiction; et 

aussitôt qu'il était de retour, il allait derechef se présenter devant lui, comme pour lui 

rendre compte de ce qu'il avait fait à la ville, le remercier des grâces qu'il avait reçues, 

et s'humilier des manquements qu'il pouvait avoir commis: ce qu'il faisait non par 

manière d'acquit, mais avec un véritable sentiment de religion et de piété, se tenant 

chaque fois un temps assez long devant le très Saint-Sacrement avec une posture fort 

humble et dévote. Il a mis les siens dans cette pratique, disant qu'il était bien juste qu'on 

rendît ce devoir au maître de la maison. 

Lorsqu'allant par la ville il rencontrait le Saint-Sacrement dans les rues, il se mettait à 

genoux en quelque endroit qu'il se trouvât, et demeurait en cette humble posture autant 

de temps qu'il le pouvait voir, si ce n'est qu'on le portât le long de son chemin; en ce 

cas, il le suivait tête nue, quoique de fort loin, ne pouvant le suivre de près a cause de la 

difficulté qu'il avait à marcher. 

Dans ses voyages, il avait cette sainte coutume, passant par les villages, si les églises se 

rencontraient ouvertes, de descendre de cheval pour aller visiter et adorer le très Saint-

Sacrement; si elles se trouvaient fermées, il y entrait en esprit et rendait intérieurement 

les mêmes devoirs à Notre-Seigneur; et lorsqu'il était arrivé aux lieux où il fallait 

s'arrêter pour dîner ou pour coucher, avant toute autre chose, il allait à l'église rendre ses 

respects et ses hommages au très Saint-Sacrement. 

Dans ses grandes maladies, lorsqu'il ne pouvait point marcher ni se soutenir pour 

célébrer la sainte Messe, il avait la dévotion de communier tous les jours, s'il ne 

survenait quelque empêchement insurmontable qui le privât de cette consolation; et 

dans ses communions journalières, il apportait de si grandes dispositions, et témoignait 

un tel respect et une telle affection envers celui qu'il adorait et recevait en ce Sacrement,  
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qu'il semblait être comme transporté et ravi hors de lui-même. Sur ce sujet, parlant un 

jour aux siens des effets que ce divin Sacrement opère en ceux qui le reçoivent avec les 

dispositions convenables, il leur dit: « Ne sentez-vous pas, mes frères, ne sentez-vous 

pas ce feu divin brûler dans vos poitrines, quand vous avez reçu le corps adorable de 

Jésus-Christ dans la communion ? è C'®tait de l'abondance de son cîur que sortaient 

ces paroles, qui faisaient assez connaître ce que, par sa propre expérience, il goûtait et 

ressentait en ses communions. C'était aussi ce qui le portait à exhorter un chacun à se 

bien disposer pour recevoir dignement et fréquemment la sainte communion du corps 

de Jésus-Christ; Car il n'approuvait pas qu'on s'en éloignât sans grande raison. Et une 

personne de piété, qui prenait conseil et conduite de lui, s'étant une fois abstenue de 

recevoir ce Sacrement pour quelque peine intérieure qui lui était survenue, voici ce qu'il 

lui en écrivit le même jour, dans un billet: «Vous avez un peu mal fait de vous être 

aujourd'hui retirée de la sainte communion pour la peine intérieure que vous avez 

ressentie: ne voyez-vous pas que c'est une tentation, et que vous donnez par ce moyen 

prise à l'ennemi de ce très adorable Sacrement? Pensez-vous devenir plus capable et 

mieux disposée de vous unir à Notre-Seigneur en vous éloignant de lui? Oh ! certes, si 

vous aviez cette pensée, vous vous tromperiez grandement et ce serait une pure 

illusion.» 

Une autre fois, parlant à ceux de sa Communauté sur le même sujet, il leur dit « qu'ils 

devaient demander à Dieu qu'il lui plût leur donner le désir de communier souvent; qu'il 

y avait sujet de gémir devant Dieu et de s'attrister de ce qu'on voyait cette dévotion se 

refroidir parmi les chrétiens, et qu'en partie les opinions nouvelles en étaient la cause.» 

Sur quoi s'entretenant avec le supérieur d'une sainte Compagnie et avec un autre qui 

était grand directeur des âmes, il leur avait demandé s'ils voyaient maintenant autant de 

personnes que par le passé se présenter à leurs confessionnaux et fréquenter la sainte 

communion. Il en avait reçu cette réponse: «Qu'il s'en fallait beaucoup, et que le 

nombre en était notablement diminué; que l'Eucharistie était pourtant le pain quotidien 

que Notre-Seigneur voulait qu'on lui demandât, et que c'était la pratique des premiers 

chrétiens de communier tous les jours; mais que ces nouveaux venus en avaient 

détourné grand nombre de personnes; que ce  
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n'était pas merveille si on les écoutait, parce que la nature y trouvait son compte, et que 

ceux qui suivaient ses inclinations embrassaient volontiers ces nouvelles opinions, qui 

semblaient les soulager, en les déchargeant du soin et de la peine qu'il y a de se mettre 

et de se maintenir dans les dispositions requises pour recevoir dignement et 

fréquemment la sainte communion. Il ajouta qu'il avait connu une dame de condition et 

de piété, laquelle avait, par le conseil de ses directeurs, continué longtemps à 

communier les dimanches et les jeudis de chaque semaine; et s'étant mise depuis entre 

les mains d'un confesseur qui suivait cette nouvelle doctrine, par je ne sais quelle 

curiosité et affectation de plus grande perfection, et qui l'avait détournée de cette sainte 

pratique, ne la faisant communier au commencement qu'une fois en l'espace de huit 

jours; puis il l'avait remise à la quinzaine, ensuite au mois, etc.; après être demeurée 

huit mois dans ce relâchement, faisant un jour réflexion sur elle-même, cette dame 

s'était trouvée dans un état très déplorable, toute pleine d'imperfections, et sujette à 

commettre un grand nombre de fautes, à se plaire dans la vanité, à se laisser emporter à 

la colère, à l'impatience et à ses autres passions, et enfin tout autre qu'elle n'était avant 

cet éloignement de la sainte communion. De quoi étant extrêmement étonnée et 

touchée: «O malheureuse ! (dit-elle en pleurant) en « quel état je me trouve maintenant? 

d'où est-ce que je suis déchue, et où est-ce qu'aboutiront tous ces désordres et 

emportements ? Mais d'où m'est arrivé un si malheureux changement? C'est sans doute 

d'avoir quitté ma première conduite, et d'avoir écouté et suivi les conseils de ces 

nouveaux directeurs, qui sont bien pernicieux puisqu'ils produisent de si mauvais effets, 

comme je le connais par ma propre expérience. O mon Dieu! qui m'ouvrez les yeux 

pour le reconnaître, donnez-moi la grâce de m'en dégager entièrement ! » Après quoi 

s'étant séparée de ces nouveaux directeurs, et ayant renoncé à leurs dangereuses 

maximes qui l'avaient toute détraquée et presque perdue, elle se remit par des conseils 

plus salutaires dans ses premières pratiques; et fréquentant comme auparavant les 

sacrements avec les dispositions requises, elle y trouva le repos de sa conscience et le 

remède pour tous ses défauts.» 

M. Vincent s'est plusieurs fois servi de cet exemple pour faire mieux connaître, par 

l'opposition de son contraire, les grandes bénédictions qui se recueillaient par la 

fréquente et digne récep- 
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tion de ce très Saint-Sacrement dans lequel Notre-Seigneur nous donne non seulement 

une abondance de grâces, mais aussi la source de toutes les grâces, qui n'est autre que 

lui-même. Et comme ce dévot serviteur de Jésus-Christ était touché d'un grand 

sentiment de cet excès d'amour et de charité d'un Dieu envers ses créatures, il exhortait 

souvent les siens à lui rendre des actions de grâces toutes particulières d'un si 

incompréhensible bienfait, à reconnaître cette incomparable obligation par de 

fréquentes adorations, humiliations et glorifications envers le Fils de Dieu résidant en 

ce très Saint-Sacrement, à se confesser même incapables d'y satisfaire, priant les saints 

anges de les aider à lui rendre ces justes reconnaissances. 

Dans ce même sentiment, il les avertissait de s'acquitter soigneusement de tous les 

devoirs extérieurs de révérence envers le très Saint-Sacrement. Il reprenait ceux qu'il 

voyait y manquer; en quoi il était si exact, que s'il s'apercevait que quelqu'un, en passant 

devant le grand autel de l'église où il repose, ne fît pas la génuflexion jusqu'à terre, ou la 

fît trop brusquement, il l'en avertissait en particulier, ou même en public quand il le 

jugeait expédient. disant qu'il ne fallait pas se présenter devant Dieu comme des 

marionnettes auxquelles on fait faire des mouvements légers et des révérences sans âme 

et sans esprit et ayant un jour remarqué qu'un Frère n'avait pas fait la génuflexion 

entière, il l'appela, et lui montra jusqu'où et de quelle façon il la fallait faire. Pour lui, il 

s'est toujours acquitté exactement de ce devoir et a fait cette génuflexion autant qu'il l'a 

pu et même au delà, puisque souvent il avait besoin d'aide pour se relever; et lorsque 

son grand âge et les fâcheuses incommodités de ses jambes ne lui permirent plus de la 

faire du tout, il en demandait pardon de fois à autre publiquement devant toute sa 

Communauté, disant que ses péchés l'avaient privé de l'usage libre de ses genoux. Une 

fois entre autres, après avoir représenté avec son humilité ordinaire qu'il avait un grand 

regret de ce que son âge et ses infirmités l'empêchaient de faire cette génuflexion, il dit: 

«Si néanmoins je vois que la Compagnie s'y relâche, je m'efforcerai de mettre le genou 

en terre, quoi qu'il m'en coûte, sauf à me relever le mieux que je pourrai en m'appuyant 

des mains sur la terre, pour donner par ce moyen l'exemple tel que je le dois; car les 

fautes qui se commettent dans une Commu- 
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nauté sont imputées au supérieur, et celles de la Congrégation en ce point sont de 

conséquence. Il s'agit d'un devoir de religion et d'une révérence extérieure qui marque le 

respect intérieur que nous rendons à Dieu: et si nous sommes les premiers a y manquer, 

ne faisant qu'une petite ou demi-génuflexion, les ecclésiastiques de dehors qui viennent 

ici croiront qu'ils ne sont pas obligés d'en faire davantage; et ceux de la Compagnie qui 

viendront après nous, et se régleront sur nous, en feront encore moins; et ainsi tout s'en 

ira en décadence: car si l'original est défectueux, que sera-ce des copies? Je vous prie 

donc, Messieurs et mes Frères, d'y faire grande attention et de vous comporter en cette 

action en telle sorte que la révérence intérieure prévienne et accompagne toujours 

l'extérieure. Dieu veut être adoré en esprit et en vérité, et tous les véritables chrétiens 

doivent se comporter de la sorte, à l'exemple du Fils de Dieu, lequel se prosternant la 

face contre terre au Jardin des Olives, accompagna cette dévote posture d'une 

humiliation intérieure très profonde, par respect pour la Majesté souveraine de son Père. 

» 

Que s'il avait une telle affection pour faire en sorte qu'on ne manquât point à la moindre 

partie du respect, même extérieur, qui était dû a cet adorable Sacrement, à plus forte 

raison peut-on croire que c'était avec un déplaisir extrême et une douleur très sensible, 

qu'il entendait les nouvelles qu'on lui a quelquefois rapportées des profanations et 

impiétés que l'insolence des soldats et des hérétiques avait commises, pendant le 

malheur des guerres, contre ce même Sacrement. Il ne se peut dire combien il en était 

touche, quels sentiments il en a eus, combien de larmes il a versées pour ce sujet, et 

combien de pénitences extraordinaires il a faites pour réparer autant qu'il était en lui ces 

injures et ces attentats commis contre la personne de Jésus-Christ. Mais, non content de 

ce qu'il pouvait faire par lui-même, et des autres remèdes qu'il procurait par l'entremise 

des personnes charitables, envoyant des ciboires, des calices et d'autres semblables 

ornements aux églises qui avaient été pillées, il voulait encore que ceux de sa 

Communauté fussent employés à ces mêmes réparations: il les envoyait les uns après 

les autres faire des pèlerinages et visiter en esprit de pénitence les églises où ces 

profanations sacrilèges avaient été commises. Les prêtres y célébraient la sainte Messe, 

et les autres, tant  
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clercs que laïques, communiaient. Après cela, il leur ordonnait de faire des missions 

dans les villages et autres lieux où ces malheurs étaient arrivés, pour exciter le peuple à 

faire p®nitence et ¨ pratiquer d'autres îuvres de pi®t® propres pour apaiser l'indignation 

de Dieu, et réparer en quelque façon les injures et offenses commises contre sa 

souveraine Majesté. 

 

SECTION II  

Sa dévotion singulière pour imiter Jésus-Christ, et se conformer à ses exemples. 

L'amour suppose la ressemblance ou bien la produit; celui qui aime tache de se 

transformer, autant qu'il peut, en la personne aimée et de lui devenir semblable pour lui 

plaire davantage, et rendre par ce moyen plus stable et plus parfaite l'union de leur 

amitié. C'est pour cela que le Fils de Dieu, voulant nous témoigner l'excès de son 

amour, a voulu se faire homme pour se rendre semblable à nous. C'est aussi pour la 

même raison que ceux qui aiment vraiment Jésus-Christ doivent autant qu'il est en eux, 

avec le secours de sa grâce, se rendre semblables à lui par l'imitation de ses divines 

vertus; et plus cet amour est grand, plus aussi cette imitation doit-elle être parfaite et 

accomplie . 

Nous avons vu en la section précédente la singulière dévotion que M. Vincent avait 

pour Notre-Seigneur Jésus-Christ au très Saint-Sacrement de l'autel: la grandeur de son 

amour envers ce divin objet ne s'arrêtait pas seulement à lui rendre ses devoirs dans cet 

adorable mystère: elle s'étendait encore à tous les états de sa vie mortelle et glorieuse, 

pour lui rendre en chacun de particuliers hommages, et surtout pour tâcher d'exprimer 

en soi-même les traits de ses admirables vertus, afin de se rendre semblable à lui. Il 

savait que le dessein du Père éternel dans l'Incarnation de son Fils était non seulement 

de nous donner un Rédempteur pour nous tirer de l'esclavage du péché et de l'enfer, 

mais aussi de nous proposer un modèle accompli de toutes sortes de vertus pour nous y 

conformer; c'est pourquoi il prit une forte résolution de correspondre à ce dessein de 

Dieu, se proposant d'imiter soigneusement ce divin exemplaire et d'en former une 

parfaite copie dans son cîur. C'est ce qu'il a si fid¯- 
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lement et si constamment pratiqué, que l'on peut dire avec vérité que sa vie n'a été autre 

chose qu'une parfaite expression de la vie de Jésus-Christ; en sorte qu'il a vérifié en sa 

personne la parole de ce divin Sauveur, «Que le disciple serait parfait lorsqu'il se 

rendrait semblable à son maître.» 

Or, pour ne pas nous étendre trop au long sur toutes les pratiques qu'il a faites de cette 

imitation du Fils de Dieu, à laquelle on pourrait rapporter toutes les actions de sa vie, 

nous nous arrêterons seulement à la considération de deux ou trois chefs, que nous 

avons jugés dignes d'une remarque particulière. 

Premièrement, M. Vincent s'est étudié à imiter Jésus-Christ en sa manière de vie 

commune et cachée, qui ne paraissait avoir rien de singulier pour l'extérieur, et 

néanmoins était tout admirable, toute sainte et toute divine dans l'intérieur. A l'imitation 

de cet incomparable Maître, il a mené une vie basse et commune en apparence, ne 

faisant rien paraître en lui d'éclatant ni d'extraordinaire, et fuyant toute ostentation et 

singularit®; mais il pratiquait au dedans et dans le secret de son cîur des actions 

excellentes et vraiment héroïques de toutes sortes de vertus. Il n'a pas toujours été retiré 

en son particulier, ni toujours été exposé en public, mais suivant l'exemple de son divin 

prototype, il a fait un parfait mélange de la vie active et de la contemplative; il a été 

quelquefois dans la solitude avec Jésus-Christ, il l'a aussi quittée comme lui pour aller 

prêcher la pénitence, et pour s'employer à procurer la conversion des pécheurs et le 

salut des âmes. 

Nous pouvons encore dire que Notre-Seigneur a pratiqué la vie cachée, non tant en se 

séparant de la conversation des hommes, qu'en tenant couvert et ne leur manifestant pas 

ce qu'il avait de plus excellent et de plus divin: il pouvait se faire connaître et honorer 

en tous lieux comme le vrai Fils de Dieu; il pouvait faire éclater les rayons de sa gloire 

aussi bien par toute la Judée que sur la montagne du Thabor; il n'a toutefois voulu 

paraître à l'extérieur que le fils d'un simple charpentier et un homme du commun. M. 

Vincent, à son exemple, se faisait gloire de dire en toute sorte de rencontres qu'il n'était 

que le fils d'un pauvre paysan; et recherchait de n'être tenu que pour un simple prêtre de 

village, cachant autant qu'il pouvait aux yeux des hommes les excellents dons de nature 

et de grâce qu'il avait reçus de Dieu. et qui le rendaient digne d'honneur et de 

vénération.  
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Il avait fort bien étudie en théologie, et même, comme nous avons remarqué au premier 

livre, il avait été élevé aux degrés de la Faculté de théologie de Toulouse; et néanmoins 

il ne parlait de lui que comme d'un ignorant, et ne se qualifiait ordinairement qu'un 

pauvre écolier de quatrième. Il a fui les dignités avec plus de soin et d'affectation que 

les ambitieux ne les recherchent; et, en toutes sortes d'occasions, il a singulièrement 

chéri et parfaitement imité cette vie commune et cachée de son divin Maître: et comme 

il connaissait par sa propre expérience le trésor de grâces qui est caché dans ce 

mystique champ de l'Évangile, il invitait et exhortait les autres à y participer. Voici 

quelques extraits de diverses lettres qu'il a écrites à une personne qu'il conduisait par 

cette voie: 

«Honorons toujours, lui dit-il, l'état inconnu du Fils de Dieu. C'est la notre centre, et 

c'est ce qu'il demande de nous pour le présent, et pour l'avenir, et pour toujours, si sa 

divine Majesté ne nous fait connaître en sa manière, qui ne peut tromper, qu'il veuille 

autre chose de nous. Honorons, dis-je, la vie commune que Notre-Seigneur a menée sur 

la terre, son humilité, son anéantissement, et la pratique qu'il a faite des plus excellentes 

vertus dans cette manière de vie. Mais honorons particulièrement cc divin Maître dans 

la modération de son agir. Non, il n'a pas voulu faire toujours tout ce qu'il a pu, pour 

nous apprendre a nous contenter, lorsqu'il n'est pas expédient de faire tout ce que nous 

pourrions faire, mais seulement ce qui est convenable à la charité et conforme aux 

ordres de la divine volonté.» 

«O que j'estime cette généreuse résolution que vous avez prise d'imiter la vie cachée de 

Notre-Seigneur ! Il paraît bien que cette pensée vient de Dieu, puisqu'elle est si éloignée 

des sentiments de la chair et du sang. Tenez pour certain que c est la proprement 

l'assiette qui convient aux enfants de Dieu; et par conséquent demeurez-y ferme et 

résistez courageusement à tous les sentiments contraires qui pourraient vous arriver. 

Assurez-vous que par ce moyen vous serez en l'état auquel Dieu vous demande, et que 

vous ferez incessamment sa sainte volonté, qui est la fin à laquelle nous tendons, et à 

laquelle ont tendu tous les saints.» 

M. Vincent ne portait pas seulement les personnes particulières à cette sainte pratique, 

mais aussi tous ceux de sa Compagnie en général, les exhortant souvent à se rendre 

vrais imitateurs de  
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Jesus-Christ en sa vie commune et cachée. A ce sujet, leur expliquant un jour en quoi 

consiste le renoncement qu'on doit faire de soi-même, selon que Notre-Seigneur l'a 

ordonné à tous ceux qui le veulent suivre, entre six ou sept manières de le pratiquer qu'il 

leur enseigna, et qui se rapportaient toutes aux exemples de ce divin Sauveur, il en 

proposa une tirée de la doctrine de saint Basile, qui est de renoncer aux pompes. Sur 

quoi il forma une objection, à laquelle il fit une réponse digne de lui, et qui donne assez 

à connaître ce qu'il pratiquait lui-même, en leur déclarant ce qu'ils devaient faire. Voici 

ses paroles: 

«Vous me direz peut-être: Nous ne sommes, Monsieur, que de pauvres prêtres qui 

avons déjà renoncé à toutes les pompes du monde; nous n'avons que de simples habits, 

des meubles fort chétifs, et rien qui ressente la vanité ou le luxe, dont on fait parade 

dans le monde: qu'est-il donc besoin de nous exhorter à renoncer aux pompes, dont 

nous sommes si éloignés ? O Messieurs et mes Frères ! ne nous y trompons pas; 

quoique nous ayons de pauvres habits et de pauvres meubles, nous pouvons avec cela 

avoir l'esprit pompeux. Et comment cela, me direz-vous ? C'est, par exemple, quand on 

s'étudie à faire de belles prédications; quand on est bien aise que ce que l'on fait et ce 

que l'on dit soit approuve et estimé des autres; quand on se réjouit d'entendre ses 

louanges, ou que l'on publie le bien que l'on a fait, ou même que l'on y prend quelque 

vaine complaisance: toutes ces choses sont des marques que l'on a l'esprit pompeux; et 

pour le combattre et le terrasser, il est plus expédient quelquefois de faire moins bien 

une chose quant à l'extérieur, que de se complaire de l'avoir bien faite. Il faut avec cela 

prendre bien garde de ne donner aucune entrée en notre esprit à la vanité, mais renoncer 

aussi bien à toutes les pensées et à tous les sentiments qui nous en viennent 

intérieurement, qu'aux applaudissements qui nous sont faits extérieurement. « Il faut se 

donner à Dieu, mes Frères, pour s'éloigner de la propre estime et des louanges du 

monde, qui font la pompe de l'esprit. Et, à ce propos, un prédicateur célèbre me disait 

ces jours passés, que celui qui cherche, dans le ministère de la prédication, l'honneur et 

l'applaudissement du peuple, se livre à la tyrannie du public; et, pensant se rendre 

considérable par ses beaux discours, il se rend esclave d'une vaine et frivole réputation. 

« Nous pouvons ajouter à cela que celui qui, dans la prédication, débile de belles et 

riches pensées avec un style  
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pompeux, est directement opposé à l'esprit et aux maximes de Notre-Seigneur Jésus-

Christ, qui a dit en son Évangile que «bienheureux sont les pauvres d'esprit»; en quoi 

cette Sagesse éternelle nous montre combien les ouvriers évangéliques doivent 

soigneusement éviter l'éclat des actions et l'éloquence pompeuse des paroles, et prendre 

une manière d'agir et de parler humble, simple et commune, dont il a voulu lui-même 

nous donner l'exemple. Prenez garde, mes Frères, que c'est le démon qui nous suggère 

ces pensées de vouloir réussir; il fait que quelques-uns se persuadent que la manière de 

parler simplement, dont nous usons, est trop basse, et que par ce moyen nous laissons 

avilir en notre bouche la grandeur et la majesté des vérités chrétiennes. Tout cela n'est 

qu'une ruse du démon, dont vous devez soigneusement vous garder; renonçant a toutes 

ces vanités, demeurez fidèlement et constamment dans la pratique de la simplicité et 

humilité de Notre-Seigneur Jésus-Christ, lequel pouvant donner un grand éclat a ses 

îuvres, et une souveraine vertu ¨ ses paroles, ne l'a pas voulu faire; et passant encore 

plus avant, pour confondre davantage notre superbe par ses abaissements admirables, il 

a voulu que ses disciples fissent beaucoup plus que lui. « Vous ferez (leur disait-il) ce 

que je fais, et vous en ferez encore bien davantage.» Mais, pourquoi cela ? C'est, 

Messieurs, que NotreSeigneur se veut laisser surmonter dans les actions publiques qui 

paraissent au dehors, pour exceller dans les humbles et dans les plus basses, dont les 

hommes ne connaissent point la valeur. Il veut les fruits de l'Évangile, et non pas les 

bruits du monde; et pour cela il a plus fait par ses serviteurs que par lui-même: il a 

prêché seulement en quelques cantons de la Judée, et il a voulu que ses Apôtres aient 

annoncé son Evangile par toute la terre, et qu'ils aient éclairé tout le monde de la 

lumière de sa doctrine; et ainsi, ayant fait peu de choses extérieurement par lui-même, il 

a voulu que ses apôtres et disciples, quoique pauvres, ignorants et grossiers, étant 

toutefois animés de son esprit et de sa vertu, en aient fait beaucoup davantage. Pourquoi 

cela? Pour nous donner l'exemple d'une très parfaite humilité. Oh! Messieurs, que ne 

suivons-nous l'exemple de ce divin Maître? Que ne cédons-nous toujours l'avantage aux 

autres, et que ne choisissons-nous le pire et le plus humiliant pour nous ? Car 

assurément, c'est le plus agréable et le plus honorable pour Notre-Seigneur, qui est tout 

ce que nous devons prétendre. « Pre- 
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nons donc aujourd'hui résolution de le suivre, et de lui offrir ces petits sacrifices de 

notre amour-propre: comme, par exemple, si je fais une action publique, et que je la 

puisse pousser bien avant, je ne le ferai pas, j'en retrancherai telle et telle chose qui 

pourrait lui donner quelque lustre, et à moi quelque réputation; de deux pensées qui 

pourront me venir en l'esprit, je produirai la moindre au dehors pour m'humilier, et je 

retiendrai la plus belle pour en faire un sacrifice a Dieu dans le secret de mon cîur. 

Enfin, mes Frères, c'est une vérité de l'Évangile que Notre-Seigneur ne se plaît rien tant 

que dans l'humilit® du cîur et dans la simplicit® des paroles et des actions; c'est l¨ o½ 

son esprit réside, et en vain le cherche-t-on ailleurs: Si donc vous voulez le trouver, il 

faut renoncer à l'affection et au désir de paraître, à la pompe de l'esprit aussi bien qu'à 

celle du corps, et enfin a toutes les vanités et satisfactions de la vie.» 

Ce fidèle imitateur de Jésus-Christ ne se contentait pas de se conformer en général à sa 

vie commune et cachée; mais outre cela, il s'étudiait à l'imiter, autant qu'il était en lui, 

en sa manière d'agir et de parler. Voici le témoignage que le supérieur d'une de ses 

maisons en a rendu par écrit: 

« L'amour que M. Vincent avait pour Notre-Seigneur faisait qu'il ne le perdait presque 

jamais de vue, marchant toujours en sa présence, et se conformant à lui en toutes ses 

actions, paroles et pensées; car je puis dire avec vérité, et nous le savons tous, qu'il ne 

parlait presque jamais qu'il n'alléguât en même temps, ou quelque maxime, ou quelque 

action du Fils de Dieu, tant il était rempli de son esprit, et conforme à ses conduites. J'ai 

souvent admiré comme il appliquait si bien et si à propos les paroles et les exemples de 

ce divin Sauveur, et cela en tout ce qu'il conseillait ou recommandait; et j'ai ouï dire à 

l'un des plus anciens prêtres de notre Congrégation, c'est M. Portail, qui le connaissait et 

le pratiquait depuis plus de 45 ou 50 ans, que M. Vincent était une image de Jésus-

Christ des plus parfaites qu'il eût connues sur la terre, et qu'il ne lui avait jamais ouï dire 

ni vu faire aucune chose que par rapport à celui qui s'est proposé aux hommes pour 

exemple, et qui leur a dit: Exemplunt dedi vobis, ut quemadmodum ego feci, ita et vos 

faciatis. C'est ce que le même M. Vincent nous excitait si souvent à faire. Dans les avis 

importants qu'il me donna de vive voix, quand il fut question de m'envoyer en cette 

maison où je suis, il me recomman- 
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da particulièrement, quand j'aurais à parler ou à agir, de faire réflexion sur moi-même, 

et de me demander: Comment Notre-Seigneur eût-il parlé, ou agi dans cette occasion? 

de quelle façon dirait-il ceci, ou ferait-il cela? O Seigneur! inspirez-moi ce que je dois 

dire, ou ce que je dois faire, parce que de moi-même je ne puis rien sans vous.» 

Un célèbre docteur demandant un jour à un prêtre de la Mission qui observait fort M. 

Vincent, quelle était sa propre et principale vertu, il lui répondit que «c'était l'imitation 

de Notre-Seigneur Jésus-Christ, parce qu'il l'avait toujours devant les yeux pour se 

conformer à lui; c'était son livre et son miroir, dans lequel il se regardait en toutes 

rencontres; et lorsqu'il se trouvait en quelque doute comment il devait faire une chose 

pour être parfaitement agréable à Dieu, il considérait aussitôt de quelle façon Notre-

Seigneur s'était comporté en pareille rencontre, ou bien ce qu'il en avait dit, ou ce qu'il 

en avait signifié par ses maximes; et sans hésiter, il suivait son exemple et sa parole. 

Marchant à la faveur de cette divine lumière, il foulait aux pieds le propre jugement, le 

respect humain et la crainte qu'il eût pu ressentir que sa conduite ne fût improuvée par 

la licence de ceux qui s'efforcent de relâcher la sainte sévérité de l'Évangile, et 

d'accommoder la piété chrétienne à l'esprit du temps. «Car enfin, (disait-il quelquefois) 

la prudence humaine se trompe et s'égare souvent du droit chemin; mais les paroles de 

la Sagesse éternelle sont infaillibles, et ses conduites sont droites et assurées. » 

Or, comme il était fortement persuadé que le caractère de notre perfection, aussi bien 

que celui de notre prédestination, consiste en cette conformité avec le Fils de Dieu, et 

qu'il avait l'esprit rempli de cette importante vérité, il on parlait aussi fort souvent de 

l'abondance de son cîur. routes ses r®ponses aux consultations qu'on lui faisait, et tous 

les conseils qu'il donnait, étaient fondés sur cette même vérité, et tendaient toujours à 

l'insinuer dans l'esprit l'un chacun; de quoi pouvant rapporter ici une infinité 

d'exemples, nous en produirons seulement un, qui est très digne de remarque.  

Le feu Roi de glorieuse mémoire, ayant fait appeler M. Vincent pour l'assister en sa 

dernière maladie, et lui ayant demandé quelle était la meilleure préparation à la mort, il 

répondit à Sa Majesté que c'était de se conformer à Notre-Seigneur Jésus-Christ 

lorsqu'il se préparait à mourir, et que le saint Évangile  
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nous apprenait qu'une des principales dispositions qu'il y avait apportées était une 

entière et parfaite soumission à la volonté de son Père céleste en lui disant: Non mea 

voluntas, sed tua fiat. « Que votre volonté soit faite et non pas la mienne, à quoi le roi 

répliquant avec un sentiment digne d'un prince qui porte la qualité de très chrétien: O 

Jésus! dit-il, je le veux aussi de tout mon cîur; oui, mon Dieu, je le dis et je le veux 

dire jusqu'au dernier soupir de ma vie: fiat voluntas tua, qu'il soit fait comme vous le 

voulez.» Voilà comment M. Vincent avait toujours devant les yeux cet original de toute 

perfection et sainteté; et non content de s'y conformer en toutes choses, il portait autant 

qu'il pouvait les autres à faire de même. 

C'était là l'étude continuelle de ce saint homme, d'imiter Jésus-Christ et de se conformer 

à lui, non seulement en sa manière d'agir et de parler extérieurement, mais aussi en 

toutes ses dispositions intérieures, en ses plus saints désirs et en ses plus parfaites 

intentions: en sorte qu'en tout et partout il ne désirait et ne prétendait autre chose, sinon 

ce que ce divin Sauveur avait désiré et prétendu, qui était que Dieu fût de plus en plus 

connu, honoré, aimé, servi et glorifié, et que sa très sainte volonté fût entièrement et 

parfaitement accomplie; se tenant à tous moments disposé à faire et à souffrir tout ce 

qu'il plairait à Dieu pour des fins si nobles et si justes: étant toujours prêt à s'exposer 

aux travaux, aux fatigues, aux humiliations, aux peines et aux persécutions qu'il eût 

fallu subir et endurer pour ce sujet. De la provenait qu'il n'était jamais surpris d'aucun 

accident qui lui arrivât, pour fâcheux qu'il pût être, ni d'aucun mauvais traitement qu'on 

lui pût faire, étant préparé, à l'imitation de son divin Maître, lorsqu'il était question de 

procurer l'accroissement de la gloire de Dieu ou de se soumettre à ses volontés, de tout 

faire et de tout souffrir, même à se voir dépouille de tout ce qu'il avait de plus cher dans 

le monde, jusqu'à voir sa propre Congrégation dissipée et détruite, si tel était le bon 

plaisir de sa divine Majesté. A ce su jet parlant quelquefois à ceux de sa Communauté: 

«Je prie Dieu, leur disait-il, deux ou trois fois tous les jours qu'il nous anéantisse, si 

nous ne sommes utiles à son service. Eh quoi ! mes Frères, voudrions-nous être au 

monde sans plaire à Dieu, et sans procurer qu'il soit connu et aimé? » 

Il se conformait non seulement aux désirs et aux intentions du Fils de Dieu, mais même 

à ses déplaisirs, à ses douleurs et à ses  
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angoisses int®rieures. O qui aurait pu p®n®trer dans les secrets du cîur de ce fid¯le et 

zélé imitateur de Jésus-Christ, l'aurait vu, comme celui de son divin Maître, tout outré 

de douleur dans la vue des péchés innombrables qui se commettent contre Dieu, tout 

rempli d'aversion contre les maximes du monde, si opposées à celles de l'Evangile; tout 

pénétré des sentiments de tristesse et d'affliction pour le progrès des hérésies et pour les 

grands dommages qui en arrivent à l'Église, et enfin vivement touché de compassion sur 

les misères temporelles et spirituelles des peuples, et le délaissement et abandon où se 

trouvent tant d'âmes plongées dans les ténèbres de l'ignorance ou de l'infidélité. Oh ! 

combien de fois a-t-il souhaité de mourir, et de donner son sang pour remédier à tous 

ces maux! Mais sa vie n'ayant presque été qu'une mort continuelle par ses mortifications 

et souffrances, on peut dire aussi qu'elle a été comme un remède plus long et plus 

étendu dont Dieu a voulu se servir pour cet effet. 

Il voulait que ses enfants entrassent dans ces mêmes sentiments, et qu'à l'imitation du 

même Jésus-Christ ils fussent tous des hosties vivantes, qui s'immolassent 

continuellement avec ce divin Sauveur pour le salut de tous les peuples. De quoi leur 

parlant un jour: « Qui voudra sauver sa vie, mes Frères, leur dit-il, la perdra: c'est Jésus-

Christ qui nous le déclare et qui nous dit que l'on ne saurait faire un plus grand acte 

d'amour que de donner sa vie pour son ami; et quoi ! pouvons-nous avoir un meilleur 

ami que Dieu, et ne devons-nous pas aimer tout ce qu'il aime, et tenir pour l'amour de 

lui notre prochain pour notre ami ! Ne serions-nous pas indignes de jouir de l'être que 

Dieu nous donne, si nous refusions de l'employer pour un si digne sujet? Certes, 

reconnaissant que nous tenons notre vie de sa main libérale, nous ferions une injustice, 

si nous refusions de l'employer et de la consumer, selon ses desseins, à l'imitation de 

son Fils Notre-Seigneur.» 

Et leur parlant une autre fois sur le même sujet, il proféra ces paroles de l'abondance de 

son cîur: 

«Qui dit un Missionnaire, dit un homme appelé de Dieu pour sauver les âmes; car notre 

fin est de travailler à leur salut, à l'imitation de Notre-Seigneur Jésus-Christ, qui est le 

seul véritable Rédempteur, et qui a parfaitement rempli ce nom aimable de Jésus, c'est-

à-dire Sauveur. Il est venu du ciel en terre pour en exercer l'office; il en a fait le sujet de 

sa vie et de sa mort, et il  
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exerce incessamment cette qualité de Sauveur par la communication des mérites du 

sang qu'il a répandu. Pendant qu'il vivait sur la terre, il portait toutes ses pensées au 

salut des hommes, et il continue encore dans les mêmes sentiments, parce que c'est la 

qu'il trouve la volonté de son Père. Il est venu, et il vient tous les jours à nous pour cela, 

et par son exemple il nous a enseigné toutes les vertus convenables à la qualité de 

Sauveur. Donnons-nous donc à lui, afin qu'il continue d'exercer cette même qualité en 

nous et par nous.» 

Enfin, parlant dans ce même esprit à tous ceux de sa Congrégation, dans l'épître qu'il 

leur adresse, et qu'il a mise au commencement de leurs Règles ou Constitutions « 

Considérez, leur dit-il, ces Règles et Constitutions, non pas comme produites par l'esprit 

humain, mais plutôt comme inspirées de Dieu, de qui tout bien procède, et sans qui 

nous ne sommes pas capables de penser quelque chose de bon par nous-mêmes, comme 

venant de nous-mêmes. Car que trouverez-vous dans ces Règles qui ne serve à vous 

exciter et enflammer, soit à la fuite des vices, ou à l'acquisition des vertus et à la 

pratique des maximes évangéliques ? Et ç'a été pour cela que nous avons tâché, autant 

qu'il nous a été possible, de les puiser toutes dans l'esprit de Jésus-Christ, et de les tirer 

des actions de sa vie, comme il est aisé de le voir; estimant que les personnes qui sont 

appelées à la continuation de la mission du même Sauveur, laquelle consiste 

particulièrement à évangéliser les pauvres, doivent entrer dans ses sentiments et ses 

maximes, être remplies de son même esprit et marcher sur ses mêmes pas.» 

 

CHAPITRE IX 

Sa dévotion envers la très sainte Vierge, Mère de Dieu, et envers les autres saints 

Nous devons honorer (dit le grand saint Bernard) de toutes les plus intimes affections de 

notre cîur la tr¯s sainte Vierge Marie, parce que tel est le bon plaisir de Celui qui a 

voulu que, par l'entremise de cette incomparable Vierge, nous eussions toutes sortes de 

faveurs et de grâces. Ce n'est donc pas une invention de l'esprit humain, ni une 

production des sentiments de quelque dévotion particulière, mais un ordre établi par la 

vo- 
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lonté de Dieu, que nous rendions un honneur très spécial à celle qu'il a voulu lui-même 

honorer jusqu'à ce point, que de la choisir pour être la mère de son propre Fils, et pour 

recevoir ensuite de ce divin Fils les devoirs d'une vraie et parfaite sujétion et 

obéissance. 

Toute l'Église a toujours reconnu cette vérité, et a donné en tous les siècles des 

témoignages de son respect et de sa dévotion envers la très sainte Mère de Dieu, par la 

célébration de ses fêtes, par la vénération de ses images, par les prières solennelles 

qu'elle lui a toujours offertes, et qu'elle continue de lui offrir tous les jours, par les 

hymnes et cantiques qu'elle chante à sa louange, et par tous les autres moyens que le 

Saint-Esprit lui a suggérés. Pour cet effet, tous les plus grands saints sont entrés dans 

ces mêmes sentiments d'une vénération et dévotion toute particulière envers cette reine 

des anges et des hommes; et par conséquent, il y a grande raison de croire que M. 

Vincent, qui avait une telle affection de se conformer à toutes les volontés de Dieu, et 

de suivre fidèlement la conduite de son Eglise et les exemples des saints, se sera 

dignement acquitté de tous les devoirs de dévotion et de piété envers cette très sainte 

Mère de Dieu. Aussi en a-t-il donné des preuves, et laisse des marques très 

considérables. 

Car en premier lieu, parmi les règlements qu'il a donnés à sa Congrégation, il a mis 

celui-ci comme l'un des principaux, et dont il recommandait fort particulièrement 

l'observance aux siens: «Nous tâcherons, leur dit-il, tous et un chacun, de nous acquitter 

parfaitement, Dieu aidant, du culte particulier que nous devons à la très sainte et très 

heureuse Vierge Marie, Mère de Dieu: 1° en rendant tous les jours, et avec une dévotion 

particulière, quelques services à cette très digne Mère de Dieu, notre très pieuse dame et 

maîtresse; 2° en imitant autant que nous le pourrons ses vertus, et particulièrement son 

humilité et sa pureté; 3° en exhortant ardemment les autres, toutes les fois que nous en 

aurons la commodité et le pouvoir, à ce qu'ils lui rendent toujours un grand honneur et 

le service qu'elle mérite. » 

Il a toujours recommandé et conseillé à un chacun d'avoir une spéciale dévotion à cette 

Reine du ciel; mais il l'a autant persuadé par son exemple que par ses paroles. Il jeûnait 

exactement les veilles de ses fêtes, et se préparait à les célébrer par plusieurs autres 

mortifications et bonnes îuvres; et par son exemple, il a introduit cette sainte pratique 

parmi les siens. Il ne man- 
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quait pas d'officier solennellement les jours de ses fêtes; et il le faisait avec de tels 

sentiments de dévotion, que l'on pouvait aisément connaître quel ®tait son cîur ¨ 

l'égard de cette très sainte Vierge; il avait aussi une dévotion particulière de célébrer la 

sainte Messe dans ses chapelles, et aux autels qui étaient dédiés en son honneur. 

Comme il faisait l'ouverture des conférences et des assemblées où il se trouvait, par 

l'invocation du Saint-Esprit, il les terminait aussi toujours par quelque antienne et 

oraison en l'honneur de cette très sainte Mère de Dieu. 

Il portait toujours un chapelet à sa ceinture, tant pour le dire souvent, comme il faisait, 

que pour faire par cette marque extérieure une profession ouverte de sa vénération et 

dévotion envers la Reine du ciel, et se déclarer publiquement pour l'un de ses très 

fidèles et très dévots serviteurs . 

En quelque lieu qu'il se trouvât, soit à la maison, soit en d'autres endroits de la ville, 

quoique ce fût en la compagnie de personnes considérables, aussitôt qu'il entendait 

sonner la Salutation Angélique, il se mettait à genoux (hors le temps pascal et les 

dimanches qu'on la dit debout) pour lui offrir cette prière avec le respect convenable; et 

son exemple obligeait les autres à faire de même. 

Il allait très souvent visiter par dévotion les églises dédiées à Dieu sous l'invocation de 

cette bienheureuse Vierge; et pendant les guerres et les troubles de ce royaume, il 

portait les ecclésiastiques de la Conférence de Saint-Lazare à faire divers pèlerinages en 

ces mêmes églises, pour demander à Dieu, par l'entremise de la Mère de miséricorde, la 

paix et tranquillité publique, et la réduction des sujets du roi a l'obéissance de Sa 

Majesté. Il conviait aussi les dames de la Compagnie de la Charité à faire de semblables 

pèlerinages en divers lieux dédiés en l'honneur de la même sainte Vierge, pour implorer 

par son moyen le secours de la divine bonté dans les calamités publiques; et lui-même 

allait en ces lieux-là, pour y offrir le très saint sacrifice de la Messe et les communier de 

sa main. Il alla même une fois exprès en pèlerinage à l'église de Chartres, afin d'obtenir, 

par l'intercession de cette puissante avocate, les lumières nécessaires à un ecclésiastique 

nommé à un évêché, pour connaître la vocation de Dieu sur lui à ce sublime état, où il 

estimait qu'il pourrait rendre de très grands services à l'Église, quoi- 
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que ce vertueux ecclésiastique eût grande peine à s'y résoudre, par des sentiments d'une 

très rare humilité. 

La dévotion de ce saint homme envers la Mère de Dieu a paru aussi grandement par les 

prédications qu'il a faites en son honneur dans les missions où il a travaillé, et par la 

pratique qu'il a introduite parmi les siens de faire de même, et d'instruire soigneusement 

le peuple des obligations particulières que les chrétiens ont d'honorer, servir et invoquer 

cette très sainte Mère de Dieu, et de recourir à elle en leurs besoins et nécessités. Enfin, 

le grand nombre des confréries qu'il a établies et fait établir de tous côtés pour honorer 

Notre-Seigneur par l'exercice de la charité envers les pauvres, et qu'il a mises sous la 

protection spéciale de sa très sainte Mère, aussi bien que toutes les autres compagnies et 

assemblées de piété dont il a été l'auteur, sont des marques bien expresses, non 

seulement de sa dévotion envers la très sainte Vierge, mais aussi de l'affection et du 

z¯le qu'il avait de la r®pandre dans tous les cîurs. 

Ayant donc été animé de cet esprit, et s'étant toujours étudié à rendre tout l'honneur et 

tout le service qui lui a été possible à cette Reine des anges et des hommes, faut-il 

s'étonner si tous ses travaux et toutes ses saintes entreprises ont été favorisés de si bons 

succès, et accompagnes de tant de bénédictions, puisqu'il s'était mis d'une façon si 

particulière sous la puissante protection de la Mère de Dieu? 

Comme M. Vincent le savait fort bien, et l'enseignait souvent dans les missions, 

l'honneur qu'on rend non seulement à la très sainte Mère de Dieu, mais aussi à tous les 

saints, retourne à ce divin Maître, dont ils sont les véritables serviteurs. Il leur rendait 

donc en cette vue un grand honneur, particulièrement aux apôtres, comme à ceux qui 

avaient eu le bonheur d'approcher de plus près la personne du Fils de Dieu, et de puiser 

dans les fontaines du Sauveur cette eau qui rejaillit jusqu'à la vie éternelle: il les 

considérait et honorait comme les premiers et grands missionnaires qui avaient porté la 

lumière de l'Évangile par toute la terre, et travaillé avec de très amples bénédictions à 

l'instruction et à la conversion des peuples. Entre les apôtres il aimait et respectait 

particulièrement saint Pierre, comme celui qui avait aimé Jésus-Christ plus que tous les 

autres, et qui avait été par lui établi son premier vicaire sur la terre, et le chef et 

souverain pasteur de son Église. Il avait aussi une vénération et dévo- 
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tion très spéciale pour saint Paul, comme pour celui qui était le maître et le docteur des 

Gentils, et qui avait plus travaillé que tous les autres; et comme il en portait le nom, il 

s'étudiait aussi a imiter ses vertus. 

Il a toujours fait paraître une dévotion singulière envers son saint ange gardien; il 

n'entrait jamais dans sa chambre et n'en sortait point qu'il ne le saluât et ne lui rendit 

quelque honneur; et il a introduit cette pieuse coutume parmi les siens, de faire la même 

chose à l'égard de leurs saints anges tutélaires, lorsqu'ils entrent et sortent de leurs 

chambres. 

Il était aussi fort dévot au glorieux martyr saint Vincent, son patron; et ayant un jour 

appris qu'une personne de mérite et de piété avait des habitudes et connaissances en 

Espagne, il la pria d'employer son crédit pour avoir des mémoires de la tradition de ce 

royaume-là, touchant la vie et le martyre de ce bienheureux saint, plus amples que ne 

sont ceux qui se trouvent dans l'abrégé de son histoire. Il avait encore une vénération 

spéciale pour saint Vincent Ferrier; on a remarqué qu'en plusieurs de ses retraites 

spirituelles, il faisait sa lecture dans le livre que ce saint a compose; et par cette lecture 

il avait si bien imprimé dans son esprit ses actions plus remarquables, et ses plus saintes 

maximes, qu'il les rapportait souvent dans ses discours, et était encore plus soigneux de 

les mettre en pratique, imitant particulièrement le zèle que ce grand saint avait eu pour 

procurer la conversion les pécheurs et le salut des âmes. 

Il honorait avec de grands sentiments de piété les reliques des saints. Parlant un jour à 

sa Communauté sur le sujet d'une procession que Messieurs du Chapitre de Notre-

Dame de Paris ont accoutumé de faire à Saint-Lazare, et en laquelle ils portent 

ordinairement les principales reliques qu'ils ont en leur église: « Nous nous mettrons, 

leur dit, en disposition de recevoir ces précieuses reliques, comme si c'étaient les saints 

mêmes dont elles sont les reliques qui nous fissent l'honneur de nous venir visiter; et 

ainsi nous honorerons Dieu en ses saints, et nous le supplierons qu'il nous rende 

participants des grâces qu'il a si abondamment versées dans leurs âmes.» 

Or, l'intention principale de M. Vincent, dans la dévotion qu'il avait pour les anges et 

pour les saints, était d'honorer en eux les dons de Dieu et son Saint-Esprit, dont ils 

étaient les temples; en sorte que l'honneur qu'il leur rendait et les prières qu'il leur 

offrait avaient Dieu pour principal objet et pour der- 
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nière fin; et tous les devoirs de piété dont il s'acquittait envers eux n'étaient que des 

moyens pour rendre à sa divine Majesté une gloire plus étendue, et pour l'invoquer plus 

efficacement par leurs intercessions; suivant en cela les intentions de l'Église, 

auxquelles ce grand serviteur de Dieu s'étudiait toujours à conformer les siennes, se 

tenant fidèlement et constamment dans tous les sentiments de cette mère commune de 

tous les enfants de Dieu, et se soumettant en toutes choses à sa conduite qu'il 

reconnaissait toute sainte, comme lui étant inspirée par celui qui est l'Auteur de toute 

sainteté. 

Que si la ferveur de la dévotion le portait a exhorter les autres à entrer dans les 

sentiments dont il était animé, elle faisait aussi qu'il déplorait grandement la froideur et 

l'indévotion de la plupart des chrétiens de ce temps; et on l'a vu souvent, les larmes aux 

yeux, parler de la ferveur et de l'exactitude des Turcs pour les exercices de leur fausse 

religion, leurs assujettissements, leur silence, leur modestie et retenue dans leurs 

mosquées; et sur cela il disait qu'il y avait grand sujet de craindre que ces pauvres 

infidèles ne fussent un jour nos juges, et qu'ils ne condamnassent devant Dieu notre 

tiédeur et notre indévotion.  

Nous ne devons pas ici omettre la dévotion particulière qu'il avait de procurer le 

soulagement et la délivrance des âmes fidèles qui souffrent dans le purgatoire. Il 

exhortait souvent les siens à ce devoir de piété, et disait qu'il fallait considérer ces chers 

défunts comme les membres vivants de Jésus-Christ, animés par sa grâce, et assurés de 

participer un jour à sa gloire; et que, pour cette considération, nous étions obligés de les 

aimer, servir et assister de tout notre pouvoir. Pour cet effet, il priait et offrait souvent le 

très saint Sacrifice de la Messe à leur intention. Il faisait aussi prier et offrir le même 

Sacrifice pour eux par les autres prêtres de sa maison; et le sacristain de Saint-Lazare a 

déclaré qu'il lui ordonnait fort souvent de faire dire des Messes pour les âmes du 

purgatoire qui y sont détenues depuis longtemps, et qui n'ont personne qui prie 

particulièrement pour elles. Il établit encore pour ce même sujet, dans toutes les 

maisons de sa Congrégation, cette sainte pratique de dire trois fois le jour en commun le 

De profundis, à savoir après les deux examens particuliers qui se font devant les repas, 

et aux prières du soir. 

Finissons ce chapitre par le témoignage que deux ecclésiastiques très vertueux ont 

rendu, touchant la dévotion et piété qu'ils  



96 

ont remarquées en la personne de M. Vincent. Voici ce que l'un d'eux en a donné par 

écrit: 

«Quoique M. Vincent fut surchargé d'affaires, et qu'il eût à traiter presque 

continuellement avec des personnes si différentes, ce qui apporte d'ordinaire un grand 

empêchement à la dévotion, l'on peut dire néanmoins, puisque la dévotion n'est autre 

chose que la charité pratiquée avec affection et promptitude, qu'il avait toujours le cîur 

rempli de dévotion, puisqu'on le voyait accepter toutes les occasions qui se présentaient, 

quelque difficulté qu'il y eût, pour procurer l'avancement de la gloire de Dieu et le bien 

du prochain, et se porter avec grande charité à secourir ceux qu'il voyait les plus 

abandonnés et dans les plus grands besoins. L'on peut même assurer qu'il avait 

tellement l'esprit de dévotion, qu'on ne pouvait converser avec lui sans en être touché, 

ni l'entendre parler de Dieu comme il faisait, avec des termes toujours respectueux et 

affectifs, qu'on ne ressentît en soi quelque étincelle de cette ardeur sacrée, que les 

paroles de Jésus-Christ ressuscit® ont produites dans le cîur de ses deux disciples qui 

allaient en Emmaüs: ce qui faisait bien voir que c'était le même Jésus-Christ qui animait 

ses paroles, aussi bien que ses autres actions.» 

L'autre n'en dit pas moins, ayant donné par écrit le témoignage suivant: « Pour ce qui 

est de la dévotion et piété de M. Vincent, il ne fallait que le voir aux fonctions, soit du 

chîur ou de l'autel, ou dans les autres exercices de pi®t®, et m°me dans ses actions 

ordinaires; car sa posture, sa modestie, son recueillement, étaient comme autant de 

crayons qui représentaient sa dévotion; et ce qui est plus merveilleux est que le ton, 

l'accent, et m°me la seule inflexion de sa voix touchait les cîurs, et inspirait aux autres 

la dévotion dont il était rempli. Plusieurs de Messieurs les ecclésiastiques de la 

Conférence de Saint-Lazare ont avoué qu'ils venaient principalement à cette Conférence 

pour l'entendre parler, et qu'ils s'en retournaient contristés lorsque par modestie, comme 

il arrivait quelquefois, il n'avait rien dit.» 
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CHAPITRE X  

Son zèle pour la gloire de Dieu et pour le Salut des âmes 

Quoique M. Vincent se soit étudie à imiter parfaitement Jésus-Christ en la pratique de 

toutes sortes de vertus, c'est en celle-ci néanmoins qu'il a excellé d'une manière 

particulière, ayant exprimé en lui-même une vive image du zèle de ce divin Sauveur. Il 

pouvait bien dire aussi à son exemple que « le zèle de la maison de Dieu le dévorait», et 

que sa vie se consumait dans les flammes de cet ardent désir de procurer la gloire de 

Dieu, puisqu'il l'excitait continuellement à entreprendre, à soutenir, et à souffrir tout, 

soit pour empêcher que Dieu ne fut offensé, soit pour réparer les offenses commises 

contre sa divine Majesté, ou enfin pour procurer l'avancement de son honneur et de son 

service. Car, comme nous enseigne fort bien saint Augustin, répondant à la question 

qu'il s'était proposée à lui-même: « Qui est celui qui est dévoré par le zèle de la maison 

de Dieu? C'est, dit ce saint docteur, celui qui désire ardemment d'empêcher que Dieu ne 

soit offensé; et qui, quand il voit quelque offense commise contre sa Majesté divine, ne 

se donne aucun repos, mais s'emploie de tout son pouvoir pour faire en sorte que cette 

offense soit r®par®e; que s'il ne le peut, il g®mit dans son cîur, et ressent une grande 

peine de voir Dieu déshonoré.» 

Voici quel a été M. Vincent, comme on le peut assez connaître de tout ce qui a été 

rapport® dans les deux premiers livres de sa vie, et de ses îuvres; car l'on peut dire avec 

vérité, qu'il n'a pas vécu pour lui-même, mais uniquement pour Jésus-Christ, l'honneur 

et la gloire duquel lui étaient incomparablement plus chers que sa propre vie; et pour ce 

qui est de ses îuvres, elles peuvent bien servir de preuve de son z¯le, puisque tout ce 

qu'il a fait et entrepris n'a été que pour détruire le péché et pour procurer que Dieu fût 

connu, servi, aimé et glorifié en tous lieux, par toutes sortes de personnes; c'est pour 

cela qu'il a tant travaillé dans les missions, établi tant de conférences et de séminaires, 

assemblé tant de compagnies, en un mot qu'il a fait et souffert tant de choses pendant sa 

vie, laquelle il a enfin consumée dans les flammes de son zèle. 

Et, pour en dire quelque chose de plus particulier, le zèle de ce  
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grand serviteur de Dieu lui faisait surtout ressentir vivement les offenses qui se 

commettaient contre sa divine Majesté; il ne se peut dire combien il en était 

sensiblement touché, quels efforts il faisait pour empêcher ces offenses, et quelles 

pénitences il s'imposait pour les réparer, après qu'elles étaient faites. Mais il s'affligeait 

outre mesure, lorsqu'il apprenait que quelque misérable pécheur était mort dans son 

péché, et qu'une âme s'était perdue, voyant que cette perte était irréparable; et lorsqu'il 

en parlait, et qu'il représentait combien valait une seule âme et ce qu'elle avait coûté à 

Jésus-Christ, ses paroles tiraient les larmes des yeux de ceux qui l'entendaient. 

Or, pour empêcher cette perte des âmes qu'il voyait être si chères à ce divin Sauveur, il 

n y avait rien qu'il ne voulût faire et souffrir; et il exhortait les siens à concevoir et 

nourrir dans leurs cîurs ce m°me z¯le dont il ®tait anim®. Voici en quels termes il leur 

parla un jour sur le sujet de ce que souffraient les Missionnaires qui étaient à Gênes, au 

temps que la peste affligeait cette ville: « Ils souffrent, dit-il, comme il faut, par la grâce 

de Dieu, et en cela ils sont bien heureux de souffrir; premièrement pour rendre service à 

Dieu, et puis pour procurer le salut des âmes. Or nous devons, Messieurs, avoir en nous 

une semblable disposition, et un même désir de souffrir pour Dieu et pour le prochain, 

et de nous consumer pour cela. Oui, Messieurs et mes Frères, il faut que nous soyons 

sans réserve à Dieu, et au service du prochain: nous devons nous dépouiller pour le 

revêtir, donner nos vies pour procurer son salut, nous tenir toujours prêts à tout faire et à 

tout souffrir pour la charité, être disposés à aller où il plaira à Dieu pour ce sujet, soit 

aux Indes ou en d'autres lieux encore plus éloignés, et enfin d'exposer volontiers nos 

vies pour procurer le bien spirituel de ce cher prochain et pour amplifier l'empire de 

Jésus-Christ dans les âmes. Et moi-même, quoique vieux et caduc comme je suis, je ne 

dois pas laisser de me tenir dans cette disposition, et même de m'en aller aux Indes pour 

y gagner des âmes à Dieu, encore que je dusse mourir par le chemin: car ne pensez pas 

que Dieu demande de nous les forces et la bonne disposition du corps; non, il ne 

demande que notre bonne volonté, et une véritable et sincère disposition d'embrasser 

toutes les occasions de le servir, même au péril de notre vie, entretenant dans nos cîurs 

un désir de la sacrifier pour Dieu, et, s'il le voulait ainsi, de souffrir le martyre;  
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et ce désir est quelquefois autant agréable à sa divine Majesté que si on le souffrait en 

effet; et même l'Église a un tel sentiment de cette disposition, qu'elle honore comme 

martyrs plusieurs saints qui ont été seulement exilés pour la foi, et qui sont morts dans 

cet exil de leur mort naturelle. O que nos confrères qui travaillent dans les pays 

étrangers sont savants en cette science de souffrir! les uns étant exposés aux dangers de 

la peste, en servant même les pestiférés; les autres parmi les périls de la guerre; les 

autres dans les incommodités de la faim; et tous dans les mésaises, les travaux et les 

souffrances; mais nonobstant cela, ils demeurent fermes et inébranlables dans le bien 

qu'ils ont entrepris. Reconnaissons, Messieurs, la grâce que Dieu fait à cette pauvre et 

chétive Congrégation, de se voir composée de telles personnes et de tels membres, si 

fidèles et si constants a souffrir pour le service et pour l'amour de sa divine Majesté. » 

Ces paroles de M. Vincent font assez conna´tre le d®sir qui br¾lait dans son cîur, de 

sacrifier sa vie par le martyre, ou de l'aller consumer dans les travaux des missions: ce 

qu'il aurait exécuté, si les douleurs extrêmes de ses jambes et les autres incommodités 

dont il était continuellement travaillé le lui eussent pu permettre: et en effet, six ou sept 

ans avant sa mort, étant déjà âgé d'environ 80 ans, il alla encore en mission pendant le 

temps d'un Jubilé, et il y travailla avec un très grand fruit et une merveilleuse 

édification de tous ceux qui voyaient ce saint vieillard, dans un âge si avancé, et parmi 

tant d'incommodités, s'employer avec tant de zèle à catéchiser, prêcher, confesser, et 

vaquer à d'autres semblables exercices. Mais, quoique son âge et ses indispositions 

presque continuelles, avec toutes les autres affaires importantes dont il était chargé, ne 

lui permissent pas de continuer ce saint exercice, il ne laissait pas pourtant d'en retenir 

toujours l'affection dans son cîur; et, un jour, ®crivant ¨ l'un des siens, et lui d®clarant 

ses sentiments sur ce sujet: «O que bienheureux, lui dit-il, sont ceux qui se donnent à 

Dieu de la bonne sorte, pour faire ce que Jésus-Christ a fait et pour pratiquer à son 

exemple les vertus qu'il a pratiquées, la pauvreté, l'humilité, la patience, le zèle de la 

gloire de Dieu et du salut des âmes! Car ainsi ils deviennent les vrais disciples d'un tel 

maître; ils vivent purement de son esprit, et répandent, avec l'odeur de sa vie, le mérite 

de ses actions pour la sanctification des âmes, pour lesquelles il a voulu mourir.» 

C'était dans ce même esprit et par ce même zèle qu'il exhor- 
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tait et encourageait les siens dans les travaux où ils étaient engagés pour le service de 

Notre-Seigneur. Voici en quels termes il écrivit à l'un de ses prêtres qu'il avait envoyé 

en des lieux fort éloignés, ou il y avait beaucoup à travailler et à souffrir pour le service 

de Notre-Seigneur: «O Monsieur, que j'ai de consolation de penser à vous, qui êtes tout 

à Dieu, et à votre vocation, qui est vraiment apostolique ! Aimez donc cet heureux 

partage qui vous est échu, et qui doit attirer sur vous une infinité de grâces, pourvu que 

vous soyez bien fidèle à l'usage des premières. Vous aurez sans doute beaucoup à 

combattre, car l'esprit malin et la nature corrompue se ligueront ensemble pour 

s'opposer au bien que vous voulez faire; ils vous en feront paraître les difficultés plus 

grandes qu'elles ne sont, et feront leurs efforts pour vous persuader que la grâce vous 

manquera dans le besoin, afin de vous attrister et de vous abattre; ils susciteront des 

hommes qui vous contrediront et persécuteront, et peut-être que ce seront ceux-là 

mêmes que vous tenez pour vos meilleurs amis, et qui devraient vous soutenir et vous 

consoler. Si cela vous arrive, Monsieur, vous devez prendre courage et le considérer 

comme un bon signe; car vous aurez par ce moyen plus de rapport à Notre-Seigneur, 

lequel étant accablé de douleurs s'est vu délaissé, renié et trahi par les siens, et comme 

abandonné par son propre Père. O que bienheureux sont ceux qui portent 

amoureusement leur croix en suivant un tel Maître! Souvenez-vous, Monsieur, et le 

croyez fermement, que quelque chose qui vous arrive, vous ne serez jamais tenté au-

delà de vos forces, et que Dieu même sera votre appui et votre vertu, d'autant plus 

parfaitement que vous n'aurez ni refuge ni confiance qu'en lui seul.» 

Et écrivant à un autre des siens, qu'il avait engagé à une mission fort laborieuse et 

difficile: «Béni soit, lui dit-il, le Père de Notre-Seigneur Jésus-Christ, qui vous a si 

suavement et si fortement inspiré la mission que vous avez entreprise pour la 

propagation de la foi; et béni soit le même Seigneur, qui non seulement est venu au 

monde pour racheter les âmes que vous allez instruire, mais encore pour vous mériter 

les grâces qui vous sont nécessaires, afin de procurer leur salut et le vôtre. Puis donc 

que ces grâces-là vous sont toutes préparées, et que le bon Dieu qui les donne ne désire 

rien tant que d'en faire largesse à ceux qui s'en veulent bien servir, à quoi tiendra-t-il 

que vous n'en soyez  
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rempli, et que, par leur vertu, vous ne détruisiez en vous les restes du vieil homme, et, 

dans ce peuple, les ténèbres de l'ignorance et du péché? Je veux espérer que, de votre 

côté, vous n'y épargnerez ni les travaux, ni la santé, ni la vie; c'est pour cela que vous 

vous êtes donne à lui, et exposé aux périls d'un long voyage; et partant, il ne reste plus, 

sinon que vous preniez une forte r®solution de mettre tout de bon la main ¨ l'îuvre. Or, 

pour bien commencer et pour bien réussir, souvenez-vous d'agir dans l'esprit de 

NotreSeigneur, d'unir vos actions aux siennes, et de leur donner une fin toute noble et 

toute divine, les dédiant à sa plus grande gloire; moyennant quoi, Dieu versera toutes 

sortes de b®n®dictions sur vous et sur vos îuvres: mais il arrivera peut-être que vous ne 

les verrez pas, au moins dans toute leur étendue; car Dieu cache quelquefois à ses 

serviteurs les fruits de leurs travaux, pour des raisons très justes, mais il ne laisse pas 

d'en faire réussir de très grands. Un laboureur est longtemps avant que de voir ceux de 

son labour, et quelquefois il ne voit point du tout la moisson abondante que sa semence 

a produite: cela même est arrivé à saint François Xavier, lequel n'a pas vu de son temps 

les fruits admirables que ses saints travaux ont produits après sa mort, ni les progrès 

merveilleux qu'ont eus les missions qu'il avait commencées. Cette considération doit 

tenir votre cîur fort au large et fort ®lev® en Dieu, dans la confiance que tout ira bien, 

quoiqu'il vous semble le contraire.» 

Parlant un jour à ceux de sa Communauté dans ce même esprit: «Voila, leur dit-il, un 

beau champ que Dieu nous ouvre, tant à Madagascar qu'aux Îles Hébrides et ailleurs. 

Prions Dieu qu'il embrase nos cîurs du d®sir de le servir; donnons-nous à lui pour en 

faire ce qu'il lui plaira. Saint Vincent Ferrier s'encourageait en la vue qu'il devait venir 

des prêtres, lesquels, par la ferveur de leur zèle, embraseraient toute la terre. Si nous ne 

méritons pas que Dieu nous fasse la grâce d'être ces prêtres-là, supplions-le qu'au moins 

il nous en fasse les images et les précurseurs; mais, quoi qu'il en soit, tenons pour 

certain que nous ne serons point véritables chrétiens, jusqu'à ce que nous soyons prêts à 

tout perdre, et à donner même notre vie pour l'amour et pour la gloire de Jésus-Christ, 

nous résolvant, avec le saint Apôtre, à choisir plutôt les tourments et la mort même, que 

d'être séparés de la charité de ce divin Sauveur. » 

Une autre fois ayant fait le récit à sa Communauté de quelque  
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persécution arrivée aux Missionnaires qui étaient en Barbarie, il ajouta ensuite: «Qui 

sait si Dieu n'a point envoyé cet accident pour éprouver notre fidélité ? Les marchands 

laissent-ils d'aller sur mer pour les dangers qu'ils courent, et les soldats à la guerre à 

cause des plaies et de la mort même à laquelle ils s'exposent? Et faut-il que nous 

laissions de faire notre office de secourir et de sauver les âmes, pour les peines et pour 

les persécutions qui s'y rencontrent? " 

Il encourageait ainsi par l'ardeur de son zèle ceux de sa Compagnie à continuer leurs 

travaux pour le service de Notre-Seigneur; et comme son zèle était vraiment 

désintéressé, il ne se réjouissait pas seulement avec eux des bénédictions que Dieu 

donnait à leurs missions, dans lesquelles ils faisaient ce qu'il eût désiré faire lui-même, 

si son âge et ses infirmités ne l'en eussent empêché; mais il concevait aussi une sainte 

joie du bien que faisaient les autres Communautés, et des services qu'elles rendaient à 

l'Église. Voici ce qu'une personne de grande vertu en a témoigné: 

«M. Vincent s'est toujours réjoui quand il entendait les grands fruits et progrès que 

faisaient les autres Communautés: et bien loin d'en concevoir aucune envie ni jalousie, 

il témoignait hautement l'estime qu'il en faisait; il leur donnait de très grandes louanges, 

et leur rendait dans les occasions toutes sortes de services et d'assistances. Il avait un 

zèle semblable à celui de Moïse, disant comme lui, (Utinam omnes prophetent), et 

souhaitant que les grâces qu'il recevait de Dieu fussent communiquées aux autres. Et en 

effet qu'est-ce qu'il n'a point fait, soit par lui-même, soit par autrui, pour renouveler cet 

esprit apostolique et ecclésiastique que nous voyons aujourd'hui refleurir dans l'Église? 

Il a employé tout le monde pour ce sujet, la langue des uns, la bouche des autres, la 

faveur des grands, le soin des petits, les prières des gens de bien; en un mot, son zèle n'a 

point eu de bornes ni de limites, et presque toutes sortes de personnes en ont ressenti les 

effets; il n'y a pas jusqu'aux petits orphelins et aux pauvres vieillards qui ne le 

publient.» 

Dans ce sentiment, il parlait souvent avec estime et éloge des religieux de la sainte 

Compagnie de Jésus, louant Dieu des grandes choses qu'il a faites par eux en toutes les 

parties du monde, pour la propagation de l'Evangile et pour l'établissement du royaume 

de Jésus-Christ son Fils. Et un jour entre autres, parlant sur ce sujet à ceux de sa 

Communauté, par un mou- 
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vement de ce même zèle accompagné de son humilité ordinaire, il leur dit: « Soyons, 

mes Frères, comme ce paysan qui portait les hardes de saint Ignace et de ses 

compagnons fatigués du chemin, et qui voyant qu'ils se mettaient à genoux lorsqu'ils 

étaient arrives en quelque lieu pour s'y arrêter, s'y mettait aussi; les voyant prier, il priait 

de même: et comme ces saints personnages lui eurent une fois demandé qu'est-ce qu'il 

faisait là, il leur répondit: Je prie Dieu qu'il fasse ce que vous lui demandez; je suis 

comme une pauvre bête qui ne saurait faire oraison, je le prie qu'il vous écoute; je 

voudrais lui dire ce que vous lui dites, mais je ne saurais, et ainsi je lui offre vos prières. 

O Messieurs et mes Frères ! nous devons nous considérer comme les porte-sacs de ces 

dignes ouvriers, comme de pauvres idiots qui ne savons rien dire et qui sommes le rebut 

des autres, et comme de pauvres petits glaneurs qui viennent après ces grands 

moissonneurs. Remercions Dieu de ce qu'il lui a plu agréer en cela nos petits services; 

offrons-lui avec nos petites poignées les grandes moissons des autres, et soyons 

toujours prêts à faire ce qui est en nous pour le service de Dieu et pour l'assistance du 

prochain. Si Dieu a donné une si belle lumière et fait une si grande grâce à ce pauvre 

paysan, que pour cela il a mérité qu'il fût parle de lui dans l'histoire, espérons que 

faisant notre possible, comme il a fait, pour contribuer à ce que Dieu soit honoré et 

servi, sa divine bonté recevra en bonne part nos oblations et bénira nos petits travaux.» 

Si M . Vincent a fait paraître en tant de manières l'ardeur de son zèle, il n'en a pas moins 

fait voir la force et la constance, persévérant dans les saintes entreprises que Dieu lui 

avait inspirées, nonobstant les difficultés, les oppositions, les pertes et toutes les autres 

plus fâcheuses traverses qui lui sont arrivées. Il est certain qu'entre toutes les missions 

auxquelles il s'est engagé, une des plus pénibles et des plus dommageables à sa 

Congrégation a été celle de l'île de Madagascar, dont nous avons amplement parlé au 

second livre; car nous avons vu comment cette mission lui a consumé plusieurs bons 

ouvriers; la plupart y sont morts peu de temps après leur arrivée, sans avoir pu y 

travailler ni faire le fruit qu'ils s'étaient proposé; d'autres ont fait naufrage au milieu de 

leur route; d'autres sont tombés entre les mains de ceux avec qui pour lors on était en 

guerre; enfin il semblait que les éléments et les hommes fussent opposés au dessein  
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qu'il avait conçu de secourir et instruire ces pauvres insulaires. Et certes, après tant 

d'accidents et de pertes, une vertu moindre que celle de M. Vincent eût ployé sous le 

faix de tant de fâcheuses traverses, et eût abandonn® cette bonne îuvre, sous pr®texte 

de quelque sorte d'impossibilité: mais le courage et le zèle de ce saint homme se 

relevaient comme la palme, lorsqu'il semblait devoir être accablé par tous ces funestes 

accidents; plus il voyait d'opposition de la part des créatures, plus il témoignait de 

constance et de résolution à persévérer dans ses bonnes entreprises pour la gloire de 

Dieu; et tant s'en faut que ces pertes et ces oppositions le portassent au découragement, 

qu'au contraire il prenait sujet d'y animer davantage les siens; de sorte qu'ils étaient 

encore plus affectionnés et plus disposés de s'en aller en ces mêmes lieux, nonobstant 

tous ces renversements qui donnaient sujet de craindre qu'il n'en arrivât de semblables. 

Voici ce qu'il écrivit à l'un de ses prêtres sur ce sujet: «L'homme propose et Dieu 

dispose des événements comme il lui plaît. Les mesures que nous avions prises pour la 

mission de Madagascar ont été tant de fois rompues qu'il semble que nous ne pouvons 

plus nous en rien promettre. J'estime néanmoins que nous devons toujours, pour notre 

égard, tendre à l'exécution de ce dessein, en tant qu'il concerne la gloire du Maître que 

nous servons, lequel donne souvent à la persévérance les succès qu'il a refusés aux 

premiers efforts, et se plaît à beaucoup éprouver ses ouvriers, avant que de leur confier 

les îuvres plus fortes et plus difficiles, pour leur faire m®riter par l'exercice de leur foi, 

de leur espérance et de leur amour, la grâce d'aller planter ces vertus dans les âmes qui 

en sont destituées. » 

Et dans une autre lettre: « Nous avons, dit-il, pleuré la mort de nos chers défunts que la 

mission de Madagascar nous a enlevés, et je ne puis dissimuler que cette nouvelle nous 

a grandement affligés, et que nous avons grand sujet d'adorer en cette occasion 

surprenante les ressorts incompréhensibles de la conduite de Dieu. Cette affliction 

pourtant, non plus que toutes les autres pertes précédentes, ni tous les accidents fâcheux 

qui sont arrivés depuis, n'ont pas été capables de rien rabattre de notre résolution de 

secourir ce pauvre peuple.» 

En une autre occasion, le supérieur de la maison de la mission de Marseille lui ayant 

représenté qu'il serait bien difficile de continuer les missions de Barbarie, et que tout le 

bien de sa Congré- 
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gation ne suffirait pas pour les entretenir et pour payer toutes les avanies que les Turcs 

faisaient souffrir à ses Missionnaires, il lui répondit «qu'il ne pouvait se résoudre 

d'abandonner cette oeuvre: car, dit-il, si le salut d'une seule âme est d'une telle 

importance qu'on doive exposer sa vie temporelle pour le procurer, comment pourrions-

nous en abandonner un si grand nombre pour la crainte de quelque dépense? Et quand il 

n'arriverait aucun autre bien de ces missions que de faire voir à cette terre barbare et 

maudite la beauté de notre religion, en y envoyant des hommes qui traversent des mers, 

qui quittent volontairement leur pays et leurs commodités, et qui s'exposent à mille 

sortes d'outrages, pour aller consoler et secourir leurs frères affligés, j'estime que les 

hommes et l'argent seraient très bien employés.» 

Or, comme c'était le zèle qui inspirait à M. Vincent ce courage et cette force pour 

persévérer constamment dans ces saintes entreprises, aussi lui faisait-il ressentir une très 

grande peine, s'il en voyait quelques-uns parmi les siens qui se comportassent 

lâchement, ou qui, écoutant trop les sentiments de la nature et le raisonnement de 

l'amour-propre, se laissassent ainsi aller au découragement, et y portassent quelquefois 

les autres. Voici l'extrait d'un discours qu'il fit un jour à sa Compagnie sur ce sujet, avec 

lequel nous finirons ce chapitre : 

«Il est impossible, leur dit-il, qu'un prêtre Missionnaire qui vit lâchement réussisse dans 

sa condition, et fasse une fin heureuse; car quel tort pensez-vous que font ces âmes 

lâches dans une Compagnie? Mais quel préjudice ne portent pas ces paresseux et à eux-

mêmes et aux autres, qu'ils découragent par leurs mauvais exemples et par leurs 

discours impertinents? A quoi bon, disent-ils, tant de sortes d'emplois, tant de missions, 

de séminaires, de conférences, de retraites, d'assemblées et de voyages pour les 

pauvres? Quand M. Vincent sera mort, on quittera bientôt tout cela; car quel moyen de 

satisfaire à tant de sortes d'entreprises? Où trouvera-t-on des Missionnaires pour 

envoyer à Madagascar, aux îles Hébrides, en Barbarie, en Pologne, etc., et de l'argent 

pour fournir à toutes les dépenses de ces missions si éloignées et si onéreuses? A quoi il 

faut répondre, que si la Compagnie dans sa naissance, et dès son berceau, a eu le 

courage d'embrasser ces occasions de servir Dieu, et si les premiers que l'on y a 

envoyés se sont comportés avec tant de ferveur, n'avons-nous pas sujet d'en bien 

espérer, quand elle se sera fortifiée et  
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augmentée avec le temps? Non, non, Messieurs, si Dieu présentait encore à la 

Compagnie d'autres nouvelles occasions de le servir, nous ne manquerions pas de les 

entreprendre avec sa grâce. Ces esprits lâches et démontés ne sont capables sinon de 

décourager les autres: c'est pourquoi vous devez vous donner de garde de telles 

personnes; et quand vous les entendrez tenir ces discours, dites hardiment avec le saint 

Apôtre : Jam nunc antichristi multi sunt in mundo, il y a déjà des antéchrists au monde, 

des antimissionnaires qui s'opposent aux desseins de Dieu. « Hélas! Messieurs, nous ne 

faisons encore que sentir écouler sur nous les premières grâces de notre vocation, qui 

néanmoins sont très abondantes; et nous avons sujet de craindre que, par notre lâcheté, 

nous ne nous rendions indignes de tant de bénédictions que Dieu a versées jusqu'à 

présent sur la Compagnie, et de tant de saints emplois que sa Providence lui a confiés, 

et que nous ne tombions dans l'état ou nous voyons quelques Communautés: ce qui 

serait le plus grand malheur qui nous pourrait arriver.» 

Enfin, comme le zèle regarde, après la gloire de Dieu, la sanctification et le salut des 

âmes, pour faire encore mieux connaître la grandeur et l'étendue du zèle de M. Vincent, 

nous allons voir, dans le chapitre suivant, quelles ont été ses dispositions à l'égard de 

son prochain, et combien parfaite a été la charité qu'il avait pour eux. 

 

CHAPITRE XI  

Sa charité pour le prochain en général 

Apr¯s le grand commandement d'aimer Dieu de tout son cîur, celui d'aimer son 

prochain comme soi-même suit de si près et en est tellement inséparable, qu'on ne 

saurait parfaitement accomplir le premier si l'on manque au second; et celui qui n'aime 

point son prochain ne pourrait pas dire qu'il ait un véritable amour pour Dieu, quelques 

sentiments de ferveur et de zèle pour sa gloire qu'il pense avoir. 

M. Vincent était bien persuadé de cette vérité, lorsqu'il disait que ce précepte d'aimer 

son prochain est si fort et a un tel privilège, que quiconque l'observe accomplit la loi de 

Dieu; parce que tous les préceptes de cette loi se rapportent à cet amour du prochain, 

selon la doctrine du saint Apôtre, qui dili- 
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git proximum, legem implevit.  Donnez-moi, disait-il, parlant un jour aux siens, une 

personne qui borne son amour en Dieu seul, une âme, si vous voulez, élevée en 

contemplation, laquelle, trouvant du goût dans cette manière d'aimer Dieu qui lui paraît 

uniquement aimable, s'arrête à savourer cette source infinie de douceur, sans se mettre 

en aucune peine de son prochain; et donnez m'en une autre qui aime Dieu de tout son 

cîur, et qui aime aussi son prochain, quoique rude, grossier et imparfait, pour l'amour 

de Dieu, et qui s'emploie de tout son pouvoir pour le porter à Dieu: dites-moi, je vous 

prie, lequel de ces deux amours est le plus parfait et le moins intéressé? Sans doute que 

c'est le second, lequel joignant l'amour de Dieu avec l'amour du prochain, ou, pour 

mieux dire, étendant l'amour de Dieu sur le prochain, et rapportant l'amour du prochain 

à Dieu, accomplit la loi plus parfaitement que le premier.» 

Et puis, appliquant cette doctrine à ceux de sa Congrégation: «Nous devons, leur disait-

il, bien imprimer ces vérités dans nos âmes, pour conduire notre vie selon cet amour 

parfait, et pour en faire les îuvres, n'y ayant personne au monde plus obligé à cela que 

nous le sommes, ni aucune Compagnie qui doive être plus appliqué que la notre à 

l'exercice extérieur d'une vraie charité: car notre vocation est d'aller, non en une seule 

paroisse, ni en un seul diocèse, mais par toute la terre pour embraser les cîurs des 

hommes et pour y faire ce qu'a fait le Fils de Dieu, lequel a dit qu'il était venu apporter 

un feu sur la terre, afin d'enflammer les cîurs des hommes de son amour. Il est donc 

vrai que nous sommes envoyés non seulement pour aimer Dieu, mais aussi pour le faire 

aimer. Il ne nous suffit pas d'aimer Dieu, si notre prochain ne l'aime aussi; et nous ne 

saurions aimer notre prochain comme nous-mêmes, si nous ne lui procurons le bien que 

nous sommes obligés de nous vouloir à nous-mêmes, à savoir l'amour divin qui nous 

unit à celui qui est notre souverain bien. Nous devons aimer notre prochain comme 

l'image de Dieu et l'objet de son amour, et faire en sorte que réciproquement les 

hommes aiment leur très aimable Créateur, et qu'ils s'entr'aiment les uns les autres d'une 

charité mutuelle pour l'amour de Dieu, qui les a tant aimés que de livrer son propre Fils 

à la mort pour eux. «Mais regardons, je vous prie, Messieurs, ce divin Sauveur comme 

le parfait exemplaire de la charité que nous devons avoir pour notre prochain. O Jésus!  
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dites-nous, s'il vous plaît, qui est-ce qui vous a fait descendre du ciel pour venir souffrir 

la malédiction de la terre ? Quel excès d'amour vous a porté à vous humilier jusqu'à 

nous et jusqu'au supplice infâme de la croix? Quel excès de charité vous a fait exposer à 

toutes nos misères, prendre la forme de pécheur, mener une vie souffrante et souffrir 

une mort honteuse? Où est-ce que l'on trouvera une charité si admirable et si excessive? 

Il n'y a que le Fils de Dieu qui en soit capable, et qui ait eu un tel amour pour ses 

créatures, que de quitter le trône de sa gloire pour venir prendre un corps sujet aux 

infirmités et misères de cette vie, et pour faire les étranges démarches qu'il a faites pour 

établir en nous et parmi nous, par son exemple et par sa parole, la charité de Dieu et du 

prochain. Oui, c'est cet amour qui l'a crucifié et qui a produit cet ouvrage merveilleux 

de notre Rédemption. O Messieurs, si nous avions une étincelle de ce feu sacré qui 

embrasait le cîur de J®sus-Christ, demeurerions-nous les bras croisés, et délaisserions-

nous ceux que nous pouvons assister? Non certes, car la vraie charité ne saurait 

demeurer oisive, ni nous permettre de voir nos frères et nos amis dans le besoin sans 

leur manifester notre amour; et pour l'ordinaire les actions extérieures rendent 

témoignage de l'état intérieur. Ceux qui ont la vraie charité au dedans la font paraître au 

dehors; c'est le propre du feu d'éclairer et d'échauffer, et c'est aussi le propre de l'amour 

de se communiquer.» 

Dans ce même sentiment, parlant une autre fois à ceux de sa Communauté, il disait que 

les Missionnaires seraient bien heureux, s'ils devenaient pauvres pour avoir exerce la 

charité envers les autres; mais ils ne devaient pas craindre de le devenir par cette voie, à 

moins que de se défier de la bonté de Notre-Seigneur et de la vérité de sa parole, que si 

néanmoins, disait-il, Dieu permettait qu'ils fussent réduits à la nécessité d'aller servir de 

vicaires dans les villages pour trouver de quoi vivre, ou bien même que quelques-uns 

d'entre eux fussent obligés d'aller mendier leur pain ou de coucher au coin d'une haie, 

tout déchirés et tout transis de froid, et qu'en cet état l'on vînt à demander à l'un d'eux: 

Pauvre prêtre de la Mission, qui t'a réduit à cette extrémité? quel bonheur, Messieurs, de 

pouvoir répondre, c'est la charité. O que ce pauvre prêtre serait estimé devant Dieu et 

devant les anges! )) 

Et à ce propos, les Missionnaires qu'il avait envoyés à Alger  



109 

pour l'assistance et consolation des pauvres esclaves, se trouvant un jour en danger 

d'être contraints de payer une somme considérable pour un de ces esclaves dont ils 

s'étaient rendus caution: M. Vincent, annonçant cette nouvelle aux siens, leur dit ces 

paroles dignes de remarque: «Ce qui se fait pour la charité, se fait pour Dieu; et ce nous 

est un grand bonheur, si nous sommes trouvés dignes d'employer ce que nous avons 

pour la charité, c'est-à-dire pour Dieu qui nous l'a donné; nous en remercierons et 

bénirons son infinie bonté. » 

Or la charit® de M. Vincent ®tait si parfaite, et son cîur ®tait tellement rempli de 

l'onction de cette divine vertu, que l'on peut dire en quelque façon qu'elle embaumait 

ceux qui avaient le bien de converser avec lui; en sorte que l'on pouvait connaître qu'il 

était du nombre de ceux dont parlait l'apôtre saint Paul quand il disait (Christi bonus 

odor sumus in omni loco) «Nous répandons en tous lieux la bonne odeur de Jésus-

Christ.» Sur quoi parlant un jour aux siens: «Chaque chose, leur dit-il, produit comme 

une espèce et image de soi-même, ainsi qu'on voit dans une glace de miroir, qui 

représente les objets tels qu'ils sont, un visage laid y paraît laid, et un beau y paraît 

beau, de même, les bonnes ou les mauvaises qualités se répandent au dehors, et surtout 

la charité, qui est d'elle-m°me communicative, produit la charit®; un cîur vraiment 

embrasé et animé de cette vertu fait ressentir son ardeur, et tout ce qui est dans un 

homme charitable respire et prêche la charité.» 

De plus, la charité de ce grand serviteur de Dieu n'était pas resserrée, ni bornée, mais 

s'étendait universellement à toutes les créatures qui étaient capables d'en recevoir les 

effets; elle lui faisait embrasser par affection tous les hommes, et conserver, autant qu'il 

était en lui, une union sincère et cordiale avec tout le monde. C'était cette vertu qui le 

tenait constamment uni et soumis au souverain Pasteur de l'Église, qui est Notre Saint-

Père le Pape, en la personne duquel il respectait et aimait Jésus-Christ, dont il tient la 

place sur la terre. Lorsque le Saint-Siège apostolique était vacant par le décès de 

quelque pape, il ne cessait de prier Dieu et de le faire prier incessamment par les siens, 

afin qu'il pl¾t ¨ sa bont® en donner un qui f¾t selon son cîur; et quand l'®lection était 

canoniquement faite, il concevait un respect et une affection filiale envers celui qui était 

installé en cette sublime dignité; et laissant à part les autres considérations humaines, il 

ne regardait en la personne du souverain Pontife que ce qui était de l'institution divine, 

et des ordres de la Providence et de la volonté de Dieu.» 
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Cette même vertu lui inspirait des sentiments d'amour et de révérence envers tous les 

prélats de l'Église, comme nous verrons plus particulièrement en l'une des sections 

suivantes, et le portait à leur rendre toutes les complaisances et toutes les soumissions 

qu'il pouvait selon Dieu: il entrait dans leurs sentiments, il embrassait leurs intérêts et 

soutenait leur autorité; il souhaitait et procurait de tout son pouvoir que leur clergé et 

leurs peuples eussent pour leurs personnes sacrées toute la vénération et toute la 

confiance que les enfants doivent à leurs pères, et qu'ils déférassent humblement et 

promptement à leurs ordres. 

Il était aussi très uni par la même vertu aux curés et aux autres pasteurs; il les honorait 

et servait selon les occasions, tous en général et chacun d'eux en particulier. Il avait 

encore union avec tous les Ordres et toutes les Communautés religieuses aussi bien 

qu'avec les séculières, et communiquait selon les occasions avec les supérieurs et 

principaux de chaque Communauté. Il avait pareillement une déférence merveilleuse 

pour toutes les personnes constituées en charge ou en dignité, soit ecclésiastique soit 

séculière; en sorte que si quelqu'un n'avait pas agréables ses services, comme un 

seigneur en sa terre, un curé en sa paroisse, ou un évêque en son diocèse, il n'avait 

jamais recours à d'autres plus puissants pour les faire fléchir à ce qu'il désirait faire, 

quoique ce fût chose juste et raisonnable; et il aimait mieux laisser un bien à faire que 

de le faire contre leur volonté. 

Mais il a particulièrement fait profession ouverte d'une affection très sincère et d'une 

fidélité inviolable au service du roi, jusqu'à exposer tout ce qui dépendait de lui, et 

même sa vie, pour soutenir les intérêts de Sa Majesté. C'est le témoignage qu'en rendit 

un jour un seigneur de la cour en présence de plusieurs autres à la Reine-Mère pendant 

sa régence, disant «qu'il connaissait peu de personnes attachées comme M. Vincent, 

d'une fidélité sincère, constante et désintéressée, au service du roi et de l'État. Votre 

Majesté sait bien, dit-il, comment, pendant les troubles de Paris, il exposa sa maison au 

saccagement, et sa vie au péril de la perdre, pour conserver celle de votre chancelier, à 

qui il donna passage par Saint-Lazare pour aller trouver le roi à Pontoise; et comme il a 

encouru la disgrâce et la malveillance de plusieurs, pour s'être rendu ferme et fidèle à 

l'exécution des pieux desseins de Votre Majesté, particulièrement dans l'ad- 



111 

ministration des biens ecclésiastiques. Ce que la reine reconnut et déclara être 

véritable.» 

Enfin, M. Vincent était ami de tous les bons et avait partout des amis, dont il conservait 

et cultivait sincèrement l'amitié; non pour être jamais à charge à personne, mais pour 

maintenir et fomenter cette sainte union que le Fils de Dieu a tant recommandée aux 

siens, et pour faire du bien plutôt que pour en recevoir. Aussi peut-on dire avec vérité 

que jamais avaricieux n'a ménagé plus soigneusement les occasions de conserver ou 

accroître ses biens, ni ambitieux celles d'acquérir de nouveaux honneurs, que M. 

Vincent celles de faire du bien à son prochain, par un véritable et sincère esprit de 

charité. Sur quoi il ne sera pas hors de propos de produire le témoignage des religieuses 

de la Visitation du premier monastère de Paris, qui ont été ses filles spirituelles l'espace 

de 35 ans. Voici en quels termes elles en ont parle: « Ce grand serviteur de Dieu, tout 

ardent de son amour, voulait que chacun en brûlât, et que la charité fût pratiquée en 

toutes les sortes qu'elle le pouvait être. Il ne pouvait souffrir que dans les Communautés 

l'on ne se témoignât pas assez d'estime les uns aux autres, ou que l'on vînt à dire 

quelque chose qui fût au désavantage du prochain. Il disait qu'il craignait fort la 

désolation des Communautés, lorsque les personnes qui les composent ne se tiennent 

pas bien unies les unes aux autres; ce qui n'arrive jamais que par le manquement 

d'estime, de support et de charité. Qu'il fallait que les religieuses se regardassent les 

unes les autres comme les épouses de Jésus-Christ, les temples du Saint-Esprit et les 

images vivantes de Dieu, et que, dans cette vue, elles se portassent un amour et un 

respect réciproques les unes aux autres: et pour cela, ajoutent ces vertueuses servantes 

de Dieu, il nous exhortait particulièrement à deux choses: la première, d'avoir recours à 

la bonté de Dieu, qui est tout amour et charité, pour lui demander part aux lumières et 

aux ardeurs divines de son esprit.  La seconde, de concevoir un grand désir de notre 

amendement, et de travailler en effet à nous amender des défauts et manquements que 

nous pourrions commettre contre la vertu de charité, faisant fidèlement sur ce sujet 

notre examen particulier, pour corriger et ¹ter de nos cîurs tout ce qui pourrait, en 

quelque manière que ce fût, altérer l'union que nous devions avoir avec Dieu, et entre 

nous-mêmes. n 

Et une autre religieuse du même Ordre, dont la vertu a ré- 
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pandu une très bonne odeur dans le second monastère de Paris, a laissé en mourant ce 

témoignage de la charité qu'elle avait reconnue en M. Vincent: «L'on peut assurer, dit-

elle, avec vérité, que ce saint homme a imité au plus près la vie de Notre-Seigneur 

Jésus-Christ, qui n'a été employée qu'a bien faire à un chacun pendant qu'il a été sur la 

terre. Car, qui est-ce qui n'a point éprouvé la charité de M. Vincent dans ses nécessités, 

soit pour l'âme, soit pour le corps? Trouvera-t-on aucune personne affligée, laquelle, 

ayant eu recours à lui, s'en soit retirée jamais, sans trouver quelque soulagement en ses 

maux? Mais y a-t-il eu quelqu'un qui ait pu refuser de prendre confiance en lui, lorsqu'il 

a entrepris de lui parler et de le consoler? Et pour sa propre vie et les biens de sa 

Congrégation, à qui est-ce qu'on peut dire qu'ils sont, sinon à ceux qui en ont besoin ?» 

Il y a encore une circonstance que nous ne devons pas omettre touchant la charité dont 

le cîur de M. Vincent ®tait rempli: c'est qu'elle le portait non seulement à soulager les 

indigences et les misères tant du corps que de l'âme, mais aussi à épargner et sauver, 

autant qu'il pouvait, l'honneur et la réputation d'autrui: et c'est une chose remarquable 

qu'on ne l'a jamais entendu se plaindre de personne, quelques torts ou injures qu'il en 

eût reçus, et encore moins blâmer ou donner tort à aucun, quand il ne s'agissait que de 

ses seuls intérêts; au contraire, les absents avaient, partout où il se rencontrait, un avocat 

qui défendait toujours leur cause, et qui plaidait hautement en faveur de la charité; en 

sorte que disant toujours du bien de tous, autant qu'il le pouvait avec vérité, il ne disait 

et ne souffrait jamais qu'il fût dit en sa présence aucun mal de personne, et ne voulait 

pas même que l'on blâmât ses propres ennemis ou que l'on dît le moindre mal de ses 

propres ennemis. 

 

SECTION I  

Quelques exemples remarquables de la charité de M. Vincent 

Pour commencer a faire voir dans le particulier ce que nous venons de dire en général 

touchant la charité de M. Vincent, nous rapporterons dans cette première section 

quelques exemples de cette même vertu, choisis entre un  
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très grand nombre d'autres, dont la vie de ce grand serviteur de Dieu se trouve toute 

remplie. 

Pendant les derniers troubles de ce Royaume, les habitants de la ville de Montmirail se 

trouvant en grande peine pour la crainte qu'ils avaient du mauvais traitement des 

soldats, et ne sachant que faire pour sauver leurs biens et pour mettre leurs personnes à 

couvert de leurs rapines et vexations, M. Vincent écrivit aux prêtres de sa Congrégation 

établis en ces quartiers-là, de faire ce qu'ils pourraient pour aider et soulager ces 

pauvres gens. Mais ces prêtres lui mandèrent qu'il y avait du danger pour eux-mêmes, et 

qu'en faisant cela ils courraient risque de se perdre. A quoi M. Vincent fit réponse: 

«qu'il fallait assister son prochain affligé, et que Dieu leur ayant donné les commodités 

qu'ils avaient, sa divine Majesté avait droit de les leur ôter quand il lui plairait; mais 

qu'ils soulageassent sans rien craindre cette pauvre ville, en tout ce qu'ils pourraient.» 

Ce qu'ils firent, aidant ces pauvres habitants à sauver leurs biens de la main des gens de 

guerre, et retirant chez eux la plupart de leurs meubles, s'abandonnant ainsi à la 

Providence de Dieu pour tout ce qui leur en pourrait arriver. 

Les prêtres de la Congrégation de la Mission qui ont la direction d'un séminaire dans le 

ressort du parlement de Toulouse, s'étant trouvés engagés en un procès considérable 

touchant les affaires de ce séminaire, M. le Prince de Conty eut la bonté de s'entremettre 

pour le faire terminer; et il fut d'avis que ces prêtres le missent en arbitrage en la ville 

de Toulouse. Or, il arriva qu'un prélat qui prenait intérêt au bien de ce séminaire, et qui 

appuyait les prêtres de la Mission, n'approuva pas cet arbitrage, et leur ordonna de le 

rompre; ils ne manquèrent pas d'en donner avis aussitôt à M. Vincent, et lui envoyèrent 

la lettre que ce prélat leur avait écrite à cette occasion. Sur quoi un de ses prêtres lui 

ayant dit qu'il la fallait faire voir à M. le prince de Conty, qui était pour lors à Paris, afin 

qu'il connût que ce n'étaient pas les prêtres de la Mission qui voulaient rompre cet 

accommodement, M. Vincent lui répondit: «Non, Monsieur, cela retomberait sur ce bon 

prélat; il ne le faut pas faire, car ce serait donner sujet à M. le prince de se plaindre de 

lui; il vaut mieux que nous portions nous-mêmes ce reproche, et que toute la peine et 

confusion en tombe sur nous, plutôt que de faire aucune chose qui puisse préjudicier à 

notre prochain.» 

Mais puisque le plus grand effet de la charité est d'exposer sa  
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vie pour ceux que l'on aime, comme Notre-Seigneur nous le déclare dans l'Évangile, M. 

Vincent a bien fait voir qu'il possédait cette vertu au plus haut degré de sa perfection, 

ayant en plusieurs occasions exposé volontairement sa vie, pour assister et sauver son 

prochain. 

Quelque temps après que les prêtres de la Mission furent introduits à Saint-Lazare, Dieu 

permit que la maladie contagieuse infectât cette maison, et que M. le sous-prieur en fût 

atteint: ce que M. Vincent ayant su, il alla aussitôt le visiter pour le consoler, 

encourager et lui offrir tout ce qui dépendait de son service; et il s'approcha si près de 

lui, qu'il ressentit l'odeur de son haleine, et de bon cîur il y f¾t toujours demeur® si on 

le lui eut permis. Et en ce même temps, un pauvre jeune garçon ayant été aussi frappé 

de cette maladie dans la maison de Saint-Lazare, et quelques-uns étant d'avis qu'on le fit 

porter à Saint-Louis, M. Vincent ne le voulut point permettre, mais le fit retenir et 

médicamenter à Saint-Lazare, et recommanda expressément à un des frères d'en prendre 

un soin particulier. 

Passant un jour dans le faubourg Saint-Martin, il vit six ou sept soldats qui 

poursuivaient, les épées nues en leurs mains, un pauvre artisan pour le tuer; ils l'avaient 

même déjà blessé, et selon toutes les apparences, ce pauvre homme ne pouvait pas 

échapper à la mort: tout le monde s'enfuyait, voyant la furie de ces gens-là, de peur 

qu'en voulant délivrer l'innocent ils ne se missent eux-mêmes en danger: mais M. 

Vincent, ne craignant point d'exposer sa vie pour sauver celle de son prochain, et 

poussé de l'esprit de charité, s'en alla droit à ces soldats, se jetant au milieu de leurs 

épées, et faisant comme un bouclier de son corps pour parer les coups qu'ils voulaient 

porter sur ce pauvre artisan, ce qui lui donna moyen de se sauver; ces soldats, tout 

étonnés d'une telle charité, s'arrêtèrent, et s'étant enfin apaisés par ses remontrances, ils 

se désistèrent de leur mauvais dessein. 

Voici un autre exemple de cette même vertu, d'autant plus remarquable qu'il est plus 

rare: il est venu aux oreilles de diverses personnes, non seulement de sa Congrégation, 

mais encore du dehors, et le supérieur des prêtres de la Mission établis à Marseille a 

témoigné l'avoir appris de plusieurs autres en cette ville-là, en la manière suivante. 

M. Vincent, longtemps avant l'institution de sa Congrégation, fit une action de charité 

toute pareille à celle qui est rap- 
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portée de saint Paulin, qui se vendit lui-même pour racheter de l'esclavage le fils d'une 

pauvre veuve. Ayant un jour trouvé sur les galères un forçat, qui avait été contraint par 

ce malheur d'abandonner sa femme et ses enfants dans une grande pauvreté, il fut 

tellement touché de compassion du misérable état où ils étaient réduits, qu'il se résolut 

de chercher et d'employer tous les moyens qu'il pourrait pour les consoler et soulager; et 

comme il n'en voyait aucun, il fut intérieurement poussé, par un mouvement 

extraordinaire de charité, à se mettre lui-même à la place de ce pauvre homme, pour lui 

donner moyen, en le tirant de cette captivité, d'aller assister sa famille affligée: il fit 

donc en sorte, par les adresses que sa charité lui suggéra, de faire agréer cet échange à 

ceux de qui cette affaire dépendait, et s'étant mis volontairement dans cet état de 

captivité, il y fut attaché à la même chaîne  de ce pauvre homme, dont il avait procuré la 

liberté; mais au bout de quelque temps, la vertu singulière de ce charitable libérateur 

ayant été reconnue dans cette rude épreuve, il en fut retiré. Plusieurs ont pensé depuis, 

non sans apparence de vérité, que l'enflure de ses pieds lui était venue du poids et de 

l'incommodité de cette chaîne que l'on attache aux pieds des forçats; et un prêtre de sa 

Congrégation ayant pris de là un jour occasion de lui demander si ce qu'on disait de lui 

était véritable, qu'il s'était mis autrefois en la place d'un forçat, il détourna ce discours 

en souriant, sans donner aucune réponse à sa demande. 

Quoique cette action de charité soit fort admirable, nous pouvons dire néanmoins, par 

des témoignages encore plus assurés, que M. Vincent a fait quelque chose de plus 

avantageux à la gloire de Dieu, employant son temps, ses soins, ses biens et sa vie, 

comme il a fait, pour le service de tous les forçats, que d'avoir engagé sa liberté pour un 

seul; car, connaissant par sa propre expérience leurs misères et leurs besoins, il leur a 

procuré des secours corporels et spirituels, en santé et en maladie, pour le présent et 

pour l'avenir, plus grands et plus étendus incomparablement qu'il n'aurait pu faire s'il 

était toujours demeuré attache avec eux. 

Mais on n'aura pas difficulté à croire qu'il ait été disposé d'engager sa liberté extérieure, 

et à se réduire à l'esclavage comme saint Paulin pour la délivrance de son prochain, si 

l'on considère qu'il a passé encore plus outre, et qu'a l'imitation du grand Pô- 
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tre saint Paul, il a bien voulu en quelque façon se rendre anathème pour ses frères. En 

voici un exemple très remarquable, arrivé du temps que M. Vincent était aumônier de la 

reine Marguerite. Nous en tirerons le récit en partie d'un discours qu'il fit un jour à sa 

Communauté, et en partie de ce que l'on en a appris après sa mort par le témoignage de 

personnes très dignes de foi:  

«J'ai connu (dit M. Vincent) un célèbre docteur, lequel avait longtemps défendu la foi 

catholique contre les hérétiques, en la qualité de théologal qu'il avait tenue dans un 

diocèse. La défunte reine Marguerite l'ayant appelé auprès d'elle pour sa science et pour 

sa piété, il fut obligé de quitter ses emplois; et comme il ne prêchait, ni ne catéchisait 

plus, il se trouva assailli, dans le repos où il était, d'une rude tentation contre la foi: ce 

qui nous apprend, en passant, combien il est dangereux de se tenir dans l'oisiveté, soit 

du corps, soit de l'esprit: car comme une terre, quelque bonne qu'elle puisse être, si 

néanmoins elle est laissée quelque temps en friche, produit incontinent des chardons et 

des épines, aussi notre âme ne peut pas se tenir longtemps en repos et en oisiveté, 

qu'elle ne ressente quelques passions ou tentations qui la portent au mal. Ce docteur 

donc, se voyant en ce fâcheux état, s'adressa à moi pour me déclarer qu'il était agité de 

tentations bien violentes contre la foi, et qu'il avait des pensées horribles de blasphème 

contre Jésus-Christ, et même de désespoir, jusque-là qu'il se sentait poussé à se 

précipiter par une fenêtre. Il en fut réduit à une telle extrémité, qu'il fallut enfin 

l'exempter de réciter son bréviaire et de célébrer la sainte Messe, et même de faire 

aucune prière; d'autant que, lorsqu'il commençait seulement à réciter le Pater, il lui 

semblait voir mille spectres qui le troublaient grandement; et son imagination était si 

desséchée, et son esprit si épuisé à force de faire des actes de désaveu de ses tentations, 

qu'il ne pouvait plus en produire aucun. Etant donc dans ce pitoyable état, on lui 

conseilla cette pratique, qui était que toutes et quantes fois qu'il tournerait la main ou 

l'un de ses doigts vers la ville de Rome, ou bien vers quelque église, il voudrait dire par 

ce mouvement et par cette action qu'il croyait tout ce que l'Eglise romaine croyait. 

Qu'arriva-t-il après tout cela? Dieu eut enfin pitié de ce pauvre docteur, qui, étant tombé 

malade, fut en un instant délivré de toutes ses tentations; le bandeau d'obscurité lui fut 

ôté tout  
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d'un coup de dessus les yeux de son esprit; il commença à voir toutes les vérités de la 

foi, mais avec tant de clarté, qu'il lui semblait les sentir et les toucher du doigt; et enfin 

il mourut, rendant à Dieu des remerciements amoureux de ce qu'il avait permis qu'il 

tombât en ces tentations pour l'en relever avec tant d'avantage, et lui donner des 

sentiments si grands et si admirables des mystères de notre religion.» 

Voilà ce qui a été recueilli d'un discours que M. Vincent fit un jour aux siens sur le sujet 

de la foi, dans lequel il ne dit rien du moyen dont il se servit pour délivrer ce docteur de 

la violence de ses tentations; mais on a su après sa mort que cela s'était fait par ses 

prières, et par l'oblation qu'il fit à Dieu de lui-même pour la délivrance de ce pauvre 

affligé. Voici de quelle façon le tout s'est passé, selon le témoignage qu'en a donné par 

écrit une personne très digne de foi, laquelle n'avait aucune connaissance du discours de 

M. Vincent ci-dessus rapporté: 

« M. Vincent, s'étant mis en devoir de consoler cet homme qui lui avait découvert ses 

peines d'esprit, lui conseilla de les désavouer, et de faire quelques bonnes îuvres pour 

obtenir la grâce d'en être délivré; ensuite de cela, il arriva que cet homme tomba 

malade, et qu'en sa maladie l'esprit malin redoubla ses efforts pour le perdre. M. 

Vincent donc, le voyant réduit en ce pitoyable état, craignit avec sujet qu'il ne 

succombât enfin à la violence de ces tentations d'infidélité et de blasphème, et qu'il ne 

mourût empoisonné de cette haine implacable que le diable porte au Fils de Dieu; il se 

mit en oraison pour prier sa divine bonté qu'il lui plût délivrer ce malade de ce danger, 

et s'offrit à Dieu en esprit de pénitence pour porter en lui-même, sinon les mêmes 

peines, au moins tels effets de sa justice qu'il aurait agréable de lui faire souffrir, imitant 

en ce point la charité de Jésus Christ, qui s'est chargé de nos infirmités pour nous en 

guérir, et qui a satisfait aux peines que nous avions méritées. Dieu voulut par un secret 

de sa Providence prendre au mot le charitable M. Vincent; et exauçant sa prière il 

délivra entièrement le malade de sa tentation, rendit le calme à son esprit, éclaira sa foi 

obscurcie et troublée, et lui donna des sentiments de religion et de reconnaissance 

envers Notre-Seigneur Jésus-Christ, autant remplis de tendresse et de dévotion qu'il en 

eût jamais eu: mais en même temps, ô conduite admirable de la divine Sagesse! Dieu 

permit que cette même tentation  
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passât dans l'esprit de M. Vincent, qui s'en trouva dès lors vivement assailli. Il employa 

les prières et les mortifications pour s'en faire quitte; elles n'eurent d'autre effet que de 

lui faire souffrir ces fumées d'enfer avec patience et résignation, sans perdre pourtant 

l'espérance qu'enfin Dieu aurait pitié de lui. Cependant, comme il reconnut que Dieu le 

voulait éprouver en permettant au diable de l'attaquer avec tant de violence, il fit deux 

choses: la première fut qu'il écrivit sa profession de foi sur un papier, qu'il appliqua sur 

son cîur, comme un rem¯de sp®cifique au mal qu'il sentait; et faisant un d®saveu 

général de toutes les pensées contraires à la foi, il fit un pacte avec Notre-Seigneur que 

toutes les fois qu'il porterait la main sur son cîur et sur le papier, comme il faisait 

souvent, il entendait, par cette action et par ce mouvement de la main, renoncer à la 

tentation, quoiqu'il ne prononçât de bouche aucune parole, et il élevait en même temps 

son cîur ¨ Dieu, et divertissait doucement son esprit de sa peine, confondant ainsi le 

diable sans lui parler ni le regarder. 

« Le second remède qu'il employa fut de faire le contraire de ce que la tentation lui 

suggérait, tâchant d'agir par foi, et de rendre honneur et service à Jésus-Christ; ce qu'il 

fit particulièrement en la visite et consolation des pauvres malades de l'hôpital de la 

Charité du faubourg Saint-Germain, où il demeurait pour lors. Cet exercice charitable 

étant des plus méritoires du Christianisme, était aussi le plus propre pour témoigner à 

Notre-Seigneur avec quelle foi il croyait à ses paroles et à ses exemples, et avec quel 

amour il le voulait servir, puisque Jésus-Christ a dit qu'il tenait fait à sa propre personne 

le service qu'on rendrait au moindre des siens. Dieu fit par ce moyen la grâce à M. 

Vincent de tirer un tel profit de cette tentation, que non seulement il n'eut jamais 

l'occasion de se confesser d'aucune faute qu'il eût commise en cette matière-là, mais 

même ces remèdes dont il usa lui furent comme des sources d'innombrables biens qui 

ont ensuite découlé dans son âme. 

« Enfin trois ou quatre ans s'étaient passés dans ce rude exercice; M. Vincent gémissait 

toujours devant Dieu sous le poids très fâcheux de ces tentations, et néanmoins tâchait 

de se fortifier de plus en plus contre le diable et de le confondre. Il s'avisa un jour de 

prendre une résolution ferme et inviolable pour honorer davantage Jésus-Christ, et pour 

l'imiter plus parfaitement qu'il  
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n'avait encore fait, qui fut de s'adonner toute sa vie pour son amour au service des 

pauvres. Il n'eut pas plus tôt formé cette résolution dans son esprit que, par un effet 

merveilleux de la grâce, toutes ces suggestions du malin esprit se dissipèrent et 

s'®vanouirent; son cîur, qui avait ®t® depuis si longtemps dans l'oppression, se trouva 

remis dans une douce liberté; et son âme fut remplie d'une si abondante lumière, qu'il a 

avoué en diverses occasions qu'il lui semblait voir les vérités de la foi avec une lumière 

toute particulière.»  

Voilà quelle fut la fin de cette tentation, et le fruit de cette résolution, de laquelle on 

peut dire que Dieu a tir® depuis, par sa gr©ce, toutes les grandes îuvres qu'il a op®r®es 

par son serviteur, pour l'assistance et pour le salut d'une infinité de pauvres, et pour le 

plus grand bien de son Eglise. 

Outre la personne qui a rendu ce témoignage, il y en a plusieurs autres de mérite et de 

vertu, encore vivantes, qui ont assuré la même chose, comme l'ayant apprise de M. 

Vincent même; il leur avait déclaré en confiance ce qui s'était passé à son égard en cette 

occasion, pour les porter à se servir des mêmes remèdes, afin d'obtenir le soulagement 

et la guérison de pareilles peines d'esprit dont elles se trouvaient atteintes. 

 

SECTION II  

Sa charité particulière envers les pauvres 

Après avoir vu en général quelle était la charité de M. Vincent, et les exemples 

remarquables qu'il en a donnés en diverses rencontres, il nous la faut maintenant 

considérer plus en détail dans les sujets particuliers envers lesquels il l'a saintement 

exercée. Ceux qui se présentent les premiers sont les pauvres, qu'il a chéris avec un 

amour tr¯s tendre, et pour lesquels il avait un cîur plus que paternel; et certainement, si 

l'on veut faire attention sur toute sa vie, particulièrement depuis le temps qu'il s'est 

dédié au service des autels, l'on trouvera qu'elle n'a été presque autre chose qu'un 

exercice continuel de charit® envers les pauvres, et que ses principales îuvres et ses 

entreprises les plus signalées ont été pour les pauvres. C'est pour eux qu'il a procuré la 

fondation de divers hôpitaux; c'est pour eux qu'il a établi les Confréries de la Charité en 

tant de lieux, et qu'il a  
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institué la Compagnie des Filles de la Charité, auxquelles il a donné la qualité de 

servantes des pauvres; c'est pour eux qu'il a fait tant d'assemblées, qu'il a obligé les 

siens d'entreprendre tant de voyages, et qu'il a employé ses soins, ses veilles, et tous les 

moyens dont il s'est pu aviser, pour contribuer à leur soulagement et à leur service. 

Enfin, l'on peut dire qu'il a institué la Congrégation de la Mission pour évangéliser les 

pauvres, et pour ce sujet il disait souvent à ses Missionnaires: «Nous sommes les 

ministres des pauvres; Dieu nous a choisis pour eux, c'est là notre capital, le reste n'est 

qu'accessoire.» 

En effet, il semblait que la principale affaire de ce charitable prêtre était de s'employer 

pour les pauvres; c'était là où il portait plus ordinairement ses pensées, et où tendaient 

ses principales affections: il portait les pauvres dans son cîur, il ®tait vivement touch® 

de leurs souffrances, et il avait une affection très sensible lorsque, connaissant leurs 

nécessités et misères, il ne voyait aucun moyen de les pouvoir secourir. 

Étant un jour tout saisi de douleur pour ce sujet, et parlant à l'un des siens qui 

l'accompagnait en ville, après quelques soupirs et exclamations sur la mauvaise saison 

qui menaçait en ce temps-là les pauvres de famine et de mort: « Je suis en peine, lui dit-

il, pour notre Compagnie; mais en vérité elle ne me touche point à l'égal des pauvres: 

nous en serons quittes en allant demander du pain à nos autres maisons, si elles en ont, 

ou à servir de vicaires dans les paroisses; mais pour les pauvres, que feront-ils? et où 

est-ce qu'ils pourront aller? j'avoue que c'est là mon poids et ma douleur. On m'a dit 

qu'aux champs les pauvres gens disent que, tandis qu'ils auront des fruits, ils vivront, 

mais qu'après cela ils n'auront qu'à faire leurs fosses, et s'enterrer tout vivants! O Dieu! 

quelle extrémité de misères! et le moyen d'y remédier?» 

Une autre fois, parlant aux siens sur le sujet des mêmes pauvres, il fit ce raisonnement: 

«Dieu aime les pauvres, et par conséquent il aime ceux qui aiment les pauvres; car 

lorsqu'on aime bien quelqu'un, on a de l'affection pour ses amis, et pour ses serviteurs. 

Or, la petite Compagnie de la Mission tâche de s'appliquer avec affection à servir les 

pauvres, qui sont les bien-aimés de Dieu; et ainsi nous avons sujet d'espérer que, pour 

l'amour d'eux, Dieu nous aimera. Allons donc, mes Frères, et nous employons avec un 

nouvel amour à servir les pauvres, et même cherchons les plus pauvres et les plus 

abandonnés; reconnaissons devant Dieu que ce sont nos seigneurs et nos maîtres, et que 

nous sommes indignes de leur rendre nos petits services.» 
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Dans une autre rencontre, s'entretenant avec deux personnes ecclésiastiques de qualité, 

il leur dit une parole très remarquable, et qui mérite de n'être pas mise en oubli, à 

savoir, «que tous ceux qui aimeront les pauvres pendant leur vie n'auront aucune crainte 

de la mort; qu'il en avait vu l'expérience en plusieurs occasions, et que, pour cet effet, il 

avait coutume d'insinuer cette maxime dans l'esprit des personnes qu'il voyait 

travaillées des appréhensions de la mort, et prenait de là occasion de les exciter à 

l'amour des pauvres.» Et parlant en l'une de ses lettres du décès d'un vertueux prêtre, il 

exprime la même pensée: «Sa mort, dit-il, a répondu à sa vie; il a eu un acquiescement 

continuel au bon plaisir de Dieu, depuis le commencement de sa maladie jusqu'à la fin, 

sans avoir ressenti aucun mouvement, ni aucune pensée contraire. Il avait toujours 

beaucoup appréhendé la mort; mais comme il vit dès le commencement de sa maladie 

qu'il l'envisageait sans aucune crainte, et même avec plaisir, il me dit qu'assurément il 

en mourrait, parce que, disait-il, il m'avait ouï dire:  «que Dieu ôte l'appréhension de la 

mort à ceux qui ont volontiers exerce la charité envers les pauvres, et qui ont été 

travaillés de cette crainte pendant leur vie.» 

Or, cet amour que M. Vincent avait pour les pauvres op®rait deux effets dans son cîur: 

l'un était un grand sentiment de compassion de leur indigence et de leur misère, car il 

avait le cîur extr°mement tendre ¨ leur ®gard; et l'on a remarqué que, lorsqu'en disant 

les litanies du saint Nom de Jésus il proférait ces paroles: (Jesu pater pauperum) c'était 

ordinairement d'un ton de voix qui t®moignait l'attendrissement de son cîur: et toutes 

les fois qu'on lui venait parler de quelque misère ou nécessité particulière, on le voyait 

soupirer, en fermant les yeux et haussant les épaules, comme un homme qui se sent 

press® de douleur; et son visage abattu faisait bien para´tre que son cîur ®tait navr® de 

la compassion qu'il avait des souffrances des pauvres. 

C'était dans ce sentiment que, parlant un jour aux siens sur le su jet de cette 

compassion: «quand nous allons voir les pauvres, leur dit-il, nous devons entrer dans 

leurs sentiments pour souffrir avec eux, et nous mettre dans les dispositions de ce grand 

apôtre qui disait: Omnibus omnia factus sum: «Je me suis fait tout à tous» en sorte que 

ce ne soit point sur nous que tombe la plainte qu'a faite autrefois Notre-Seigneur par un 

prophète: Sustinui qui simul mecum constristaretur, et non fuit: « J'ai attendu pour voir 

si quelqu'un  
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ne compatirait point à mes souffrances, et il ne s'en est trouvé aucun, et pour cela, il faut 

t©cher d'attendrir nos cîurs et de les rendre susceptibles des souffrances et des mis¯res 

du prochain, et prier Dieu qu'il nous donne le véritable esprit de miséricorde, qui est le 

propre esprit de Dieu: car comme dit l'Église, c'est le propre de Dieu de faire 

miséricorde, et d'en donner l'esprit. Demandons donc à Dieu, mes Frères, qu'il nous 

donne cet esprit de compassion et de miséricorde, qu'il nous en remplisse, qu'il nous le 

conserve, en sorte que qui verra un Missionnaire puisse dire: Voilà un homme plein de 

miséricorde. Pensons un peu combien nous avons besoin de miséricorde, nous qui 

devons l'exercer envers les autres, et porter la miséricorde en toutes sortes de lieux, et 

souffrir tout pour la miséricorde. 

«Heureux nos confrères qui sont en Pologne, qui ont tant souffert pendant ces dernières 

guerres et pendant la peste, et qui souffrent encore pour exercer la miséricorde 

corporelle et spirituelle, et pour soulager, assister et consoler les pauvres! Heureux 

Missionnaires, que ni les canons, ni le feu, ni les armes, ni la peste n'ont pu faire sortir 

de Varsovie, ou la misère d'autrui les retenait; qui ont persévéré, et qui persévèrent 

encore courageusement, au milieu de tant de périls et de tant de souffrances pour la 

miséricorde! O qu'ils sont heureux d'employer si bien ce moment de temps de notre vie 

pour la miséricorde! Oui, ce moment, car toute notre vie n'est qu'un moment, qui 

s'envole et qui disparaît aussitôt. Hélas ! soixante-seize ans de vie que j'ai passés ne me 

paraissent à présent qu'un songe et qu'un moment; et il ne m'en reste plus rien, sinon le 

regret d'avoir si mal employé ce moment. Pensons quel déplaisir nous aurons à la mort, 

si nous ne nous servons de ce moment pour faire miséricorde. «Soyons donc 

miséricordieux, mes Frères, et exerçons la miséricorde envers tous, en sorte que nous ne 

trouvions plus jamais un pauvre sans le consoler, si nous le pouvons, ni un homme 

ignorant sans lui apprendre en peu de mots les choses qu'il faut qu'il croie, et qu'il fasse 

pour son salut. O Sauveur! ne permettez pas que nous abusions de notre vocation, et 

n'ôtez pas de cette Compagnie l'esprit de miséricorde; car que serait-ce de nous, si vous 

en retiriez votre miséricorde? Donnez-nous-là donc, avec l'esprit de douceur et 

d'humilité.» 

Et dans une autre occasion, parlant sur le même sujet, il dit  
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«que le Fils de Dieu ne pouvant avoir des sentiments de compassion dans l'état de sa 

gloire qu'il possède de toute éternité dans le ciel, a voulu se faire homme et se rendre 

notre Pontife, pour compatir à nos misères, et que pour régner avec lui dans le ciel, nous 

devons compatir comme lui a ses membres qui sont sur la terre. Que les Missionnaires 

par-dessus tous les autres prêtres doivent être remplis de cet esprit de compassion, étant 

obligés, par leur état et par leur vocation, de servir les plus misérables, les plus 

abandonnés et les plus accablés de misères corporelles et spirituelles. Et premièrement, 

ils doivent °tre touch®s au vif et afflig®s dans leurs cîurs des mis¯res du prochain. 

Secondement, il faut que cette misère et compassion paraisse en leur extérieur et sur 

leur visage, à l'exemple de Notre-Seigneur qui pleura sur la ville de Jérusalem, à cause 

des calamités dont elle était menacée. Troisièmement, il faut employer des paroles 

compatissantes, qui fassent voir au prochain comme on entre dans les sentiments de ses 

intérêts et de ses souffrances. Enfin, il faut le secourir et assister autant que l'on peut, 

dans ses nécessités et dans ses misères, et tâcher de l'en délivrer en tout ou en partie, 

parce que la main doit °tre, autant que faire se peut, conforme au cîur.è 

Voila le second effet de cet amour qu'il avait pour les pauvres était de les secourir et 

assister autant qu'il pouvait; ce qu'il a toujours fait, s'étant rendu comme le proviseur 

général des pauvres en quelques lieux qu'ils fussent, même dans les pays les plus 

éloignés, et il s'employait avec de très grands soins pour subvenir à toutes leurs 

nécessités, et pour leur fournir la nourriture, le vêtement, le logement, et tous les autres 

besoins de la vie. C'est ce qui faisait que les personnes charitables envoyaient volontiers 

leurs aumônes à M. Vincent pour en faire la distribution aux pauvres, de quoi il 

s'acquittait de telle sorte qu'il en donnait toujours beaucoup plus qu'il n'en recevait. 

C'est dans cette vue qu'un ecclésiastique de condition et de vertu qui demeure dans une 

Communauté de Paris, ayant entre ses mains des sommes considérables pour être 

employées en aumônes, voulut s'adresser, même après le décès de M. Vincent, à la 

maison de Saint-Lazare, pour les faire porter et distribuer aux pauvres en des provinces 

éloignées. La raison pour laquelle il s'adressait aux prêtres de la Congrégation de la 

Mission plutôt qu'à d'autres, «c'est, disait-il, parce que M. Vincent a été le vrai  
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père des pauvres, et a eu esprit et grâce spéciale pour les secourir et assister; il a laissé 

comme un précieux héritage ce même esprit et cette même grâce à ses enfants, qui ne 

manqueront pas de suivre les exemples et marcher sur les pas de leur très digne père.» 

Nous ne répéterons pas ici ce qui a été dit ailleurs, que dans les diverses inondations et 

débordements de la rivière de Seine, M. Vincent prit un soin particulier de faire cuire 

incessamment du pain à Saint-Lazare aux dépens du blé de sa Communauté, et de 

l'envoyer par bateaux dans un village presque noyé nommé Gennevilliers, à deux lieues 

de Paris; les pauvres habitants y étaient assiégés des eaux et de la faim, et réduits à la 

dernière extrémité, dans laquelle ils recevaient un secours très opportun, et autant 

abondant qu'inespéré par la charité de ce père nourricier des pauvres, qui leur envoyait 

porter cette aumône par deux frères de la maison de Saint-Lazare, non sans péril, pour 

en faire la distribution avec M. le vicaire, qui connaissait les besoins de chaque famille, 

et cela autant de temps que durait chaque débordement». 

Il y a un très grand nombre de semblables actions de charité que M. Vincent exerçait 

envers les pauvres dans leurs besoins, que nous les passons sous silence, mais nous ne 

devons pas en omettre une, laquelle aurait été ensevelie dans l'oubli, comme beaucoup 

d'autres qu'il cachait aux yeux des hommes, si l'on en a recouvré depuis peu un 

certificat, écrit et signe de sa main, qu'il fut obligé de donner pendant le temps de la 

guerre à ceux qui gardaient les portes de Paris, pour laisser sortir les vivres qu'il 

envoyait aux pauvres des champs sur une charrette de la maison de Saint-Lazare, parce 

que les gardes, voyant que cela continuait, voulurent s'assurer par d'autre témoignage 

que celui du charretier, d'où ces vivres venaient, et en quels lieux on les portait. Le 

certificat était conçu en ces termes: 

«Je soussigné, supérieur de la Congrégation des prêtres de la Mission, certifie à tous 

ceux qu'il appartiendra que, sur l'avis que quelques personnes pieuses de cette ville 

m'ont donné que la moitié des habitants de Palaiseau étaient malades, et qu'il en mourait 

dix ou douze par jour, et sur la prière qu'elles m'ont faite d'envoyer quelques prêtres 

pour l'assistance corporelle et spirituelle de ce pauvre peuple affligé, à cause de la 

résidence de l'armée en ce lieu-là par l'espace de vingt jours; nous y avons envoyé 

quatre prêtres et un chirurgien pour assister ces pauvres gens; et nous leur avons envoyé 

depuis la veille de la fête du Saint- 
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Sacrement tous les jours (un ou deux exceptés) seize gros pains blancs, quinze pintes de 

vin et hier de la viande; et lesdits prêtres de notre Compagnie m'ayant mandé qu'il est 

nécessaire d'envoyer de la farine et un muid de vin pour l'assistance desdits pauvres 

malades et de ceux des villages circonvoisins, j'ai fait partir aujourd'hui une charrette à 

trois chevaux, chargée de quatre setiers de farine et deux demi-muids de vin, pour 

l'assistance desdits pauvres malades de Palaiseau et des villages circonvoisins. En foi de 

quoi j'ai écrit et signé la présente de ma main propre, à Saint-Lazare-lez-Paris, le 5e jour 

de juin 1652. Signé, Vincent de Paul, supérieur, etc.» 

Par cet écrit, l'on peut voir jusqu'où se portait la charité de M. Vincent. Au lieu d'un 

prêtre qu'on lui avait seulement demandé pour assister les pauvres malades de 

Palaiseau, il en envoya quatre, avec un chirurgien; et en même temps qu'il pourvoyait 

au bien spirituel des âmes, il envoyait de quoi rétablir les pauvres exténues par la faim, 

et de quoi soulager les malades qui manquaient de tout; à quoi il employa sans aucun 

délai, et avec toute la diligence qui lui fut possible, les hommes, les provisions et les 

chevaux de sa Communauté, jusqu'à ce qu'il eût procuré d'autres aumônes, en attendant, 

il n'épargna pas la bourse de sa même Communauté, ayant envoyé jusqu'à six cent 

soixante-trois livres de son argent; ce qui l'épuisa de telle sorte, dans la disette où l'on 

était pour lors de toutes choses, qu'il se vit obligé de mander à Madame la duchesse 

d'Aiguillon qu'il n'était plus en état de soutenir cette dépense, et qu'il la suppliait de 

faire au plus tôt chez elle une petite assemblée des Dames de la Charité, et de concerter 

avec elles ce qu'il y aurait à faire dans cette nécessité pressante: «Je viens (lui dit-il, 

dans la lettre qu'il lui écrivit sur ce sujet) de renvoyer le prêtre avec un frère et 

cinquante livres; la maladie est si maligne, que nos premiers quatre prêtres y sont 

tombés malades, et le frère aussi qui les accompagnait. Il a fallu les ramener ici, et il y 

en a deux qui sont à l'extrémité. O Madame! quelle moisson à faire pour le ciel en ce 

temps où les misères sont si grandes à nos portes! La venue du Fils de Dieu a été la 

ruine d'aucuns, et la rédemption de plusieurs, comme dit l'Évangile; et nous pouvons 

dire en quelque façon la même chose de cette guerre, qu'elle sera la cause de la 

damnation de quantité de personnes, mais que Dieu s'en servira aussi pour opérer la 

grâce, la justification et la gloire de plusieurs autres, du nombre desquels nous avons 

sujet d'espérer que vous serez, comme j'en prie Notre-Seigneur.» 
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Cette charitable entremise de M. Vincent pour secourir les pauvres de Palaiseau servit 

d'occasion et donna commencement aux grandes charités qui s'exercèrent ensuite en la 

ville d'Etampes, et dans tous les autres lieux des environs de Paris, par les soins et par la 

coopération des Dames de l'assemblée de la Charité de Paris, et de quelques autres 

personnes de grande pi®t®, qui se sont acquis, par ces grandes îuvres, un m®rite dont la 

mémoire ne périra jamais». 

Voila un petit échantillon des effets de la charité de M. Vincent pour secourir les 

pauvres par toutes sortes d'assistances, auxquelles il contribuait autant qu'il pouvait, et 

souvent plus qu'il ne pouvait, et lorsqu'il était épuisé, et qu'il ne pouvait plus rien tirer 

d'ailleurs, son dernier recours était à la bonté et aux charités de la Reine-Mère. A 

laquelle bien qu'il ne voulût pas se rendre importun, connaissant assez combien sa 

Majest® exerait de lib®ralit®s pour toutes sortes d'îuvres de pi®t®; n®anmoins dans les 

grandes extrémités, c'était son refuge ordinaire de lui aller représenter avec confiance 

les pressants besoins des pauvres. Il ne se trouvait jamais déchu de son attente, cette 

charitable princesse ouvrant aussit¹t la main, et encore plus le cîur pour les assister; 

car, lorsqu'elle avait de l'argent, elle lui en donnait; et si l'argent lui manquait, elle lui 

donnait autre chose. Une fois entre les autres elle lui donna un diamant de la valeur de 

sept mille livres, et une autre fois un très beau pendant d'oreilles qui fut vendu dix-huit 

mille livres par les Dames de l'Assemblée de la Charité. Et quoique sa Majesté par un 

sentiment d'humilité chrétienne eût prié M. Vincent de n'en parler à personne, il ne crut 

pas néanmoins être obligé de lui obéir en ce point; mais il lui dit: «Madame, votre 

Majesté me pardonnera, s'il lui plaît, si je ne puis cacher une si belle action de charité. Il 

est bon, Madame, que tout Paris, et même toute la France la connaisse, et je crois être 

obligé de la publier partout ou je pourrai.» 

Or, M. Vincent tenait cette maxime, dans les services et assistances qu'il rendait aux 

pauvres, d'étendre plus particulièrement ses soins envers ceux qui étaient les plus 

abandonnes. Pour cette raison, il s'appliquait avec une affection toute spéciale à 

pourvoir aux besoins des pauvres petits enfants trouvés, comme de ceux qui étaient les 

plus délaissés et les moins capables de s'aider. Il avait un amour très tendre pour ces 

pauvres petites innocentes créatures, et un amour non seulement affectif, mais  
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encore plus effectif. N'est-ce pas le devoir des pères, disait-il toujours aux siens sur ce 

sujet, de pourvoir aux nécessités de leurs enfants? et puisque Dieu nous a substitués au 

lieu de ceux qui les ont engendrés, afin que nous prenions soin de leur conserver la vie, 

et de les faire élever et instruire en la connaissance des choses de leur salut, prenons 

bien garde de ne nous point relâcher dans une entreprise qui lui est si agréable. Car si 

après que leurs mères dénaturées les ont ainsi exposés et abandonnés, nous venons à 

négliger le soin de leur nourriture et éducation, que deviendront-ils? pourrons-nous 

consentir à les voir périr tous, comme autrefois, dans cette grande ville de Paris ? 

Une personne de vertu, qui connaissait particulièrement les peines que M. Vincent 

prenait pour la conservation de ces pauvres petites créatures, lors même que les dames 

les plus charitables qui en avaient pris le soin perdaient presque courage, à cause de la 

grande dépense qu'il fallait soutenir, en a rendu le témoignage qui suit, plusieurs années 

après sa mort: «Dieu sait combien de soupirs et de gémissements M. Vincent a poussés 

vers le ciel au sujet de ces pauvres petits entants ! quelles recommandations il a faites à 

sa Compagnie de prier Dieu pour eux ! quels moyens il a employés, et quelles voies il a 

tentées pour les faire nourrir à peu de frais; quels soins il a pris de les envoyer visiter les 

années passées, chez leurs nourrices, en divers villages, par les Filles de la Charité, et, 

cette année 1649, par un frère de sa Congrégation, lequel a employé près de six 

semaines à faire cette visite. » 

On lui rapporta un jour qu'un prêtre de sa Compagnie avait dit que le soin qu'il prenait 

de ces enfants trouvés était la cause de la grande pauvreté de sa maison de Saint-Lazare, 

qui en était notablement incommodée pour le temporel, et se trouvait en danger d'être 

entièrement ruinée: «à cause, disait-il, que les aumônes qu'on avait accoutumé de nous 

faire sont diverties pour ces enfants, leurs besoins paraissant plus grands et plus 

pressants que les nôtres, et ceux qui font ces charités ne pouvant pas donner à eux et à 

nous tout ensemble.» A quoi M. Vincent répondit: «Dieu lui pardonne cette faiblesse, 

qui le fait ainsi s'éloigner des sentiments de l'Evangile. O quelle bassesse de foi de 

croire que, pour faire et procurer du bien à des enfants pauvres et abandonnés comme 

ceux-ci, Notre-Seigneur ait moins de bonté pour nous, lui qui promet de récompenser 

au centuple ce qu'on donnera pour lui. Puisque ce débonnaire Sauveur a dit à ses disci- 
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ples: Laissez venir ces enfants à moi, pouvons-nous les rejeter ou abandonner lorsqu'ils 

viennent à nous, sans lui être contraires ? Quelle tendresse n'a-t-il point témoignée pour 

les petits enfants, jusqu'à les prendre entre ses bras, et les bénir de ses mains ? n'est-ce 

pas à leur occasion qu'il nous a donne une règle de salut, nous ordonnant de nous rendre 

semblables à de petits enfants, si nous voulons avoir entrée au royaume des cieux ? Or, 

avoir charité pour les enfants et prendre soin d'eux, c'est en quelque façon se faire 

enfant; et pourvoir aux besoins des enfants trouvés, c'est y rendre la place de leurs pères 

et de leurs mères, ou plutôt celle de Dieu, qui a dit que si la mère venait à oublier son 

enfant, lui-même en prendrait soin, et ne le mettrait pas en oubli. Si Notre-Seigneur 

vivait encore parmi les hommes sur la terre, et qu'il vît des enfants abandonnés, 

penserions-nous qu'il voulût aussi les abandonner ? Ce serait sans doute faire injure à sa 

bonté infinie d'avoir une telle pensée. Nous serions infidèles à sa grâce si, ayant été 

choisis par sa Providence pour procurer la conservation corporelle et le bien spirituel de 

ces pauvres enfants trouvés, nous venions à nous en lasser et les abandonner à cause de 

la peine que nous y avons.» 

 

SECTION III  

Ses aumônes 

Peut-être que le sujet dont nous allons traiter en cette section trouvera d'abord de la 

difficulté en quelques esprits, qui seront en peine de savoir comment le supérieur 

général d'une Congrégation, par son propre mouvement, et sans requérir le 

consentement de ceux de cette Congrégation, aura pu faire largesse aux pauvres des 

biens de la même Congrégation. Ils se demanderont comment M. Vincent, qui était si 

humble, si déférent et si grand amateur de la pauvreté évangélique, et qui même ne 

voulut pas, sans l'agrément exprès de sa Communauté, comme nous avons vu au 

premier livre, donner un très modique secours d'argent à son propre frère, venu exprès 

de deux cents lieues loin pour le visiter, ce qu'il n'avait pu faire sans intéresser 

notablement les petites facultés de sa pauvre famille; comment, dis-je, ce fidèle 

serviteur de Dieu a si souvent et si largement donné l'aumône à toutes sortes de pauvres 

aux dé- 
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pens de sa même Communauté, ainsi que nous verrons dans la suite de cette section. 

Il est vrai que cela paraîtra d'abord un peu surprenant; et ceux qui penseront en juger 

plus favorablement, estimeront que cela s'est fait par un mouvement extraordinaire du 

Saint-Esprit, qui porte quelquefois les saints à des pratiques de vertu plus admirables 

qu'imitables. Mais quoi que cela se puisse bien dire avec vérité sur ce sujet, et il est aisé 

de reconnaître en plusieurs rencontres de la vie de M. Vincent, une conduite de Dieu 

tout extraordinaire, et des maximes autant opposées à la commune prudence des 

hommes, qu'elles étaient conformes à la sagesse toute divine de Jésus-Christ; on peut 

néanmoins, outre cela, faire attention à diverses considérations sur lesquelles ce procédé 

de M. Vincent peut trouver un raisonnable et légitime appui. 

Et premièrement, on doit considérer que M. Vincent était non seulement le supérieur 

général, mais encore l'auteur, le fondateur et l'instituteur d'une nouvelle Compagnie qui 

a pris naissance entre les bras de sa charité; et l'on peut dire que, durant qu'il vivait, elle 

est demeurée en quelque façon comme dans le berceau de son enfance. C'est lui qui 

après Dieu lui a donné l'être, la forme, et la consistance; qui a prescrit l'ordre qui se 

devait garder en toutes ses parties; qui a déterminé ses emplois et ses fonctions, et qui a 

élevé, instruit et perfectionne les sujets qui la composent, lesquels l'ont toujours regardé 

comme leur vrai père et lui réciproquement, il les a considérés comme ses chers enfants, 

auxquels il pouvait dire à l'imitation du saint Apôtre: Filioli, quos iterum parturio 

donec Christus formetur in vobis. 

Cela étant de la sorte, il a bien pu, non pas comme supérieur général, mais seulement 

comme instituteur et père, disposer d'un bien qui lui était commun avec ses enfants, et 

dont il avait comme la garde-noble2 pendant la minorité de sa Compagnie, et en 

disposer non pour lui, ni pour ses intérêts particuliers, mais pour les intérêts de Jésus-

Christ, et pour le secours et le service de ses membres qui' sont les pauvres. Que si 

quelque rigoureux censeur, nonobstant tout cela, voulait encore dire et soutenir qu'il 

devait requérir le consentement de ses enfants, On lui répondra qu'il n'a pas jugé 

nécessaire de le requérir, ni de les obliger à le déclarer de vive voix, parce qu'il le lisait 

dans leurs cîurs: l'union tr¯s cordiale et tr¯s intime qu'ils ont toujours eue  

                                                 

2) Garde-noble, droit qu'avait le survivant de deux époux nobles de jouir du bien des enfants, 

jusqu'à ce qu'ils eussent atteint un certain âge, à la charge de les nourrir et de les 
entretenir, sans être tenu de rendre aucun comptc. 
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avec un tel père n'a jamais dû souffrir, entre eux et lui, aucune diversité de sentiments; 

ils adhéraient à tout ce que M. Vincent voulait; et il ne voulait que des choses si bonnes, 

si saintes, et si conformes aux desseins et aux ordres de Dieu, que ce serait faire tort à 

leur vertu, de croire qu'ils eussent eu la moindre pensée contraire. 

Outre cela il était question, en ces premiers commencements d'une Compagnie 

naissante, d'en bien établir non seulement le temporel, mais encore plus le spirituel. Ce 

n'était pas assez d'en former le corps; mais il fallait aussi lui inspirer et communiquer 

l'esprit propre aux fins pour lesquelles elle était établie. Or, comme l'une de ses 

principales fins, ainsi que nous avons vu, était d'évangéliser les pauvres, et de leur 

rendre tous les services et toutes les assistances convenables pour cet effet, il fallait 

l'élever dans un esprit de compassion, de tendresse et d'amour envers les pauvres; et 

puisque le dessein de ce saint fondateur était que ceux de sa Compagnie fussent dans 

une disposition continuelle d'exposer et sacrifier leur vie, autant qu'il en serait besoin, 

pour procurer le salut des pauvres, il avait une juste raison de les disposer à faire 

volontiers une bonne part de leurs biens extérieurs aux mêmes pauvres, particulièrement 

lorsque cette assistance pouvait aussi contribuer à leur bien spirituel. 

Enfin, la condition du temps que la Congrégation de la Mission a vu dans ses 

commencements; les calamités et misères qui ont inondé la plupart des provinces de ce 

royaume, et même de toute l'Europe; l'extrême nécessité où les pauvres de la campagne 

et des villes aussi ont été réduits par le malheur des guerres et d'autres funestes 

accidents, pressaient le cîur charitable de M. Vincent de s'employer pour les secourir, 

et étant pour cela nécessaire d'exciter les personnes riches à la compassion et à la 

miséricorde, et leur persuader de faire des aumônes proportionnées aux besoins 

extrêmes d'une infinité de pauvres répandus de tous côtés, qui étaient sur le point de 

périr, ce prudent et fidèle serviteur de Jésus-Christ a très bien reconnu qu'il fallait les 

exhorter plus par exemples que par paroles; et il est certain qu'il ne pouvait employer un 

plus puissant motif pour les porter ¨ ces îuvres extraordinaires de charit®, qui ont ®t® 

pratiquées avec tant de bénédiction durant un si grand nombre d'années, qu'en 

commençant à faire le premier ce qu'il recommandait aux autres, et en cela l'exemple 

des aumônes qu'il a faites a été d'autant plus efficace, que l'on voyait  
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bien qu'elles allaient au-dessus de ses forces, et qu'il ôtait de sa bouche et de celle de ses 

enfants ce qu'il donnait aux pauvres: ce qui pourtant ne diminuait en aucune façon, mais 

plutôt augmentait l'affection et le désir que lui et les siens avaient de travailler, de 

s'employer et de se consumer pour l'assistance spirituelle des mêmes pauvres. 

Cela donc étant supposé, voyons quelque petite partie des libéralités et des charités que 

ce vrai père des pauvres a exercées en leur endroit: je dis quelque petite partie, parce 

qu'il n'y a que Dieu seul qui connaisse le tout, l'humilité de son serviteur l'ayant 

toujours porté à cacher, autant qu'il pouvait, aux yeux des hommes ce qu'il faisait par le 

seul motif de son amour. Il était bien éloigné des sentiments de ceux dont Jésus-Christ 

parle dans l'Évangile, qui sonnent de la trompette pour publier leurs aumônes et qui 

emploient toutes sortes d'artifices pour se mettre en crédit, et se faire estimer, par 

quelques offices de charité qu'ils exercent envers les pauvres; il faisait au contraire tout 

son possible pour cacher ses aumônes, il n'en parlait jamais et ne souffrait point qu'on 

en parlât. Et quoique qu'outre cela il fît encore plusieurs autres dépenses très notables 

pour le service des pauvres, comme de fournir souvent aux frais des voyages que les 

siens entreprenaient pour les aller secourir en des lieux fort éloignés, de payer tous les 

ports de lettres qui lui étaient adressées pour ce même sujet, tant des provinces 

éloignées que des pauvres esclaves d'Alger, de Tunis, de Biserte, et autres lieux, ce qui 

se montait à des sommes fort considérables; il n'en a pourtant jamais voulu parler, ni la 

faire entrer en aucune considération, se contentant que Dieu la connût et l'eût agréable 

Que s'il ne pouvait empêcher quelquefois que quelques-unes de ses charitables îuvres 

ne fussent connues, il les rabaissait et en diminuait l'estime, disant que c'étaient des 

gueux qui faisaient part de leurs haillons et de leurs bribes à d'autres gueux. 

Il avait établi la Confrérie de la Charité dans la paroisse de Saint-Laurent; et parce que 

cette paroisse est située dans la seigneurie de Saint-Lazare, il donnait tous les ans 

libéralement et par pure charité deux cents livres, pour subvenir à la dépense tant de 

cette Confrérie que des Filles de la Charité pour l'assistance des pauvres malades; et de 

plus, il envoyait tous les vendredis de l'année deux ecclésiastiques de sa maison, pour 

les visiter et consoler dans leurs maladies. 
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Quand quelques pauvres mouraient dans le voisinage de Saint-Lazare, soit qu'ils fussent 

de sa connaissance, soit qu'ils n'en fussent pas, il faisait donner des draps pour les 

ensevelir, lorsqu'ils n'en avaient point: et ayant un jour fait enterrer honnêtement une 

pauvre femme à ses frais, il reçut ensuite à Saint Lazare son mari, qui y fut malade 

assez longtemps, et fit encore la même charité à un autre pauvre homme, lequel enfin y 

mourut. 

Ayant un jour rencontré dans la rue auprès de Saint-Lazare un pauvre homme presque 

nu, il lui fit donner aussitôt un habit: ce qui lui était assez ordinaire, et ce qu'il a souvent 

pratiqué à l'égard de plusieurs autres, faisant donner aux uns des souliers aux autres des 

chapeaux, aux autres des chemises, et le tout aux dépens de sa maison . 

Il recevait tous les jours à Saint-Lazare, pour les faire dîner avec sa Communauté, deux 

pauvres, auxquels on donnait auparavant l'instruction spirituelle dont ils avaient besoin; 

et on a vu souvent ce véritable ami des pauvres, après les avoir salués avec grande 

affabilité, les aider à monter les degrés du réfectoire, les faire placer au-dessus de lui, 

prendre soin de les faire bien servir, et leur rendre lui-même plusieurs petits services.  

Outre ces deux pauvres il faisait encore distribuer tous les jours à de pauvres familles 

des portions de pain, de potage et de viande, qu'elles envoyaient prendre à la porte de 

Saint-Lazare, et de tout temps, il a fait faire en cette même maison de Saint-Lazare deux 

autres sortes d'aumônes ordinaires, sans compter les extraordinaires: l'une de pain ou 

d'argent, pour les pauvres passants à toutes les heures du jour; et l'autre de potage 

rempli de pain, que l'on distribuait trois fois par semaine, à une heure réglée, à tous les 

pauvres qui se présentaient, de quelque lieu qu'ils fussent. Outre cette aumône, on leur 

faisait encore chaque fois une instruction particulière sur quelque point du catéchisme, 

ou des devoirs de la vie chrétienne conformes à leur condition; et, après leur avoir 

expliqué les principaux mystères que tous doivent savoir et croire, on leur parlait tantôt 

de la manière de bien prier Dieu, tantôt de ce qu'il faut faire pour vivre en bon pauvre, 

ou bien comment ils devaient souffrir avec patience leur pauvreté et affliction, et ainsi 

des autres sujets qui leur étaient propres et convenables, le tout suivant les ordres qui en 

étaient donnés par M. Vincent. 

Les pauvres se trouvaient à centaines, en tout temps, à ces au- 
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mônes corporelles et spirituelles, et on en a vu quelquefois jusqu'à cinq et six cents. Il 

est vrai qu'il fit cesser cette distribution de potages deux ou trois ans avant son décès, à 

cause des défenses qui en furent faites, après l'établissement de l'Hôpital général, pour 

ôter la mendicité de Paris; et comme les pauvres s'en plaignaient, lui disant: « Mon 

père, Dieu n'a-t-il pas commandé de faire l'aumône aux pauvres ?» il leur répondit: «Il 

est vrai, mes amis, mais il a commandé aussi d'obéir aux magistrats. Et néanmoins 

depuis cette défense, à l'occasion d'un rude hiver qui réduisit quantité de pauvres 

familles dans une extrême nécessité, il leur fit donner chaque jour du pain et du potage. 

Pendant les troubles de Paris, il fit faire la même distribution tous les jours à près de 

deux mille pauvres, ce qui causa une grande dépense à la maison de Saint-Lazare, 

laquelle en demeura encore plus endettée qu'elle n'était. Il fut en ce temps-là obligé de 

sortir de Paris, comme il a été dit au premier livre; et, quoiqu'on lui eût mandé les 

pillages, les dégâts, et les pertes très notables que souffrait alors cette maison par le 

logement de huit cents soldats et autres gardes qu'on y avait envoyés, sachant 

néanmoins la grande nécessité que souffraient les pauvres, il écrivit plusieurs foi a son 

assistant, pour lui recommander que l'on continuât toujours ces aumônes de pain, 

employant jusqu'à trois setiers de blé chaque jour, sans avoir égard qu'il était pour lors 

extrêmement cher, et qu'on n'en pouvait même trouver dans Paris pour de l'argent: la 

charité de ce vrai père des pauvres passant par-dessus toutes ces considérations, qui 

eussent été capables d'en arrêter toute autre moindre que la sienne. Le frère boulanger 

de la maison, qui avait en sa charge le gouvernement des grains, a déclaré que, pendant 

l'espace de trois mois, il en avait employé dix muids en pain, qu'on distribua aux 

pauvres. En quoi il y a sujet d'admirer la conduite de la Providence de Dieu: car à la fin 

de ces trois mois, qui fut environ la fête de Pâques, toute la provision de blé ayant été 

ainsi consumée, et la Communauté se trouvant réduite à n'avoir pas de pain pour sa 

subsistance, et sur le point de succomber à la nécessité, les affaires publiques 

s'accommodèrent; et les passages étant ouverts, on acheta du blé pour vivre, avec de 

l'argent qui fut emprunté: et en cela l'on reconnut manifestement le soin que la bonté de 

Dieu prend de secourir dans leurs besoins ceux qui assistent les pauvres. 
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Voici le témoignage qu'a rendu sur ce sujet un très vertueux ecclésiastique: « Pour faire 

voir, dit-il, le grand cîur de M. Vincent et son amour incomparable pour les pauvres, 

ayant appris, continue-t-il, ce qui s'était passé dans Saint-Lazare, et comme tout y avait 

été consumé, ou par le feu ou par la dissipation que les soldats en avaient faite, et 

prévoyant par sa prudence à quelle extrémité seraient réduits les pauvres par le blocus 

de Paris et par la grande cherté des vivres, qui serait inévitable, il manda à feu M. 

Lambert, qui tenait sa place, qu'il donnât ordre que, tous les jours, on fit de grosses 

aumônes aux pauvres, et qu'à cet effet la maison empruntât seize ou vingt mille livres 

pour y subvenir: ce qui fut fidèlement exécuté, en sorte que tous les jours on distribuait 

un grand nombre de pains, et deux ou trois grandes chaudières de potage aux pauvres, 

avec la même abondance et libéralité que si le blé n'eût rien coûté à la maison. Ce qui 

fut continué durant plusieurs mois, et même après l'accroissement de ces troubles, et 

depuis imité avec grande bénédiction par diverses Communautés et autres personnes 

riches. Et ce n'est pas une des moindres louanges dues à la charité saintement 

ingénieuse de M. Vincent pour le soulagement des pauvres, dont il a toujours été le père 

nourricier, en tous lieux et en toutes occasions.» 

Mais ce qui est encore digne de remarque est que ce charitable proviseur des pauvres 

donnait non seulement les ordres nécessaires pour assister ceux qui venaient demander 

l'aumône à la porte de Saint-Lazare, mais de plus il envoyait chercher les pauvres 

réfugiés à Paris jusque dans leurs taudis et galetas, employant à cet effet un prêtre et un 

frère, qui allaient en ces lieux voir quels étaient leurs besoins pour les soulager, et 

surtout visiter les malades. Or, comme sa charité était sans mesure et sans bornes, il en 

étendait les soins sur toutes sortes de personnes, de quelque condition ou nation qu'elles 

fussent. C'est pourquoi ayant appris en ce temps-là qu'il y avait dans Paris quantité de 

pauvres catholiques Hibernais bannis pour la foi, et réduits en grande misère, il appela 

un jour un des prêtres de sa Congrégation, Hibernais de naissance, et lui demanda ce 

qu'il pensait qu'on pourrait faire pour assister ces pauvres réfugiés d'Hibernie: «N'y 

aurait-il point moyen, lui dit-il, de les assembler, pour les consoler et pour les instruire ? 

Ils n'entendent pas notre langue, et je les vois comme abandonnés, ce qui me touche le 

cîur et me donne un grand sentiment  
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de compassion pour eux.» A quoi ce bon prêtre ayant répondu qu'il y ferait son 

possible: «Dieu vous bénisse! lui répliqua M. Vincent; tenez, voilà dix pistoles; allez au 

nom de Dieu, et leur donnez la consolation que vous pourrez.» Il faut remarquer que 

cette assistance est différente de celle qu'il rendit à des ecclésiastiques du même pays 

d'Hibernie, dont il sera parlé ci-après. 

Un bon garçon tailleur, s'étant retiré de Saint-Lazare en son pays, après avoir vu et 

expérimenté la grande charité de M. Vincent, prit la liberté au bout de quelque temps, 

lorsque ce saint homme était le plus occupé dans les grandes affaires de la cour, de lui 

écrire une lettre pour le prier de lui envoyer un cent d'aiguilles de Paris; ce que M. 

Vincent reçut en très bonne part: il prit très volontiers le soin de les faire acheter et de 

les lui envoyer, sans témoigner en aucune façon qu'il trouvât étrange que ce garçon se 

fut adressé si librement à lui pour des choses de si petite conséquence. 

Retournant un jour de la ville, il trouva à la porte de Saint-Lazare quelques pauvres 

femmes, lesquelles lui ayant demandé l'aumône, il leur dit qu'il allait leur envoyer 

quelque chose. Mais quand il fut entré, il l'oublia à cause de quelques affaires 

pressantes et importantes qui lui occupèrent l'esprit; et comme on l'en eut fait 

ressouvenir, il leur porta lui-même l'aumône; et, s'étant mis à genoux devant elles, il 

leur demanda pardon de ce qu'il les avait oubliées. 

Une pauvre femme ayant fait demander l'aumône à M. Vincent, il lui envoya un demi-

écu; mais elle lui manda que cela était peu, eu égard à sa grande pauvreté; et M . 

Vincent lui envoya aussitôt encore un autre demi-écu. On lui a vu souvent faire des 

choses semblables. 

Un pauvre charretier, ayant perdu ses chevaux, eut recours à M. Vincent, pour le prier 

d'avoir pitié de lui, et lui faire quelque charité pour l'aider à réparer cette perte; et 

aussitôt ce charitable aumônier lui fit donner cent livres. 

Un fermier de la Communauté de Saint-Lazare ne pouvant payer ce qu'il devait, M. 

Vincent lui fit encore donner de l'argent; et on ne saurait dire combien a été charitable 

son support pour tous les fermiers, tenanciers et débiteurs de sa Communauté, qui 

différaient à payer; aimant mieux leur faire de nouvelles avances et se mettre en danger 

de tout perdre, que d'user d'aucune contrainte ou rigueur en leur endroit. 
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Un laboureur des champs, qui tenait de longue main par bail d'emphytéose une ferme 

qui dépendait d'un hôpital, en fut dépossédé par arrêt; ensuite de cela étant mort, et 

ayant laissé sa femme et ses enfants dans une grande pauvreté, M. Vincent par pure 

charité retira ses deux petits garçons en la maison de Saint-Lazare, où ils ont été nourris 

et entretenus près de dix ans et y ont appris un métier pour gagner leur vie. Il contribua 

aussi en même temps pour faire subsister la pauvre veuve. 

La réputation, que M. Vincent s'était acquise d'être un homme fort charitable, a de tout 

temps attiré à Saint-Lazare un grand nombre de pauvres honteux de toutes sortes de 

conditions, tant de Paris que d'ailleurs. Quelques-uns, ayant été dans les honneurs et 

dans les biens, venaient en confiance lui découvrir leurs nécessites; les autres, ayant 

honte de lui demander, le priaient de leur prêter quelque argent: il leur faisait donner à 

tous quelque chose, aux uns plus, aux autres moins, et souvent il épuisait jusqu'au 

dernier sol; et lorsqu'il n'y avait plus rien dans la bourse de la maison, il envoyait chez 

Mademoiselle Le Gras emprunter de l'argent, pour ne pas renvoyer ces pauvres honteux 

sans quelque consolation. 

Il y en avait encore d'autres auxquels il faisait donner tous les mois quelque argent; et 

un peu avant sa mort, il en vint un qui, ne pouvant lui parler à cause de sa maladie, dit 

qu'il y avait bien dix-sept ans qu'il venait quérir cette aumône, qui était de deux écus 

tous les mois, laquelle il faisait passer comme une rente qui lui était due. 

Venant un jour des champs à Paris dans un carrosse, et ayant rencontré sur le chemin 

une pauvre personne toute pleine d'ulcères et autres incommodités qui faisaient horreur, 

il la fit monter dans le carrosse, et la mena jusqu'au lieu où elle voulait aller dans Paris. 

Il a fait souvent la même chose, particulièrement pendant l'hiver, lorsque revenant le 

soir à Saint-Lazare il rencontrait de pauvres vieillards ou autres personnes 

incommodées, auxquels il donnait place dans le carrosse, qu'il nommait par humilité 

son infamie; faisant cela par quelque sorte de compensation de ce qu'il s'estimait 

indigne de ce petit soulagement, comme voulant en payer un tribut, et en faire part aux 

pauvres, avec lesquels il estimait que ce qu'il avait de bien et de soulagement lui devait 

être commun; tant il avait d'amour, de tendresse et de compassion pour eux ! 
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Quand il voyait des pauvres malades couchés le long des rues ou des chemins, il allait à 

eux, ou il y envoyait, pour savoir quel était leur mal et leur besoin, afin de leur procurer 

quelque soulagement; lorsqu'il ne reconnaissait point de feintise en leur fait, et qu'ils 

étaient vraiment malades, il leur offrait de les mener à l'Hôtel-Dieu dans son carrosse; 

ou bien s'il n'avait point de carrosse, il les y faisait porter, et non content de payer les 

porteurs, il leur donnait encore quelque aumône. 

Passant un jour dans une rue de Paris, il entendit un jeune enfant qui se lamentait; et 

ayant aussitôt fait arrêter le carrosse, il descendit, alla vers lui, pour lui demander quel 

mal il avait et pourquoi il pleurait de la sorte; et l'enfant lui ayant montré un mal qu'il 

avait à la main, il le mena lui-même chez un chirurgien, le fit panser en sa présence, 

paya le chirurgien et donna encore quelque argent à ce pauvre enfant. 

Un vieux soldat qu'on appelait le Criblé, à cause de quantité de blessures qu'il avait 

reçues à la guerre, vint un jour à Saint-Lazare sans y être connu de personne; et 

s'adressant librement à M. Vincent sur la confiance qu'il prenait en sa charité, dont il 

avait ouï parler, il lui demanda qu'il le souffrît dans sa maison pour quelques jours, ce 

que celui-ci lui accorda bien volontiers; ce soldat étant un jour ou deux après tombé 

malade, M. Vincent le fit mettre dans une chambre à feu, où il fut entretenu et 

médicamenté l'espace de deux mois; et même il lui donna un frère pour lui rendre tous 

les services nécessaires jusqu'à ce qu'il fût entièrement rétabli. 

Voilà quelques petits échantillons des charités que ce saint homme exerçait envers les 

pauvres, dont on ne doit pas s'étonner: il pouvait bien leur faire largesse des biens 

extérieurs, puisqu'il leur avait donne son coeur, et qu'il était toujours prêt à exposer sa 

vie pour procurer le bien à leurs âmes. Il ne désirait rien tant que de leur rendre toutes 

sortes de services pour l'amour de Jésus-Christ qu'il honorait particulièrement en eux, 

les regardant comme les vives images de la charité incompréhensible qui avait porté ce 

divin Sauveur à se dépouiller de toutes ses richesses, en se faisant pauvre pour l'amour 

de nous, afin, comme dit le saint Apôtre, qu'il nous enrichît par sa pauvreté. 
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SECTION III  

Son amour respectueux pour les Prélats de l'Eglise 

Nous avons déjà vu au second livre, quelques-uns des services que M. Vincent a tâché 

de rendre à MM. les prélats en diverses rencontres; et nous avons encore touché 

quelque chose, au commencement de ce chapitre, du grand amour et du singulier 

respect qu'il a eus pour leurs personnes sacrées; mais il faut avouer que tout ce que nous 

en avons dit et tout ce que nous en pourrons dire est très peu de chose, en comparaison 

de ce qui est en effet; et nous n'avons point de paroles qui soient suffisantes pour 

exprimer quels étaient la vénération, le respect et l'amour que M. Vincent avait pour les 

prélats de l'Eglise, qu'il reconnaissait et honorait comme les lieutenants de Jésus-Christ 

sur la terre, et les successeurs de ses apôtres: c'est pourquoi nous avons jugé ne pouvoir 

mieux faire en cette section que de l'entendre parler lui-même, et nous expliquer ses 

sentiments sur ce sujet. Nous les tirerons de quelques lettres qui sont venues les 

premières sous la main, parmi un très grand nombre d'autres qu'il a écrites en divers 

temps à plusieurs prélats; et nous en produirons seulement quelques extraits . 

Un évêque de grand mérite, qui est maintenant devant Dieu, et qui avait été élevé à cette 

dignité par l'entremise de Monsieur Vincent, lui ayant fait savoir les premiers fruits de 

ses travaux dans son Eglise, M. Vincent l'en congratula par ces paroles: «Qui est-ce qui 

ne reconnaîtra que c'est une bénédiction de Dieu bien manifeste sur le diocèse de N., de 

lui avoir donné un évêque qui porte la paix aux âmes en des lieux où depuis cent ans on 

n'avait point ouï parler ni d'évêques ni de visites: et après cela, Monseigneur, puis-je 

concevoir une estime assez grande de votre personne, et vous rendre des respects assez 

profonds? Mais ne dois-je pas dire que vous êtes vraiment un évêque Dieu-donné, un 

prélat de grâce, un homme tout apostolique, par qui Jésus-Christ s'est fait connaître aux 

peuples les plus désolés; que son saint Nom en soit à jamais béni, et vous conserve une 

longue suite d'années; puissiez-vous être enfin récompensé d'une éternité de gloire, et 

reconnu dans le ciel parmi un très grand nombre d'âmes bienheureuses, qui auront eu 

entrée en ce séjour de  
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gloire par votre moyen, et qui vous y reconnaîtront pour leur second sauveur après 

Jésus-Christ! » 

Un autre évêque voulant quitter son diocèse parce que, disait-il, il se reconnaissait 

incapable de le gouverner, pria M. Vincent par plusieurs fois de lui trouver un bon 

successeur. A quoi celui-ci répondit dans les termes suivants: «Vos lettres, 

Monseigneur, m'ont trouvé si plein de respect pour votre personne sacrée, et d'affection 

de vous obéir, que j'ose vous dire que j'ai presque sans cesse devant les yeux le 

commandement que vous m'avez fait; et je ne rencontre guère la personne que vous 

savez, que je ne lui en dise quelque mot. Je sais néanmoins, Monseigneur, que vous êtes 

autant au-dessus de ce que vous pensez être, que la montagne l'est de la vallée; mais ne 

pouvant vous servir à votre gré, qu'en faisant ce que vous désirez, je tâcherai de le faire 

en cela et en toute occasion. » 

Ecrivant à un autre prélat qui était dans le même dessein de quitter son évêché, à cause 

de quelque incommodité, et voulant l'en détourner, voici en quels termes il lui parle: «Je 

ne puis, Monseigneur, vous exprimer la douleur que je sens de votre indisposition; 

Dieu, qui m'a donné à vous, vous fera, s'il lui plaît, connaître la tendresse qu'il a mise en 

moi pour tout ce qui vous touche. Ce qui me console est que votre maladie n'est pas 

sans remède, ni sans espérance de guérison. J'en ai ressenti quelque atteinte autrefois, 

ayant eu un doigt de la main tout a fait insensible, mais cela s'en alla dans quelque 

temps. Plaise à Dieu, Monseigneur, de vous conserver pour le bien de votre diocèse, au 

sujet duquel j'ai appris que vous aviez quelque pensée de le quitter; mais si j'étais digne 

d'être écouté en vous exposant la mienne, je prendrais la liberté, Monseigneur, de vous 

dire qu'il me semble que vous feriez bien de laisser les choses comme elles sont, de 

peur que Dieu ne trouve pas son compte dans votre décharge. Car où rencontrerez-vous 

un homme qui marche sur vos pas, et qui approche de votre conduite? S'il s'en pouvait 

trouver quelqu'un, à la bonne heure; mais je ne vois pas que cela soit à espérer, dans le 

temps où nous sommes. Et puis, Monseigneur, vous n'avez pas plus de difficultés en 

votre épiscopat que saint Paul n'en a trouvé dans le sien, et néanmoins il en a soutenu le 

poids jusqu'à la mort; et aucun des apôtres ne s'est dépouillé de son apostolat et n'en a 

quitté l'exercice et les fatigues, que pour en aller recevoir la couronne au ciel. Je serais 

un téméraire,  
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Monseigneur, de vous proposer leurs exemples, si Dieu, qui vous a élevé a leur dignité 

suprême, ne vous invitait lui-même à les suivre, et si la liberté que je prends ne 

procédait du grand respect et de l'incomparable affection que Notre-Seigneur m'a 

donnée pour votre personne sacrée.» 

Un très bon prélat lui ayant proposé par lettres une vingtaine de difficultés notables, sur 

lesquelles il lui demandait son avis, il commença la réponse qu'il lui fit en ces termes: 

«Hélas! Monseigneur, que faites-vous? De communiquer tant d'affaires importantes à 

un pauvre ignorant comme je suis, abominable devant Dieu et devant les hommes, pour 

les innombrables péchés de ma vie passée, et pour tant de misères présentes, qui me 

rendent indigne de l'honneur que votre humilité me fait, et qui certes m'obligeraient de 

me taire si vous ne m'obligiez de parler. Voici donc mes chétives pensées, sur les points 

de vos deux lettres, que je vous propose avec tout le respect que je vous dois, et dans la 

simplicit® de mon cîur. Je ne puis mieux commencer que par le remerciement que je 

présente à Dieu de toutes les grâces qu'il vous fait, le priant qu'il se glorifie lui-même 

des heureux succès de vos fonctions, auxquelles vous vaquez avec tant de zèle et 

d'assiduité, qu'il ne se peut rien davantage, etc. 

«Je pense que vous n'aurez pas désagréable de savoir que Monsieur l'abbé votre frère 

est allé faire une petite retraite chez nos prêtres de Richelieu. Le supérieur m'a mandé 

qu'il a fort édifié cette petite communauté par sa dévotion, sagesse et modestie, et que 

même il a trouvé tant de goût en ses exercices, qu'il leur a fait espérer d'aller passer les 

fêtes de Noël avec eux. Comme je sais, Monseigneur, que vous ne désirez rien tant que 

de voir vos proches se porter à Dieu, j'ai voulu vous faire part de cette consolation, qui 

n'a pas été petite pour moi, voyant qu'en même temps que vous travaillez à établir son 

service en votre diocèse, lui-même l'affermit et le perfectionne dans votre famille.» 

Répondant à un autre prélat qui lui avait proposé de semblables difficultés: « J'ai reçu la 

lettre, lui dit-il, que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire. Je l'ai lue et relue, 

Monseigneur, non pour examiner les questions que vous me proposez, mais pour 

admirer le jugement que vous en faites, où il paraît quelque chose de plus que de l'esprit 

humain ; car il n'y a que l'esprit de Dieu, résidant en votre personne sacrée, qui puisse 

joindre la jus- 
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tice et la charité au point que vous vous proposez de les observer en cette affaire. Je n'ai 

donc qu'à remercier Dieu, comme je fais, Monseigneur, des saintes lumières qu'il vous a 

données, et de la confiance dont vous daignez honorer votre serviteur inutile. Les 

choses que vous me proposez sont si élevées au-dessus de moi, que je ne puis sans une 

grande confusion penser aux avis que vous me demandez: je ne laisse pas, 

Monseigneur, de vous obéir, en vous disant, etc.» 

M. Vincent, voyant un très bon prélat dans quelque procès, en avait beaucoup de peine, 

à cause de l'affection qu'il lui portait; et ayant un jour essayé de le tirer de cette affaire 

par voie d'accommodement, il lui en écrivit et termina sa lettre par ces paroles: « Au 

nom de Dieu, Monseigneur, pardonnez-moi si je m'entremets en ces affaires ici, sans 

savoir si les ouvertures que j'ai faites vous agréeront. Il arrivera peut-être que vous en 

serez mal satisfait; mais il n'y a remède, puisque ce que j'en fais n'est que par un excès 

d'affection, de vous voir déchargé des soins et distractions que ces fâcheuses affaires 

vous peuvent causer, et afin que vous puissiez vaquer avec plus de tranquillité d'esprit à 

la conduite et sanctification de votre diocèse; et pour cela j'offre souvent à Dieu mes 

chétives prières, etc. Mais il y a une chose, Monseigneur, qui m'afflige grandement, 

c'est que l'on vous a dépeint au Conseil comme un prélat qui a grande facilité à plaider, 

en sorte que cette impression y est entrée fort avant dans les esprits. Pour moi, j'admire 

NotreSeigneur Jésus-Christ qui a improuvé les procès, et qui néanmoins a bien voulu en 

avoir un et le perdre. Je ne doute pas, Monseigneur, que si vous en avez quelques-uns, 

ce n'est que pour soutenir et défendre sa cause; et de là vient que vous conservez une 

grande paix intérieure parmi toutes les contradictions du dehors, parce que vous ne 

regardez que Dieu et non pas le monde; vous cherchez uniquement à plaire à sa divine 

Majesté, sans vous soucier de ce que les hommes diront; ce dont je remercie sa divine 

bonté, parce que c'est une grâce qui ne se trouve que dans les âmes qui lui sont 

intimement unies. Mais je vous dois dire aussi, Monseigneur, que cette fâcheuse 

opinion du Conseil pourra vous nuire en l'instance présente, et empêcher qu'on ne vous 

accorde ce que vous demandez. » 

La proposition d'accommodement contenue en cette lettre n'ayant pas été agréable à ce 

bon prélat, M. Vincent ne se re- 
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buta pas pour cela; mais il lui en écrivit derechef dans les termes suivants: «Je vous 

supplie très humblement, Monseigneur, de me supporter encore cette fois, si j'ose vous 

faire l'ouverture d'un accommodement. Je sais bien que vous ne doutez pas que c'est 

l'affection de mon pauvre cîur pour votre service qui me le fait d®sirer; mais vous 

pourriez trouver mauvais qu'étant si peu intelligent que je suis, et connaissant que vous 

n'avez pas agréé la première proposition que je vous en ai faite, j'entreprenne de vous en 

faire une seconde: aussi ne le fais-je pas de moi-même, mais par l'ordre de Monsieur 

votre Rapporteur, lequel je suis allé voir depuis deux jours pour lui recommander votre 

cause, et lui déclarer les conduites admirables que Notre-Seigneur tient sur vous, 

Monseigneur, et par vous sur votre diocèse. A quoi il m'a répondu qu'il était votre très 

humble serviteur, et une des personnes du monde qui vous estime et qui vous honore le 

plus; et que dans cet esprit il me priait de vous mander que, si vous le croyez, vous 

sortirez amiablement de tous ces différends. Il m'a apporté plusieurs raisons pour cela, 

et entre autres celle-ci, qu'il est de la bienséance, pour un si grand prélat que vous, de 

terminer les affaires par cette voie, surtout ayant affaire à votre clergé, où les esprits 

sont disposés à la révolte, et dans le dessein de vous tracasser toute votre vie. Et comme 

il voit l'air du Conseil, il appréhende l'événement des poursuites, parce que plusieurs de 

ceux qui le composent, ne sachant pas la sainte vie que vous menez, ni les droites 

intentions qui vous font agir de la sorte, pourront penser qu'il y a quelque chose de 

contraire au support et à la douceur convenable a votre dignité. Je vous supplie très 

humblement, Monseigneur, d'excuser ma hardiesse, et de ne pas considérer ce que je 

vous représente comme venant de moi, mais de Monsieur votre Rapporteur, qui est l'un 

des plus sages du siècle et l'un des meilleurs juges du monde. Il y a plus de personnes 

chez lui que chez les premiers chefs de la justice, parce que chacun s'estime heureux de 

l'avoir pour Rapporteur. Je prie Dieu qu'il ait agréable de redonner la paix à votre 

Eglise, et le repos à votre esprit. Vous savez le pouvoir que vous avez sur moi et 

l'affection singulière que Dieu m'a donnée pour votre service: si donc vous me jugez 

digne d'y contribuer quelque chose, sa divine bonté sait que je m'y emploierai de tout 

mon cîur.è 

Un saint prélat ayant pris la peine, pendant les exercices des  
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Ordinands, de leur faire lui-même un entretien tous les jours, M. Vincent l'en congratula 

dans ces termes: «Je vous remercie très humblement, Monseigneur, de l'honneur que 

vous avez fait à votre séminaire de le consoler de votre chère présence et de vos 

instructions paternelles pendant l'ordination; et je rends grâces à Dieu de la faveur qu'il 

a faite à ceux qui ont eu le bonheur de vous entendre, de voir en sa source l'esprit 

ecclésiastique; j'espère qu'ils s'en souviendront toute leur vie et que le fruit en durera 

plusieurs siècles. Au reste, Monseigneur, j'ai reçu la lettre, dont vous m'avez honoré 

avec joie, parce que c'est votre lettre; et avec douleur, voyant ce qui s'est passé en votre 

synode: en quoi, Monseigneur, j'admire d'un côté la conduite de Dieu, qui exerce de la 

sorte la vertu d'un de ses plus grands serviteurs, et de l'autre le bon usage que votre 

Grandeur fait de cet exercice. Je prie sa divine bonté qu'il vous fortifie de plus en plus 

dans cette épreuve, afin que par votre patience vous parveniez au but de vos saintes 

intentions, à la honte de ceux qui ont osé vous traverser.» 

Quelques personnes avaient rendu un mauvais office auprès du roi à un évêque, comme 

s'il eût été peu soigneux de s'acquitter de sa charge; ce qui avait même obligé sa 

Majesté de lui en faire plainte par une "lettre de cachet" qu'elle lui écrivit. M. Vincent 

ayant su cela, et combien ce prélat en était affligé, il tâcha de le consoler par une de ses 

lettres, dans laquelle il lui parle en ces termes: «J'ai un sensible déplaisir, Monseigneur, 

de celui que vous avez reçu de la lettre qui vous a été écrite de la Cour, ainsi que l'on 

me l'a fait entendre, dont j'ai été grandement surpris. Je souhaiterais être en lieu où je 

puisse dire mes raisons pour votre justification: je vous prie de croire que je 

m'efforcerai de le faire lorsque Dieu m'en donnera les moyens; de même que j'ai 

toujours tâché d'insinuer en toutes rencontres et en tous lieux la plénitude de l'estime et 

de la révérence que j'ai pour votre personne sacrée, qui fait de nouvelles impressions en 

moi toutes les fois que je considère la grâce que vous faites à vos pauvres Missionnaires 

de les employer à l'instruction et au salut de vos peuples, et comme ils sont heureux et 

contents de travailler sous votre douce conduite.» 

«Je rougis de honte, Monseigneur (dit-il, écrivant à un archevêque sur un autre sujet) 

toutes les fois que je lis la dernière lettre que vous m'avez fait ]'honneur de m'écrire, et 

même toutes  
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les fois que j'y pense, voyant à quel point votre Grandeur s'abaisse devant un pauvre 

porcher de naissance, et un misérable vieillard rempli de péchés; et en même temps je 

ressens une grande peine de vous avoir donné sujet d'en venir là, quand j'ai pris la 

confiance de représenter à votre Grandeur que nous étions hors d'état de lui donner les 

hommes qu'elle demande. Elle peut bien penser que ce n'a pas été par aucun défaut de 

respect ni de soumission pour toutes ses volontés, mais par une pure impuissance de lui 

obéir en cette occasion. Je la supplie très humblement de nous donner six mois de 

terme: nous serions grandement consolés de vous donner plus tôt cette satisfaction, 

mais il ne plaît pas à Dieu que nous le puissions faire. Au nom de Dieu, Monseigneur, 

ayez la bonté d'excuser notre pauvreté, et réservez, s'il vous plaît, votre voyage de Paris 

pour une occasion plus importante. Ce me serait une bénédiction de Dieu de recevoir 

encore une fois celle de votre Grandeur; mais j'aurais un regret inconcevable qu'elle vînt 

se fatiguer ici pour une affaire qui n'en serait pas plus avancée. Vous savez bien, 

Monseigneur, qu'il n'y a gens au monde plus disposés à recevoir vos commandements 

que nous le sommes, et moi particulièrement sur qui Dieu vous a donné un pouvoir 

souverain. » 

En écrivant à un autre archevêque sur le sujet de quelques-uns de ses diocésains qui 

avaient été menés esclaves en Barbarie: «J'ai reçu votre lettre, Monseigneur, lui dit-il, 

avec le respect et la révérence que je dois à l'un des plus grands et des meilleurs prélats 

de ce royaume, et avec un très grand désir d'obéir à tout ce qu'il vous plaira me 

commander. Je rends grâces à Dieu de la dévotion qu'il vous donne de délivrer vos 

pauvres diocésains qui sont en esclavage. Vous ferez une très grande charité et une 

îuvre tr¯s agr®able ¨ Dieu de les tirer d'un péril imminent de se perdre, et vous 

donnerez un bel exemple aux autres prélats, pour faire revenir en leur bercail leurs 

pauvres brebis égarées qui sont en grand nombre dans ce même danger; et pour y 

coopérer de notre part et obéir à ce que vous désirez, nous enverrons très volontiers 

quelques-uns de nos prêtres pour faire cette rédemption. J'écris au jourd'hui aux consuls 

de Tunis et d'Alger, et leur mande qu'ils nous envoient des passeports, afin qu'ils y 

puissent aller en sûreté, selon votre commandement.» 

Comme M. Vincent était ravi de voir l'Église pourvue de bons et vertueux prélats, il 

craignait aussi que le zèle de quelques- 
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uns n'avançât leur mort, et ne privât l'Eglise des services qu'ils lui rendaient; c'est 

pourquoi il les exhortait dans les occasions à se ménager. Mais un vertueux évêque lui 

ayant fait réponse qu'il ne se voulait point épargner, et qu'il désirait mourir dans le 

travail, voici en quels termes ce saint prêtre se donne le tort de l'avoir prié de se 

conserver, et le congratule de son zèle et de sa ferveur dans les emplois de son 

ministère: 

«Il est vrai, Monseigneur, que j'ai désiré votre modération, mais c'est afin que votre 

travail dure, et que l'excès dans lequel vous êtes continuellement ne prive si tôt votre 

diocèse et toute l'Église des biens incomparables que vous leur faites. Si ce désir n'est 

pas conforme aux mouvements que vous inspire votre zèle, je ne m'en étonne pas parce 

que les sentiments humains dans lesquels je suis m'éloignent trop de cet état éminent où 

l'amour de Dieu vous élève. Je suis encore tout sensuel, et vous êtes au-dessus de la 

nature: et je n'ai pas moins de sujet de me confondre de mes défauts que de rendre 

grâces à Dieu, comme je fais, des saintes dispositions qu'il vous donne. Je vous supplie 

très humblement, Monseigneur, de lui en demander pour moi, non pas de semblables, 

mais une petite portion, ou seulement les miettes qui tombent de votre table.» 

Avant que de finir ce chapitre, nous insérerons ici une autre lettre très digne de 

remarque que M. Vincent écrivit à un très vertueux prélat, lequel, voyant la maladie 

contagieuse s'échauffer en divers endroits de son diocèse, avait eu mouvement d'aller 

lui-même en personne assister les pestiférés; et néanmoins, avant que de s'y engager, il 

en avait voulu demander conseil à M. Vincent, duquel il reçut la réponse suivante, qui 

contient divers avis, lesquels peuvent être fort utiles en pareilles occasions: « Je ne 

saurais, Monseigneur, lui dit-il, vous exprimer l'affliction que j'ai de la maladie dont la 

ville est menacée, ni la confusion que me donne la confiance dont il vous plaît 

m'honorer; je prie Dieu de tout mon cîur qu'il d®tourne ce fl®au des peuples de votre 

diocèse, et qu'il me fasse digne de répondre en son esprit à votre commandement. « Ma 

petite pensée donc, Monseigneur, est qu'un prélat qui se trouve en ce rencontre se doit 

tenir en état de pourvoir aux besoins spirituels et temporels de tout son diocèse pendant 

cette affliction publique, et ne pas s'enfermer en un lieu, ni s'occuper en quelque emploi 

qui lui ôte le moyen de pourvoir aux autres; d'autant qu'il n'est  
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pas l'évêque de ce lieu-là seulement, mais il l'est de tout son diocèse, à la conduite 

duquel il doit si bien partager ses soins, qu'il ne les arrête pas à un lieu particulier, si ce 

n'est qu'il ne puisse pourvoir au salut des âmes de ce lieu-là par les curés ou par d'autres 

ecclésiastiques; car en ce cas, je pense qu'il est obligé d'exposer sa vie pour leur salut, et 

de commettre à l'adorable Providence de Dieu le soin du reste. C'est ainsi, 

Monseigneur, qu'un des plus grands prélats de ce royaume en use, c'est Monseigneur 

N., lequel a disposé ses curés à s'exposer pour le salut de leurs paroissiens; et quand la 

maladie prend en un lieu, il s'y transporte pour voir si le curé est ferme en sa demeure, 

pour l'encourager en sa résolution, et enfin pour lui donner les conseils et les moyens 

convenables pour assister ses paroissiens; il fait cette visite sans s'exposer à celle des 

malades, et puis il s'en retourne chez lui dans la disposition de s'exposer, s'il ne pouvait 

pourvoir par d'autres aux besoins d'une paroisse. Que si saint Charles Borromée en a 

usé autrement, il y a apparence que ce fut par quelque inspiration particulière de Dieu, 

ou que la contagion n'était que dans la seule ville de Milan. 

Mais parce qu'il est difficile de faire en un grand diocèse ce qui se fait aisément dans un 

petit, il semble, Monseigneur, qu'il serait bon que vous eussiez agréable de visiter les 

quartiers ou la maladie est présentement, pour encourager vos curés; ou si quelque 

incommodité ou le danger d'être pris prisonnier en ce temps de guerre vous en 

empêchait, d'envoyer des archidiacres, ou à leur défaut quelques autres ecclésiastiques 

en ces quartiers-là pour la même fin; et dès que vous saurez que la maladie a pris en 

quelque lieu, que vous envoyiez quelque ecclésiastique pour fortifier le curé et pour 

donner quelque assistance corporelle aux pestiférés. La reine de Pologne ayant appris 

que la contagion avait pris à Cracovie, et que les maisons des pestiférés étaient fermées 

aussitôt qu'il y avait quelqu'un frappé de la maladie, et qu'ainsi les sains et les malades y 

souffraient la faim et le froid, elle se résolut d'y envoyer une somme notable par deux 

Missionnaires, qui avaient ordre de pourvoir de nourriture aux maisons pestiférées, sans 

pourtant s'exposer. Il y avait quelques religieux qui s'exposaient pour l'administration 

des sacrements; et par ce moyen, cette bonne reine a, sinon arrêté, pour le moins 

diminué de beaucoup les ravages que faisait cette maladie, et infiniment consolé cette 

ville-là, qui est même la ca- 
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pitale du royaume. Et pour ce que la ville de Varsovie, qui est maintenant le séjour des 

rois, a été frappée de la même maladie. un de nos prêtres me manda qu'elle donna le 

même ordre et la même assistance à cette ville-là par un prêtre et par un frère de la 

Mission. 

Les pauvres gens de la campagne affligés de peste sont pour l'ordinaire abandonnés et 

en grande disette de nourriture: et ce sera une chose digne de votre piété, Monseigneur, 

de pourvoir à cela, en envoyant des aumônes en tous ces lieux-là, et de les faire mettre 

entre les mains de bons curés, qui leur feront apporter du pain, du vin et quelque peu de 

viande, que ces pauvres gens iront prendre aux lieux et aux heures qui leur seront 

marqués: que si l'on n'est pas assuré de la probité du curé, il faudra donner cet ordre à 

quelqu'autre curé ou vicaire proche de là, ou a quelques bonnes gens laïques de la 

paroisse qui pourront faire cela; il s'en trouve quelqu'un pour l'ordinaire en chaque lieu, 

capable de cette charité, principalement quand il ne s'agit point de converser avec les 

pestif®r®s. J'esp¯re, Monseigneur, que s il pla´t ¨ Dieu de b®nir cette bonne îuvre, 

Notre-Seigneur en retirera bien de la gloire; vous, Monseigneur, de la consolation en 

votre vie et en votre mort; et vos diocésains, une grande édification: mais pour faire cela 

il est absolument nécessaire de ne se pas enfermer. 

Vos Missionnaires, Monseigneur, m'ont mande que Notre-Seigneur leur fait la grâce de 

leur donner la disposition de s'exposer aux pestiférés les uns après les autres, soit à 

l'égard des malades de leur quartier, soit a l'égard du reste de la ville, selon que 

l'obéissance et les nécessités le requerront. Or je leur écris Monseigneur, qu'ils prennent 

cet ordre de vous; et je vous supplie très humblement de disposer de nous, selon que 

votre incomparable bonté le jugera à propos. 

Il y a quantité de religieux qui s'offrent pour l'ordinaire à assister les pestiférés; je ne 

doute point qu'il ne s'en trouve en votre ville, et peut-être, Monseigneur, en trouverez-

vous assez pour cette bonne îuvre tant pour la ville que pour envoyer aux champs, au 

lieu de MM. les archidiacres et des prêtres dont j'ai parlé ci-dessus. Vous verrez, 

Monseigneur, par cet imprimé que je vous envoie, l'ordre que Monseigneur 

l'archevêque de Paris a mis dans ce diocèse pour remédier aux misères indicibles qui s'y 

trouvent; cela vous pourra donner quelque  
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vue pour la manière de secourir vos pauvres diocésains.» 

Ce bon prélat, ayant reçu cette lettre, écrivit ces mots à M. Vincent: « Après vous avoir 

remercié de l'offre qu'il vous plaît me faire de vos prêtres, pour s'exposer en cas de 

besoin pour le service des pestiférés, je vous dirai que, comme ils travaillent utilement 

pour tout mon diocèse, je ne voudrais pas les exposer sans une extrême nécessité. Je 

suivrai vos avis en tout: je ne m'étais résolu de m'exposer qu'en tant que je connusse que 

c'était la volonté de Dieu. J'ai tout suspendu jusqu'à ce que j'ai vu dans votre lettre votre 

sentiment, et ainsi je n'y penserai plus, et ferai ce que vous m'écrivez avec grand plaisir. 

» 

 

SECTION V 

Sa charité envers les prêtres et autres personnes ecclésiastiques 

Pour connaître quelle a été la charité de M. Vincent envers les prêtres et autres 

personnes ecclésiastiques, il ne faut que jeter les yeux sur tout ce qu'il a fait pour 

procurer leur bien . Il en a été amplement parlé au premier et au second livre; et il ne 

serait pas nécessaire d'en produire d'autres marques, ni d'autres témoignages que les 

grands fruits qui ont résulté des exercices des ordinands, des conférences spirituelles, 

des retraites, des séminaires, et de toutes les autres saintes entreprises auxquelles ce 

grand serviteur de Dieu s'est appliqué, pour la réformation, sanctification et perfection 

de l'®tat eccl®siastique. Mais outre ces îuvres g®n®rales, il y en a beaucoup d'autres 

particulières qui méritent bien d'être rapportées, et par lesquelles on pourra encore 

mieux connaître le respect et l'amour qu'il avait pour tous ceux qui sont employés dans 

le ministère de l'Église. 

C'était dans ce sentiment qu'écrivant un jour au supérieur d'une de ses maisons, où il y 

avait un séminaire d'ecclésiastiques, il lui parla en ces termes: « Je salue avec affection 

et tendresse, lui dit-il, votre aimable cîur et tous ceux de votre ch¯re famille. Je prie 

Notre-Seigneur qu'il les bénisse si abondamment que la bénédiction en rejaillisse sur le 

séminaire, et que tous ces Messieurs qui le composent, dans lesquels vous tâchez de  
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mettre et de perfectionner l'esprit ecclésiastique, s'en trouvent à la fin remplis. Je ne 

vous les recommande pas, vous savez que c'est là le trésor de l'Eglise.» 

Et parlant à un autre, dans une lettre qu'il lui écrivait sur le même sujet: «O que vous 

êtes heureux, lui dit-il, de servir à Notre-Seigneur d'instrument pour faire de bons 

prêtres, et d'un instrument tel que vous êtes, qui les éclairez et les échauffez en même 

temps: en quoi vous faites l'office du Saint-Esprit, à qui seul appartient d'enflammer et 

d'illuminer les cîurs; ou plut¹t c'est cet Esprit saint et sanctifiant qui le fait par vous, 

car il est résidant et opérant en vous, non seulement pour vous faire vivre de sa vie 

divine, mais encore pour établir sa même vie et ses opérations en ces Messieurs appelés 

au plus haut ministère qui soit sur la terre, par lequel ils doivent exercer les deux 

grandes vertus de Jésus-Christ, c'est à savoir, la religion envers son Père et la Charité 

envers les hommes. Voyez donc, Monsieur, s'il y a aucun emploi au monde plus 

nécessaire et plus désirable que le votre; pour moi, je n'en connais point, et je pense que 

Dieu n'a pas tant attendu à vous le faire voir, puisqu'il vous a donné l'affection pour 

vous y appliquer, et la grâce pour y réussir. Humiliez-vous sans cesse, et vous confiez 

pleinement en Notre-Seigneur, afin qu'il vous fasse une même chose avec lui.» 

M. Vincent faisait encore paraître sa charité envers l'état ecclésiastique par l'estime et 

par l'affection toute particulière qu'il avait pour les Communautés ecclésiastiques qu'il 

voyait s'établir, et par le zèle avec lequel il procurait selon son pouvoir qu'il se fît en 

tous lieux de semblables établissements, qu'il jugeait très utiles et très avantageux à 

l'Église. A ce sujet, il fut instamment prie par un vertueux ecclésiastique qui désirait 

établir une Communauté de bons prêtres dans un bénéfice qu'il avait en Anjou, de lui 

envoyer quelques prêtres de la Mission pour l'aider à faire cet établissement; et se 

voyant dans l'impuissance de satisfaire à ce désir, il lui écrivit la lettre suivante: «Il 

paraît bien, lui dit-il, que l'esprit de Dieu a répandu abondamment ses grâces en votre 

aimable cîur, et que le z¯le et la charit® y ont jet® de profondes racines, puisque rien 

n'est capable de vous rebuter du dessein que vous avez conçu de procurer la plus grande 

gloire de Dieu, pour le présent et pour l'avenir, dans votre bénéfice. Plaise à sa divine 

bonté, Monsieur, de se- 
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conder vos saintes intentions, et de leur donner un heureux accomplissement! Je vous 

remercie de toutes les affections de mon âme de la patience que vous avez pour nous, 

qui n'avons pu recevoir l'honneur et les biens que vous nous avez offerts, et qui 

n'aurions pu non plus répondre à votre attente. J'espère, Monsieur, que vous trouverez 

en d'autres la satisfaction entière. Je ne vois pourtant pas bien où vous pouvez vous 

adresser, parce que je doute si Messieurs de Saint-Sulpice ou Messieurs de Saint-

Nicolas-du-Chardonnet voudront vous donner des prêtres. Ce sont deux saintes 

Communautés qui font de grands biens dans l'Eglise, et qui étendent beaucoup les fruits 

de leurs travaux. Mais la première, ayant pour fin les séminaires, ne s'établit pour 

l'ordinaire que dans les villes principales; et la seconde, étant fort occupée dans un 

grand nombre de saints emplois auxquels elle s'applique pour le service de l'Église, ne 

pourra peut-être pas vous fournir si tôt les ouvriers que vous demandez. J'estime 

néanmoins que vous ferez bien de leur en faire la proposition, étant toutes deux plus 

propres et plus capables que nous pour commencer et perfectionner cette îuvre que 

vous avez tant à coeur.» 

Et écrivant à une dame de qualité pour lui persuader d'appliquer à un séminaire établi 

par Messieurs de Saint-Sulpice le revenu d'une fondation faite par les seigneurs ses 

prédécesseurs pour dresser de bons ecclésiastiques, il lui parle en ces termes: « Si vous 

faites, Madame, cette application, vous devez tenir pour certain qu'elle sera exécutée en 

la manière que ces seigneurs ont désiré pour l'avancement de l'état ecclésiastique: et s'il 

vous plaît, pour cela, vous informer des biens qui se font à Saint-Sulpice, vous pourrez 

en espérer de semblables lorsque cette Communauté sera établie en ce lieu-là, 

puisqu'elle est animée partout d'un même esprit, et qu'elle n'a qu'une seule prétention, 

qui est la gloire de Dieu. » 

Mais ce n'a pas été par les seules paroles, que M. Vincent a fait paraître l'affection qu'il 

avait, tant pour les Communautés que pour les particuliers du clergé. Il l'a encore 

témoign®e davantage par les îuvres; car il ®tait toujours dispos® ¨ accueillir, consoler et 

servir toutes sortes de personnes ecclésiastiques, selon leur condition et le besoin qu'ils 

pouvaient avoir; et c'était assez de porter le caractère de la prêtrise, ou bien les marques 

extérieures de la cléricature, pour trouver un accès favorable au- 
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près de ce bon serviteur de Dieu. Il s'appliquait avec une charité nonpareille à procurer 

de l'emploi aux prêtres qui n'en avaient point et qui recouraient à lui. Il moyennait que 

ceux qui en étaient capables fussent pourvus de cures et autres bénéfices, où ils pussent 

utilement travailler; que les autres fussent mis aumôniers chez les évêques, et autres 

grands seigneurs; les autres, vicaires dans les paroisses des villes ou des villages; les 

autres, confesseurs ou chapelains chez les religieuses ou dans les hôpitaux. Il témoignait 

à tous les ecclésiastiques, jusqu'aux moindres, beaucoup d'estime et d'affection. Il priait 

les siens de les aimer tous, et de ne parler jamais d'eux qu'en bonne part, surtout 

lorsqu'ils pr°chaient au peuple; et il avait cela tellement ¨ cîur, qu'il alla un jour expr¯s 

de Saint-Lazare en une paroisse éloignée de cinq ou six lieues, pour demander pardon 

aux ecclésiastiques du lieu de ce qu'un prêtre de sa Compagnie, en prêchant, avait dit 

quelques paroles moins considérées qui leur avaient donné de la peine. 

Quelqu'un a remarqué comme une action grandement louable et méritoire qu'un jour M. 

Vincent, ayant appris que quelque ecclésiastique était tombé dans le désordre, fit tout ce 

qu'il put pour l'en retirer; et  même prit le soin d'envoyer à Rome pour lui, et de le 

nourrir jusqu'à ce qu'il reçût son absolution; et ensuite il le mit en état de pouvoir 

subsister le reste de ses jours. 

Un autre prêtre ayant été repris et convaincu de quelque action sacrilège très punissable, 

et avant été mené à Saint-Lazare, M. Vincent lui parla avec tant de douceur et 

d'efficace, qu'il en fut vivement touché; et pour le mettre de plus en plus dans les 

dispositions telles qu'il convenait, il le retint pendant quelques semaines à Saint-Lazare, 

où il le fit nourrir, habiller, et fournir de  toutes les choses nécessaires; et enfin il lui 

obtint le pardon de son évêque. 

Un autre ecclésiastique, malade au séminaire des Bons-Enfants, voulait être traité au-

delà de ce que sa condition requérait, même n'ayant pas le moyen de payer sa dépense. 

Il faisait grande peine à toute la maison, laquelle eût bien désiré en être déchargée; mais 

M. Vincent ne le voulut pas; et poussé de sa charité ordinaire, il prit soin de lui faire 

acheter aux dépens de la maison tout ce qu'il désirait, quoique cela coûtât fort cher et ne 

fût pas nécessaire, mais seulement pour le contenter. 

Un autre prêtre se trouvant malade dans la même maison, et,  
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tout au contraire du précédent, n'osant rien demander, parce qu'il était pauvre, et que, 

n'ayant pas moyen de payer la dépense, il craignait d'être à charge à la maison. M. 

Vincent l'ayant su, l'alla visiter, et lui dit qu'il ne devait se mettre en aucune peine; qu'il 

y avait dans la maison pour son service des calices et d'autres vaisseaux d'argent qu'il 

ferait très volontiers vendre pour y subvenir, plutôt que de permettre qu'il manquât 

d'aucune chose qui lui fût nécessaire. 

Un autre prêtre inconnu et malade s'était présent à M. Vincent pour lui demander 

quelque assistance; il le reçut avec grande charité, et le fit loger, traiter et médicamenter 

avec grand soin, jusqu'à ce qu'il eût recouvré sa santé . 

Un autre qui était allé faire retraite à Saint-Lazare, y tomba malade; et comme il n'avait 

à cause de sa pauvreté aucun lieu pour se retirer, M. Vincent en fit prendre tous les 

soins imaginables: et ce prêtre ayant après une longue maladie recouvré la santé, il lui 

fit donner une soutane et un bréviaire, et plusieurs autres commodités, et outre cela dix 

écus pour l'aider quelque temps à subsister. 

Un autre ecclésiastique ayant été reçu à Saint-Lazare pour y coucher une nuit, quoiqu'il 

fût inconnu et qu'il y fût venu en fort mauvais équipage, s'en alla le lendemain sans dire 

adieu, et emporta une soutane et un manteau long qu'il y avait dérobés. Quelqu'un le 

voulant faire suivre, M. Vincent l'empêcha, disant qu'il y avait apparence que ces 

choses lui étaient bien nécessaires, puisqu'il avait été réduit à cette extrémité que de les 

emporter, et qu'il fallait plutôt lui en porter d'autres que de lui demander celles qu'il 

avait prises. 

Un autre pauvre prêtre étant obligé de faire voyage, et n'ayant aucun moyen pour en 

faire la dépense, ni même pour avoir l'équipage nécessaire, M. Vincent, auquel il 

s'adressa, lui fit donner tout ce dont il avait besoin, jusqu'à des bottes, et outre cela vingt 

écus. 

Un autre bon prêtre a lui-même rendu ce témoignage, qu'étant venu de son pays pour 

quelques affaires en la ville de Paris, où il n'avait aucune connaissance, il fut obligé de 

se loger dans un cabaret: ce que M. Vincent ayant su, l'envoya quérir, et il le fit loger et 

nourrir charitablement aux dépens de la maison de Saint-Lazare, dans un lieu de piété, 

ou il demeura près d'un mois, jusqu'à ce que ses affaires fussent achevées. 
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Un bon curé du diocèse de Tours ayant à Paris un procès, qu'il était obligé de 

poursuivre pour l'honneur de son caractère, qui avait été notablement offensé en sa 

personne, s'adressa à M. Vincent, comme au refuge le plus assuré de toutes les 

personnes ecclésiastiques, lui écrivit qu'il ne pouvait venir à Paris, ni même y entretenir 

un solliciteur, s'il ne lui donnait quelque assistance. A quoi M. Vincent répondit qu'il 

envoyât telle personne qu'il lui plairait et qu'il le déchargerait de la dépense: ce qu'il 

exécuta depuis, comme il le lui avait promis, ayant fait loger et nourrir son homme dans 

Paris, aux dépens de la maison de Saint-Lazare, pendant plus d'une année que dura la 

poursuite de cette affaire, laquelle fut enfin terminée à l'avantage de ce curé, qui était un 

fort honnête homme. 

Ce grand amateur du sacerdoce de Jésus-Christ a souvent remédié au dérèglement de 

plusieurs prêtres, par la charité qu'il a exercée en leur endroit, les détournant des 

occasions prochaines du péché et pourvoyant à leur retraite et à leur subsistance, il a 

même entretenu pendant plusieurs années, aux dépens de la maison de Saint-Lazare, un 

religieux italien lequel, ayant l'esprit un peu trouble, semait en divers lieux une 

mauvaise doctrine. 

Un prêtre de Paris, qui confessait une Communauté de religieuses, étant tombé malade, 

M. Vincent pria trois ecclésiastiques de grande piété de le suppléer durant son infirmité, 

qui dura trois ans entiers, afin que ce bon ecclésiastique pût recevoir les salaires, 

comme s'il eut été en santé. 

Un prêtre venait de temps en temps d'un lieu fort éloigné, pour demander à M. Vincent 

quelque charité, afin de l'aider à vivre en son pays qui était désolé. Le procureur de la 

maison, qui en avait de la peine, représenta à M. Vincent qu'il fallait dire à ce prêtre 

qu'il ne revînt plus, et qu'on lui enverrait l'aumône; A quoi M. Vincent fit cette réponse: 

«Il est dit: Non alligabis os bovi trituranti; voulant faire entendre par ces paroles qu'il 

désirait qu'on laissât ce pauvre prêtre en la liberté de revenir toutes les fois qu'il 

voudrait, et de demander lorsqu'il aurait besoin d'assistance. 

Enfin, le bon accueil et la grande charité qu'il faisait à tous les ecclésiastiques, 

conviaient tous les pauvres prêtres à recourir à lui comme à leur père, avec grande 

confiance. Et comme il en arrive à Paris de tous côtés, tant français qu'étrangers, il ne  
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se passait presque aucun jour qu'il n'en vînt quelqu'un pour implorer son secours, et qui 

n'en remportât quelque aumône. Mais entre tous, il a exercé singulièrement sa charité 

envers les pauvres prêtres Hibernais exilés de leur pays, et réfugies en France au sujet 

de la religion. Il procurait non seulement que les personnes de charité de sa 

connaissance leur distribuassent quelques aumônes, mais il leur faisait aussi bonne part 

de celles de sa maison; l'on a même vu des quittances de quelques-uns d'entre eux, de ce 

qu'ils recevaient tous les mois de M. Vincent, lequel leur avait fait espérer par charité 

certaines sommes de temps en temps. Il a fait subsister pendant plusieurs années dans 

Paris, tant par ses bienfaits que par les recommandations qu'il en faisait aux uns et aux 

autres, un pauvre prêtre Hibernais aveugle, avec un garçon pour le conduire; et outre 

l'argent qu'il lui donnait ou qu'il procurait qu'on lui donnât, il le laissait dîner avec son 

garçon toutes les fois qu'il venait à Saint-Lazare, ce qui arrivait bien souvent. De plus, 

Voyant dans Paris plusieurs ecclésiastiques de ce même pays d'Hibernie qui faisaient 

leurs études et n'avaient pourtant aucun moyen d'y subsister, il les envoyait en d'autres 

provinces les adressant à des personnes de sa connaissance, pour les faire étudier à 

moindres frais; et outre cela, il leur donnait de quoi faire leur voyage 

Cette charité de M. Vincent ne s'est pas seulement étendue sur les pauvres 

ecclésiastiques qui venaient à lui, mais encore sur ceux qui n'y pouvaient pas venir, tels 

qu'ont été plusieurs pauvres curés et autres prêtres qui résidaient dans les provinces 

ruinées, auxquels il a non seulement envoyé des Missionnaires pour les secourir dans 

leurs plus grands besoins, mais il leur a fait encore distribuer durant plusieurs années 

toutes les choses nécessaires pour le service divin et pour le saint sacrifice de la Messe, 

dont leurs églises étaient dépourvues, comme il a été dit ailleurs. Il faisait de plus 

fournir aux sains et aux malades des habits et des soutanes, et de quoi vivre et subsister; 

pour cet effet il recueillait et leur faisait porter avec grand soin les aumônes des 

personnes charitables, y contribuant aussi toujours notablement de son côté. A ce 

propos il arriva un jour qu'un prêtre de la Mission, voyageant dans la Champagne pour 

d'autres affaires, rencontra en entrant dans un bourg le curé du lieu, lequel lui demanda 

qui il était, et ayant su par sa réponse qu'il était prêtre de la Congrégation de la Mission, 

à ce mot il se  



155 

jeta à son cou et l'embrassa avec grande affection devant tout le monde. Puis l'ayant 

conduit en sa maison, il lui fit le récit des grands biens spirituels et corporels que tout ce 

pays-là avait reçus de la charité de M. Vincent, et lui en particulier; pour preuve de quoi 

il lui montra la soutane dont il était couvert en disant: Et hac me veste contexit; 

exprimant ainsi l'obligation qu'il lui en avait, par les mêmes paroles que Notre-Seigneur 

dit autrefois à saint Martin, pour lui témoigner combien il avait eu agréable l'aumône 

qu'il avait faite de son vêtement à un pauvre. 

Nous pouvons avec grande raison joindre à ces exemples de la charité de M. Vincent 

envers les ecclésiastiques, ses sentiments à l'égard des religieux. Il avait pour eux un 

respect et un amour tout singulier, et il le faisait bien paraître lorsque quelques-uns 

d'eux le venaient visiter à Saint-Lazare; car il les recevait comme des anges du ciel, se 

prosternant souvent à leurs pieds pour demander leur bénédiction; et il en obligeait 

plusieurs par son humilité de lui donner, ne voulant point se lever qu'il ne l'eût reçue. Il 

exerçait encore envers eux dans les occasions une charitable hospitalité, leur faisant 

toutes sortes de bons traitements. Il voulait aussi que les siens se comportassent de la 

même façon. A ce sujet, il leur recommandait souvent d'estimer et de respecter tous les 

Ordres et toutes les Communautés religieuses, et de ne donner jamais entrée dans leurs 

esprits à aucune envie, jalousie, ou autre disposition contraire à l'humilité et à la charité 

de Jésus-Christ; mais d'en parler toujours avec témoignage d'estime et d'affection. En 

un mot, il voulait que sa Congrégation fût telle, comme il dit un jour, qu'elle ne trouvât 

jamais rien a redire aux autres Communautés, et qu'elle fît profession ouverte de trouver 

bon ce qu'elles font; et répondant un jour à l'un de ses prêtres qui l'avait prié de lui 

mander comment il devait agir à l'égard de quelques religieux qui pensaient avoir raison 

de le contrarier. «Vous me demandez, lui dit-il, comment vous devez vous comporter 

envers ces bons religieux qui vous contrarient: à quoi je réponds que vous devez tâcher 

de les servir si les occasions s'en présentent, et leur témoigner aux rencontres que vous 

en avez une vraie et sincère volonté; les aller visiter quelquefois; ne jamais prendre parti 

contre eux; ne vous intéresser en leurs affaires que pour les défendre en charité; parler 

d'eux en bonne part; et ne rien dire en chaire, ni en discours particuliers, qui puisse leur 

causer la moindre peine; et enfin leur  
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faire et leur procurer tout le bien que vous pourrez, en paroles et en effets, quoiqu'ils ne 

vous rendent pas la réciproque. Voila ce que je souhaite que nous fassions tous, et que 

nous nous mettions en devoir de les honorer et servir en toutes sortes d'occasions.» 

M. Vincent a fait encore paraître sa charité envers les religieux, par les conseils 

salutaires qu'il leur a donnés lorsqu'ils ont eu recours à lui, comme plusieurs ont fait en 

diverses occasions; et entre autres, un religieux d'un très saint Ordre. Voulant en sortir 

sous un bon prétexte, pour entrer dans un autre, il désira auparavant savoir le sentiment 

de M. Vincent, comme d'un homme qu'il estimait très charitable et très éclaire. Il en 

reçut cette réponse: 

«J'ai vu votre lettre, mon Révérend Père, avec respect et certes avec confusion, de ce 

que vous vous adressez au plus sensuel et au moins spirituel des hommes, et reconnu tel 

d'un chacun. Je ne laisserai pas néanmoins de vous dire mes petites pensées sur ce que 

vous me proposez, non pas par manière d'avis, mais par la pure condescendance que 

Notre-Seigneur veut que nous rendions à notre prochain. J'ai été consolé de voir les 

attraits que vous avez à l'union parfaite avec Notre-Seigneur; votre fidèle 

correspondance pour cela, et les caresses dont sa divine bonté vous a souvent prévenu; 

les grandes difficultés et contradictions que vous avez rencontrées dans les divers états 

par lesquels vous avez passé, et enfin le singulier amour que vous avez pour cette 

grande maîtresse de la vie spirituelle, sainte Thérèse. 

Or, encore que tout cela soit ainsi, je pense néanmoins, mon Révérend Père, qu'il y a 

plus de sûreté pour vous de demeurer dans la vie commune de votre saint Ordre et de 

vous soumettre entièrement a la direction de votre supérieur, que de passer à un autre, 

quoique saint. Premièrement, parce que c'est une maxime que le religieux doit s'animer 

de l'esprit de son Ordre, car autrement il n'en aurait que l'habit; et comme votre saint 

Ordre est reconnu des plus parfaits de l'Église, vous avez une plus grande obligation d'y 

persévérer, et de travailler pour en prendre l'esprit, en pratiquant les choses qui vous y 

peuvent faire entrer. Secondement, c'est une autre maxime que l'esprit de Notre-

Seigneur agit doucement et suavement; et celui de la nature et du malin esprit, au 

contraire, âprement et aigrement. Or il paraît, par tout ce que vous me dites, que votre 

manière d'agir  
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est âpre et aigre, et qu'elle vous fait tenir avec trop d'arrêt et d'attache à vos sentiments 

contre ceux de vos supérieurs, à quoi même votre complexion naturelle vous porte. 

Selon cela, mon Révérend Père, je pense que vous devez vous donner de nouveau à 

NotreSeigneur pour renoncer à votre propre esprit, et pour accomplir sa très sainte 

volonté dans l'état auquel vous avez été appelé par sa Providence.» 

Un autre religieux, docteur en théologie, n'étant pas content de sa religion, voulait en 

porter ses plaintes à Rome; et ayant pour cet effet imploré l'entremise de M. Vincent, 

voici quelle fut la réponse qu'il en reçut: «Je compatis, mon Révérend Père, lui dit-il, à 

vos peines, et je prie Notre-Seigneur qu'il vous en délivre, ou qu'il vous donne la force 

de les porter; comme vous les endurez pour une bonne cause, vous devez vous consoler 

d'être du nombre de ces bienheureux qui souffrent pour la justice. Prenez patience, mon 

Révérend Père, et la prenez en Notre-Seigneur, qui se plaît à vous exercer; il fera que la 

religion où il vous a mis, qui est comme un vaisseau agité, vous conduira heureusement 

au port. Je ne puis recommander à Dieu, selon votre souhait, la pensée que vous avez de 

passer dans un autre Ordre, parce qu'il me semble que ce n'est pas sa volonté. Il y a des 

croix partout, et votre âge avancé doit vous faire éviter celles que vous trouveriez en 

changeant d'état. Quant à l'aide que vous désirez de moi pour procurer le règlement dont 

il s'agit, c'est une mer à boire; c'est pourquoi je vous supplie très humblement de me 

dispenser de faire présenter à Rome vos propositions.» 

Cette même charité que M. Vincent avait pour l'état religieux le portait encore à prendre 

soin des religieuses qu'il voyait errer hors de leurs monastères pour quelque cause que 

ce fût; s'employant avec grande affection pour moyenner leur retour chez elles, ou bien, 

si cela ne se pouvait, pour leur procurer une retraite en quelque autre monastère Voici 

ce qu'il écrivit un jour à une abbesse sur ce sujet: « Je prends la confiance, Madame, de 

m'employer envers vous, afin qu'il vous plaise recevoir en votre abbaye une de vos 

religieuses, qui se dit prieure de N., et qui, ne pouvant demeurer en son prieuré à cause 

des misères du temps, demeure exposée à la nécessité, et sa condition à la censure et à 

la risée du monde et des gens de guerre. Peut-être, Madame, avez-vous des raisons pour 

ne la reprendre pas; au moins ai-je cru que vous en feriez difficulté: néanmoins, je ne  
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laisse pas de vous en écrire, la charité m'obligeant de rendre cet office à une personne 

de cette sorte, qui fait espérer qu'elle vous donnera satisfaction, et qui donne sujet de 

craindre que, demeurant hors de son centre, j'entends hors de son monastère, elle ne soit 

ni en repos ni en assurance. Que si vous n'agréez qu'elle y retourne, je vous supplie très 

humblement de me mander si, du moins, vous contribuerez quelque chose pour sa 

subsistance, au cas où l'on trouve à la mettre en pension en cette ville pour quelque 

temps. Au nom de Dieu, Madame, ne trouvez pas mauvais que je vous fasse cette 

proposition. » 

S'il fallait ici rapporter en particulier tous les autres témoignages d'estime et d'affection 

et tous les services que M. Vincent a rendus aux religieux et aux religieuses, on en 

pourrait composer un volume. Il suffira de dire qu'il ne s'est présenté aucune occasion 

de les assister et servir qu'il n'ait très volontiers embrassée; qu'il n'y a presque aucun 

acte ou office de charité qu'il n'ait exercé en leur endroit, et qu'il a toujours et en toutes 

rencontres fait profession ouverte de les chérir, honorer, secourir, servir et protéger 

autant qu'il lui a été possible; couvrant leurs défauts, publiant leurs vertus, élevant leur 

état, et, par une charitable humilité, d'autant plus excellente qu'on en voit moins 

d'exemples, ravalant toujours et par paroles et par effets sa Compagnie au-dessous de 

toutes les autres, pour leur donner plus de lustre, et voulant que les siens se 

reconnussent et se comportassent comme les moindres de tous. 

 

SECTION VI 

Sa charité envers les siens 

La charité de M. Vincent étant parfaite au point que nous avons vu dans les sections 

précédentes, on ne peut pas douter qu'elle n'ait été bien ordonnée, puisque l'ordre est 

tellement nécessaire pour la perfection de cette vertu, qu'une charité mal ordonnée ne 

mérite pas le nom de charité, et n'en retient plus qu'une fausse apparence. Or, selon la 

doctrine de saint Thomas et des autres théologiens, l'ordre de la charité requiert qu'on 

ait un amour spécial pour ceux qui nous appartiennent de plus près, et auxquels la 

divine Providence nous a conjoints par un lien plus étroit; par conséquent M. Vincent, 

ayant une  
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union si intime avec ceux que Dieu lui avait donnés pour ses chers enfants selon l'esprit, 

et desquels il pouvait bien dire, comme le saint Apôtre, qu'il les avait engendrés par 

l'Evangile en Jésus-Christ, ne pouvait qu'il ne les port©t dans son cîur et qu'il ne les 

aimât très tendrement, mais d'un amour d'autant plus parfait, qu'il avait plus de rapport à 

celui que Jésus-Christ avait pour ses apôtres et disciples. 

Premièrement, à l'imitation de ce divin prototype, il leur a témoigné cet amour en les 

instruisant, excitant, encourageant, consolant, et leur rendant tous les offices de charité 

que de tels enfants pouvaient attendre d'un tel père. Pour cet effet il leur parlait souvent 

avec des discours pleins de ferveur et animés de l'esprit de Jésus Christ, non seulement 

dans leurs assemblées ordinaires et réglées, mais encore en toutes sortes de rencontres; 

il prenait sujet de leur dire quelques mots d'édification, tantôt après l'oraison, tantôt à 

l'occasion de quelques lettres qu'il avait reçues, ou de quelque bon ou mauvais succès 

dont on lui avait donné avis, ou de quelques affaires qu'il recommandait à leurs prières; 

et ainsi, comme un bon et sage père de famille, il leur distribuait libéralement, dans les 

temps qu'il jugeait plus à propos, le pain des âmes, qui est la parole de Dieu. Il ne 

s'acquittait pas seulement de cet office de charité envers ceux de sa Compagnie en 

général, mais aussi à l'endroit d'un chacun en particulier. Il parlait tantôt à l'un et tantôt 

à l'autre, selon la connaissance qu'il avait de leurs besoins, soit pour les encourager dans 

leurs difficultés, soit pour les consoler dans leurs peines, pour les avertir dans leur 

manquements, pour leur donner conseil en leurs doutes, ou enfin pour les instruire et 

leur enseigner les moyens les plus propres pour s'avancer dans le chemin de la 

perfection: et lorsqu'il était absent, il leur écrivait sur ces mêmes sujets, et se donnait la 

peine, parmi cette grande multitude et diversité de très pressantes et importantes affaires 

dont il était continuellement accablé, de les avertir, instruire, exhorter, consoler et 

encourager par ses lettres, qui sont presque innombrables, et qui font assez connaître 

quelle a été sa charité envers tous les siens. 

Et comme une des principales et des plus importantes leçons que Jésus-Christ ait faites 

à ses disciples a été de s'entr'aimer saintement les uns les autres, c'est aussi celle que 

son serviteur Vincent de Paul a le plus souvent répétée à ses enfants, et sur laquelle  
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il leur a fait quantité d'entretiens, et même leur en a laissé un écrit de sa main, ce qu'il 

n'a fait sur aucune autre matière. Il leur a dit, entre plusieurs autres choses sur le sujet 

de cette vertu de la charité fraternelle, «qu'elle était une marque de leur prédestination, 

puisque c'est par elle que l'on est reconnu véritable disciple de Jésus-Christ; » et un jour 

qu'on célébrait la fête de saint Jean l'Evangéliste, exhortant les siens à s'entr'aimer par 

les paroles de cet apôtre: Filioli, diligite alterutrum, il dit que « la Congrégation de la 

Mission durerait autant de temps que la charité y durerait ». Il prononça quantité de 

malédictions contre celui qui détruirait la charité et qui serait ainsi cause de la ruine de 

la Compagnie, ou seulement de quelque déchet de perfection, c'est-à-dire, qui, par sa 

faute, ferait qu'elle fût moins parfaite. 

Il leur disait encore que «la charité est l'âme des vertus et le paradis des Communautés; 

que la maison de Saint-Lazare serait un paradis, si la charité s'y trouvait; que le paradis 

n'est autre chose qu'amour, union et charité; que le bonheur principal de la vie éternelle 

consiste à aimer; que dans le ciel les bienheureux sont incessamment appliqués à 

l'amour béatifique, et qu'enfin il n'y a rien de plus désirable que de vivre avec ceux 

qu'on aime et de qui on est aimé.» 

Il leur disait aussi que ç l'amour chr®tien, qui est form® dans les cîurs par la charité, est 

non seulement au-dessus de l'amour d'inclination et de celui qui est produit par l'appétit 

sensitif, qui est ordinairement plus nuisible qu'utile, mais encore au-dessus de l'amour 

raisonnable; que cet amour chrétien est un amour par lequel on s'aime les uns les autres 

en Dieu, selon Dieu et pour Dieu: c'est un amour qui fait que l'on s'entr'aime pour la 

même fin pour laquelle Dieu aime les hommes, qui est pour les faire des saints en ce 

monde et des bienheureux en l'autre; et que pour cela cet amour fait regarder Dieu, et ne 

regarder autre chose que Dieu en chacun de ceux qu'on aime.» 

Il ajoutait que « celui qui voudrait vivre dans une Communauté, sans support et sans 

charité, serait, à la vue de tant d'humeurs et d'actions discordantes aux siennes, comme 

un vaisseau sans ancre et sans gouvernail, qui voguerait au milieu des rochers, au gré 

des ondes et des vents qui le pousseraient de tous côtés et le feraient fracasser. » 

Enfin il disait; que «les Missionnaires ne se devaient pas seulement entr'aimer par une 

sainte affection intérieure, et la faire  
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para´tre simplement par leurs paroles, mais qu'ils la doivent t®moigner par leurs îuvres 

et par de bons effets, s'entr'aidant volontiers dans cet esprit les uns les autres en leurs 

emplois, et être toujours disposés au soulagement de leurs confrères. Il souhaitait 

ardemment que Dieu inspir©t cette charit® dans les cîurs de tous ceux de sa 

Congrégation, d'autant que, disait-il, par ce support mutuel les forts soutiendront les 

faibles, et l'îuvre de Dieu s'accomplira.è 

Et parce que la détraction est la capitale ennemie de la charité, et qu'elle se glisse 

quelquefois même parmi les Compagnies les plus saintes, ce charitable père des 

Missionnaires combattait ce vice à outrance, pour empêcher qu'il n'approchât de ses 

enfants, lesquels il exhortait souvent de veiller et de se tenir sur leurs gardes, pour 

empêcher qu'il n'eût aucune entrée parmi eux. Il le comparait à un loup carnassier qui 

désole et détruit la bergerie où il entre, assurant qu'un des plus grands maux qui 

puissent arriver à une Compagnie est lorsqu'il s'y trouve des gens qui médisent, 

murmurent, et qui n'étant jamais contents trouvent à redire à tout. Il disait encore que 

celui qui prête l'oreille au médisant n'est pas plus innocent que celui qui profère la 

médisance, comme l'enseignent les saints Pères. Et pour prémunir les siens contre ce 

vice qu'il avait en une extrême horreur, il leur faisait faire de temps en temps diverses 

conférences sur ce sujet, leur représentant toutes les occasions et tentations qui 

pourraient les y porter; une fois, entre les autres, il fit répéter cette même conférence 

sept vendredis de suite, ayant voulu que tous ceux de sa Communauté parlassent les uns 

après les autres sur ce sujet; et en même temps il fit recueillir les motifs et les moyens 

que chacun rapportait pour bannir la médisance de sa Compagnie; et lui-même, au bout 

de sept semaines que durèrent ces conférences, les termina par un discours fort pressant. 

Or, ce n'a pas été seulement par les paroles, mais encore plus par les effets, que M. 

Vincent a fait voir quelle était sa charité envers les siens; leur témoignant en toutes 

sortes de rencontres une ouverture de cîur et des tendresses toutes paternelles, et les 

traitant tous, jusqu'au moindre, comme ses enfants, avec une affection toute cordiale, 

dont il désirait qu'ils fussent bien persuadés. Lorsqu'ils allaient lui parler, soit pour leurs 

nécessités particulières ou pour d'autres sujets, il les accueillait toujours avec une 

grande affabilité, et quittait toute autre chose pour les  
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écouter; ou, s'il ne le pouvait à l'heure même, il leur marquait le temps auquel ils 

pourraient revenir, et leur donnait tout loisir et toute confiance de lui découvrir leurs 

désirs, leurs peines, leurs mauvaises inclinations et même leurs fautes, les écoutant avec 

un témoignage d'affection, comme un médecin son malade, et leur répondant selon 

leurs besoins et leur attente, toujours avec fruit et bénédiction; car il avait une grâce 

particulière de ne renvoyer personne mécontent, mais de consoler et d'édifier un 

chacun. Il usait pour cela d'une condescendance merveilleuse, se faisant tout à tous, et 

s'accommodant à leurs dispositions, jusqu'à imiter assez souvent le langage de leur 

pays, parlant tantôt picard avec celui qui était de Picardie, tantôt gascon avec un autre 

de la province de Guyenne, quelquefois basque avec un Basque, et d'autres fois 

proférant quelques mots allemands avec les Allemands. Mais quoiqu'il en usât de la 

sorte pour gagner les cîurs de ceux avec qui il traitait, il savait bien toutefois joindre en 

temps et lieu, à cette familière cordialité, les témoignages de l'estime qu'il faisait d'eux, 

leur donnant en leur absence les louanges que méritait leur vertu, et parlant toujours, 

même des moindres d'entre eux, avec honneur. A ce sujet, répondant un jour à la 

demande que lui faisait le père d'un des frères de sa Communauté touchant son fils: « Il 

vaut mieux que moi, lui dit-il, et que beaucoup d'autres faits comme moi.» Et dans une 

autre occasion il dit à l'un des siens, qui par tentation voulait se retirer de sa 

Compagnie, que, s'il en sortait, il recevrait autant de déplaisir de cette séparation que si 

on lui coupait un bras ou une jambe. Et on lui a entendu dire en diverses occasions, 

parlant à ceux de sa Communauté, qu'il aimait leur vocation plus que sa propre vie, et 

que lorsque quelqu'un se retirait de la Compagnie il en ressentait autant de douleur que 

si on lui eût déchiré les entrailles. 

Il se mit un jour à genoux et demeura près de deux heures en cette posture, les larmes 

aux yeux, aux pieds d'un prêtre de sa Compagnie, le conjurant, au nom et pour l'amour 

de Notre-Seigneur Jésus-Christ, de ne pas succomber à quelque tentation qu'il 

ressentait: « Non, lui dit-il, je ne me relèverai point que vous ne m'accordiez ce que je 

vous demande pour vous-même, et je veux être pour le moins aussi fort envers vous que 

le démon.» 

Quand il voyait quelqu'un travaillé de quelque peine d'esprit, il faisait son possible pour 

l'en délivrer, ou au moins pour le sou- 
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lager et pour le consoler, jusqu'à lui dire quelque parole de gaieté pour le divertir, ou le 

mener en sa chambre pour lui témoigner plus de cordialité ou lui donner quelque 

exercice convenable et propre pour son soulagement. 

Un serviteur de la maison, qui n'était point du corps de la Congrégation, et pour lequel 

néanmoins M. Vincent avait une charité et affection particulière, maltraita de paroles un 

des frères de la Communauté, il lui fit donner aussitôt son congé, sans jamais le vouloir 

reprendre, quoiqu'on lui représentât qu'il était un très bon serviteur, et même en quelque 

façon nécessaire à la maison, disant, pour sa raison, qu'il ne pouvait souffrir que les 

domestiques gourmandassent les frères: ce qui n'empêcha pas toutefois que celui-ci ne 

trouvât bientôt condition, par le bon témoignage qu'il rendit de lui. 

Un frère étant un jour allé trouver M. Vincent en sa chambre, pour se plaindre à lui de 

ce qu'il avait été un peu rudement traité par un des officiers de la maison, ce charitable 

père le reçut avec grande douceur et bonté, et lui dit: « Vous avez bien fait de m'en 

avertir, j'y mettrai ordre: venez toujours à moi, mon frère, quand vous aurez quelque 

déplaisir, car vous savez combien je vous aime.» Ces agréables paroles, au rapport de 

ce fr̄ re, dissip¯rent enti¯rement toute l'amertume de son cîur, et lui donn¯rent sujet 

d'admirer la charité d'un si bon supérieur. 

Un autre s'étant adressé à lui pour lui demander quelques avis dans ses doutes, et 

témoignant de la crainte de lui être importun: «Non, mon frère, lui dit-il, ne craignez en 

aucune façon que je me trouve chargé ou importuné de vos demandes, et sachez, pour 

une bonne fois, qu'une personne que Dieu a destinée pour en aider quelque autre ne se 

trouve non plus surchargée des assistances et éclaircissements qu'elle lui demande, que 

ne le serait un père à l'égard de son enfant. n 

Et écrivant à un prêtre de sa Compagnie, qui craignait que la connaissance qu'il lui avait 

donnée de ses peines et tentations ne diminuât la bonne opinion qu'il avait de lui, il lui 

parla en ces termes: «Ayant vu la pensée, lui dit-il, que vous avez eue que vos peines 

m'avaient ôté quelque chose de l'estime que j'ai toujours faite de vous, je me suis 

proposé en même temps de vous assurer que cela n'est pas. Je sais que ces ennuis qui 

arrivent quelquefois aux plus vertueux, et que ces désirs que l'on ressent pour changer, 

sont des exercices que Dieu donne même aux saints, pour les sanctifier davantage; et 

que sa Providence paternelle  
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éprouve souvent de la sorte ceux qu'il aime le plus, et les conduit par des voies difficiles 

et épineuses, pour leur faire mériter les grâces extraordinaires qu'il a dessein de leur 

donner. Tant s'en faut donc que pour cela j'aie conçu la moindre pensée à votre 

désavantage, qu'au contraire je vous regarde comme plus fidèle à Dieu, en tant que vous 

tenez bon contre toutes ces tentations, et que, pour tout le travail que vous en ressentez, 

vous ne rabattez rien de vos exercices ordinaires; et qu'enfin après nous les avoir 

proposées, vous avez acquiescé à la réponse que je vous ai faite.» 

Il arriva un jour qu'un prêtre de la Congrégation, rendant compte de son intérieur à M. 

Vincent, lui dit entre autres choses qu'il avait eu des pensées d'aversion et d'indignation 

contre lui. A ces paroles ce charitable père se levant l'embrassa tendrement, le 

congratulant de cette franchise toute filiale, et lui dit: «Si je ne vous avais déjà donné 

mon cîur, je vous le donnerais tout ¨ cette heure.è 

Un autre l'étant allé trouver en sa chambre, tout triste et résolu de quitter la Compagnie, 

et lui ayant dit qu'il désirait absolument s'en retourner en son pays, M. Vincent se mit à 

sourire, et le regardant avec grande douceur et bénignité, lui dit: « Quand est-ce que 

vous partirez, Monsieur ? Est-ce à pied ou à cheval que vous voulez faire ce voyage?» 

Ce prêtre, qui parlait sérieusement, et qui s'attendait à quelque forte réprimande, fut tout 

surpris de cette réponse, que M. Vincent lui fit exprès de la sorte, pour le divertir de sa 

tentation, de laquelle en effet il fut entièrement délivré. 

Un autre de ses prêtres, qui travaillait en une province éloignée, lui ayant mandé que le 

frère qui était avec lui voulait se retirer: «Je me suis toujours bien douté, lui répondit-il, 

que ce bon frère serait tenté du démon de fainéantise, et il se peut souvenir que je l'en ai 

averti. Je vous prie de l'aider, et de l'encourager à repousser cette attaque; mais faites-le 

doucement, et plutôt par voie de persuasion que de conviction, comme vous savez que 

nous avons coutume de faire; parce que ceux qui ont ces maladies d'esprit ont plus 

besoin d'être traités et, s'il faut dire ainsi, choyés doucement et charitablement que ceux 

qui ont des maladies en leur corps. » 

Un autre frère lui ayant plusieurs fois écrit pour lui demander permission de se retirer 

de la Compagnie, il lui fit toutes les fois réponse avec des paroles qui témoignaient son 

amour pater- 
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nel pour le retenir, et pour l'encourager. Nous ne rapporterons ici que la conclusion de 

la dernière lettre, pour preuve de la tendresse de son cîur envers les siens: ç Non, mon 

cher frère, lui dit-il, je ne saurais consentir à votre sortie, pour cette raison que ce n'est 

pas la volonté de Dieu, et qu'il y aurait du péril pour votre âme, qui m'est bien chère. 

Que si vous ne me voulez pas croire, au moins je vous prie de ne point sortir de la 

Compagnie que par la même porte par laquelle vous y êtes entré, et cette porte n'est 

autre que la retraite spirituelle, que je vous prie de faire avant que de vous résoudre à 

une affaire de si grande importance. Choisissez l'une de nos trois maisons les plus 

proches du lieu où vous êtes, et croyez que vous serez très bien reçu partout. La bonté 

de votre cîur a gagn® toutes les affections du mien, et ces affections n'ont autre but que 

la gloire de Dieu et votre sanctification. Vous le croyez ainsi, comme je le sais bien, et 

vous savez aussi que je suis tout vôtre en l'amour de Notre-Seigneur. i 

Lorsqu'il envoyait quelqu'un des siens en une des maisons de sa Compagnie, il le 

recommandait toujours au supérieur, le priant d'en avoir soin, et disait pour l'ordinaire: 

« J'espère qu'il aura beaucoup de confiance en vous quand il verra la bonté, le support et 

la charité que Notre-Seigneur vous a donnés pour ceux qu'il commet à votre conduite.» 

Voici avec quels sentiments d'un amour vraiment paternel il écrivit à l'un des siens, 

lequel avait beaucoup donné a Dieu pour correspondre fidèlement à ses desseins, dans 

un pays fort éloigné: «Après les vraies et extraordinaires marques, lui dit-il, que Dieu a 

mises en vous de votre vocation pour le salut de ce peuple-là, je vous y embrasse en 

esprit, avec tout le sentiment de joie et de tendresse que mérite une âme que Dieu a 

choisie entre tant et tant d'autres, qui habitent sur la terre, pour en attirer un grand 

nombre dans le ciel, comme la vôtre, laquelle a tout quitté pour cette fin. Et certes, qui 

n'aimerait cette chère âme ainsi détachée des créatures, de ses intérêts, et de son propre 

corps, qu'elle anime seulement pour le faire servir aux desseins de Dieu, lequel est sa 

fin et son unique prétention? Mais qui n'aurait soin de ménager les forces de ce corps, 

qui certes a éclairé les aveugles, et a donné la vie aux morts? C'est ce qui me fait vous 

prier, Monsieur, de le regarder comme un instrument de Dieu pour le salut de plusieurs, 

et de le conserver en cette vue.» 
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Il écrivit une autre fois avec les mêmes sentiments d'amour et de tendresse à plusieurs 

de ses prêtres qui travaillaient ensemble sous un climat fort éloigné, pour les exhorter à 

ménager leur santé. «Vous savez (leur dit-il) que votre santé sera en danger sous ce 

nouveau climat, jusqu'à ce que vous y soyez un peu accoutumés; c'est pourquoi je vous 

avertis que vous ne vous exposiez point au soleil, et que vous ne vous appliquiez 

pendant quelque temps à autre chose, sinon à l'étude de la langue; faites état que vous 

êtes devenus enfants, et que vous apprenez à parler, et dans cet esprit laissez-vous 

gouverner par M. N., qui vous tiendra lieu de père, ou à son défaut, par M. N. Je vous 

prie de les regarder en Notre-Seigneur, et N.-S. en eux. Et quand bien vous seriez privés 

de l'un et de l'autre, vous ne le serez pas de l'assistance particulière de Dieu, lequel a dit 

que si la mère venait à oublier l'enfant sorti de son ventre, il en prendrait lui-même le 

soin. Combien plus devez-vous croire qu'il aura de bonté pour vous, mes chers 

Messieurs, et qu'il prendra plaisir de vous élever, de vous défendre et de vous pourvoir, 

vous qui vous êtes abandonnés à lui, et qui avez établi toute votre confiance en sa 

protection et en sa vertu? Or sus, Messieurs, entr'aimez-vous, et vous aidez les uns les 

autres, supportez-vous et vous unissez dans l'esprit de Dieu, qui vous a choisis pour ce 

grand dessein, et qui vous conservera pour son accomplissement.» 

M. Vincent avait cette coutume de se mettre à genoux pour embrasser ceux qu'il 

envoyait travailler dans les missions, ou qui en revenaient, et il prenait un soin 

particulier que rien ne leur manquât. Mais surtout sa charité lui donnait des sentiments 

d'un amour particulier envers les infirmes: il s'informait cordialement de l'état de leur 

santé, et leur indiquait souvent lui-même les remèdes pour leur soulagement; et quand 

le mal le requérait, il ne manquait point de faire venir le médecin, ou bien il conviait et 

priait ceux qui le pouvaient commodément faire d'aller chez lui pour le consulter. Il 

recommandait aussi aux infirmiers d'avoir un grand soin des malades, et aux supérieurs 

des maisons de n'épargner ni peine ni dépense pour les soulager; on lui a souvent ouï 

dire qu'il faudrait plutôt vendre les vases sacrés que de permettre qu'aucune chose 

nécessaire leur manquât; et tant s'en faut qu'il estimât que les infirmes fussent à charge à 

la Compagnie, qu'au contraire il disait que c'était une bénédiction pour les maisons ou il 

s'en trouvait. Outre tous  
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ces soins, il ne manquait pas de les recommander à Dieu, et aux prières de la 

Communauté. Il allait, autant qu'il pouvait, visiter et consoler ceux des maisons où il se 

trouvait, et s'informait d'eux-mêmes quels soins on en avait, et si rien ne leur manquait, 

ne pouvant souffrir parmi les siens aucun d®faut de charit® ou de tendresse de cîur. 

Voici ce qu'un de ses prêtres a écrit sur ce sujet: «J'ai éprouvé moi-même, dit-il, la 

charité qu'il avait pour les malades, pendant deux grandes maladies que j'ai eues en la 

maison de Saint-Lazare; et Dieu m'eût fait une grande grâce s'il m'eût alors retiré de ce 

monde, car il me semble que je m'étais disposé à la mort, par les secours et prières de 

M. Vincent, qui me fit la charité de me visiter plusieurs fois. Il ne voulait pas qu'il 

manquât rien aux malades, parce, disait-il, qu'ils méritaient plus par leurs souffrances 

que les autres par leur travail. Je lui ai souvent ouï dire qu'il faudrait vendre jusqu'aux 

calices pour les assister; et quand il les venait voir, il s'informait secrètement d'eux du 

soin qu'on en avait. Il soulageait leur mal par la compassion qu'il leur portait et qu'il 

leur témoignait; et quand ils étaient convalescents, il les réjouissait par le récit de 

quelques histoires agréables, dont il tirait ensuite quelque instruction. » 

Or, comme sa charité était bien ordonnée, il voulait que les malades fussent tellement 

soulagés et traités pour le corps, qu'il n'en arrivât pourtant aucun déchet au bien spirituel 

de leurs âmes. C'est pourquoi il avertissait doucement et paternellement ceux dont la 

maladie n'était pas si pressante, et qui pouvaient sans incommodité vaquer à quelques-

uns de leurs exercices spirituels, de ne les pas omettre, «de peur, disait-il, que l'infirmité 

du corps ne passât dans l'âme, et ne la rendît tiède et immortifiée. » 

Enfin, il avait un soin cordial pour contribuer autant qu'il le pouvait, non seulement au 

soulagement et à la guérison des malades, mais aussi à la conservation de ceux qui 

étaient en santé. Ayant appris qu'un Missionnaire, qui travaillait en Champagne à 

l'assistance des pauvres, priait qu'on lui envoyât entre autres choses une calotte, et qu'il 

ne s'en était pour lors trouvé aucune dans la maison, ce charitable père ôta la sienne de 

dessus sa tête, et dit au frère qui lui avait fait ce rapport, de la lui envoyer; et comme on 

lui représenta qu'on pourrait en aller acheter quelqu'une à la ville pour lui envoyer une 

autre fois: «Non, mon frère, répliqua-t-il, il ne faut pas le faire attendre, car il peut en 

être pressé.  
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Envoyez-lui, je vous prie, présentement la nôtre avec le reste de ce qu'il demande. » 

Et non content de témoigner, en toutes les manières qu'il pouvait, son amour et sa 

cordialité envers les siens, pour leur en donner encore des marques plus expresses, il 

l'étendait jusqu'aux personnes qui leur appartenaient; et quand il apprenait que quelque 

affliction était arrivée aux parents des prêtres ou des frères de sa Compagnie, il voulait 

que les autres y compatissent, et s'intéressassent pour leur soulagement et pour leur 

consolation; et lui-même, étant le premier touché du sentiment de leurs peines, tâchait 

d'y remédier en la meilleure manière qu'il pouvait. « Nous prierons Dieu (disait-il à 

ceux de sa Communauté) pour la famille d'un tel, qui a fait une telle perte: nous devons 

prendre part aux sentiments que notre frère en peut avoir, et nous rendre ce devoir les 

uns aux autres.» Quelquefois, selon les besoins, il ajoutait: «Je prie les prêtres, qui n'ont 

point d'obligation particulière, d'offrir la Messe pour tous ceux de cette famille affligée; 

et moi tout le premier, j'offre ¨ Dieu de bon cîur pour eux la sainte Messe que je m'en 

vais célébrer, et je prie nos frères de communier à cette même intention.» Mais outre le 

secours des prières qu'il faisait pour ceux de sa Compagnie, il leur donnait encore tous 

les soulagements qu'il pouvait, lorsqu'ils étaient réduits à quelque nécessité. 

 

SECTION VII  

Sa charité envers ses ennemis 

C'est ici que la charité chrétienne triomphe de tous les sentiments de la nature, et que la 

grâce de Jésus-Christ érige un trophée aux maximes de son saint Evangile, en abolissant 

et détruisant celles du monde; c'est enfin la plus assurée marque de l'adoption divine et 

le propre caractère des véritables enfants de ce Père céleste, qui fait luire son soleil sur 

les mauvais aussi bien que sur les bons, et qui envoie ses rosées et ses pluies aussi bien 

sur les terres des pécheurs que sur celles des justes. 

M. Vincent s'étant toujours acquitté si dignement et si saintement de tous les autres 

devoirs de la charité, n'a pas voulu manquer à celui-ci; et il s'y est porté avec une 

affection d'autant plus grande, que Notre-Seigneur Jésus-Christ l'a plus  
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expressément recommande dans son Évangile. 

Nous l'avons dit ailleurs: ce grand serviteur de Dieu s'était toujours comporté avec tant 

de respect et de soumission envers les grands, de condescendance et de charité envers 

les petits, et de justice et déférence envers toutes sortes de personnes, qu'on n'a peut-être 

jamais vu un homme plus employ® que lui ¨ des îuvres publiques, et par cons®quent 

plus exposé à la censure, aux reproches et à la calomnie, et qui en ait pourtant moins 

rencontré que lui. Il n'en a pas été néanmoins exemple la divine Providence le 

permettant ainsi pour lui donner occasion de se conformer plus parfaitement, en ce 

point aussi bien qu'en tous les autres, à son divin Maître, qui a souffert tant d'outrages et 

de mauvais traitements, et qui n'a pas voulu que ce sien serviteur fût exclu du nombre 

de ces bienheureux qui souffrent pour la justice. 

Il y a deux sujets principaux qui lui ont pu susciter des adversaires et des ennemis: le 

premier a été l'emploi qu'il a eu à la Cour touchant la distribution des bénéfices. Car, 

d'un côté, il ne pouvait en aucune façon consentir à ce qu'il voyait n'être pas selon la 

justice; et d'ailleurs, il ne lui était pas possible de satisfaire au désir d'un très grand 

nombre de demandeurs, puisqu'il s'en trouvait quelquefois jusqu'à douze ou quinze qui 

recherchaient avec ardeur le même bénéfice. De sorte que ceux qui ne pouvaient obtenir 

ce qu'ils demandaient se plaignaient pour la plupart hautement de lui en tous lieux, et 

lui imposaient souvent des choses très fausses; de quoi il bénissait Dieu, et ne laissait 

pas pour cela de les saluer dans les rencontres et de leur témoigner respect et désir de 

les servir; et quand l'occasion s'en présentait, il le faisait encore plus volontiers 

qu'auparavant. 

Le second sujet qui lui a suscité des adversaires a été la charge de supérieur d'une 

Compagnie, obligée d'avoir quelque bien pour vivre, il était aussi tenu de veiller à la 

conservation de ce bien consacré au service de Dieu, en étant comme le dépositaire, et 

non le propriétaire, et particulièrement des droits seigneuriaux de la maison de Saint-

Lazare, et de ses autres intérêts,  lesquels il a dû en conscience défendre et maintenir, 

ainsi qu'un bénéficier ceux de son bénéfice. Il a donc été contraint en cette qualité de 

résister quelquefois aux entreprises ou prétentions injustes des hommes, après avoir 

vainement tenté les voies d'accommodement; et ces différends ont servi de pré- 
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texte aux parties adverses, de médire de lui et de le mépriser, et à lui matière pour faire 

en leur faveur la même prière que fit Notre-Seigneur en croix pour ses ennemis. 

Nous allons maintenant rapporter quelques exemples de la manière dont ce bon 

serviteur de Dieu s'est comporté envers ceux qui l'ont maltraité, ou qui ont fait quelque 

tort à sa Compagnie. 

Un seigneur de grande condition n'avait pu obtenir un bénéfice à cause de la fermeté 

que M. Vincent avait fait paraître dans le Conseil, ne jugeant pas en conscience que la 

personne qu'il proposait en fût capable, et ayant ramené tous les avis au sien. Quelques 

jours après, comme M. Vincent entrait au Louvre, ce seigneur le traita des dernières 

injures devant tout le monde, sans que jamais il s'en plaignît à personne. La reine 

toutefois, l'ayant su par d'autres, fit commandement à celui qui l'avait ainsi maltraité de 

se retirer. Mais M. Vincent ne le put jamais souffrir, de sorte qu'il ne voulut plus agir 

que ce seigneur ne fût rappelé; ce que la reine accorda enfin à ses instantes prières. 

Voila un trait de charité envers un ennemi, tel qu'à peine il aurait pu se résoudre à faire 

pour le meilleur de ses amis. En voici un autre ou la charité et l'humilité se rencontrent 

également. 

Retournant un jour de la ville à Saint-Lazare, il rencontra dans le faubourg Saint-Denis 

une personne, qui, sur ce qu'il avait l'honneur d'approcher la reine et les premiers 

ministres d'État, lui reprocha publiquement qu'il était la cause des misères du temps, et 

des subsides et impôts dont le peuple était chargé. Ce saint prêtre, qui avait coutume, 

par sentiment d'humilité, d'imputer à ses péchés les afflictions publiques, voulant 

profiter de cette contumélie, descend de cheval, se met à genoux dans la rue, avoue qu'il 

est un misérable pécheur, et demande pardon à Dieu et à cet homme du sujet qu'il 

pouvait lui avoir donné de lui faire cet avertissement. Cet homme fut si confus et si 

repentant de sa témérité, voyant ce vénérable prêtre humilié de la sorte, qu'il le vint 

trouver le lendemain à Saint-Lazare pour lui demander pardon; et M. Vincent, l'ayant 

accueilli comme un bon ami, lui persuada de demeurer six ou sept jours en cette 

maison, prenant cette occasion pour lui faire faire une retraite spirituelle et une bonne 

confession générale, et faisant ainsi triompher la charité après l'humilité. 
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Il était ennemi des rancunes, et tellement amateur de l'union chrétienne, que non 

seulement il ne gardait nulle aigreur pour personne, mais il ne pouvait souffrir que 

personne e¾t quelque chose sur le cîur contre lui, quoique sans sujet, sans faire son 

possible pour la lui ôter charitablement. C'est pourquoi s'étant aperçu qu'un personnage 

de qualité, qui lui avait toujours témoigné de l'affection, était dans quelque 

refroidissement, sans qu'il en sût la cause; après avoir remarqué cela plusieurs fois, il 

s'en alla le trouver exprès, et d'un visage riant lui dit: « Monsieur, je suis assez 

misérable pour vous avoir donné quelque mécontentement sans en avoir eu aucun 

dessein; mais ne sachant pas en quoi, je viens vous supplier de me le dire, afin que, s'il 

y a de ma faute, je tâche de la réparer. Ce seigneur, bien édifié de cette franchise, lui 

découvrit sa peine, lui disant: « Il est vrai, Monsieur Vincent, que votre conduite m'a un 

peu déplu en telle occasion.» M . Vincent, le voyant préoccupé de fausses persuasions, 

fit par sa charité ce que le soleil fait par sa lumière, car en même temps il dissipa les 

ombres de son esprit, et adoucit l'amertume de son cîur; en sorte que d¯s cette heure ce 

seigneur l'aima plus que jamais. 

Une autre fois, comme il s'habillait en la chapelle du collège des Bons-Enfants pour dire 

la sainte Messe, il se souvint qu'un religieux de Paris lui avait témoigné avoir quelque 

aversion contre lui, aussitôt il se déshabilla, quittant les ornements, et s'en alla le 

trouver, lui demandant pardon du sujet de déplaisir qu'il pouvait lui avoir donné, et 

l'assurant qu'il estimait et honorait parfaitement sa personne et son Ordre: ce qu'étant 

fait, il s'en retourna célébrer la sainte Messe. 

Un jour, ayant su qu'un certain supérieur d'une Communauté religieuse considérable 

dans Paris, avait témoigné quelque mécontentement de son procédé en quelque affaire, 

il s'en alla aussitôt le trouver, se jeta à ses pieds, et lui demanda pardon, comme s'il l'eût 

offensé, dont n'ayant toutefois reçu que du mépris et des paroles fort aigres, sans le 

pouvoir adoucir, il fut contraint de se retirer de la sorte, bien joyeux d'avoir souffert ce 

rebut pour l'amour de son bon Maître. Au bout de quelque temps, comme on eut besoin 

d'emprunter des ornements pour la chapelle du collège des Bons-Enfants, quelqu'un 

demanda à M. Vincent si l'on irait vers ce supérieur pour lui en demander: « Oui, dit M. 

Vincent, allez le prier de ma part qu'il vous les prête.» Ceux  
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qui l'entendirent parler de la sorte en furent fort étonnés; néanmoins ce message ayant 

été fait à ce supérieur, il répondit avec admiration: «Quoi ! M. Vincent ne se souvient 

pas de ce que je lui ai dit? Est-ce là le ressentiment qu'il en a. Ah! Messieurs, ajouta-t-il, 

il y a quelque chose de Dieu ici: c'est maintenant que je reconnais que M. Vincent est 

conduit de l'esprit de Dieu.» Et en même temps, après avoir donné ces ornements, ce 

bon religieux, touché d'un tel exemple, s'en alla à Saint-Lazare rendre visite à M. 

Vincent, qui le reçut avec une joie incroyable de part et d'autre. 

On lui écrivit une fois de Marseille qu'un religieux avait parlé au désavantage de sa 

Congrégation en chose de conséquence; en quoi il avait d'autant plus de tort, qu'il en 

avait reçu de très bons offices. Voici la réponse qu'il fit sur cela: «Les paroles qui ont 

échappé à ce révérend Père nous donnent sujet de nous réjouir de n'avoir pas donné lieu 

à ses calomnies, et d'en remercier Dieu. Bienheureux serons-nous s'il nous trouve 

dignes de souffrir pour la justice, et s'il nous fait la grâce d'aimer la confusion, et de 

rendre le bien pour le mal.» 

La Congrégation des prêtres de la Mission ayant fait supplier N. S.-P. le pape 

Alexandre VII, au commencement de son pontificat, pour la confirmation de quelque 

chose très importante qui regardait la conservation de son Institut, le supérieur de la 

maison de Rome manda à M. Vincent que quelques personnes puissantes sollicitaient 

contre ce dessein. Lorsqu'il eut lu cette lettre, il dit à l'un des siens qui était avec lui: 

«J'apprends par cette lettre que tels (qu'il nomma) nous sont contraires; mais quand bien 

même ils m'auraient arraché les yeux, je ne laisserai pas de les aimer, respecter et servir 

toute ma vie; et j'espère que Dieu me fera cette grâce.» C'est ce qu'il a fait, en effet, 

prenant toujours leur parti, défendant leur réputation contre les médisants, publiant leurs 

vertus, prisant et louant grandement les fruits de leurs travaux et leur rendant en général 

et en particulier tous les bons offices, déférences et soumissions imaginables. 

Plusieurs ecclésiastiques étrangers réfugiés à Paris à cause de la persécution qui se 

trouvait en leur pays, étant en grande nécessité spirituelle et corporelle, M. Vincent pria 

un prêtre de sa Congrégation qui était natif du même pays, et connu de la plupart d'entre 

eux, de s'employer auprès d'eux, afin de les résoudre à s'assembler certains jours de la 

semaine pour traiter ensemble des vertus, et s'instruire des choses qu'ils devaient savoir 

et  
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pratiquer pour bien vivre selon leur condition, et cela dans le dessein de leur procurer 

ensuite de l'emploi, et de les retirer par ce moyen de la disette et de l'oisiveté. «Nous 

pourrons même, lui dit-il, trouver moyen de les assister, quand ils s'assembleront de la 

sorte, parce qu'on les verra en disposition de se rendre plus utiles et exemplaires qu'ils 

ne sont. Je vous prie, Monsieur, de travailler à cela.» Ce prêtre lui répondit: «Monsieur, 

vous savez que par vos ordres ces assemblées se sont ci-devant commencées, et même 

continuées durant quelque temps; mais comme ce sont des esprits difficiles, divisés 

entre eux, ainsi que le sont les provinces de leur pays cette bonne îuvre cessa. Ils 

entrèrent en défiance et jalousie les uns des autres; et quoique vous leur ayez fait et 

procuré beaucoup d'autres biens, ils se sont aussi défiés de vous, Monsieur; ils s'en sont 

plaints, et ont été si inconsidérés que de vous dire eux-mêmes et faire écrire de Rome de 

ne vous plus mêler en aucune façon de leurs personnes, ni de leurs affaires. Or il 

semble, Monsieur, que leur ingratitude mérite que vous ne leur fassiez plus aucun bien. 

«O Monsieur! que dites-vous? (répartit M. Vincent) c'est pour cela qu'il le faut faire.» 

Et des paroles, M. Vincent passa aux effets, ayant toujours tâché de leur faire tout le 

bien qu'il a pu en toute sorte de rencontres 

Il fut une fois prié par une personne, qui avait un procès à Paris, de vouloir 

recommander son bon droit à quelqu'un de ses juges. Il s'en excusa sur ce qu'il n'était 

pas une personne assez considérable pour cela: il ne laissa pourtant pas de le faire par 

occasion, quoique pour l'ordinaire il ne voulût point employer ses recommandations 

pour personne en ces sortes d'affaires. Quelque temps après, celui qui lui avait fait cette 

prière, pensant avoir perdu son procès, vint le trouver derechef, se plaignant avec des 

paroles injurieuses de ce qu'il n'avait pas voulu, comme il croyait, le recommander. Ce 

que M. Vincent supporta non seulement avec mansuétude, mais même lui demanda 

pardon à genoux de l'occasion qu'il pouvait lui avoir donnée de se fâcher ainsi contre 

lui. Il se trouva cependant qu'on avait donné une fausse alarme à ce pauvre homme, et 

que son procès était gagné: ce qui l'obligea de revenir à Saint-Lazare demander pardon 

à M. Vincent de ce que, mal informé du succès de son affaire, le ressentiment lui avait 

fait ouvrir la bouche aux plaintes et aux reproches. 

Quelques soldats ayant trouvé à l'écart, dans l'étendue de la  
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seigneurie de Saint-Lazare, deux jeunes clercs de la maison, qu'on avait envoyés hors 

du faubourg, ils leur ôtèrent leurs manteaux. ce qui étant aperçu par quelques personnes 

du quartier, ils coururent après eux, et en menèrent deux prisonniers dans les prisons du 

bailliage, où Vincent les y fit bien nourrir, et les envoya visiter, et enfin procura qu'ils 

fissent une confession générale, après laquelle ayant promis de ne plus dérober, il les fit 

mettre hors de prison sans les punir, comme ils l'avait bien mérité, et comme il était en 

son pouvoir de le faire s'il l'eût voulu. 

On a surpris de fois à autre des hommes le larcin en main, qui dérobaient les biens de la 

maison de Saint-Lazare et des fermes qui en dépendent, tantôt sciant et enlevant de nuit 

le blé de leurs terres, tantôt coupant les chênes dans leurs bois, tantôt cueillant et 

ravageant les fruits des arbres, tantôt des herbes ou autres choses; et comme on les 

voulait mettre en prison pour les faire châtier, M. Vincent avait tant de peine à y 

consentir, que souvent il ne le voulait pas permettre; et quand ils y étaient, il les en 

faisait sortir; et passant encore plus avant, il les excusait, les recevait dans la maison, les 

faisait manger au réfectoire, et quelquefois même il leur a donné de l'argent. Il est arrivé 

quantité de cas semblables qui ont toujours donné lieu à ce charitable prêtre, non 

seulement de pardonner à ces malfaiteurs, mais aussi de leur faire du bien. « Ce sont de 

pauvres gens, disait-il, qui me font pitié. » 

En l'année 1654, un jeune homme d'Allemagne luthérien, ayant fait abjuration de son 

hérésie à Paris (peut-être afin de trouver plus d'assistance parmi les catholiques) fut 

adressé à M. Vincent par la supérieure d'un monastère de religieuses où il fréquentait, et 

d'où il tirait quelque subsistance. Cette mère le recommanda à M. Vincent comme un 

sujet de bonne espérance, qui pourrait devenir quelque jour bon Missionnaire s'il était 

admis au nombre de ses enfants. M. Vincent l'ayant fait recevoir en sa maison de Saint-

Lazare pour la retraite spirituelle de huit jours, il se glissa dans quelque chambre, où il 

prit un manteau long, et une soutane dont il se revêtit; et emportant encore d'autres 

choses de la Communauté, il sortit parla porte de l'église et s'en alla au faubourg Saint-

Germain trouver le ministre Drelincourt et lui dit qu'il était de la Mission, et qu'il se 

venait jeter entre ses bras pour faire profession de sa religion. Ce ministre, le voyant 

avec un habit ecclésiastique, le mena de rue en rue pour  
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faire voir qu'il avait fait une grande conquête, en attirant un Missionnaire. Il le fit voir 

dans les principales maisons des huguenots, tant pour montrer à ceux-ci les fruits de son 

ministère, que pour confirmer ce jeune homme en sa résolution par leurs caresses et 

leurs bienfaits. Comme ils se promenaient ainsi, le sieur des Isles, qui travaille avec 

grand zèle aux controverses, les ayant rencontrés, et voyant un ecclésiastique se 

promener avec le ministre, se douta de quelque chose. Il les suivit jusqu'à la première 

maison, où étant entré avec eux, il laissa monter le ministre, et demeura en bas avec ce 

jeune homme, de qui il s'informa quelle affaire il avait avec M. le ministre. Ce fantôme 

de Missionnaire, croyant parler à un huguenot, lui dit sa sortie de Saint-Lazare, et le 

dessein qu'il avait; sur cela le sieur des Isles étant sorti fit si bien avec M. le curé de 

Saint-Sulpice, qu'on se saisit de ce scandaleux, qui profanait ainsi l'habit et le nom de 

Missionnaire; et l'ayant fait mener dans les prisons du Châtelet, il en avertit aussitôt M. 

Vincent, lequel ne manqua pas d'être pressé par diverses personnes de solliciter les 

juges pour faire punir ce jeune homme du larcin qu'il avait commis, et du scandale qu'il 

avait donné. Mais ce charitable prêtre les ayant remerciés, les assura qu'il ferait ce qu'il 

faudrait, et en effet il envoya vers les juges, non toutefois pour demander justice, mais 

plutôt miséricorde pour ce pauvre criminel; et lui-même prit la peine d'aller voir M. le 

Procureur du roi et M. le Lieutenant criminel, pour les informer de la part de sa 

Congrégation qu'elle ne prétendait rien contre ce jeune homme, et qu'elle lui pardonnait 

le tort et la confusion qu'elle en avait reçue; et quant à lui, il les suppliait très 

humblement d'ordonner qu'il fût mis en liberté; que c'était le propre de Dieu de 

pardonner, et sa divine Majesté aurait fort agréable s'il renvoyait absous ce pauvre 

étranger, qui n'était coupable que d'une légèreté de jeunesse: ce qui édifia grandement 

ces messieurs. Et certes M. Vincent fit voir clairement en cette occasion qu'il était trop 

bien établi dans les maximes de Notre-Seigneur pour agir d'une autre manière que ce 

divin Sauveur, lequel n'a pas seulement témoigné de paroles qu'il était venu au monde 

pour sauver les pécheurs, et non pour les condamner ou punir; mais encore par effets, 

délivrant la femme adultère, et se comportant avec tant d'amour envers toute sorte de 

pécheurs et même envers le traître Judas. 

En l'année 1655 un autre jeune homme ayant été reçu en la  
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Congrégation de la Mission, s'en retira quelque temps après, contre l'avis de M. 

Vincent, qui prévoyait que plusieurs seraient scandalisés de sa sortie. Il s'en alla prendre 

les armes parmi les compagnies des gardes suisses, qu'il déserta aussi bientôt après, 

mais non pas à si bon marché qu'il était sorti de la Mission: car, étant appréhendé 

comme déserteur d'armée, et pour quelque autre faute notable, il fut mis en prison, et 

ensuite condamné à avoir la tête tranchée. Ce jeune homme, qui savait quelle était la 

charité de M. Vincent, eut recours à lui en cette extrémité; et aussitôt, ce charitable 

serviteur de Dieu, qui avait pour maxime de rendre toujours le bien pour le mal, 

oubliant le mépris qu'il avait fait de son conseil et de sa Congrégation, s'entremit très 

volontiers pour lui sauver la vie, en demandant sa grâce, laquelle il obtint. 

Un pauvre lui demanda un jour à la porte de Saint-Lazare s'il voulait qu'il lui répétât ce 

qu'on disait de lui. Il lui repondit: «Oui, mon ami, dites; C'est (ajouta-t-il) mon père, 

qu'on vous injurie par Paris, parce qu'on croit que vous êtes cause que l'on met les 

pauvres au Grand Hôpital.» à quoi M. Vincent répliqua avec sa douceur ordinaire: « 

Bien, mon ami, je m'en vais prier Dieu pour eux.» 

M. Vincent fit bien paraître encore sa charité envers ceux qui le maltraitaient, et son 

désintéressement des biens de la terre, en une perte considérable, et la plus grande que 

sa Compagnie ait faite de son vivant; car elle était bien de cinquante mille livres en 

plusieurs chefs. Voici ce qu'il en écrivit à une personne qualifiée de Paris, très intime 

ami de la maison, en ces termes: 

«Monsieur, les bons amis se font part du bien et du mal qui leur arrive, et comme vous 

êtes l'un des meilleurs que nous ayons au monde, je ne puis que je ne vous communique 

la perte que nous avons faite de l'affaire que vous savez, non toutefois comme un mal 

qui nous soit advenu, mais comme une grâce que Dieu nous a faite, afin que vous ayez 

agréable de nous aider à l'en remercier. J'appelle grâce de Dieu les afflictions qu'il 

envoie, surtout celles qui sont bien reçues. Or, sa bonté infinie nous ayant disposés à ce 

dépouillement avant qu'il fût ordonné, elle nous a fait aussi acquiescer à cet accident 

avec une entière résignation, et j'ose dire avec tant de joie que s'il nous avait été 

favorable. Ceci semblerait un paradoxe à qui ne serait pas versé comme vous, 

Monsieur, aux affaires du ciel, et qui ne saurait pas que la conformité au bon plaisir de 

Dieu, dans les adversités, est un plus grand  
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bien que tous les avantages temporels. Je vous supplie très humblement d'agréer que je 

verse ainsi dans votre cîur les sentiments du mien.è 

Or, ce qui est plus admirable en cette perte, c'est l'affection, la charité et le respect que 

M. Vincent a rendus aux personnes particulières qui étaient les auteurs de tout cet 

accident fâcheux, rendant en toute rencontre le bien pour le mal, l'honneur pour le 

déshonneur, le bon traitement pour le mauvais, et enfin montrant par des bontés toutes 

spéciales combien il voulait, ainsi qu'il dit lui-même en cette occasion, observer ce que 

le Saint-Esprit a dit, qui est de jeter des charbons ardents sur la tête de nos adversaires. 

 

CHAPITRE XII 

Sa douceur 

«La charité est en sa perfection, dit le bienheureux François de Sales, lorsqu'elle est non 

seulement patiente, mais outre cela douce et débonnaire,» la douceur étant comme la 

fleur de cette divine vertu; elle relève d'autant plus son excellence, qu'il y a plus de 

difficulté à réprimer les saillies de la nature, qui se couvre souvent du manteau du zèle 

pour se laisser aller plus librement aux emportements de ses passions. 

M. Vincent était d'un naturel bilieux et d'un esprit vif, et par conséquent fort sujet à la 

colère; néanmoins il a tellement dompté cette passion avec le secours de la grâce, par la 

pratique de la vertu contraire, qui est la douceur, que tant s'en faut qu'elle lui fît 

commettre aucune faute, même il ne paraissait presque pas qu'il en ressentît les 

premières atteintes. Il est vrai que du temps qu'il était chez Madame la Générale des 

galères (comme lui-même l'avoué à des personnes de confiance) il se laissait 

quelquefois un peu aller à son tempérament bilieux et mélancolique; de quoi cette 

bonne dame était parfois en peine, pensant qu'il eût quelque mécontentement en sa 

maison; mais comme il vit depuis que Dieu l'appelait à vivre en communauté, et que 

dans cet état il aurait affaire à toutes sortes de personnes de différentes complexions: « 

Je m'adressai, dit-il, à Dieu, et le priai instamment de me changer cette humeur sèche et 

rebutante, et de me donner un esprit doux et bénin: et par la grâce de Notre-Seigneur,  
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avec un peu d'attention que j'ai faite à réprimer les bouillons de la nature, j'ai un peu 

quitté mon humeur noire.»  

Or, quoique M. Vincent ne parlât jamais de soi que lorsqu'il le jugeait nécessaire, ou 

grandement utile pour l'édification de ceux avec lesquels il s'entretenait, son humilité 

néanmoins était telle, que souvent il en faisait après excuse, craignant d'avoir scandalisé 

en quelque façon ceux auxquels il avait ainsi parlé. 

C'est donc de cette façon que M. Vincent s'est changé, et qu'il a travaillé, avec le 

secours de la grâce divine, pour acquérir cette vertu de douceur qu'il reconnaissait et 

confessait n'avoir point par nature, mais l'avoir obtenue de Dieu par la prière et par 

l'exercice: «Aussi (disait-il un jour, parlant à sa Communauté) l'on voit quelquefois des 

personnes qui semblent être douées d'une grande douceur, laquelle pourtant n'est bien 

souvent qu'un effet de leur naturel modéré; mais ils n'ont pas la douceur chrétienne, 

dont le propre exercice est de réprimer et étouffer les saillies du vice contraire. On n'est 

pas chaste pour ne point ressentir de mouvements déshonnêtes, mais bien lorsqu'en les 

sentant on leur résiste. Nous avons céans un exemple de la vraie douceur; je le dis, 

parce que la personne n'est pas présente, et que vous pouvez tous vous apercevoir de 

son naturel sec et aride, c'est monsieur N.; et vous pouvez bien juger s'il y a deux 

personnes au monde rudes et rébarbatives comme lui et moi; et cependant on voit cet 

homme se vaincre jusque-là qu'on peut dire vraiment qu'il n'est plus ce qu'il était; et qui 

a fait cela? C'est la vertu de douceur, à laquelle il travaille, pendant que moi, misérable, 

je demeure sec comme une ronce. Je vous prie, Messieurs, de ne point arrêter vos yeux 

sur les mauvais exemples que je vous donne, mais plutôt je vous exhorte, (pour me 

servir des termes du saint Apôtre), de marcher dignement et avec toute douceur et 

débonnaireté en l'état auquel vous avez été appelés de Dieu.» 

Mais ce n'est pas assez d'avoir acquis une vertu, il la faut conserver et cultiver; et pour 

cela, il est nécessaire de s'y bien exercer, d'en faire souvent des actes, et de la mettre 

soigneusement en pratique. C'est ce que ce fidèle serviteur de Dieu a fait, comme il l'a 

enseigné aux siens, auxquels il ne disait rien qu'il n'eût mis le premier en exécution. 

Voici un petit abrégé de quelques avis qu'il leur donnait sur ce sujet, et qu'il pratiquait 

encore mieux lui-même: 
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« En premier lieu, il disait que pour n'être point surpris des occasions dans lesquelles on 

pourrait manquer contre la douceur, il fallait les prévoir, et se représenter les sujets qui 

pouvaient vraisemblablement exciter à la colère, et former en son esprit par avance les 

actes de douceur qu'on se propose de pratiquer en toutes occasions. 

Secondement, qu'il fallait détester le vice de la colère en tant qu'il déplaît à Dieu, sans 

pour cela se fâcher, ou s'aigrir contre soi-même de s'y voir sujet, d'autant qu'il faut haïr 

ce vice et aimer la vertu contraire, non parce que celui-là nous déplaît et que celle-ci 

nous agrée, mais uniquement pour l'amour de Dieu, auquel cette vertu plaît et ce vice 

déplaît: et si nous faisons ainsi, la douleur que nous concevrons des fautes commises 

contre cette vertu sera douce et tranquille. 

Troisièmement, que lorsqu'on se sentait ému de colère, il était expédient de cesser 

d'agir, et même de parler, et surtout de se déterminer, jusqu'à ce que les émotions de 

cette passion fussent accoisées3, parce que (disait-il) les actions faites dans cette 

agitation, n'étant pas pleinement dirigées par la raison, qui est troublée et obscurcie par 

la passion, quoique d'ailleurs elles semblent bonnes, ne peuvent pourtant jamais être 

parfaites. 

Quatrièmement, il ajoutait que pendant cette émotion, il fallait faire effort sur soi-même 

pour empêcher qu'il n'en parût aucune marque sur le visage, qui est l'image de l'âme, 

mais le retenir et réformer par la douceur chrétienne: ce qui n'est point, disait-il, contre 

la simplicité, parce qu'on le fait, non pour paraître autre qu'on n'est pas, mais par un 

désir sincère que la vertu de douceur, qui est en la partie supérieure de l'âme, s'écoule 

sur le visage, sur la langue et sur les actions extérieures, pour plaire à Dieu, et au 

prochain pour l'amour de Dieu. 

Cinquièmement enfin, qu'il fallait surtout en ce temps-là s'étudier à retenir sa langue; et 

malgré tous les bouillons de la colère, et toutes les saillies du zèle qu'on pense avoir, ne 

dire que des paroles douces et agréables, pour gagner les hommes à Dieu. « Il ne faut 

quelquefois, disait-il, qu'une parole douce pour convertir un endurci, et au contraire une 

parole rude est capable de désoler une âme, et de lui causer une amertume qui pourrait 

lui être très nuisible.» A ce propos on lui a ouï dire en diverses rencontres « qu'il n'avait 

usé que trois fois dans sa vie de paroles de rudesse pour reprendre et corriger les autres, 

croyant avoir quelque raison d'en user de la  

                                                 
3) apaisées 
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sorte, et qu'il s'en était toujours depuis repenti, parce que cela lui avait fort mal réussi, et 

qu'au contraire il avait toujours obtenu par la douceur ce qu'il avait désiré.» 

Il faisait néanmoins une grande différence entre la véritable vertu de douceur et celle 

qui n'en a que l'apparence; car la fausse douceur est molle, lâche, indulgente; mais la 

véritable douceur n'est point opposée à la fermeté dans le bien, à laquelle même elle est 

plutôt toujours jointe, par cette connexion qui se trouve entre les vraies vertus. Et à ce 

sujet il disait «qu'il n'y a point de personnes plus constantes et plus fermes dans le bien 

que ceux qui sont doux et débonnaires; comme au contraire ceux qui se laissent 

emporter à la colère et aux passions de l'appétit irascible, sont ordinairement fort 

inconstants, parce qu'ils n'agissent que par boutades et par emportements; ce sont 

comme des torrents, qui n'ont de la force et de l'impétuosité que dans leurs 

débordements, lesquels tarissent aussitôt qu'ils sont écoulés: au lieu que les rivières, qui 

représentent les personnes débonnaires, vont sans bruit, avec tranquillité, et ne tarissent 

jamais.» Aussi était-ce une de ses grandes maximes, qu'encore qu'il faille tenir ferme 

pour la fin qu'on se propose dans les bonnes entreprises, il est néanmoins expédient 

d'user de douceur dans les moyens qu'on emploie; alléguant à ce propos ce que dit le 

Sage des conduites de la sagesse de Dieu, qui atteint fortement à ses fins, et toutefois 

dispose suavement les moyens pour y parvenir. Il rapportait à ce sujet l'exemple du 

bienheureux François de Sales, évêque de Genève, qu'il disait avoir été le plus doux et 

le plus débonnaire qu'il ait jamais connu; et que la première fois qu'il le vit, il avait 

reconnu en son abord, en la sérénité de son visage, en sa manière de converser et de 

parler, une image bien expresse de la douceur de Notre-Seigneur Jésus-Christ, qui lui 

avait gagn® le cîur.è L'on peut dire aussi avec v®rit® que M. Vincent a su bien profiter 

de l'exemple de ce bienheureux prélat; car, à son imitation, on remarquait en lui un 

abord ouvert, une douceur et affabilité merveilleuse, et des paroles toujours obligeantes 

envers toutes sortes de personnes. Parlant un jour sur ce sujet aux siens: «Nous avons, 

leur dit-il, d'autant plus besoin de l'affabilité, que nous sommes plus obligés par notre 

vocation de converser souvent ensemble, et avec le prochain; et que cette conversation 

est plus difficile, soit entre nous, en tant que nous sommes ou de divers pays, ou de 

complexions et humeurs fort différentes; soit avec le pro- 
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chain, duquel il y a souvent beaucoup à supporter. C'est la vertu d'affabilité qui lève ces 

difficultés, et qui étant comme l'âme d'une bonne conversation, la rend non seulement 

utile, mais aussi agréable: elle fait que l'on se comporte dans la conversation avec 

bienséance, et avec condescendance les uns envers les autres: et comme c'est la charité 

qui nous unit ensemble, ainsi que les membres d'un même corps, c'est aussi l'affabilité 

qui perfectionne cette union.» 

Mais il recommandait particulièrement aux siens de pratiquer cette vertu envers les 

pauvres gens de la campagne: « Parce que autrement, disait-il, ils se rebutent et n'osent 

approcher de nous, croyant que nous sommes trop sévères, ou trop grands seigneurs 

pour eux. Mais quand on les traite affablement et cordialement, ils conçoivent d'autres 

sentiments pour nous, et sont mieux disposés à profiter du bien que nous leur voulons 

faire. Or, comme Dieu nous a destinés pour les servir, nous le devons faire en la 

manière qui leur est la plus profitable, et par conséquent les traiter avec grande 

affabilité, et prendre cet avertissement du Sage, comme s'adressant à un chacun de nous 

en particulier: Congregationi pauperum affabilem te facito: Rendez-vous affable à 

l'assemblée des pauvres.» 

Or, quoique M. Vincent fut grandement affable en ses paroles, il n'était pas pourtant 

flatteur; mais au contraire, il blâmait fort ceux-là qui se servaient des paroles d'affabilité 

pour s'insinuer par un esprit de flatterie dans l'affection des autres: «Soyons affables, 

disait-il aux siens, mais jamais flatteurs; car il n'y a rien de si vil ni si indigne d'un cîur 

chrétien que la flatterie; un homme vraiment vertueux n'a rien tant en horreur que ce 

vice.» 

Il tenait encore pour une autre maxime de cette vertu, de ne contester jamais contre 

personne, non pas même contre les vicieux, quand on était obligé de les reprendre; mais 

il voulait qu'on se servît toujours de paroles douces et affables, selon que la prudence et 

la charité le requéraient. Par ce même principe, il défendait aux siens d'entrer en des 

altercations ou aigreurs, quand il était question de conférer avec les hérétiques, parce 

qu'on les gagne bien plutôt par une douce et amiable remontrance; et lui-même, en 

ayant un jour converti trois en un voyage qu'il fit à Beauvais, déclara depuis que la 

douceur qu'il avait exercée envers eux avait plus contribué à leur conversion que tout le 

reste de leur conférence. « Quand on dispute, disait-il, contre quelqu'un, la contestation 

dont on use en son endroit lui fait bien voir qu'on veut emporter le dessus; c'est 

pourquoi il  
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se prépare à la résistance, plutôt qu'à la reconnaissance de la vérité: de sorte que par ce 

débat, au lieu de faire quelque ouverture à son esprit, on ferme ordinairement la porte 

de son cîur; comme au contraire la douceur et l'affabilit® la lui ouvrent. Nous avons sur 

cela un bel exemple en la personne du bienheureux François de Sales, lequel, quoiqu'il 

fût très savant dans les controverses, convertissait néanmoins les hérétiques plutôt par 

sa douceur que par sa doctrine. A ce sujet, M. le cardinal du Perron disait qu'il se faisait 

fort à la vérité de convaincre les hérétiques, mais qu'il n'appartenait qu'à M. l'évêque de 

Genève de les convertir. Souvenez-vous bien, Messieurs (ajoutait M. Vincent) des 

paroles de saint Paul à ce grand missionnaire saint Timothée: Servum Domini non 

oportet litigare; qu'il ne fallait point qu'un serviteur de Jésus-Christ usât de 

contestations ou de disputes; et je puis bien vous dire que je n'ai jamais vu, ni su, 

qu'aucun hérétique ait été converti par la force de la dispute, ni par la subtilité des 

arguments, mais bien par la douceur; tant il est vrai que cette vertu a de force pour 

gagner les hommes à Dieu.» 

Mais la douceur de M. Vincent excellait surtout dans les corrections et répréhensions 

qu'il était obligé de faire, dans lesquelles il agissait alors avec une telle modération et 

une telle douceur d'esprit, il parlait d'une manière si suave, et néanmoins si efficace, que 

les cîurs les plus durs en ®taient amollis, et ne pouvaient r®sister ¨ la force de sa 

douceur. Nous en produirons seulement ici un exemple, qui fera voir quelle était non 

seulement la douceur, mais aussi la prudence de ce sage et charitable supérieur quand il 

était question de reprendre ou corriger quelqu'un des siens. Il fut un jour averti qu'un 

prêtre de sa Congrégation ne s'appliquait pas assez au travail des missions, quoiqu'il le 

pût bien faire; et que lorsqu'il y travaillait, il traitait le peuple dans ses prédications avec 

un peu de rudesse; sur quoi il lui écrivit une lettre pour l'exhorter à se rendre plus assidu 

aux missions, et plus doux envers les pauvres gens des champs, ce qu'il fit d'une 

manière aussi suave que prudente et énergique, lui donnant cet avertissement, sans 

témoigner aucune mésestime de sa personne, ni faire connaître qu'on lui avait donné 

avis de son défaut: «Je vous écris, lui dit-il, pour vous demander de vos nouvelles, et 

vous en donner des nôtres. Comment vous portez-vous après tant de travaux? Combien 

de missions avez-vous faites? Trouvez- 
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vous le peuple disposé à faire un bon usage de vos exercices, et en tirer le fruit et le 

profit qui est à désirer? Je serai consolé d'apprendre ces choses dans le détail. J'ai de 

bonnes relations des autres maisons de la Compagnie, dans toutes lesquelles on travaille 

avec fruit et satisfaction, grâce à Dieu. Il n'y a pas jusques à M. N. qui ne soit en 

campagne depuis neuf mois, travaillant aux missions presque sans cesse; c'est une chose 

merveilleuse de voir les forces que Dieu lui donne, et les biens qu'il fait, qui sont 

extraordinaires, comme je l'apprends de tous côtés: MM. les grands-vicaires me l'ont 

mandé, et d'autres me l'ont dit ou écrit, et même des religieux voisins des lieux où il 

travaille. On attribue cet heureux succès au soin qu'il prend de gagner les pauvres gens 

par douceur et par bonté; ce qui m'a fait résoudre de recommander plus que jamais à la 

Compagnie de s'adonner de plus en plus à la pratique de ces vertus. Si Dieu a donné 

quelque bénédiction à nos premières missions, on a remarqué que c'était pour avoir agi 

amiablement, humblement et sincèrement envers toutes sortes de personnes; et s'il a plu 

à Dieu de se servir du plus misérable pour la conversion de quelques hérétiques, ils ont 

avoué eux-mêmes que c'était par la patience et par la cordialité qu'il avait eues pour 

eux. Les forçats même avec lesquels j'ai demeuré ne se gagnent pas autrement; et 

lorsqu'il m'est arrivé de leur parler sèchement, j'ai tout gâté; et au contraire lorsque je 

les ai loués de leur résignation, que je les ai plaints en leurs souffrances, que je leur ai 

dit qu'ils étaient heureux de faire leur purgatoire en ce monde, que j'ai baisé leurs 

chaînes, compati à leurs douleurs, et témoigné affliction pour leurs disgrâces, c'est alors 

qu'ils m'ont écouté, qu'ils ont donné gloire à Dieu, et qu'ils se sont mis en état de salut. 

Je vous prie, Monsieur, de m'aider à rendre grâces à Dieu de cela, et à lui demander 

qu'il ait agréable de mettre tous les Missionnaires dans cet usage de traiter doucement, 

humblement et charitablement le prochain, en public et en particulier, et même les 

pécheurs et les endurcis, sans jamais user d'invectives, de reproches ou de paroles rudes 

contre personne. Je ne doute pas, Monsieur, que vous ne tâchiez de votre côté d'éviter 

cette mauvaise façon de servir les âmes, qui, au lieu de les attirer, les aigrit et les 

éloigne. Notre-Seigneur Jésus-Christ est la suavité éternelle des hommes et des anges, 

et c'est par cette même vertu que nous devons faire en sorte d'aller à lui en y conduisant 

les autres. » 



184 

SECTION I  

Continuation du même sujet 

Cette grande douceur dont M. Vincent usait dans les corrections et répréhensions 

provenait de ce qu'il était fortement persuadé d'une maxime qu'il avait apprise du grand 

saint Grégoire, c'est à savoir, que les fautes du prochain nous doivent plutôt exciter à la 

pitié qu'à la colère, et que la véritable justice porte plutôt à la compassion qu'à 

l'indignation envers les pécheurs. Sur quoi ce saint homme disait souvent, «qu'il ne faut 

pas s'étonner de voir faire des manquements aux autres, parce que, comme le propre des 

ronces et des chardons était de porter des piquants, ainsi dans l'état de la nature 

corrompue le propre de l'homme était de faillir, puisqu'il était conçu et naissait dans le 

péché, et que le juste même, selon le sentiment de Salomon, tombait sept fois, c'est-à-

dire plusieurs fois le jour. Il ajoutait que l'esprit de l'homme a ses sortes d'intempéries et 

de maladies comme le corps; et qu'au lieu de s'en troubler et de s'en décourager, il 

devait, en reconnaissant sa condition misérable, s'en humilier, pour dire à Dieu, comme 

David après son péche: Bonum mihi quia humiliasti me, ut discam justificationes tuas: 

«Il m'est bon que vous m'ayez humilié, afin que j'apprenne vos justifications; qu'il 

fallait se supporter soi-même dans ses faiblesses et imperfections, et néanmoins 

travailler à s'en relever.» 

Cette connaissance donc qu'il avait de la misère commune des hommes le faisait agir 

avec compassion et douceur envers les pécheurs, et même couvrir leurs défauts avec 

une prudence et une charité merveilleuses, il disait que, «s'il était défendu de juger mal 

d'autrui, il était encore moins licite d'en parler, étant le propre de la charité, comme dit 

le saint Apôtre, de couvrir la multitude des péchés.» Et sur ce sujet il alléguait cette 

parole du Sage: Audisti verbum adversus proximum tuum? Commoriatur in te: « Avez-

vous entendu quelque discours contre votre prochain? étouffez-le et le faites mourir en 

vous. » Il louait aussi souvent cette vertu en la personne de Madame la Générale des 

galères, laquelle, par une tendresse et pureté de conscience, ne parlait jamais, et ne 

pouvait souffrir qu'en sa présence on s'entretînt des défauts d'autrui. 
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Quelques-uns étant sortis de la Compagnie de la Mission par tentation ou autrement, il 

y en avait d'autres qui s'en étonnaient, et même en murmuraient, n'en sachant pas la 

cause; parce que M. Vincent tenait cette maxime, de ne faire jamais aucune plainte de 

ceux qui sortaient, et de ne rien dire des causes de leur sortie. Mais au contraire, quand 

l'occasion s'en présentait et qu'il le pouvait avec vérité, il parlait a leur avantage; même, 

dans les occasions, il leur rendait toutes sortes de bons offices, quoiqu'il connût bien la 

mauvaise disposition de quelques-uns à son égard; et plusieurs de ceux qui ont 

persévéré dans la Compagnie, tant des premiers qui ont commencé l'Institut que des 

autres qui sont venus depuis, ont avoué qu'après Dieu ils avaient obligation de leur 

persévérance à la douceur et au support charitable de M. Vincent à leur égard. 

Or quoiqu'il corrigeât les défauts du prochain sans les flatter, c'était néanmoins toujours 

en les excusant et en les diminuant autant qu'il pouvait; et il y procédait avec un tel 

témoignage d'estime et d'affection pour ceux qui avaient failli, qu'il s'en faut que sa 

correction leur causât aucun abattement d'esprit; au contraire, elle relevait leur courage, 

augmentait leur confiance en Dieu, et leur donnait ordinairement une grande 

édification, lorsqu'ils voyaient que par une charité merveilleuse il s'humiliait le premier. 

Nous insérerons ici fort à propos sur ce sujet les extraits de quelques lettres qui feront 

connaître encore mieux quels étaient ses sentiments touchant la douceur qu'il fallait 

mêler dans la correction, et le grand soin qu'il prenait d'établir un support mutuel parmi 

ceux de sa Congrégation. 

«Je loue Dieu (dit-il, écrivant au supérieur d'une de ses maisons) de ce que vous êtes 

allé vous-même expédier les choses que Monsieur N. vous avait refusé de faire, vous 

avez bien fait d'en user ainsi, plutôt que de le presser; car il y a des personnes bonnes et 

vertueuses qui craignent Dieu, et ne voudraient pas l'offenser, lesquelles ne laissent pas 

de tomber en de certaines faiblesses: et quand il s'en présente de telles, il faut les 

supporter, et non pas se raidir contre. Puisque Dieu donne bénédiction à ce sien 

serviteur dans le Tribunal, je pense que vous ferez bien de le laisser agir selon son 

esprit, et de donner quelque chose en cette occasion à ses petites volontés, puisque, 

grâce à Dieu, il n'en a point de mauvaises. Pour ce qui est de l'autre prêtre dont  
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vous me parlez, la parole qui lui est échappée est peut-être une saillie de la nature plutôt 

qu'une indisposition de l'esprit. Les plus sages disent quelquefois des choses, étant 

préoccupés de quelque passion, de quoi néanmoins ils se repentent bientôt après. Il y en 

a d'autres qui témoignent quelquefois leurs aversions et leurs sentiments, tant à l'égard 

des personnes que des emplois, et qui pourtant ne laissent pas de bien faire. Tant il y a, 

Monsieur, avec quelques personnes que nous soyons, il y a toujours à souffrir, mais 

aussi a mériter. J'espère que celui-là dont je viens de vous parler se pourra gagner, 

pourvu qu'on le supporte charitablement, qu'on l'avertisse avec douceur et prudence, et 

qu'on prie Dieu pour lui, comme je fais pour votre famille, etc.» 

Écrivant sur un semblable sujet à un autre supérieur: «Le prêtre, lui dit-il, dont vous me 

parlez, est un homme de bien; il se porte à la vertu; et il était en bonne réputation dans 

le monde avant qu'il fût reçu dans la Compagnie. Que si maintenant qu'il est parmi 

nous, il a l'esprit inquiet, s'il s'embarrasse de quelque soin temporel et de l'affection des 

parents, et si enfin il fait quelque peine à ceux qui sont avec lui, il le faut supporter avec 

douceur. S'il n'avait ces défauts, il en aurait d'autres; et si vous n'aviez rien à souffrir, 

votre charité n'aurait pas beaucoup d'exercice, ni votre conduite assez de rapport à celle 

de Notre-Seigneur, qui a bien voulu avoir des disciples grossiers et sujets à divers 

manquements, pour avoir occasion, en pratiquant la douceur et le support, de nous 

montrer par son exemple comme doivent agir ceux qui sont en charge. Je vous prie, 

Monsieur, de vous régler sur ce saint Modèle, qui vous apprendra non seulement à 

supporter vos confrères, mais aussi la manière de les aider à se défaire de leurs 

imperfections. Il ne faut pas négliger le mal par une tolérance trop lâche, mais il faut 

aussi tâcher d'y remédier avec douceur.» 

Il écrivit encore sur le même sujet à un troisième, qui travaillait avec un autre prêtre de 

la Compagnie dans un diocèse éloigné. Voici en quels termes: «J'espère de la bonté de 

Notre-Seigneur qu'il donnera sa bénédiction à vos emplois, si la cordialité et le support 

est entre vous deux; et je vous prie, au nom de Dieu, Monsieur, que ce soit là votre 

grand exercice. Et parce que vous êtes le plus ancien et le supérieur, supportez tout avec 

douceur de celui qui est avec vous; je dis, tout, en sorte que, déposant en vous-même la 

supériorité, vous vous ajustiez à  
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lui dans un esprit de charité. C'est la le moyen par lequel Notre-Seigneur a gagné et 

perfectionné ses apôtres, et celui aussi par lequel seul vous viendrez à bout de ce bon 

prêtre. Selon cela, donnez un peu d'espace à son humeur, ne lui contredisez jamais à 

l'heure même que vous croyez en avoir sujet, mais avertissez-le quelque temps après, 

humblement et cordialement; et surtout comportez-vous de telle façon, qu'il ne paraisse 

aucune division entre vous et lui; car vous êtes la, comme sur un théâtre, exposés à la 

vue de toutes sortes de personnes, dans l'esprit desquelles un seul acte d'aigreur qu'on 

verrait en vous serait capable de tout gâter. J'espère que vous ferez usage de ces avis 

que je vous donne, et que Dieu se servira d'un million d'actes de vertus que vous 

pratiquerez, comme de base et de fondement du bien qu'il veut faire par vous.» 

Enfin il ne recommandait rien tant, par ses lettres et de vive voix, aux supérieurs et aux 

particuliers de ses maisons, que la douceur et le support réciproque comme une source 

de paix, et un lien de perfection qui unit les cîurs. Quand les sup®rieurs de quelques-

unes des maisons de sa Compagnie demandaient d'être déchargés de quelque infirme 

qui ne pouvait plus travailler, il leur représentait, qu'étant devenu infirme en leur 

maison, il était juste qu'il y demeurât, afin qu'elle eût occasion de pratiquer en son 

endroit le support et la charité; que s'ils demandaient le changement de quelqu'un à 

cause de ses défauts, il leur disait qu'il le fallait supporter, qu'il n'y avait personne qui 

n'en eût, et que celui qu'on enverrait en sa place en aurait peut-être de plus grands. 

Quand les officiers ou autres des siens manquaient à suivre ses ordres, comme il est 

arrivé quelquefois, faisant autrement qu'il ne leur avait prescrit, même jusqu'à plusieurs 

fois, il ne leur disait autre chose sinon: « Monsieur, ou mon frère, peut-être que si vous 

aviez fait cela en la manière que je vous avais prié, Dieu y aurait donné sa bénédiction.» 

D'autres fois il n'en disait rien, voulant que son silence et sa patience servissent de 

correction, si ce n'était dans les choses de quelque conséquence, à quoi il fût nécessaire 

de pourvoir, ou en cas de désobéissance formelle, s'il en remarquait quelqu'une. 

Mais surtout il se comportait avec une douceur et un support merveilleux envers les 

infirmes, ou du corps ou de l'esprit; il n'en faisait jamais aucune plainte, et ne 

témoignait point qu'il s'en  
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trouvât chargé; mais se mettant en leur place, par une charitable condescendance, il leur 

faisait les mêmes traitements qu'il eût voulu recevoir s'il eût été dans les mêmes 

infirmités. Nous remarquerons seulement ici qu'entre ceux qu'on admettait à l'épreuve 

dans sa Congrégation, il s'en est trouvé de tout temps quelques-uns qui avaient des 

incommodités pour lesquelles, selon les apparences, ils ne pouvaient être reçus au corps 

de la Compagnie; nonobstant cela M. Vincent ne laissait pas d'essayer de les remettre, 

leur faisant prendre des remèdes, leur donnant du repos, et employant les autres moyens 

qu'il jugeait propres pour cet effet. Et quoique plusieurs lui représentassent qu'il les 

fallait renvoyer, lui au contraire, disait qu'il fallait attendre et les supporter: et en effet, 

après avoir quelquefois bien attendu, quelques-uns ont été guéris, et ont depuis rendu de 

bons services à Dieu dans la Compagnie. 

Que s'il exerçait une si charitable douceur envers ceux qui n'étaient que dans la 

probation pour être incorporés à sa Congrégation, il en usait encore bien davantage à 

l'égard des autres qui y étaient déjà reçus: car tant s'en faut qu'il en renvoyât aucun pour 

quelque infirmité que ce fût, que même il ne voulait pas permettre qu'aucun s'en retirât 

de lui-même sous ce prétexte; considérant les infirmes comme autant de sujets qui 

attiraient les bénédictions du ciel sur sa Compagnie. Voici ce qu'il en écrivit un jour à 

un prêtre de sa Congrégation qui, parce qu'il n'avait pas de santé, avait quelque pensée 

de se retirer: «Ne craignez point, lui dit-il, d'être en aucune façon à charge à la 

Compagnie à cause de vos infirmités, et croyez que vous ne le serez jamais pour ce 

sujet: car, par la grâce de Dieu, elle ne se trouve point chargée des infirmes; au 

contraire, ce lui est une bénédiction d'en avoir. » Voilà les sentiments et la pratique de 

M. Vincent sur ce point, et c'est ainsi que sa Compagnie en use dans le même esprit, ne 

renvoyant aucun de ses sujets pour infirmité. 

Il traitait encore avec une douceur toute particulière les frères de sa Congrégation qui 

étaient les plus grossiers et les moins utiles, ne voulant point les renvoyer pour leur 

rusticité ou leur peu d'utilité à la maison. Il les faisait même parler dans les conférences 

et colloques spirituels de la Communauté, pour leur ouvrir l'esprit; et quoique leurs 

discours fussent quelquefois trop longs, ennuyeux, et hors du sujet, il les laissait 

pourtant dire tout ce qu'ils voulaient, sans jamais les interrompre, et sans jamais  
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leur témoigner qu'il n'approuvât pas ce qu'ils avaient dit, si ce n'est qu'ils eussent avancé 

quelque chose fausse ou erronée, qui eût besoin de correction; car alors il les redressait 

paternellement, et avec grande douceur, pour ne les pas contrister ou décourager, 

interprétant en bien ce qu'ils avaient dit, ou les excusant adroitement, et leur faisant 

néanmoins assez remarquer en quoi ils s'étaient trompés. 

La douceur de sa charité passait encore plus avant, et supportait non seulement les 

défauts naturels du corps ou de l'esprit, mais même ceux qui se commettaient contre les 

mîurs: car il s'en est trouv® de temps en temps quelques uns dans sa Congr®gation, 

aussi bien que dans les autres Communautés, qui, s'étant relâchés dans le chemin de la 

vertu, y faisaient plus de mal que de bien par leurs murmures, médisances et autres 

dérèglements, qui étaient connus des autres de sa Compagnie; on s'étonnait que M. 

Vincent ne les mît point dehors, on le pressait même de le faire; mais ce charitable et 

débonnaire supérieur les supportait avec une douceur, une charité et une patience 

incroyables pour leur donner loisir de se reconnaître, employant cependant tous les 

moyens qu'il jugeait propres pour remédier à leurs fâcheuses dispositions. 

Le supérieur d'une des maisons de sa Compagnie, se trouvant bien d'avoir été déchargé 

de quelques personnes lâches et d'une humeur difficile, écrivit à M. Vincent qu'il serait 

à propos de purger la Compagnie de telles gens. Voici la réponse qu'il lui fit, et qui est 

très remarquable, sur le sujet que nous traitons:  «Je suis de votre avis, lui dit-il, 

touchant le personnage dont vous m'écrivez. Je ne crois pas qu'il revienne de l'état où il 

est; au contraire, je crains qu'il ne fasse beaucoup de peine à cette maison ici où nous 

l'avons fait venir; et non seulement je le crains, mais je commence à l'expérimenter, et 

je vous avoue que lui et deux autres nous ont donné beaucoup d'exercice, l'un est 

dehors, après l'avoir supporté autant qu'il nous a été possible; et il serait expédient que 

les autres en fussent bien loin; ce serait faire justice à la Compagnie que de retrancher 

ces membres gangrenés, et la prudence même semble le requérir; mais parce qu'il faut 

donner lieu à toutes les vertus, nous exerçons maintenant le support, la douceur, la 

longanimité et la charité, dans le désir de leur amendement: nous appliquons des 

remèdes au mal, employant les menaces, les prières, les avertissements, et tout cela sans 

espé- 
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rance d'autre bien que de celui qu'il plaira à Dieu y opérer par sa grâce. Notre-Seigneur 

ne rejeta pas saint Pierre pour l'avoir renié trois fois, ni même Judas, quoiqu'il prévît 

bien qu'il mourrait en son péché: ainsi j'estime que sa divine bonté aura bien agréable 

que la Compagnie étende sa charité sur ces discoles, pour ne rien omettre ni épargner 

qui les puisse gagner à Dieu. Ce n'est pas qu'enfin il n'en faille venir au retranchement, 

s'ils ne se changent.» 

Quelques âmes timorées et embarrassées de scrupules, qui rendaient leur conduite très 

pénible et en quelque façon insupportable, ont aussi exercé souvent la charité de M. 

Vincent et lui ont bien fourni de quoi pratiquer la douceur et le support; et parmi les 

siens mêmes, il s'en est trouve qui durant plusieurs années, pour des scrupules fondés 

sur des sujets de néant, étaient incessamment à lui donner de la peine par leurs 

importunité continuelles; pourtant il ne s'en plaignait point et ne les rebutait nullement, 

mais il les supportait et même s'étudiait à les accueillir gracieusement, pour ne leur 

donner aucun sujet de découragement ou de tristesse: en quelque compagnie qu'il fût, il 

se levait aussitôt qu'il les voyait venir, et allait leur parler dans quelque coin du lieu où 

il se trouvait: et quoiqu'ils retournassent vers lui plusieurs fois pour le même sujet, (s'en 

est trouvé quelques-uns qui sont venus l'interrompre trois et quatre fois en une heure) il 

les recevait toujours avec la même sérénité de visage, les écoutait avec une égale 

patience, et leur répondait avec la même douceur. Voici le témoignage qu'un de ces 

esprits malades a rendu sur ce sujet. «M. Vincent, dit-il, a toujours eu un très grand 

support pour moi, et m'a traité avec grande douceur pendant mes peines d'esprit. J'allais 

l'interrompre continuellement, même lorsqu'il se disposait à célébrer la Messe ou à 

réciter son office; et quand j'avais eu sa réponse, je sortais, et puis je retournais encore 

au même temps pour lui parler, et ainsi consécutivement plusieurs fois de suite; ce qui a 

duré longtemps, sans que j'aie remarqué qu'il m'ait dit aucune parole rude ; au contraire, 

il me répondait toujours avec grande douceur, sans me rebuter, ce qu'il eût pu faire 

justement, vu la continuation de mes importunités; et même après m'avoir dit ce que 

j'avais à faire, voyant que je tombais en de nouveaux doutes, il a pris la peine de 

m'écrire de sa propre main ce qu'il m'avait dit, pour me le mieux faire retenir; et même 

pour cet effet,  
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il me priait de le lire tout haut en sa présence; et enfin à quelque heure que je l'allasse 

trouver, quoique ce fût souvent fort tard et fort avant dans la nuit, ou même d'autres fois 

lorsqu'il était engagé en des compagnies pour des affaires, il me recevait toujours avec 

une égale bonté, m'écoutait et me répondait avec une douceur et une charité que je ne 

puis expliquer.» 

Un autre a encore déclaré qu'il avait bien souvent exercé la patience et la charité de M. 

Vincent, l'obligeant de répéter plusieurs fois ce qu'il lui avait dit: ce que néanmoins ce 

charitable supérieur faisait bien volontiers, sans lui en témoigner aucune peine, répétant 

plusieurs fois, et autant qu'il le désirait, la chose qu'il lui avait déjà dite, et la lui 

expliquant plus distinctement, et même avec plus de plaisir, la dernière fois que la 

première. Une fois entre les autres qu'il était occupé en quelque affaire avec des 

personnes considérables, il appela un frère pour lui dire quelque chose; mais ce frère, ne 

la concevant pas bien, la lui fit répéter plus de quatre fois sans que M. Vincent lui en 

témoignât le moindre signe d'impatience, faisant cette répétition la cinquième fois avec 

la même douceur et tranquillité d'esprit que la première, témoignant avec un visage 

riant y prendre plutôt plaisir qu'y ressentir aucune peine. 

 

SECTION II  

Paroles remarquables de M. Vincent touchant la douceur qu'on doit prodiguer 

envers le prochain 

Elles ont été recueillies d'un discours que ce saint homme fit un jour aux siens sur le 

sujet de cette vertu. 

« La douceur et l'humilité, leur dit-il, sont deux sîurs germaines qui s'accordent fort 

bien ensemble. Nous avons pour règle de les étudier soigneusement en Jésus-Christ, qui 

nous dit: Apprenez de moi que je suis doux et humble de cîur. C'est donc une leon du 

Fils de Dieu: Apprenez de moi. O mon Sauveur ! quelle parole ! mais quel bonheur 

d'être vos écoliers, et d'apprendre cette leçon si courte et si excellente, qu'elle nous rend 

tels que vous êtes? N'aurez-vous pas sur nous la même autorité qu'ont eue autrefois les 

philosophes sur leurs sectateurs, lesquels s'attachaient si étroitement a leurs sentences, 

que c'était assez de dire: Le Maître l'a dit, pour ne s'en départir jamais ? 



192 

« Si donc les philosophes par leurs raisonnements s'acquéraient tant de créance sur leurs 

disciples dans les choses humaines combien plus, mes Frères, la Sagesse éternelle 

mérite-t-elle d'être crue et suivie dans les choses divines ! Que lui répondrions-nous à 

ce moment, s'il nous demandait compte de toutes les leçons qu'il nous a faites? Que lui 

dirons-nous à la mort, quand il nous reprochera de les avoir si mal apprises ? Apprenez 

de moi, dit-il, d'être doux. Si c'était un saint Paul ou un saint Pierre, qui par lui-même 

nous exhortât à apprendre de lui la douceur, nous pourrions nous en excuser; mais c'est 

un Dieu fait homme, qui est venu nous montrer comme il faut que nous soyons faits 

pour être agréables à son Père: C'est le Maître des maîtres qui nous enseigne à être 

doux. Donnez-nous part, mon Seigneur, à votre grande douceur: nous vous en prions 

par cette même douceur qui ne peut rien refuser. 

« La douceur a plusieurs actes qui se réduisent à trois principaux: « Le premier de ces 

actes a deux offices, dont l'un est de réprimer le mouvement de la colère, les saillies de 

ce feu qui monte au visage, qui trouble l'âme, qui fait qu'on n'est plus ce qu'on était, et 

qu'un visage serein change de couleur, et devient noirâtre, ou tout enflammé. Que fait la 

douceur? Elle arrête ce changement; elle empêche celui qui la possède de se laisser aller 

à ces mauvais effets. Il ne laisse pourtant pas de sentir le mouvement de la passion; 

mais il tient ferme, afin qu'elle ne l'emporte. Il lui pourra arriver quelque ternissure au 

visage, mais il se remet bientôt. Au reste il ne faut pas s'étonner de nous voir combattus; 

les mouvements de la nature préviennent ceux de la grâce, mais ceux-ci les surmontent. 

Il ne faut pas nous étonner des attaques, mais demander grâce pour les vaincre, étant 

assurés qu'encore que nous sentions en nous quelques révoltes contraires à la douceur, 

cette vertu a la propriété de les réprimer. Voilà donc le premier office du premier acte, 

qui est beau à merveille, et si beau qu'il empêche la laideur du vice de se montrer; c'est 

un certain ressort dans les esprits et dans les âmes, qui non seulement tempéré l'ardeur 

de la colère, mais qui en étouffe les moindres sentiments. 

« L'autre office de ce premier acte de la douceur consiste en ce qu'étant parfois 

expédient qu'on témoigne de la colère, qu'on reprenne, qu'on châtie, il fait néanmoins 

que les âmes qui ont cette vertu de douceur ne font pas les choses par emportement de 

la nature, mais parce qu'elles pensent qu'il les faut faire. Com- 
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me le Fils de Dieu qui appela saint Pierre Satan, et qui disait aux Juifs: Allez, 

hypocrites ! non une fois, mais plusieurs, ce mot étant répété dix ou douze fois dans un 

seul chapitre; et en d'autres rencontres il chassa les vendeurs du temple, renversa les 

tables, et fit d'autres signes d'un homme courroucé. Étaient-ce des emportements de 

colère ? Non, il avait cette douceur au suprême degré. En nous, cette vertu fait qu'on est 

maître de sa passion; mais en Notre-Seigneur, qui n'avait que des propassions, elle lui 

faisait seulement avancer ou retarder les actes de la colère, selon qu'il était expédient. Si 

donc il se montrait sévère en certaines occasions, lui qui était doux et bénin, c'était pour 

corriger les personnes à qui il parlait, pour donner la chasse au péché, et ôter les 

scandales; c'était pour édifier les âmes, et pour nous donner instruction. O qu'un 

supérieur qui agirait de la sorte ferait un grand fruit ! Ses corrections seraient bien 

reçues, parce qu'elles seraient faites par raison, et non par humeur. Quand il reprendrait 

avec vigueur, ce ne serait jamais par emportement, mais toujours pour le bien de la 

personne avertie. Comme Notre-Seigneur doit être notre modèle en quelque condition 

que nous soyons, ceux qui conduisent doivent regarder comme il a gouverné, et se 

régler sur lui. Or il gouvernait par amour; et si quelquefois il promettait la récompense, 

d'autres fois aussi il proposait le châtiment: il faut faire de même, mais toujours par le 

principe de l'amour. On est pour lors en l'état où le prophète désirait que Dieu fût quand 

il lui disait: Domine, ne infurore tuo arguas me: il semblait à ce pauvre roi que Dieu fût 

en colère contre lui, et pour cela il le prie de ne le châtier pas en sa fureur. Tous les 

hommes en sont logés là, nul ne veut être corrigé par colère. C'est une faveur accordée à 

peu de personnes de n'en point sentir les premières émotions, comme j'ai dit; mais 

l'homme doux en revient aussitôt, il maîtrise la colère et la vengeance, en sorte que rien 

n'en procède qui ne soit appliqué par l'amour. Voila donc le premier acte de la douceur, 

qui est de réprimer les mouvements contraires dès qu'on les ressent, soit en arrêtant tout 

à fait la colère, soit en l'employant si bien dans la nécessité, qu'elle ne soit nullement 

séparée de la douceur. C'est pourquoi, Messieurs, maintenant que nous en parlons, 

proposons-nous, toutes les fois qu'il nous viendra quelque occasion de nous fâcher, 

d'arrêter tout court cet appétit, pour nous récolliger et nous élever à Dieu, lui disant: 

Seigneur, qui me voyez assailli de  
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cette tentation, délivrez-moi du mal qu'elle me suggère. 

«Le second acte de la douceur est d'avoir une grande affabilité, cordialité et sérénité de 

visage envers les personnes qui nous abordent, en sorte qu'on leur soit à consolation. De 

la vient que quelques-uns, avec une façon riante et agréable, contentent tout le monde; 

Dieu les ayant prévenus de cette grâce, par laquelle ils semblent vous offrir leur cîur, 

et vous demander le vôtre; au lieu que d'autres se présentent avec une mine resserrée, 

triste et désagréable, ce qui est contre la douceur. Selon cela, un vrai Missionnaire fera 

bien de se composer affablement, et de s'étudier à un abord si cordial et amiable, que 

par ces signes de sa bonté il donne consolation et confiance a tous ceux qui 

l'approchent. Vous voyez que cette douce insinuation gagne les cîurs et les attire, selon 

cette parole de Notre-Seigneur, que les débonnaires posséderont la terre; et au contraire 

on a fait cette remarque des personnes de condition qui sont dans l'emploi, que quand 

elles sont trop graves et froides, un chacun les craint et les fuit. 

« Et comme nous devons être employés auprès des pauvres gens des champs, de 

messieurs les ordinands, des exercitants, et de toutes sortes de personnes, il n'est pas 

possible que nous produisions de bons fruits, si nous sommes comme des terres sèches 

qui ne portent que des chardons; il faut quelque attrait, et un extérieur qui plaise, pour 

ne rebuter personne. 

«Je fus consolé, il y a trois ou quatre jours, de la joie qui me parut en quelqu'un qui 

sortait de céans, où il avait remarqué, disait-il, un abord doux, une ouverture de cîur, et 

une certaine simplicité charmante (ce sont ses termes) qui l'avaient grandement touché. 

« Isaïe dit de Notre-Seigneur: Butyrum et mel comedet, ut sciat reprobare malum, et 

eligere bonum: « Il mangera du beurre et du miel, afin qu'il sache réprouver le mal, et 

choisir le bien. » Ce discernement des choses n'est donné, je pense, qu'aux âmes qui ont 

la douceur; car comme la colère est une passion qui trouble la raison, il faut que ce soit 

la vertu contraire qui donne le discernement et la lumière à la même raison. 

« Le troisième acte de la douceur est, quand on a reçu un déplaisir de quelqu'un, de n'y 

point arrêter son esprit, de n'en rien témoigner; ou bien de dire en l'excusant: Il n'y 

pensait pas, il l'a fait par précipitation, un premier mouvement l'a emporté; enfin, de 

détourner sa pensée de l'offense prétendue. Quand une per- 
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sonne dit des choses fâcheuses à ces esprits doux pour les aigrir, ils n'ouvrent pas la 

bouche pour lui répondre, et ne font pas semblant de l'entendre. 

« On raconte d'un chancelier de France, que, sortant un jour du Conseil, un homme qui 

avait perdu son procès lui dit qu'il était un méchant juge parce qu'il lui avait ôté son 

bien, et qu'il avait ruiné sa famille par l'arrêt qui avait été donné, l'appelant au jugement 

de Dieu, et le menaçant de son châtiment. Et que dans une telle rencontre ce seigneur 

s'en alla sans dire mot et sans regarder ni d'un côté ni d'autre. Si ce fut par la douceur 

chrétienne, ou par quelque autre principe qu'il supporta cette indignité, je m'en rapporte; 

mais quoi qu'il en soit, nous devons entrer dans une grande confusion de nous emporter 

quelquefois pour des vétilles, considérant que le premier chef de la justice du royaume 

souffre le reproche honteux que lui fait publiquement un plaideur, sans lui en témoigner 

aucun ressentiment; chose, certes, admirable dans le rang qu'il tenait, où il ne manquait 

pas de raisons humaines, non plus que de moyens faciles, pour punir une telle témérité. 

«Mais votre exemple, ô mon Sauveur! n'aura-t-il pas plus de pouvoir sur nous? Vous 

verrons-nous pratiquer une douceur incomparable envers les plus criminels, sans nous 

efforcer de devenir doux? et quand serons-nous toucher des exemples et des semonces 

que nous trouvons en votre école? 

«La douceur ne nous fait pas seulement excuser les affronts et les traitements injustes 

que nous recevons: elle veut même qu'on traite doucement ceux qui nous les font, par 

des paroles amiables; et s'ils venaient a nous outrager jusqu'à nous donner un soufflet, 

qu'on le souffre pour Dieu. C'est cette vertu qui fait cet effet-là. Oui, un serviteur de 

Dieu qui la possède bien, quand on use de mainmise sur lui, offre a Dieu ce rude 

traitement et demeure en paix. 

«Si le Fils de Dieu était si débonnaire en sa conversation, combien plus a-t-il fait éclater 

sa douceur en sa passion ! Ç'a été jusqu'à un tel point, que de ne proférer aucune parole 

fâcheuse contre ces déicides, qui le couvraient d'injures et de crachats, et qui se riaient 

de ses douleurs. "Mon ami", dit-il à Judas, qui le livrait à ses ennemis. Il va même au-

devant de ce traître avec cette douce parole, "Mon ami". Il traita tout le reste du même 

air: «Qui cherchez-vous ? leur dit-il ; me voici» Méditons tout cela, Messieurs,  
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nous trouverons des actes prodigieux de douceur, qui surpassent l'entendement humain. 

O Jésus, mon Dieu ! quel exemple pour nous, qui avons entrepris de vous imiter! Quelle 

leçon pour ceux qui ne veulent rien souffrir; ou s'ils souffrent, qui s'inquiètent et 

s'aigrissent ! 

« Après cela ne devons-nous pas nous affectionner a cette vertu de douceur, par laquelle 

Dieu nous fera la grâce non seulement de réprimer les mouvements de la colère, de 

nous comporter gracieusement envers le prochain, et de rendre bien pour mal; mais 

encore de souffrir paisiblement les afflictions, les blessures, les tourments et la mort 

même que les hommes nous pourraient causer. Faites-nous la grâce, mon Sauveur, de 

profiter des peines que vous avez endurées avec tant d'amour et de douceur; plusieurs 

en ont profité par votre bonté, et peut-être que je suis seul ici qui n'ai pas encore 

commence à être tout ensemble et doux et souffrant.» 

 

CHAPITRE XIII 

Son humilité 

C'est une vérité prononcée par la bouche du Fils de Dieu, que celui qui s'élève sera 

humilié, et au contraire que celui qui s'humilie sera exalté: la conduite de la divine 

Providence nous en fait voir tous les jours des preuves, et nous oblige par conséquent 

de reconnaître ce qu'a dit un grand docteur de l'Eglise, qu'il n'y a rien qui nous rende si 

agréables aux yeux de Dieu, ni si recommandables envers les hommes, que lorsqu'étant 

vraiment grands par le mérite d'une vie sainte et vertueuse, nous nous rendons petits par 

les sentiments d'une sincère humilité. 

Cela s'est vérifié en la personne de M. Vincent, lequel a été exalté par les grandes 

choses que Dieu a faites en lui et par lui, d'autant qu'il s'est humilié; et plus il s'est 

profondément abaissé, Dieu a pris plaisir de l'élever, et de répandre abondamment ses 

bénédictions sur lui et sur toutes ses saintes entreprises. 

Il est vrai que l'on peut dire de ce saint homme, après sa mort, ce que plusieurs qui l'ont 

le plus approché et observé ont dit de lui durant sa vie, qu'il n'a jamais été bien connu au 

monde tel qu'il était en effet, quelque estime qu'on ait eue de lui: Car bien  
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qu'il ait toujours passé pour un homme fort humble, l'opinion commune toutefois n'a 

jamais regardé son humilité comme la disposition principale qui a attiré sur lui toutes 

les grâces et bénédictions dont il a été comblé, et comme le fondement et la racine de 

toutes les grandes îuvres qu'il a faites. Ceux qui en ont jugé plus favorablement ont 

estime que c'était son zèle qui le portait à les entreprendre, et que sa prudence les lui 

faisait conduire heureusement à chef; mais quoique ces deux vertus fussent excellentes 

en lui, et qu'elles aient beaucoup contribué aux grands biens qu'il a opérés, il faut 

néanmoins avouer que c'est sa profonde humilité qui a attiré sur lui cette plénitude de 

lumières et de grâces, par la vertu desquelles tout a prospéré entre ses mains et sous sa 

conduite. Mais pour parler encore mieux, nous pouvons dire que son zèle le portait à 

s'humilier sans cesse, et que sa prudence consistait à suivre simplement les maximes et 

les exemples du Fils de Dieu, et à s'abandonner aveuglément aux conduites de son divin 

Esprit, se tenant toujours dans cette humble disposition de cîur, de se r®puter incapable 

d'aucun bien, et dénué de toute vertu et de toute force: et dans ce sentiment il répétait 

sans cesse intérieurement cette leçon d'humilité qu'il avait apprise de son divin Maître, 

disant en son cîur: çJe ne suis pas un homme, mais un pauvre ver qui rampe sur la 

terre, et qui ne sait où il va, mais qui cherche seulement à se cacher en vous, ô mon 

Dieu ! qui êtes tout mon désir. Je suis un pauvre aveugle qui ne saurais avancer un pas 

dans le bien, si vous ne me tendez la main de votre miséricorde pour me conduire.» 

Voilà quels étaient les sentiments de Vincent de Paul, lequel, a l'exemple du saint 

Apôtre son patron, ne se trouvait point dans une meilleure disposition de correspondre 

et de coopérer aux desseins de Dieu, sinon lorsqu'étant abattu par terre dans les 

profonds abaissements de son humilité, et fermant les yeux à toutes les considérations 

humaines, il s'abandonnait aux volont®s de son divin Ma´tre, lui disant en son cîur, 

comme ce grand Apôtre: «Seigneur, que voulez-vous que je fasse?» Dans cette 

dépendance il n'entreprenait jamais rien par lui-même; et il a fallu que la divine 

Providence l'ait engag® aux îuvres qu'il a faites, ou par l'autorit® de ceux qu'il regardait 

comme ses supérieurs, ou par les conseils et les persuasions des personnes dont il 

respectait la vertu, ou enfin par la nécessité des occasions qui lui faisaient connaître la 

volonté de Dieu, laquelle il faisait toujours profes- 
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sion de suivre, et qu'il ne voulait jamais prévenir. C'est pourquoi lorsqu'il parlait de la 

plus grande de ses îuvres, qui est l'®tablissement de sa Congr®gation, il disait toujours 

hautement que c'était Dieu seul qui avait appelé en sa Compagnie ceux qui y avaient été 

reçus, et qu'il n'avait jamais ouvert la bouche pour en attirer aucun; que lui-même ne 

s'était pas fait Missionnaire par son choix, mais qu'il y avait été engagé, sans presque le 

connaître, par la conduite de la volonté de Dieu. Que c'était Dieu seul qui était l'auteur 

de tout ce qui se faisait de bien dans la Mission, de toutes les fonctions et pratiques des 

Missionnaires, et g®n®ralement de toutes les bonnes îuvres dans lesquelles ils sont 

employés: toutes ces choses ayant été commencées sans qu'il y pensât, et sans qu'il sût 

ce que Dieu prétendait faire.» 

Or déclarer plus en particulier quelle a été l'humilité de ce grand serviteur de Dieu, 

quoique cela soit fort difficile, puisqu'il s'est toujours étudié à tenir cette vertu cachée 

non seulement aux autres, mais encore à lui-même. Nous nous efforcerons néanmoins 

d'en tracer ici quelque léger crayon, dont nous emprunterons les traits, soit de ce que 

nous avons vu et connu en lui ou entendu de sa propre bouche, soit de ce que nous en 

avons appris par les témoignages irréprochables de personnes de très grande piété. 

Nous avons déjà dit qu'encore que Dieu ait voulu se servir de M. Vincent pour des 

choses très grandes, il se réputait néanmoins incapable des moindres, et même que, 

passant outre, il se croyait plus propre à détruire qu'a édifier: car se reconnaissant enfant 

d'Adam, il se défiait entièrement de lui-même, comme d'un homme pervers qui sentait 

en soi la pente commune pour le mal et l'impuissance pour le bien, que tous les 

descendants de ce premier père ont héritées de sa désobéissance. C'était pour cela qu'il 

avait conçu un très grand mépris de lui-même; qu'il fuyait l'honneur et la louange 

comme une peste; qu'il ne se justifiait jamais lorsqu'il était repris, mais se mettait du 

côte de celui qui le reprenait, se donnant le tort, quoiqu'il ne l'eût pas; qu'il condamnait 

ses moindres imperfections avec plus de rigueur que d'autres n'auraient fait leurs plus 

gros péchés; et que, sans user d'aucune excuse, il faisait passer ses plus légers défauts 

d'entendement et de mémoire pour de grossières méprises. C'est enfin pour cela qu'il 

n'osait et ne voulait s'ingérer en quelque chose  
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que ce fût, et était même plus content que Dieu fît le bien par d'autres, que par lui-

même. 

C'était dans ce même esprit qu'il s'étudiait à cacher, autant qu'il pouvait, toutes les 

grâces particulières qu'il recevait de Dieu, n'en ayant découvert aucune que lorsqu'il ne 

la pouvait couvrir sans manquer à la charité du prochain, ou à quelque autre nécessité 

qui l'y obligeait; et il avait pris une telle habitude de se cacher lui-même, et tout ce qu'il 

faisait de bien, que ceux de sa Compagnie ne savaient qu'une partie de tant de saintes 

îuvres qu'il entreprenait, et de tant de charit®s qu'il exerait spirituellement et 

corporellement envers toutes sortes de personnes: et il n'y a point de doute que plusieurs 

des siens seront étonnes d'en lire en cet ouvrage un grand nombre dont ils n'ont jamais 

eu aucune connaissance. 

Mais non content de se cacher, lui et les grands biens qu'il faisait, il tâchait en toutes 

sortes de rencontres de s'abaisser, et de s'avilir et rendre méprisable, autant qu'il 

pouvait, devant les autres, pour honorer et imiter les abaissements et avilissements du 

Fils de Dieu, lequel étant la splendeur de la gloire de son Père, et la figure de sa 

substance, a bien voulu se rendre l'opprobre des hommes et l'abjection du peuple. Pour 

cela il parlait volontiers des choses qui pouvaient le faire mépriser, et fuyait avec 

horreur tout ce qui pouvait directement ou indirectement tendre à son honneur et à sa 

louange. Quand il vint à Paris, il ne dit point qu'il s'appelait "de Paul", craignant que ce 

nom ne donnât sujet de penser qu'il fût de quelque famille considérable; mais il se fit 

appeler seulement M. Vincent, de son nom de baptême, comme qui dirait Monsieur 

Pierre ou Monsieur Jacques, et quoiqu'il fût licencié en théologie, il ne se disait pourtant 

qu'un pauvre écolier de quatrième; et 'on a remarqué que par ses paroles et par ses 

actions il tâchait toujours, dans toutes les occasions, de se rendre méprisable et de 

passer pour un homme de néant; et lorsqu'il lui arrivait quelque sujet de confusion, il 

l'embrassait très volontiers, et en témoignait autant de joie que s'il eût trouvé quelque 

grand trésor. 

Il qualifiait sa Congrégation de "petite", et "très petite", et "chétive" Compagnie, et n'a 

point voulu que ceux qui en étaient allassent prêcher et faire des missions dans les 

grandes villes, mais seulement dans les villages, et tout au plus dans les petites villes, 

pour évangéliser et instruire les pauvres gens des champs, et cela dans  



200 

la vue que cet emploi est ordinairement le plus méprisé. Il voulait que dans toutes les 

rencontres sa Compagnie fût regardée comme la moindre et la dernière de toutes les 

autres; et ayant une fois été obligé d'envoyer quelques-uns de la maison de Saint-Lazare 

pour assister à une assemblée générale de ville, entre autres choses qu'il recommanda à 

l'un des principaux prêtres de sa Communauté qu'il y envoya avec un compagnon, ce fut 

qu'il eût à prendre la dernière place de tous ceux du clergé, comme il fit. 

Il ne pouvait souffrir qu'on dît aucune chose à la louange de sa Congrégation, qu'il 

appelait toujours pauvre et chétive Compagnie, disant qu'il ne demandait à Dieu, sinon 

qu'il eût agréable de lui donner la vertu d'humilité: et parlant un jour sur ce sujet aux 

siens: «N'est-ce pas une chose étrange, leur dit-il, que l'on conçoit bien que les 

particuliers d'une Compagnie, comme Pierre, Jean et Jacques, doivent fuir l'honneur, et 

aimer le mépris; mais la Compagnie, dit-on, et la Communauté doit acquérir et 

conserver de l'estime et de l'honneur dans le monde? Car, je vous prie, comment se 

pourra-t-il faire que Pierre, Jean et Jacques puissent vraiment et sincèrement aimer et 

chercher le mépris, et que néanmoins la Compagnie, qui n'est composée que de Pierre, 

Jean et Jacques, et autres particuliers, doive aimer et rechercher l'honneur? Il faut 

certainement reconnaître et confesser que ces deux choses sont incompatibles; et 

partant, tous les Missionnaires doivent être contents, non seulement quand ils se 

trouveront dans quelque occasion d'abjection ou de mépris pour leur particulier, mais 

aussi quand on méprisera leur Compagnie; car pour lors ce sera une marque qu'ils 

seront véritablement humbles.» 

Au reste, son humilité était tellement sincère, qu'on la pouvait en quelque façon lire sur 

son front, sur ses yeux, et sur toute la posture de son corps; et reconnaître par son 

extérieur que ses humiliations et abaissements venaient du fond de son coeur, ou cette 

vertu était si profondément gravée, qu'il croyait ne pas mériter l'usage d'aucune 

créature, non pas même de celles qui servent à conserver la vie, et encore moins des 

autres qui peuvent être utiles ou nécessaires pour avancer la gloire de Dieu. C'est dans 

ce sentiment de son indignité que non seulement il ne demandait rien pour soi, mais 

qu'il était toujours prêt à se dépouiller de tout ce qu'il avait en sa disposition: et l'on ne 

doit pas s'étonner de ce qu'on dit qu'il a refusé les plus hautes dignités  
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ecclésiastiques qu'on lui a présentées, puisqu'il s'estimait indigne des moindres choses. 

Or, quoique son humilité fût telle que nous venons de le dire, elle ne laissait pas d'être 

constante et généreuse, lorsqu'il était question de soutenir les intérêts de Dieu ou de son 

Eglise. Car c'était en ces occasions-là qu'il faisait bien paraître que l'humilité, comme a 

fort bien enseigné le Docteur angélique, n'est point contraire à la magnanimité; mais 

plutôt que la magnanimité est perfectionnée par l'humilité, laquelle lui donne un 

fondement solide en faisant qu'elle s'appuie uniquement sur Dieu, et néanmoins la 

retient dans une juste médiocrité en empêchant qu'elle ne s'élève plus qu'il ne faut et 

qu'elle ne donne aucun lieu à la vanité. 

Parlant un jour sur ce sujet aux siens, il leur dit que l'humilité s'accordait fort bien avec 

la générosité et grandeur de courage, Pour preuve, il leur rapporta l'exemple de saint 

Louis, qui était si humble que de servir lui-même les pauvres, et aller dans les hôpitaux 

rechercher ceux qui avaient les maux les plus infects et les plus horribles, pour les 

panser de ses propres mains. Et cependant, c'était un des plus généreux et des plus 

vaillants rois qui aient porté la couronne en France; il l'a bien fait voir par les signalées 

victoires qu'il remporta sur les Albigeois, et dans les deux voyages qu'il entreprit au 

Levant pour combattre contre les infidèles. D'où il concluait qu'il fallait demander à 

Dieu la générosité fondée sur l'humilité. 

 

SECTION PREMIERE  

Quelques autres actions plus particulière d'humilité, pratiqué par M. Vincent.  

C'est avec grande raison qu'un très vertueux ecclésiastique qui a connu fort 

particulièrement M. Vincent a dit, parlant de lui, qu'il ne s'est jamais trouvé aucun 

ambitieux sur la terre qui ait eu plus de passion de s'élever, de se faire estimer, et de 

parvenir au comble des honneurs, que cet humble serviteur de Dieu avait d'affection de 

s'abaisser, de se rendre abject et méprisable, et d'embrasser les dernières humiliations et 

confusions. Car il est vrai qu'il semblait avoir fait son trésor de cette vertu, ménageant 

soigneusement toutes les occasions qui se présentaient  



202 

pour la pratiquer, et prenant sujet de s'humilier en toutes sortes de rencontres. 

Outre ce que nous en avons déjà dit en ce chapitre, nous en rapporterons encore dans 

cette section d'autres pratiques plus particulières. 

Il était bien éloigné de faire parade des dons et des talents qu'il avait reçus de Dieu, 

puisqu'au contraire il s'étudiait, autant qu'il lui était possible, comme il a déjà été dit, à 

les cacher; et lorsqu'il était obligé de les faire paraître pour les employer au service de 

Dieu et du prochain, il ne produisait que les moindres. Voici sa maxime sur ce sujet, qui 

est d'autant plus digne d'être estimée qu'elle est plus rare parmi les hommes; et quoique 

nous l'ayons déjà rapportée ailleurs, nous ne laisserons pas de la répéter ici, parce 

qu'elle mérite d'être connue, et plus encore d'être suivie et pratiquée d'un chacun: 

«Si je fais une action publique, disait-il, et que je la puisse pousser bien avant, je ne le 

ferai pas; mais j'en retrancherai telle et telle chose qui pourrait lui donner quelque 

lustre, et à moi quelque réputation. De deux pensées qui me viennent en l'esprit pour 

parler sur quelque sujet, quand la charité ne m'obligera point de faire autrement, je 

produirai la moindre au dehors, afin de m'humilier, et retiendrai la plus belle pour la 

sacrifier ¨ Dieu dans le secret de mon cîur. Car Notre-Seigneur ne se met et ne se plaît 

que dans l'humilit® de cîur, et dans la simplicité des paroles et des actions.» 

Quand il ®tait oblig® de parler des îuvres que Dieu avait faites par lui, ou des 

bénédictions qu'il avait versées sur sa conduite, il le faisait toujours au nom de sa 

Congrégation, et non pas au sien, disant «que Dieu s'était servi de la Compagnie pour 

telle ou telle chose; que son infinie bonté avait fait ou confié à la Compagnie telle ou 

telle grâce.» Et ordinairement dans les choses qu'il se proposait de faire pour quelque 

bonne fin, il parlait en pluriel, disant, par exemple: «Nous tâcherons de remédier à un 

tel besoin, ou de procurer un tel bien; nous vous enverrons un tel secours.» parlant de la 

sorte par esprit d'humilité, comme ne voulant agir par soi-même, ni dire, par exemple: « 

Je remédierai, je procurerai, j'enverrai; » ou user de semblables termes dont se servent 

ordinairement ceux qui ont quelque pouvoir et autorité. Il disait bien: «Je vous prie, je 

vous remercie, je vous demande pardon, je suis cause que ces choses ne vont pas 

comme elles devraient, ou qu'un tel désordre est arrivé»; parce que ces sortes 

d'expressions sont en quelque façon humiliantes, et qu'il  
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voulait toujours réserver pour lui tout ce qui pouvait porter quelque abaissement ou 

quelque abjection. 

Outre cela il avait une adresse merveilleuse pour attribuer aux autres le bien qu'il faisait, 

et détourner la louange qu'on lui voulait donner pour la porter sur quelque autre; et 

comme s'il n'y eût eu aucune part, il renvoyait toujours toute l'estime et tout l'honneur 

du bien qu'il avait fait, à Dieu et au prochain. Que s'il y avait de l'excès en lui, c'était de 

s'étendre trop dans les louanges des autres, et dans le mépris de soi-même: car en effet, 

lorsqu'il parlait de lui-même, c'était en des termes si humiliants, qu'on avait quelquefois 

peine à les entendre. 

Répondant à une personne de grande piété qui s'était recommandée à ses prières: «Je 

vous offrirai à Dieu, lui dit-il, puisque vous me l'ordonnez; mais j'ai besoin du se cours 

des bonnes âmes, plus qu'aucune personne du monde, pour les grandes misères qui 

accablent la mienne, et qui me font regarder l'opinion qu'on a de moi, comme un 

châtiment de mon hypocrisie, laquelle me fait passer pour autre que je ne suis.» 

Un très digne prélat, voyant M. Vincent s'humilier en toutes choses, ne put s'empêcher 

de lui dire qu'il était un parfait chrétien: sur quoi cet humble serviteur de Dieu s'écria: 

«O Monseigneur ! que dites-vous ? moi un parfait chrétien ! On me doit plutôt tenir 

pour un damné, et pour le plus grand pécheur de l'univers.» 

Quelqu'un nouvellement entré en la Congrégation de la Mission, parlant un jour dans 

une conférence en présence de M. Vincent, dit qu'il avait une grande confusion de 

profiter si peu des bons exemples qu'il lui donnait, et des merveilles qu'il voyait en lui. 

M. Vincent laissa passer ces paroles, pour ne pas l'interrompre; mais après la 

conférence il lui fit cet avertissement en public: «Monsieur, nous avons cette pratique 

parmi nous de ne louer jamais personne en sa présence. Il est vrai que je suis une 

merveille, mais une merveille de malice, plus méchant que le démon, lequel n'a pas tant 

mérite d'être en enfer que moi: ce que je ne dis pas par exagération, mais selon les 

véritables sentiments que j'en ai. » 

Un personnage fort attaché au Jansénisme l'ayant une fois entretenu de ses erreurs pour 

les lui persuader, et n'ayant pu en venir à bout, se mit a lui faire des reproches, et, tout 

ému de colère, lui dit qu'il était un vrai ignorant, et qu'il s'étonnait que sa Congrégation 

le pût souffrir pour supérieur général. A quoi M. Vincent répondit, en s'humiliant, qu'il 

s'en étonnait encore plus que lui, «parce, dit-il, que je suis encore plus ignorant que 

vous ne pensez.» 
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Ayant un jour consolé et fortifié un étudiant de sa Congrégation qui était tenté de 

désespoir, et ayant répondu à quelque difficulté qui lui venait souvent en l'esprit contre 

l'espérance, qu'il l'exhortait d'avoir en Dieu, il ajouta: «Si le diable vous remet en 

l'esprit cette mauvaise pensée, servez-vous de cette réponse que je vous viens de faire, 

et dites à ce malheureux tentateur que ç'a été Vincent, un ignorant, un quatrième, qui 

vous a dit cela.» 

Un prêtre de la Congrégation ayant écrit à M. Vincent que le supérieur qu'il avait 

envoyé en la maison où il demeurait n'était pas assez civilisé pour ce lieu-là, M. Vincent 

lui faisant réponse, après avoir dit beaucoup de bien de ce supérieur, qui était un 

homme vertueux, ajoute ces mots: «Et moi, comment suis-je fait ? et comment est-ce 

qu'on m'a souffert jusqu'à cette heure dans l'emploi que j'ai, moi qui suis le plus 

rustique, le plus ridicule et le plus sot de tous les hommes parmi les gens de condition, 

avec lesquels je ne saurais dire six paroles de suite qu'il ne paraisse que je n'ai point 

d'esprit ni de jugement? Mais ce qui pis est, c'est que je n'ai aucune vertu qui approche 

de la personne dont est il question.» 

C'était sa coutume en toutes rencontres, et devant toutes sortes de personnes, même de 

la plus haute qualité, surtout quand on témoignait quelque estime de lui, et qu'on lui 

voulait rendre quelque honneur, de dire et publier qu'il n'était que le fils d'un paysan, et 

qu'il avait gardé les troupeaux: ce qu'il prenait aussi plaisir de déclarer aux pauvres, afin 

qu'ils le considérassent comme ayant été de leur condition. Sur ce sujet, il arriva un jour 

qu'un homme de village étant venu à Saint-Lazare demander M. Vincent, et le portier 

lui ayant dit qu'il était empêché pour lors avec quelques seigneurs, ce bonhomme 

répliqua: ce n'est donc plus M. Vincent, parce que lui-même m'a dit qu'il n'était que le 

fils d'un paysan comme moi?»  

Accompagnant un jour un ecclésiastique à la porte de Saint-Lazare, une pauvre femme 

se mit à crier, lui disant: «Monseigneur, donnez-moi l'aumône. A quoi M. Vincent lui 

répondit: «O ma pauvre femme! vous me connaissez bien mal, car je ne suis qu'un 

porcher, et le fils d'un pauvre villageois.» Une autre l'ayant rencontré à la porte, comme 

il conduisait quelques personnes de condition, et lui ayant dit pour le convier à lui 

donner l'aumône plus volontiers, qu'elle avait été servante de madame sa mère, il lui 

répondit aussitôt devant tous ceux qui étaient présents: «Ma bonne femme, vous me 

prenez pour un autre; ma mère n'a ja- 
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mais eu de servante, ayant elle-même servi, et étant la femme, et moi le fils d'un 

paysan.» 

Un jeune homme, parent d'un prêtre de sa Compagnie, faisant par respect difficulté de 

s'asseoir auprès de lui et de se couvrir, il lui dit: «Pourquoi, Monsieur, faites-vous tant 

de difficulté et de cérémonie à l'endroit d'un porcher et du fils d'un pauvre paysan tel 

que je suis !» De quoi le jeune homme fut fort surpris. 

Ayant rendu visite à un homme de condition, lequel par honneur le voulait conduire à la 

porte, il fit ce qu'il put pour l'en détourner, et entre autres choses lui dit: «Savez-vous 

bien, Monsieur, que je ne suis que le fils d'un pauvre villageois, et que pendant ma 

jeunesse j'ai gardé les troupeaux dans les champs?» A quoi ce seigneur, qui était 

homme d'esprit, répondit qu'un des grands rois du monde qui était David, avait aussi été 

tiré de la conduite des troupeaux qu'il gardait; et M. Vincent parut comme tout confus et 

tout abattu de cette réponse. 

Dans les assemblées de piété où il se trouvait, son humilité le portait toujours à déférer 

aux sentiments des autres et à les préférer aux siens, quoique meilleurs. Un jour, dans 

l'assemblée des Dames de la Charité de Paris, où il présidait, comme on délibérait sur 

quelques affaires assez importantes pour l'assistance des pauvres, l'une des dames de la 

Compagnie s'étant aperçue que M. Vincent, selon son humilité ordinaire, suivait plutôt 

les sentiments de celles qui opinaient que les siens propres, elle en eut de la peine, et ne 

put s'empêcher de lui reprocher doucement qu'il ne tenait pas assez ferme pour faire 

valoir ses avis, bien qu'ils fussent les meilleurs. A quoi il fit cette réponse digne de son 

humilité: «A Dieu ne plaise, Madame, que mes chétives pensées prévalent sur celles des 

autres: je suis bien aise que le bon Dieu fasse ses affaires sans moi, qui ne suis qu'un 

misérable.» 

L'affection qu'il avait pour cette vertu d'humilité, et les trésors de grâces qu'il trouvait 

dans sa pratique, le portaient à faire part à sa Compagnie de tous ces abaissements qu'il 

recherchait: c'est pourquoi il en parlait ordinairement avec des termes humiliants. Dans 

cet esprit, répondant un jour à un prêtre qui demandait d'être reçu dans sa Compagnie, 

et lui témoignait la préférer à toutes les autres, reconnaissant que c'était le meilleur 

chemin pour aller au ciel: «C'est la bonté que vous avez pour nous, lui dit-il, qui vous 

fait penser de la sorte; mais il est  
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vrai que les autres Communautés sont toutes saintes, et que nous sommes des 

misérables, et plus misérables que les misérables.» 

Il dit à un autre, qui demandait la même chose: « Quoi Monsieur, vous voulez être 

Missionnaire ? Et comment avez-vous jeté les yeux sur notre petite Compagnie ? car 

nous ne sommes que de pauvres gens.» Celui-ci a depuis avoué qu'il fut grandement 

édifié de cette humilité de M. Vincent, lequel rabaissait ainsi l'estime de sa Compagnie 

devant ceux même qui la recherchaient et qui en demandaient l'entrée. 

Et non content de parler de la sorte, il a toujours tâche par ses exemples d'insinuer cet 

esprit d'humilité dans sa Compagnie, dès ses premiers commencements. Lorsqu'il 

demeurait encore au collège des Bons-Enfants, il s'est mis plusieurs fois à genoux 

devant sept ou huit prêtres qui la composaient, déclarant en leur présence les péchés les 

plus griefs de sa vie passée; de quoi ils furent grandement touches, admirant en leur 

supérieur la force de la grâce, par laquelle il renonçait si courageusement à cette 

inclination naturelle que tous les hommes ont de cacher leurs infirmités, et tâchait, en 

leur découvrant les siennes, de détruire en eux tous les sentiments d'estime qu'ils 

pouvaient avoir pour lui. Il avait encore cette coutume, tous les ans au jour de son 

baptême, de se mettre à genoux devant sa Communauté, et de demander pardon à Dieu 

de tous les péchés qu'il avait commis depuis tant d'années que sa bonté le souffrait sur 

la terre, priant la Compagnie de lui pardonner tous les sujets de scandale qu'il pouvait 

avoir donnés, et de demander à Dieu qu'il lui fit miséricorde. 

Outre cela, quand il pensait lui être arrive quelque chose qui ne fût pas tout à fait de bon 

exemple à la même Compagnie, il ne manquait pas à chaque fois de s'en humilier, et de 

lui en demander pardon; ce qu'il faisait même pour des choses secrètes, comme pour 

des mouvements d'impatience qui n'avaient point paru au dehors, pour quelques paroles 

moins douces dites à quelque particulier, et pour les moindres manquements faits par 

inadvertance. 

Ayant un jour recommandé à un des frères de la maison de donner le gîte a un pauvre 

passant, et ce frère s'en excusant avec beaucoup de répliques et d'oppositions, M. 

Vincent crut lui devoir parler avec fermeté, pour l'obliger à se soumettre. Mais après, 

son humilité lui en donnant quelque remords intérieur, il alla se mettre à genoux au 

milieu d'une allée du jardin, où étaient  
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quelques anciens prêtres de sa Communauté, et leur dit qu'il demandait pardon a la 

Compagnie du scandale qu'il donnait tous les jours, et qu'il venait encore tout 

récemment de donner en parlant avec rudesse à un frère de la basse-cour. Un des prêtres 

qui fut présent à cette action d'humilité, après en avoir rendu témoignage, ajoute: «Cela 

peut avoir été connu d'un chacun, mais ce que j'ai vu tout seul est que le même soir, 

entrant selon mon ordinaire dans la chambre de M. Vincent, après l'examen général, je 

le trouvai qui baisait les pieds de ce frère.» 

Ce n'est pas seulement en cette occasion, mais en une infinité d'autres, qu'on l'a vu se 

jeter aux pieds de ses inférieurs, même des moindres de la maison. Nous en 

rapporterons seulement quelques exemples. 

Croyant avoir donne une fois sujet de peine à un frère, pour lui avoir dit, peut-être d'un 

ton un peu ferme, qu'il se fallait donner patience pour résoudre ce qu'il lui avait 

proposé, il ne voulut point célébrer la Messe qu'il ne se fût humilié devant ce frère; et 

ne l'ayant point trouvé à la cuisine, il l'alla chercher à la cave, ou il lui demanda pardon 

de l'avoir contristé. 

Se trouvant un jour de jeûne dans une pauvre hôtellerie, en quelque voyage qu'il faisait, 

et ayant demandé un peu d'huile pour manger de la morue sèche qu'on lui avait 

présentée pour son dîner, son humilité lui fit craindre que cela n'eût causé quelque 

mauvaise édification à celui qui l'accompagnait: c'est pourquoi il se mit à genoux 

devant lui, pour lui en demander pardon. 

Un autre jour faisant voyage avec trois de ses prêtres, il les entretint pour les divertir de 

quelque chose qui lui était autrefois arrivée. Mais comme ils l'écoutaient avec attention, 

ils furent bien étonnés lorsqu'au milieu de son discours il frappa sa poitrine, disant qu'il 

était un misérable, tout rempli de superbe et d'orgueil, et qu'il ne faisait que parler de 

soi-même; de sorte qu'aussitôt il fallut changer de sujet d'entretien. Et dès qu'ils furent 

arrivés au lieu où ils devaient s'arrêter, il ne manqua pas de leur demander pardon à 

genoux du scandale qu'il leur avait donne en parlant de lui-même. 

Étant malade à Richelieu, en l'année 1649, on lui envoya de Paris le frère infirmier de 

Saint-Lazare, pour en avoir plus de soin, parce qu'il connaissait mieux de quelle façon il 

le fallait traiter. Il lui fit un très bon accueil, et lui témoigna beaucoup d'affection à son 

ordinaire; néanmoins lui ayant dit qu'il était  
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marri qu'on lui eût donné tant de peine de venir de si loin pour une carcasse, il crut 

depuis qu'il ne l'avait pas reçu avec assez de cordialité; il lui en demanda pardon à 

genoux, non seulement à Richelieu, mais encore étant de retour à Saint-Lazare, en 

présence de son assistant, auquel parlant sur ce sujet: «Savez-vous bien, Monsieur, lui 

dit-il, que ce bon frère étant venu à Richelieu pour moi, je ne lui épanchai point mon 

cîur, comme j'avais accoutum®? et c'est de quoi je lui demande tr¯s humblement 

pardon en votre présence, et je vous prie de prier Dieu pour moi, afin qu'il me fasse la 

grâce de ne plus commettre de semblables fautes.» 

Ayant une fois été visité par son neveu, lequel était venu exprès pour cela de la ville 

d'Acqs à Paris; le portier du collège des Bons-Enfants, où il demeurait pour lors, l'ayant 

averti que son neveu demandait de le voir, il ressentit le premier mouvement de quelque 

peine pour son arrivée, et dit qu'on le lui amenât en sa chambre; néanmoins son 

humilité lui fit aussitôt changer de sentiment, et prendre résolution d'aller lui-même le 

recevoir en bas. Voici en quels termes M. de Saint-Martin, chanoine de la ville d'Acqs, 

qui demeurait pour lors en ce collège, en rendit témoignage: 

«Je ne puis passer sous silence, dit-il, un acte de vertu de M. Vincent, dont je fus 

témoin, à l'occasion d'un sien neveu. C'est qu'ayant donné charge à l'un des siens de 

l'aller prendre dans la rue où il était, habillé à la mode des paysans de ce pays, pour le 

mener à sa chambre, ce ton serviteur de Dieu eut un mouvement extraordinaire de se 

surmonter, comme il fit; car descendant de sa chambre il alla lui-même jusqu'à la rue, 

où ayant trouvé son neveu, il l'embrassa, le baisa, et le prit par la main, et l'ayant 

conduit dans la cour, fit descendre tous les messieurs de sa Compagnie, auxquels il dit 

que c'était là le plus honnête homme de sa famille, et les lui fit saluer tous. Il lui fit faire 

la même civilité aux autres personnes de condition qui le venaient visiter. Et aux 

premiers exercices spirituels qu'il fit après, il s'accusa publiquement en pleine 

assemblée d'avoir eu quelque honte à l'arrivée de son neveu, et de l'avoir voulu faire 

monter secrètement en sa chambre, parce qu'il était paysan et mal habillé.» 

Il passa encore plus avant dans cette pratique d'humiliation aux premiers exercices des 

ordinands qui se firent à Saint-Lazare; car entretenant ceux qui devaient recevoir les 

ordres sur la vo- 
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cation à l'état ecclésiastique, il mêla parmi son discours plusieurs choses humiliantes de 

sa vie passée; et pour se confondre davantage, il ajouta qu'un de ses parents avait été 

condamné aux galères: ce qu'il a répété en plusieurs autres occasions, quoique cet 

homme ne fût son parent que de fort loin, et tout au plus au quatrième degré. 

Que s'il était si affectionné à se procurer lui-même des humiliations, il ne l'était pas 

moins à les recevoir lorsqu'elles lui venaient de la part du prochain. Un des principaux 

magistrats du parlement ayant dit un jour dans la Grand'chambre, que les Missionnaires 

de Saint-Lazare ne faisaient plus guère de missions, cela fut rapporté à M. Vincent, qui 

fut étonné de ce discours; et l'ayant dit à quelqu'un des siens, celui-ci lui répondit que ce 

magistrat parlait sans savoir, et qu'il y avait longtemps que leur Compagnie n'avait 

travaille à tant de missions qu'elle faisait en ce même temps, et qu'elle avait fait l'année 

précédente; ajoutant qu'il serait à propos de le faire savoir à ce magistrat, lequel 

autrement, étant ainsi mal informé, pourrait continuer à décrier la Compagnie. A quoi 

M. Vincent répliqua: «Il le faut laisser faire, je ne me justifierai jamais que par les 

îuvres.è 

Etant arrivé une autre fois qu'une des maisons de la Congrégation reçut une humiliation 

très notable, sans qu'il y eût pourtant aucun péché, M. Vincent, au lieu de s'en affliger, 

en t®moigna de la joie et exhorta sa Communaut® d'en remercier Dieu de bon cîur, et ¨ 

lui demander la grâce de faire un bon usage de cette abjection. «Car, disait-il, c'est un 

bonheur d'être traite en la manière que Notre-Seigneur l'a été.» Et pour établir de plus 

en plus l'esprit d'humilité dans sa Compagnie, il proposa pour sujet d'oraison à sa 

Communauté, une fois tous les mois pendant plusieurs années, la Méditation de 

l'orgueil, pour lui en faire concevoir plus d'horreur. Il disait «que la Compagnie ne 

subsisterait jamais sans la vertu d'humilité; que lorsque cette vertu manquait en quelque 

Compagnie, chacun pensait à son établissement particulier, et que de là provenaient les 

partialités, le schisme et la rupture; que si les Missionnaires avaient à demander quelque 

chose à Dieu, c'était l'humiliation, et qu'ils devaient s'attrister et pleurer lorsqu'ils 

recevaient des applaudissements, puisque Notre-Seigneur avait dit: Vî cum 

benedixerint vobis homines; malheur à vous quand les hommes vous applaudiront. » 

Mais c'est principalement dans les emplois de la cour que  



210 

l'humilité de M. Vincent a paru avec d'autant plus de force qu'elle était plus opposée 

aux honneurs qui lui étaient rendus par quelques-uns, et que sa vertu et bonne conduite 

méritait de tous. Au commencement qu'il fut appelé au Conseil, avec feu M. le prince 

de Condé et quelques autres seigneurs, comme ce bon prince le voulut obliger de 

s'asseoir auprès d'eux, il lui dit: « Monseigneur, ce m'est trop d'honneur que votre 

Altesse me souffre en sa présence, moi qui ne suis que le fils d'un pauvre porcher.» Sur 

quoi M. le prince lui répondit par le vers du poète: Moribus et vita nobilitatur homo; 

ajoutant: «Ce n'est pas d'aujourd'hui que nous connaissons votre mérite.» Il lui proposa 

ensuite dans l'entretien quelques points de controverse, auxquels M. Vincent répondit 

sur-le-champ avec telle satisfaction de ce prince, qu'il lui dit: « Eh quoi ! M. Vincent, 

vous dites à un chacun et vous prêchez partout que vous êtes un ignorant, et cependant 

vous résolvez en deux mots l'une des plus grandes difficultés que nous ayons avec les 

religionnaires.» Il lui proposa encore quelques autres difficultés sur le droit canonique, 

auxquelles M. Vincent ayant répondu avec pareille satisfaction de ce prince, il lui dit 

qu'il reconnaissait bien que c'était avec grande raison qu'il avait été choisi de Sa Majesté 

pour l'aider de son conseil en ce qui regardait les bénéfices et autres affaires 

ecclésiastiques. 

Or, quoique cet emploi si important et si honorable, et l'accès qu'il avait auprès de la 

Reine-Mère pendant sa régence, le rendissent fort considérable, on a pourtant remarqué 

qu'il n'a jamais porté de soutane neuve allant au Louvre, et qu'il n'a point paru 

autrement habillé devant les grands de la cour que lorsqu'il allait instruire et prêcher les 

paysans de la Campagne, se tenant également partout dans une très simple et humble 

bienséance. 

Parlant un jour de l'emploi qu'il avait à la Cour, il dit: «Je demande  Dieu que je sois 

tenu pour un insensé, comme je le suis, afin qu'on ne m'emploie plus dans cette sorte de 

commission, et que j'aie plus de loisir de faire pénitence, et que je donne moins de 

mauvais exemple que je fais à notre petite Compagnie.» Aussi est-il vrai que cet emploi 

lui pesait extrêmement, non pas faute d'affection envers Sa Majesté, pour le service de 

laquelle il eût très volontiers exposé sa vie, mais à cause des honneurs attachés à ces 

emplois. Il embrassait au contraire les confusions avec amour, et souffrait avec joie les 

calom- 
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nies qui lui arrivaient et dont il louait Dieu, sans qu'on l'ait jamais ouï se justifier, et 

encore moins se plaindre; et bien loin d'en avoir aucun ressentiment, il s'humiliait même 

devant ceux qui l'offensaient, et il leur demandait pardon. C'est ce qu'on lui a vu faire à 

l'égard d'une personne de condition qui le traitait avec grand mépris, et envers un jeune 

gentilhomme qui lui avait dit, par un emportement de son âge, qu'il était un vieux fou; il 

se mit aussitôt à genoux devant lui, lui demandant pardon de l'occasion qu'il pouvait lui 

avoir donnée de lui dire telles paroles. 

Ayant une autre fois empêché que le Roi ne donnât un évêché à une personne qu'il 

savait n'être pas propre pour la conduite d'un diocèse, ses parents, qui étaient puissants, 

en eurent un très grand ressentiment, qu'ils firent bien paraître, inventant contre lui une 

calomnie à laquelle ils ajoutèrent diverses circonstances pour la rendre plus croyable, et 

pour la mieux débiter à la cour; ce qui étant venu jusqu'aux oreilles de la reine, dès 

qu'elle vit M. Vincent, elle lui demanda en riant s'il savait bien ce qu'on disait de lui, et 

qu'on l'accusait d'une telle chose. A quoi il répondit sans se troubler ni altérer: 

«Madame, je suis un grand pécheur.» Et comme Sa Majesté lui eut reparti qu'il devait 

se justifier, il répliqua: «L'on en a bien dit d'autres contre Notre-Seigneur, et il ne s'est 

jamais justifié. » 

Pendant ce même temps qu'il était employé à la cour, un de ses amis l'avertit qu'un 

ecclésiastique, qui mourut bientôt après, faisait courir un bruit par la ville, et même 

avait rapporté à une personne des plus qualifiées de Paris, que M. Vincent avait fait 

donner un bénéfice à quelqu'un, moyennant une bibliothèque et une somme 

considérable d'argent. Ce bon serviteur de Dieu fut à la vérité un peu ému d'abord de 

cette noire calomnie, et il prit la plume, comme il l'a depuis déclaré, à dessein d'en 

écrire à quelqu'un pour se justifier; mais comme il commençait à former les premières 

lettres, rentrant en soi-même, et se reprenant de ce qu'il voulait faire: «O misérable ! dit-

il, à quoi penses-tu ? Quoi ! tu te veux justifier ? et voilà que nous venons d'apprendre 

qu'un chrétien faussement accusé à Tunis a demeuré trois jours dans les tourments, et 

enfin est mort, sans proférer une parole de plainte, quoiqu'il fût innocent du crime qu'on 

lui avait imputé: et toi, tu te veux excuser! Oh! non, il n'en sera pas ainsi;» et en même 

temps il quitta la plume, et  
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n'écrivit point, ni ne se mit en aucun devoir de se justifier. 

Enfin son humilité prenant toujours de nouveaux accroissements, il s'avisa d'un autre 

moyen tout extraordinaire pour la pratiquer. Ayant fait venir à Paris, en l'année 1641, 

quelques-uns des plus anciens et des principaux de sa Congrégation, pour délibérer de 

plusieurs affaires importantes, il leur représenta, après quelques conférences, les fautes 

de sa conduite, son incapacité pour le gouvernement et la nécessité qu'il y avait de 

donner quelque autre chef à la Compagnie. «Vous voilà assemblés, leur dit-il; je remets 

la charge de supérieur général entre vos mains; faites au nom de Dieu élection d'un 

autre d'entre vous, pour être notre supérieur.» Et là-dessus il sortit de la chambre et s'en 

alla dans une petite chapelle qui regarde sur l'église, où il se mit en prières devant le 

Saint-Sacrement. Les prêtres assemblés étant fort surpris d'une telle proposition, et ne 

voyant aucun lieu d'en délibérer, envoyèrent quelques-uns d'entre eux pour le prier de 

revenir; et après l'avoir longtemps cherché, ils le trouvèrent à genoux en cette chapelle, 

tourné vers le grand autel de l'église. Ils lui dirent que personne d'entre eux ne pouvait 

consentir à faire ce qu'il désirait, et ils le prièrent et le pressèrent de retourner, pour 

traiter des autres affaires qui restaient à résoudre; mais il s'en excusa, et leur fit de 

nouvelles instances pour cette élection, disant qu'il était déposé, et qu'ils devaient en 

choisir quelque autre pour remplir cette charge; ce qui ayant été rapporté aux autres qui 

étaient dans la chambre, ils en sortirent tous, et vinrent en corps le conjurer de continuer 

dans la conduite de leur Compagnie, lui disant enfin: «C'est vous-même que nous 

élisons pour notre supérieur général; et tant que Dieu vous conservera sur la terre, nous 

n'en aurons point d'autre.» Il fit ce qu'il put pour s'en défendre, mais après toutes ses 

résistances, connaissant la volonté de Dieu, il baissa la tête, et soumit ses épaules à cette 

charge; ce qu'il fit néanmoins en telle sorte, que, retenant pour soi tout ce qu'il y avait 

de pénible, il en refusait autant qu'il lui était possible tous les avantages et tous les 

honneurs. C'était dans cet esprit d'humilité qu'il ne prenait jamais la qualité de supérieur 

général de sa Congrégation, sinon dans les actes publics ou Lettres-Patentes, lorsque 

cela était absolument nécessaire; partout ailleurs il se qualifiait dans ses souscriptions: 

Indigne prêtre de la Congrégation de la Mission  ou indigne supérieur. Il écrivit même 

à quelques-uns de ses prêtres, qu'au commencement des  
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lettres qu'ils lui adresseraient, ils ne laissassent d'espace en blanc qu'autant qu'ils en 

voyaient en celles qu'il leur écrivait, ayant peine à recevoir plus d'honneur de ses 

inférieurs qu'il ne leur en rendait lui-même. A ce propos, un des anciens prêtres de sa 

Congrégation ayant recommandé un jour à la Communauté de Saint-Lazare que l'on 

rendît à M. Vincent quelque civilité particulière, ainsi que le requérait sa qualité de père 

commun et de supérieur général, et que lorsqu'on le rencontrerait on s'arrêtât un peu 

pour lui faire une inclination ou révérence pendant qu'il passerait, M. Vincent, s'en étant 

aperçu, s'en plaignit comme on si lui eût fait tort, et ne voulut plus qu'on en usât de la 

sorte. Et lui ayant été représenté qu'on le pratiquait ainsi en la plupart des 

Communautés: «Je le sais bien, dit-il, et il faut respecter les raisons qu'elles ont de le 

faire. Mais j'en ai de plus fortes pour ne le point souffrir à mon égard; je ne dois pas être 

comparé au moindre des hommes, puisque je suis le pire.» 

La chaire o½ il avait coutume de se placer dans le chîur de l'®glise de Saint-Lazare 

lorsqu'il officiait, ayant été élevée au-dessus des autres, il la fit défaire, disant que ce 

siège était propre pour servir à nos seigneurs les évêques, et non pas à un misérable 

prêtre, tel qu'il était. 

Il prenait toujours pour lui-même, dans ce même esprit d'humilité les moindres 

ornements de l'église; et la Reine-Mère, par sa piété ordinaire, ayant fait présent à la 

sacristie de Saint-Lazare de quelques parements de toile d'argent, à la naissance du roi, 

Sa Majesté les envoya fort à propos pour servir aux fêtes de Noël. Mais M. Vincent, qui 

selon sa coutume devait officier à cette solennité, voyant qu'on lui avait préparé ces 

riches ornements, en demanda de communs; et quelque raison qu'on lui apportât pour 

lui persuader de s'en servir, on ne put vaincre son humilit®, n'ayant pas le cîur, disait-il, 

de se revêtir le premier d'un tel ornement: de sorte qu'on fut obligé de lui en donner un 

de camelot, et le diacre et le sous-diacre en prirent de semblables pour garder 

l'uniformité. 

Il souffrait avec peine qu'on lui rendît quelques petits services, et qu'on l'aidât en des 

choses qu'il ne pouvait faire seul, à cause de son âge, et de ses indispositions: et il en 

faisait des remerciements si humbles, qu'il payait bien avec usure le peu d'assistance 

qu'on lui rendait. Mais au contraire, il était ravi quand il pouvait servir les autres, soit au 

réfectoire, ou même dans la cuisine, et jus- 
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que dans les moindres offices. Son humilité même est allée quelquefois jusques à cet 

excès, de demander la bénédiction à ses inférieurs. Voici ce qu'il témoigna un jour sur 

ce sujet écrivant à l'un de ses prêtres, et lui parlant d'un autre qui était dangereusement 

malade: «Hélas ! Monsieur, que je suis affligé de l'état de notre cher malade ! Oh ! 

quelle perte pour la Compagnie, si Dieu le retirait de cette vie ! mais pourtant que sa 

très sainte et adorable volonté soit faite à jamais. S'il est encore en vie, je vous prie de 

l'embrasser de ma part, de lui dire ma douleur, de me recommander a ses prières, et de 

lui demander sa bénédiction pour toute la Compagnie, et pour moi qui la lui demande 

prosterné en esprit à ses pieds. » 

Il ne faut pas s'étonner s'il agissait de la sorte, vu les bas sentiments qu'il avait de lui-

même, s'estimant et se publiant en toutes rencontres indigne de la qualité de supérieur 

général et du caractère de prêtrise; il a dit plusieurs fois que s'il ne l'eût pas encore reçu, 

ayant la connaissance telle qu'il l'avait de son indignité, il ne pourrait jamais se résoudre 

à le recevoir, et qu'il choisirait plutôt la condition d'un frère de la Compagnie, ou bien 

de simple laboureur, tel qu'était son père. Quoiqu'il s'acquittât très dignement de tous 

les devoirs et de toutes les fonctions du sacerdoce, sa grande humilité néanmoins avait 

fait de si fortes impressions sur son esprit, que bien loin de présumer quelque chose de 

son mérite, il se considérait au contraire comme un empêchement au bien, et craignait 

d'être responsable devant Dieu des hérésies, des désordres et des calamités publiques, 

parce qu'il ne les détournait pas autant qu'il croyait être obligé de faire en qualité de 

prêtre; c'est ce qu'il a témoigné en plusieurs rencontres, et ce qu'il a même écrit à M. de 

Saint-Martin, chanoine d'Acqs, son ancien ami. Nous rapporterons ici sa lettre, parce 

qu'elle est fort considérable, tant pour les bas sentiments qu'il témoigne de lui-même, 

que pour la haute estime qu'il avait de l'état sacerdotal: 

«Je vous remercie, lui dit-il, du soin que vous prenez de mon petit-neveu, duquel je 

vous dirai, Monsieur, que je n'ai jamais désiré qu'il fût ecclésiastique, et encore moins 

ai-je eu la pensée de le faire élever pour ce dessein, cette condition étant la plus sublime 

qui soit sur la terre, et celle-là même que Notre-Seigneur y a voulu prendre et exercer. 

Pour moi, si j'avais su ce que c'était, quand j'eus la témérité d'y entrer, comme je l'ai su  
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depuis, j'aurais mieux aimé labourer la terre que de m'engager à un état si redoutable: 

c'est ce que j'ai témoigné plus de cent fois aux pauvres gens de la campagne, lorsque, 

pour les encourager à vivre contents et en gens de bien, je leur ai dit que je les estimais 

heureux en leur condition. Et en effet, plus je deviens vieux, et plus je me confirme 

dans ce sentiment, parce que je découvre tous les jours l'éloignement où je suis de la 

perfection en laquelle je devrais être. Certes, Monsieur, les prêtres de ce temps ont un 

grand sujet de craindre les jugements de Dieu, puisque, outre leurs propres péchés, il 

leur fera rendre compte de ceux des peuples, parce qu'ils n'ont pas tâché de satisfaire 

pour eux à sa justice irritée, ainsi qu'il y sont obligés; et qui pis est, il leur imputera la 

cause des châtiments qu'il leur envoie, d'autant qu'ils ne s'opposent pas comme il faut 

aux fléaux qui affligent l'Eglise, tels que sont la peste, la guerre, la famine et les 

hérésies qui l'attaquent de tous côtés. Disons plus, Monsieur: c'est de la mauvaise vie 

des ecclésiastiques que sont venus tous les désordres qui ont désolé cette sainte Épouse 

du Sauveur, et qui l'ont si fort défigurée, qu'à peine est-elle reconnaissable. Que diraient 

maintenant de nous ces anciens Pères qui l'ont vue en sa première beauté, s'ils voyaient 

l'impiété et les profanations que nous y voyons, eux qui ont estimé qu'il y avait fort peu 

de prêtres sauvés, quoique de leur temps ils fussent en leur plus grande ferveur ? 

« Toutes ces choses, Monsieur, me font juger qu'il est plus convenable à ce pauvre 

enfant de s'adonner à la profession de son père, que d'en entreprendre une si haute et si 

difficile qu'est la nôtre, dans laquelle la perte semble inévitable pour les personnes qui 

osent y entrer sans être appelées; et comme je ne vois pas qu'il le soit par aucune 

marque assurée, je vous supplie de lui conseiller de travailler pour gagner sa vie et de 

l'exhorter à la crainte de Dieu, afin qu'il se rende digne de sa miséricorde en ce monde 

et en l'autre. C'est le meilleur avis que je lui puisse donner. Je vous prie de vous 

informer de M. N. de ce que l'on dit dans une conférence qui fut faite céans, lorsqu'il y 

était, au sujet d'un curé de Bretagne qui a fait un livre où il a mis que les prêtres vivant 

comme font aujourd'hui la plupart sont les plus grands ennemis qu'ait l'Église de Dieu. 

Si tous étaient comme vous et lui, cette proposition ne se trouverait pas véritable.» 
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SECTION II  

Des sentiments de M. Vincent touchant la vertu d'humilité.  

Quoique M. Vincent prit occasion de s'humilier en toutes rencontres, comme nous 

avons dit dans ce chapitre, et qu'on puisse bien dire que toute sorte de choses lui 

servaient de matière pour pratiquer l'humilité, il avait néanmoins deux principaux 

motifs, qui étaient comme les deux pivots sur lesquels roulaient tous les sentiments qu'il 

avait de cette vertu et toutes les pratiques qu'il en faisait et conseillait aux autres. 

Le premier était la grande connaissance et les vues toutes singulières qu'il avait des 

infinies perfections de Dieu et des défauts des créatures, qui lui donnaient sujet de tenir 

pour injustice de ne se pas humilier toujours et en toutes choses, attendu la condition 

misérable de l'homme et la grandeur et sainteté de Dieu. Voici en quels termes il en 

parla un jour aux siens: «En vérité, Messieurs et mes Frères, si un chacun de nous veut 

s'étudier à se bien connaître, il trouvera qu'il est très juste et très raisonnable de se 

mépriser soi-même. Car si d'un côté nous considérons sérieusement la corruption de 

notre nature, la légèreté de notre esprit, les ténèbres de notre entendement, le 

dérèglement de notre volonté et l'impureté de nos affections; et d'ailleurs si nous pesons 

bien au poids du sanctuaire nos îuvres et nos productions, nous trouverons que le tout 

est très digne de mépris. Mais quoi? me direz-vous, mettez-vous de ce nombre les 

prédications que nous avons faites, les confessions que nous avons entendues, les soins 

et les peines que nous avons pris pour le prochain, et pour le service de Notre-Seigneur? 

Oui, Messieurs, si l'on repasse sur les meilleures actions, on trouvera qu'en la plupart on 

s'y est mal conduit quant à la manière et souvent quant à la fin, et que de quelque façon 

qu'on les regarde, il y peut avoir du mal autant que du bien: car, dites-moi, je vous prie, 

que peut-on attendre de la faiblesse de l'homme? qu'est-ce que peut produire le néant ? 

et peut faire le péché ? et qu'avons-nous de nous-mêmes autre chose, sinon le néant et le 

péché? Tenons donc pour certain qu'en tout et partout nous sommes dignes de rebut, et 

toujours très méprisables à cause de l'opposition que nous avons par nous-mêmes à la 

sainteté et aux autres perfections  
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de Dieu, a la vie de Jésus-Christ et aux opérations de sa grâce; et ce qui nous persuade 

davantage cette vérité est la pente naturelle et continuelle que nous avons au mal, notre 

impuissance au bien, et l'expérience que nous avons tous que, lors même que nous 

pensons avoir bien réussi en quelque action, ou bien rencontré en nos avis, il arrive tout 

le contraire, et Dieu permet souvent que nous sommes méprisés. Si donc nous nous 

étudions à nous bien connaître, nous trouverons qu'en tout ce que nous pensons, disons 

et faisons, soit en la substance, soit dans les circonstances, nous sommes pleins et 

environnés de sujets de confusion et de mépris; et si nous ne voulons point nous flatter, 

nous nous verrons non seulement plus méchants que les autres hommes, mais pires en 

quelque façon que les démons de l'enfer; car si ces malheureux esprits avaient en leur 

disposition les grâces et les moyens qui nous sont donnés pour devenir meilleurs, ils en 

feraient mille et mille fois plus d'usage que nous n'en faisons pas.» 

Le second motif était l'exemple et les paroles de Jésus-Christ qu'il avait toujours en vue, 

et qu'il exposait aux yeux d'un chacun. Rapportant un jour sur ce sujet, dans un discours 

qu'il fit aux siens, ces paroles de Jésus-Christ: «Apprenez de moi que je suis humble de 

cîur"; et ces  autres: çCelui qui s'humiliera sera exalté, et celui qui s'élèvera sera 

abaissé»; il ajouta ce qui suit: «Qu'est-ce que la vie de ce divin Sauveur, sinon une 

humiliation continuelle, active et passive? Il l'a tellement aimée, qu'il ne l'a jamais 

quittée sur la terre pendant sa vie; et même après sa mort, il a voulu que l'Église nous ait 

représenté sa personne divine par la figure d'un crucifix, afin de paraître à nos yeux 

dans un état d'ignominie, comme avant été pendu pour nous ainsi qu'un criminel, et 

comme ayant souffert la mort la plus honteuse et la plus infâme qu'on ait pu s'imaginer. 

Pourquoi cela ? C'est parce qu'il connaissait l'excellence des humiliations, et la malice 

du péché contraire, qui non seulement aggrave les autres péchés, mais qui rend 

vicieuses les îuvres qui de soi ne sont pas mauvaises, et qui peut infecter et corrompre 

celles qui sont bonnes, même les plus saintes. 

M. Vincent ayant l'esprit et le cîur rempli de ces deux grands et puissants motifs de 

l'humilité, il ne faut pas s'étonner si en toutes rencontres il témoignait tant d'estime pour 

cette vertu, et s'il s'efforait de la planter bien avant dans les cîurs de toutes sortes de 

personnes, particulièrement de ses chers enfants,  
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afin qu'elle y pût jeter de profondes racines. Voici en quels termes il leur en parla un 

jour: 

«L'humilité est une vertu si ample, si difficile et si nécessaire, que nous n'y saurions 

assez penser: c'est la vertu de Jésus-Christ, la vertu de sa sainte Mère, la vertu des plus 

grands saints, et enfin c'est la vertu des Missionnaires. Mais que dis-je ? je me reprends, 

je souhaiterais que nous l'eussions; et quand j'ai dit que c'était la vertu des 

Missionnaires, j'entends que c'est la vertu dont ils ont plus de besoin, et dont ils doivent 

avoir un très ardent désir: car cette chétive Compagnie, qui est la dernière de toutes, ne 

doit être fondée que sur l'humilité, comme sur sa vertu propre; autrement nous ne ferons 

jamais rien qui vaille, ni au dedans ni au dehors; et sans l'humilité nous ne devons 

attendre aucun avancement pour nous, ni aucun profit envers le prochain. O Sauveur ! 

donnez-nous donc cette sainte vertu, qui nous est propre, que vous avez apportée au 

monde, et que vous chérissez avec tant d'affection; et vous, Messieurs, sachez que celui 

qui veut être un véritable Missionnaire doit travailler sans cesse à acquérir cette vertu, 

et à s'y perfectionner; et surtout se donner de garde de toutes les pensées d'orgueil, 

d'ambition et de vanité, comme des plus grands ennemis qu'il puisse avoir; leur courir 

sus aussitôt qu'ils paraissent. pour les exterminer, et veiller soigneusement pour ne leur 

donner aucune entrée. Oui, je le dis derechef, que si nous sommes véritables 

Missionnaires, chacun de nous en son particulier doit être bien aise qu'on nous tienne 

pour des esprits pauvres et chétifs, pour des gens sans vertu, qu'on nous traite comme 

des ignorants, qu'on nous injurie et méprise, qu'on nous reproche nos défauts, et qu'on 

nous publie comme insupportables pour nos misères et imperfections. Je passe encore 

plus avant, et je dis que nous devons être bien aises qu'on dise de notre Congrégation en 

général qu'elle est inutile à l'Église, qu'elle est composée de pauvres gens, qu'elle réussit 

mal en tout ce qu'elle entreprend, que ses emplois de la campagne sont sans fruit, les 

séminaires sans grâce, les ordinations sans ordre. Oui, si nous avons le véritable esprit 

de Jésus-Christ, nous devons agréer d'être réputés tels que je viens de dire. Mais, 

répliquera quelqu'un, Monsieur, qu'est-ce que vous nous dites ? Durus est hic sermo. Il 

est vrai, je vous l'avoue, que cela est dur à la nature, et qu'il lui est bien difficile de se 

persuader qu'elle a mal fait, et encore plus de souffrir qu'on le croie, et  
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qu'on le lui reproche; mais aussi cela est bien facile à comprendre à une âme qui 

possède la vraie humilité, et qui se connaît telle qu'elle est; et tant s'en faut qu'elle s'en 

attriste, qu'au contraire elle s'en réjouit, et est très contente de voir que, par ses 

humiliations et par sa petitesse, Dieu soit exalté et glorifié. Je sais bien que Notre-

Seigneur fait la grâce à plusieurs de la Compagnie d'aller à tire d'ailes à cette vertu, et 

d'animer leurs actions du désir de leur propre anéantissement et de l'affection de se 

cacher et de se confondre: mais il faut demander à Dieu qu'il fasse la même grâce à tous 

les autres, afin que nous n'ayons point d'autres prétentions que de nous abaisser et 

anéantir pour l'amour et pour la gloire de Dieu, et qu'enfin la vertu propre de la Mission 

soit l'humilité. Pour vous y affectionner davantage, remarquez ce que je vais vous dire, 

qui est que si jamais vous avez ouï raconter par des personnes du dehors quelque bien 

qui ait été fait par la Compagnie, vous trouverez que c'est parce qu'il leur a paru en elle 

quelque petite image d'humilité, et qu'elles lui ont vu pratiquer quelques actions basses 

et abjectes, comme d'instruire les paysans et de servir les pauvres: de même, si vous 

voyez les ordinands sortir de leurs exercices édifiés de la maison, si vous y prenez bien 

garde, vous reconnaîtrez que c'est parce qu'ils y ont remarqué une manière d'agir 

humble et simple, qui est une nouveauté pour eux, et un charme et attrait pour tout le 

monde. Je sais qu'en la dernière ordination, un ecclésiastique qui était céans aux 

exercices à exprimé dans un écrit qu'il a laissé par mégarde les grands sentiments de 

piété qu'il remportait de céans, pour quelque teinture d'humilité qu'il y avait aperçue.» 

Une autre fois parlant de cette même vertu aux siens: « Faites attention, leur dit-il, à la 

recommandation que Notre-Seigneur nous en a faite par ces paroles: «Apprenez de moi 

que je suis humble de cîurè et le suppliez de vous en donner l'intelligence Que si tant 

est qu'il nous enflamme seulement du désir des humiliations, ce sera bien assez, 

quoique nous n'avons pas la connaissance de cette vertu telle que Notre-Seigneur, qui 

savait le rapport qu'elle a aux perfections de Dieu son Père, et à la vileté de l'homme 

pécheur. Il est vrai que nous ne verrons jamais cela que fort obscurément pendant cette 

vie; mais nous devons n®anmoins avoir confiance parmi ces t®n¯bres, que si notre cîur 

s'affectionne aux humiliations, Dieu nous donnera l'humilité, nous la  
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conservera, et l'accroîtra en nous, par les actes qu'il nous en fera faire: car un acte de 

vertu bien fait dispose pour en produire un autre; et le premier degré d'humilité sert 

pour monter au second, et le second au troisième, et ainsi des autres. Souvenez-vous, 

Messieurs et mes Frères, que Jésus-Christ parlant du publicain humilié a dit que sa 

prière avait été exaucée. Que s'il a rendu ce témoignage d'un homme qui avait été 

méchant toute sa vie, que ne devons-nous pas espérer, si nous sommes vraiment 

humbles ? Au contraire, qu'est-il arrivé du pharisien ? C'était un homme séparé du reste 

du peuple par sa condition, qui était comme une espèce de religion parmi les Juifs, dans 

laquelle il priait, il je¾nait et faisait beaucoup d'autres bonnes îuvres, nonobstant 

lesquelles il ne laisse pas d'être réprouvé de Dieu; et pourquoi cela? Parce qu'il regardait 

ses bonnes îuvres avec complaisance, et qu'il s'en donnait de la vanité comme s'il les 

eût faites par sa propre vertu. Voilà donc un juste et un pécheur devant le trône de Dieu; 

et parce que ce juste est sans humilit®, il est rejet® et r®prouv® avec ses bonnes îuvres, 

et ce qui paraissait de vertueux en lui devient vice. Au contraire, voila un pécheur 

lequel, reconnaissant sa misère et touché d'un vrai ressentiment d'humilité, se tient à la 

porte du temple, frappe sa poitrine, et n'ose lever les yeux au ciel; et par cette humble 

disposition de son cîur, quoiqu'il f¾t entre dans ce temple, coupable de plusieurs 

péchés, il en sort néanmoins justifié, et une seule humiliation lui a été un moyen de 

salut. En quoi nous pouvons reconnaître que l'humilité, quand elle est véritable, 

introduit en l'âme les autres vertus, et qu'en s'humiliant profondément et sincèrement, de 

pécheur qu'on était, on devient juste. Oui, quand bien nous serions des scélérats, si nous 

recourons à l'humilité, elle nous fera devenir justes: et au contraire, quoique nous 

fussions comme des anges, et que nous excellassions dans les plus grandes vertus, si 

toutefois nous sommes dépourvus d'humilité, ces vertus n'ayant point de fondement ne 

peuvent subsister; et étant ainsi détruites, faute d'humilité, nous devenons semblables 

aux damnés qui n'en ont aucune. Retenons donc bien cette vérité, Messieurs, et qu'un 

chacun de nous la grave bien avant dans son cîur, et qu'il dise parlant ¨ soi-même: 

Quoique j'eusse toutes les vertus, si toutefois je n'ai pas l'humilité, je me trompe; et 

pensant être vertueux, je ne suis qu'un superbe pharisien, et un Missionnaire  
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abominable. 

«O Sauveur Jésus-Christ ! répandez sur nos esprits ces divines lumières dont votre 

sainte âme était remplie, et qui vous ont fait préférer la contumélie à la louange ! 

Embrasez nos cîurs de ces affections saintes qui br¾laient et consumaient le v¹tre, et 

qui vous ont fait chercher la gloire de votre Père céleste dans votre propre confusion. 

Faites par votre grâce que nous commencions dès maintenant à rejeter tout ce qui ne va 

pas à votre honneur et a notre mépris, tout ce qui ressent la vanité, l'ostentation et la 

propre estime. Que nous renoncions une bonne fois pour toutes à l'applaudissement des 

hommes abusés et trompeurs, et a la vaine imagination du bon succ¯s de nos îuvres; 

enfin, mon Sauveur, que nous apprenions ¨ °tre v®ritablement humbles de cîur par 

votre grâce et par votre exemple. ;~ 

Un matin, au sortir de la méditation, M. Vincent de manda à l'un des siens, en présence 

de la Communauté assemblée, quelles pensées il avait eues en sa méditation; celui-ci 

ayant répondu qu'il en avait passé une partie en quelque peine d'esprit, alors prenant 

sujet de parler à toute la Compagnie, il lui dit: «C'est une bonne pratique de venir au 

détail des choses humiliantes, quand la prudence permet qu'on les déclare tout haut, à 

cause du profit qu'on en tire, se surmontant soi-même dans la répugnance qu'on ressent 

à découvrir et à manifester ce que la superbe voudrait tenir caché. Saint Augustin a lui-

même publié les péchés secrets de sa jeunesse, en ayant composé un livre, afin que 

toute la terre sût toutes les impertinences de ses erreurs et les excès de ses débauches. Et 

ce vaisseau d'élection, saint Paul, ce grand apôtre qui a été ravi jusqu'au ciel, n'a-t-il pas 

avoue qu'il avait persécuté l'Église? Il l'a même couché par écrit, afin que jusqu'à la 

consommation des siècles on sût qu'il avait été un persécuteur. Certes, si on n'est bien 

attentif sur soi-même, et si on ne se fait quelque violence pour déclarer ses misères et 

ses défauts, on ne dira que les choses qui peuvent faire estimer, et on cachera celles qui 

donnent de la confusion; c'est ce que nous avons hérité de notre premier père, Adam, 

lequel, après avoir offensé Dieu, s'alla cacher. 

«J'ai fait diverses fois la visite en quelques maisons de religieuses, et j'ai souvent 

demandé à plusieurs d'entre elles pour quelle vertu elles avaient plus d'estime et 

d'attrait; je le demandais même à celles que je savais avoir plus d'éloignement des 

humiliations; mais à peine, entre vingt, en ai-je trouvé une qui ne me dît  
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que c'était pour l'humilité, tant il est vrai que chacun trouve cette vertu belle et aimable. 

D'où vient donc qu'il y en a si peu qui l'embrassent, et encore moins qui la possèdent ? 

C'est qu'on se contente de la considérer, et on ne prend pas la peine de l'acquérir: elle 

est ravissante dans la spéculation, mais dans la pratique elle a un visage désagréable à la 

nature; et ses exercices nous déplaisent, parce qu'ils nous portent à choisir toujours le 

plus bas lieu, à nous mettre au-dessous des autres et même des moindres, à souffrir les 

calomnies, chercher le mépris, aimer l'abjection, qui sont choses pour lesquelles 

naturellement nous avons de l'aversion. Et partant il est nécessaire que nous passions 

pardessus cette répugnance, et que chacun fasse quelque effort pour venir à l'exercice 

actuel de cette vertu, autrement nous ne l'acquerrons jamais. Je sais bien que, par la 

grâce de Dieu, il y en a parmi nous qui pratiquent cette divine vertu, et qui non 

seulement n'ont aucune bonne opinion, ni de leurs talents, ni de leur science, ni de leur 

vertu; mais qui s'estiment très misérables, et qui veulent être reconnus pour tels, et qui 

se placent au-dessous de toutes les créatures: et il faut que je confesse que je ne vois 

jamais ces personnes qu'elles ne me jettent de la confusion dans l'âme; car elles me font 

un reproche secret de l'orgueil qui est en moi, abominable que je suis ! Pour ces âmes, 

elles sont toujours contentes, et leur joie rejaillit jusque sur leur face, parce que le Saint-

Esprit, qui réside en elles, les comble de paix, en sorte qu'il n'y a rien qui soit capable de 

les troubler. Si on les contredit, elles acquiescent; si on les calomnie, elles le souffrent; 

si on les oublie, elles pensent qu'on a raison; si on les surcharge d'occupations, elles 

travaillent volontiers; et pour difficile que soit une chose commandée, elles s'y 

appliquent de bon cîur, se confiant en la vertu de la sainte ob®issance; les tentations 

qui leur arrivent ne servent qu'a les affermir davantage dans l'humilité, à les faire 

recourir à Dieu, et à les rendre ainsi victorieuses du diable: de sorte qu'elles n'ont aucun 

ennemi à combattre que le seul orgueil, qui ne nous donne jamais de trêve pendant cette 

vie, mais qui attaque même les plus grands saints qui sont sur la terre, en diverses 

manières, portant les uns à se complaire vainement dans le bien qu'ils ont fait, et les 

autres dans la science qu'ils ont acquise; ceux-ci à présumer qu'ils sont les plus éclairés, 

et ceux-là à se croire les meilleurs et les plus fermes. C'est pourquoi nous avons grand 

sujet de prier Dieu qu'il lui plaise nous ga- 
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rantir et préserver de ce pernicieux vice, qui est d'autant plus à craindre que nous y 

avons tous une inclination naturelle. Et puis, nous devons nous tenir sur nos gardes, et 

faire le contraire de ce à quoi la nature corrompue nous veut porter: si elle nous élève, 

abaissons nous; si elle nous excite aux désirs de l'estime de nous-mêmes, pensons à 

notre faiblesse; si au désir de paraître, cachons ce qui nous peut faire remarquer, et 

préférons les actions basses et viles à celles qui ont de l'éclat et qui sont honorables. 

Enfin, recourons souvent à l'amour de notre abjection, qui est un refuge assuré pour 

nous mettre à couvert de semblables agitations, que cette pente malheureuse que nous 

avons à l'orgueil nous suscite incessamment. Prions Notre-Seigneur qu'il ait agréable de 

nous attirer après lui par le mérite des humiliations adorables de sa vie et de sa mort. 

Offrons-lui, chacun pour soi, et solidairement les uns pour les autres, toutes celles que 

nous pourrons pratiquer, et portons-nous à cet exercice par le seul motif de l'honorer et 

de nous confondre.» 

Une autre fois, parlant aux mêmes sur le sujet de ce qui s'était dit dans une conférence: 

«Ces Messieurs les ecclésiastiques qui s'assemblent ici, leur dit-il, prirent pour sujet de 

leur entretien, mardi dernier, ce que chacun d'eux avait remarqué des vertus de feu M. 

l'abbé Olier, qui était de leur Compagnie; et entre autres choses que l'on dit, une des 

plus considérables fut que ce grand serviteur de Dieu tendait ordinairement à s'avilir par 

ses paroles, et qu'entre toutes les vertus il s'étudiait particulièrement à pratiquer 

l'humilité. Or, pendant qu'on parlait, je considérais les tableaux de ces saints 

personnages qui sont en notre salle, et je disais en moi-même: Seigneur, mon Dieu, si 

nous pouvions bien pénétrer les vérités chrétiennes comme ils ont fait, et nous 

conformer à cette connaissance, ô que nous agirions bien d'une autre manière que nous 

ne faisons pas ! Par exemple, m'étant arrête sur le portrait du bienheureux évêque de 

Gen¯ve, je pensais que si nous regardions les choses du monde du m°me îil qu'il les 

regardait, si nous en parlions avec le sentiment qu'il en parlait, et si nos oreilles n'étaient 

ouvertes qu'aux vérités éternelles non plus que les siennes, la vanité n'aurait garde 

d'occuper nos sens et nos esprits. 

«Mais surtout, Messieurs, si nous considérons bien ce beau tableau que nous avons 

devant les yeux, cet admirable original de l'humilité, Notre-Seigneur Jésus-Christ, se 

pourrait il faire  
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que nous donnassions entrée en nos esprits à aucune bonne opinion de nous-mêmes, 

nous voyant si fort éloignés de ses prodigieux abaissements ? Serions-nous si 

téméraires que de nous préférer aux autres, voyant qu'il a été postposé4 à un meurtrier? 

Aurions-nous quelque crainte d'être reconnus pour misérables, voyant l'innocent traité 

comme un malfaiteur, et mourir entre deux criminels comme le plus coupable ? Prions 

Dieu, Messieurs, qu'il nous préserve de cet aveuglement; demandons-lui la grâce de 

tendre toujours en bas; confessons devant lui et devant les hommes que nous ne 

sommes de nous-mêmes que péché, qu'ignorance et que malice: souhaitons qu'on le 

croie, qu'on le dise et qu'on nous en méprise. Enfin ne perdons aucune occasion de nous 

anéantir par cette sainte vertu, mais ce n'est pas encore assez de s'y affectionner et de s'y 

résoudre, comme plusieurs le font; il faut se faire violence pour venir à la pratique des 

actes; et c'est ce qu'on ne fait pas assez.» 

Un prêtre de la Mission travaillant dans l'Artois, d'où il était originaire, fit imprimer de 

son propre mouvement un petit abrégé de l'Institut de la Congrégation de la Mission; ce 

qui ayant été su par M. Vincent, il en fut fort touché, voyant que cela était fort opposé a 

cet esprit d'humilité qu'il s'étudiait et s'efforçait en toutes manières d'inspirer à tous les 

sujets de sa Compagnie. C'est pourquoi il lui écrivit en ces termes: «Si je suis consolé 

d'un côté, apprenant que vous êtes de retour à Arras, je suis fort affligé de l'autre, 

voyant l'impression qui a été faite en ces quartiers-là de l'abrégé de notre Institut: j'en ai 

une douleur si sensible que je ne puis vous l'exprimer, parce que c'est une chose fort 

opposée à l'humilité de publier ce que nous sommes et ce que nous faisons; c'est aller 

contre l'exemple de Notre-Seigneur, qui n'a pas voulu que, pendant le temps qu'il a été 

sur la terre, on ait ®crit ses paroles ni ses îuvres. S'il y a quelque bien en nous et en 

notre manière de vivre, il est de Dieu, et c'est a lui de le manifester s'il le juge 

expédient. Mais quant a nous, qui sommes de pauvres gens ignorants et pécheurs, nous 

devons nous cacher comme inutiles a tout bien, et comme indignes qu'on pense a nous. 

C'est pour cela, Monsieur, que Dieu m'a fait la grâce de tenir ferme jusqu'à présent pour 

ne point consentir qu'on fît imprimer aucune chose qui fît connaître et estimer la 

Compagnie, quoique j'en aie été fort pressé, particulièrement au sujet de quelque 

relation venue de Madagascar, de Bar- 

                                                 

4)  Postposer, c'est-à-dire mettre après. 
 



225 

barie, et des îles Hébrides; et encore moins aurais-je permis l'impression d'une chose 

qui regarde l'essence et l'esprit, la naissance et le progrès, les fonctions et la fin de notre 

Institut. Et plût à Dieu, Monsieur, qu'elle fût encore a faire mais puisqu'il n'y a plus de 

remède, j'en demeure là. Je vous prie seulement de ne plus jamais rien faire qui regarde 

la Compagnie sans m'en avertir auparavant.»  

Ce serviteur de Dieu vraiment humble ne se pouvait lasser de répéter et d'inculquer à sa 

Compagnie ces belles leçons de l'humilité. Voici comme il leur parla dans une autre 

rencontre: «Dieu ne nous a pas envoyés pour avoir des charges et des emplois 

honorables, ni pour agir ou parler avec pompe et avec autorité; mais pour servir et 

évangéliser les pauvres, et faire les autres exercices de notre Institut d'une façon 

humble, douce et familière; c'est pourquoi nous pouvons nous appliquer ce que saint 

Jean Chrysostome a dit en une de ses homélies, que tant que nous demeurerons brebis 

par une véritable et sincère humilité, non seulement nous ne serons pas dévorés des 

loups, mais nous les convertirons même en brebis; au contraire, des le moment que 

nous sortirons de cette humilité et simplicité qui est le propre de notre Institut, nous 

perdrons la grâce qui y est attachée, et nous n'en trouverons aucune dans les actions 

éclatantes; et certes, n'est-il pas juste qu'un Missionnaire qui s'est rendu digne dans sa 

petite profession de la bénédiction du Ciel, et de l'approbation et estime des hommes, 

soit priv® de l'une et de l'autre, lorsqu'il se laisse aller aux îuvres qui se ressentent de 

l'esprit du monde, par l'éclat qu'on y recherche, et qui sont opposées à l'esprit de sa 

condition ? N'y a-t-il pas su jet de craindre qu'il ne s'évanouisse dans le grand jour, et 

qu'il ne tombe dans le dérèglement, conformément à ce qui se dit du serviteur devenu 

maître, qu'il est devenu en même temps fier et insupportable ? Feu Monseigneur le 

cardinal de Bérulle, ce grand serviteur de Dieu, avait coutume de dire qu'il était bon de 

se tenir bas, que les moindres conditions étaient les plus assurées, et qu'il y avait je ne 

sais quelle malignité dans les conditions hautes et relevées; que c'était pour cela que les 

saints avaient toujours fui les dignités, et que Notre-Seigneur, pour nous convaincre par 

son exemple, aussi bien que par sa parole, avait dit, en parlant de lui-même, qu'il était 

venu au monde pour servir, et non pour être servi.» 
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Il tenait pour maxime que l'humilité était la racine de la charité, et que plus une 

personne était humble, plus aussi se rendait-elle charitable envers le prochain. A ce 

sujet, parlant un jour aux siens, il leur dit: «Depuis 67 ans que Dieu me souffre sur la 

terre, j'ai pensé et repensé plusieurs fois aux moyens les plus propres pour acquérir et 

conserver l'union et la charité avec Dieu et avec le prochain; mais je n'en ai point trouvé 

de meilleur ni de plus efficace que la sainte humilité, de s'abaisser toujours au-dessous 

de tous les autres, ne juger mal de personne, et s'estimer le moindre et le pire de tous. 

Car c'est l'amour-propre et l'orgueil qui nous aveugle, et qui nous porte a soutenir nos 

sentiments contre ceux de notre prochain.» 

Il disait une autre fois: «Que nous ne devions jamais jeter les yeux ni les arrêter sur ce 

qu'il y a de bien en nous, mais nous étudier à connaître ce qu'il y a de mal et de 

défectueux; et que c'était là un grand moyen pour conserver l'humilité.» Il ajoutait «que 

ni le don de convertir les âmes, ni tous les autres talents extérieurs, qui étaient en nous, 

n'étaient point pour nous, que nous n'en étions que les portefaix, et qu'avec tout cela on 

pouvait bien se damner, et partant, que personne ne devait se flatter, ni se complaire en 

soi-même, ni en concevoir aucune propre estime, voyant que Dieu opère de grandes 

choses par son moyen; mais qu'il devait d'autant plus s'humilier, et se reconnaître pour 

un chétif instrument dont Dieu daigne se servir, ainsi qu'il fit de la verge de Moïse, 

laquelle faisait des prodiges et des miracles, et n'était pourtant qu'une chétive verge et 

une frêle baguette.» 

 

CHAPITRE XIV  

Son obéissance 

Nous ne saurions mieux commencer ce chapitre de l'obéissance de M. Vincent qu'en 

rapportant les sentiments qu'il avait de cette vertu. Il les a déclarés en plusieurs 

rencontres, mais particulièrement dans les avis salutaires qu'il a donnés sur ce sujet à 

ses chères filles les religieuses du premier monastère de la Visitation de cette ville de 

Paris. 

Elles ont témoigne que ce grand serviteur de Dieu, qui a été leur premier père spirituel, 

entre toutes les vertus, leur recom- 
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mandait souvent celle de l'obéissance, et de l'exactitude à la régularité, jusques aux 

moindres observances, et qu'il avait une affection toute particulière pour bien établir ces 

vertus d'obéissance et d'exactitude dans leur Communauté. Il leur disait que ces deux 

vertus-là sont celles qui, étant pratiquées avec persévérance, font la religion; que pour 

s'y exciter, il est utile d'en conférer familièrement ensemble, et de s'entretenir sur leur 

excellence et leur beauté; qu'il est nécessaire de s'y affectionner, dans la vue du plaisir 

que Dieu prend dans les âmes religieuses qui s'y rendent fidèles, et parce que celui qui 

est leur divin Époux aime tellement ces vertus, que le moindre retardement à 

l'obéissance lui est désagréable; qu'une âme vraiment religieuse ayant voué cette vertu 

en face de l'Église, doit se rendre soigneuse d'accomplir ce qu'elle a promis, et que si on 

se relâche en une petite chose, on se relâchera bientôt en une plus grande. Il disait 

encore que tout le bien de la créature consiste en l'accomplissement de la volonté de 

Dieu, et que cette volonté se trouve particulièrement en la fidèle pratique de 

l'obéissance, et en l'exacte observance des règles de l'Institut; qu'on ne peut rendre un 

service plus véritable à Dieu qu'en pratiquant l'obéissance par laquelle il accomplit ses 

desseins sur nous; que sa pure gloire s'y trouve avec l'anéantissement de l'amour-propre 

et de tous ses intérêts, qui est ce à quoi nous devons principalement prétendre, et que 

cette pratique met l'âme dans la vraie et parfaite liberté des enfants de Dieu. 

Il recommandait fort de renoncer à son propre jugement, et de le mortifier, pour le 

soumettre à celui des supérieurs, et disait que l'obéissance ne consiste pas seulement à 

faire présentement ce qu'on nous ordonne, mais à se tenir dans une entière disposition 

de faire tout ce qu'on nous pourrait commander en toutes sortes d'occasions. Il ajoutait 

qu'il faut regarder ses supérieurs comme tenant la place de Jésus-Christ sur la terre, et 

leur rendre en cette considération un très grand respect; que murmurer contre eux est 

une espèce d'apostasie intérieure: car comme l'apostasie extérieure se commet en 

quittant l'habit et la religion et se désunissant de son corps, aussi l'apostasie intérieure se 

fait quand on se désunit des supérieurs, leur contredisant en son esprit, et s'attachant à 

des sentiments particuliers et contraires aux leurs; ce qui est le plus grand de tous les 

maux qui arrivent dans les Communautés, et que l'âme religieuse évitait 
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ce malheur quand elle se tient dans une sainte indifférence, et se laisse conduire par ses 

supérieurs. 

«Il disait aussi, sur ce sujet de l'obéissance, qu'il faut, pour fondement de la vraie 

soumission qu'on doit avoir dans une Communauté, considérer attentivement les choses 

suivantes: 

«1° La qualité des supérieurs, qui tiennent sur la terre la place de Jésus-Christ à notre 

égard; 

«2° La peine qu'ils ont, et la sollicitude qu'ils prennent pour nous conduire à la 

perfection: ils passent quelquefois les nuits entières en veilles, et ont souvent le coeur 

plein d'angoisses, pendant que les inférieurs jouissent à leur aise de la paix et de la 

tranquillité que leur apporte le soin et le travail de ceux qui les conduisent; leur peine 

est d'autant plus grande qu'ils ont plus de sujet d'appréhender le compte qu'ils sont 

obligés d'en rendre à Dieu; 

«3° La récompense promise aux âmes vraiment obéissantes, même dès cette vie; car 

outre les grâces que mérite cette vertu, Dieu se plaît à faire la volonté de ceux qui pour 

l'amour de lui soumettent leur volonté à leurs supérieurs; 

«4° La punition que doivent appréhender ceux qui ne veulent pas obéir. Dieu en a fait 

voir un exemple bien terrible dans le châtiment que sa justice a exerce sur Coré, Dathan 

et Abiron, pour avoir méprisé Moïse leur supérieur, et pour avoir par ce mépris offensé 

grièvement Dieu, qui a dit, parlant aux supérieurs que sa Providence a établis dans son 

Église: «Celui qui vous écoute m'écoute, et celui qui vous méprise me méprise.» 

«5° L'exemple de l'obéissance que Jésus-Christ est venu donner aux hommes, ayant 

mieux aim® mourir que de manquer ¨ ob®ir: et certes ce serait une duret® de cîur bien 

grande de voir un Dieu obéissant jusqu'à la mort pour notre salut, et nous, chétives et 

misérables créatures, refuser de nous assujettir pour l'amour de lui. 

« Il ajoutait que, pour pratiquer parfaitement cette vertu, il fallait obéir: 

«1° Volontairement, faisant ployer notre volonté sous la volonté des supérieurs; 

«2° Simplement, pour l'amour de Dieu, et sans jamais permettre à notre entendement de 

rechercher ou examiner pourquoi nos supérieurs ordonnent telle ou telle chose; 

«3° Promptement, sans user d'aucun retardement, quand il est question d'exécuter ce qui 

est commandé; 



229 

«4° Humblement, sans prétendre ni désirer tirer aucune louange ou estime de 

l'obéissance qu'on rend; 

«5° Courageusement, ne désistant pas, et ne s'arrêtant pour les difficultés, mais les 

surmontant avec force et générosité; 

«6° Gaiement, exécutant ce qui est commandé avec agrément, et sans témoigner aucune 

répugnance; 

«7° Avec persévérance, à l'imitation de Jésus-Christ, qui s'est rendu obéissant jusques à 

la mort. » 

Or il ne faut pas considérer ce que M. Vincent disait ou enseignait comme des leçons 

d'un maître ou des exhortations d'un prédicateur, qui ne fait pas quelquefois ce qu'il 

enseigne aux autres; mais comme de pures expressions des sentiments les plus sincères 

de son cîur, et comme de v®ritables t®moignages de ce qu'il pratiquait lui-même 

touchant cette vertu, laquelle il persuadait aux autres aussi bien par ses exemples que 

par ses paroles. 

Et premièrement, la grande vertu de M. Vincent était de se tenir continuellement dans 

une entière et absolue dépendance de Dieu, et de se soumettre fidèlement et 

parfaitement à tout ce qu'il voyait lui être agréable; de sorte que l'on peut véritablement 

dire que Dieu a trouv® en lui un homme selon son cîur, toujours pr°t et dispos® ¨ faire 

toutes ses volontés, comme nous avons vu amplement dans les chapitres précédents. 

Dans cette sainte disposition, lorsqu'il vint de Rome à Paris, une des premières choses 

qu'il y fit fut de prendre un directeur spirituel, afin qu'en suivant ses avis et conseils, il 

pût obéir à Dieu, et répondre à ses desseins. Ce directeur fut le R. P. de Bérulle, qui 

depuis a été cardinal de la sainte Église; et par la soumission qu'il rendait à sa conduite, 

il accepta quelque temps après la cure de Clichy; il entra ensuite dans la maison de 

Gondy, pour être aumônier de Monsieur le Général des Galères et de Madame sa 

femme, et précepteur de Messieurs ses enfants; enfin, Madame désirant le prendre pour 

son confesseur et pour directeur de son âme, il n'y voulut consentir que par obéissance; 

et il fallut que cette vertueuse dame eût recours à Monsieur de Bérulle pour le lui 

ordonner. C'est ainsi que, ne voulant rien faire par soi-même, il se tenait toujours 

soumis aux ordres de Dieu. 

Mais non content d'obéir a Dieu, il s est encore assujetti, sui- 
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vant la parole du saint Apôtre, à toute créature humaine pour l'amour de Dieu, 

principalement aux puissances spirituelles et temporelles, aussi bien dans les choses 

fâcheuses et humiliantes qu'en celles qui étaient faciles et honorables. 

Il obéissait surtout à Notre Saint-Père le Pape, gaiement et sans réplique; car le 

considérant comme le vicaire de Jésus-Christ et le souverain pasteur de son Église, il lui 

était soumis de tout son jugement et de toute son affection. 

Ce fut par le seul motif d'obéissance qu'il accepta la charge de supérieur général de sa 

Congrégation, le pape Urbain VIII la lui ayant imposée par la même bulle par laquelle 

Sa Sainteté avait approuvé l'Institut de la Mission. 

Il portait tous les Missionnaires soumis à sa conduite à rendre comme lui une parfaite 

obéissance au Saint-Siège, les mettant dans la pratique de cette règle qu'il leur a laissée 

par écrit en ces termes: «Nous obéirons exactement à tous nos supérieurs, et à chacun 

d'iceux, les regardant en Notre-Seigneur, et Notre-Seigneur en eux; principalement à 

Notre Saint-Père le Pape, auquel nous obéirons avec tout le respect, la fidélité et la 

sincérité possible.» 

Nous avons fait voir ailleurs la plénitude d'estime et de vénération que M. Vincent a eue 

pour les évêques: maintenant nous dirons un mot de la parfaite soumission qu'il a 

toujours eue pour eux, et de l'obéissance entière qu'il a voulu que ceux de sa 

Congrégation leur rendissent, en ce qui concerne les fonctions de leur Institut. Le Saint-

Siège, sans doute, a jugé nécessaire d'ordonner, en approuvant la Congrégation de la 

Mission, que le supérieur général prît le soin et la direction des sujets qui la composent, 

tant pour l'intérieur, c'est-à-dire pour la conduite de leurs âmes et leur avancement en la 

pratique des vertus conformes à leur vocation, que pour l'extérieur, qui regarde 

l'observance des règles de la Congrégation, les ordres domestiques, l'administration du 

temporel et la disposition des personnes pour les lieux et pour les emplois: afin qu'étant 

membres d'un même corps, ils peuvent par ce moyen conserver dans la diversité des 

diocèses ou ils se trouvent le même esprit et la même conduite que Dieu a inspirés à 

leur instituteur; outre qu'il est très expédient que le Supérieur général, qui a une 

connaissance plus particulière des talents et des dispositions de ses inférieurs, puisse les 

envoyer en chaque maison, ou les en rappeler, et les appliquer aux emplois de l'Institut 

et aux autres  
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choses qui touchent le bon ordre de la Congrégation. Néanmoins, quant aux mêmes 

fonctions qui regardent l'assistance du prochain, M. Vincent a désiré et procuré que le 

Saint-Siège ait tellement soumis sa Congrégation aux évêques, que les Missionnaires 

n'en pussent faire aucune de leur Institut, telles que sont les missions, les exercices de 

l'ordination, les conférences des ecclésiastiques, les retraites spirituelles, et la conduite 

des séminaires, que sous l'autorité et avec l'agrément et la permission des Ordinaires. 

C'est ce qu'il a toujours observé lui-même, et fait observer aux siens, à la satisfaction 

des évêques, dans les diocèses desquels ils ont travaillé et travaillent encore avec la 

même soumission et obéissance, de laquelle ils sont bien résolus de ne se départir 

jamais, avec la grâce de Dieu. 

Il accepta, environ l'an 1622, longtemps avant l'érection de sa Congrégation, la direction 

des religieuses de la Visitation de Sainte-Marie de la ville de Paris, tant pour obéir au 

bienheureux François de Sales, leur fondateur et instituteur, qui l'en pria, qu'à 

Monseigneur de Paris, qui le lui ordonna. En quoi il a bien fait voir sa fidélité a 

l'obéissance: car, ayant été chargé de soins et de travaux extraordinaires depuis 

l'établissement de sa Compagnie et ses divers engagements dans les grandes affaires de 

piété, et le nombre de ces bonnes religieuses, qui remplissaient trois monastères dans 

Paris, et un dehors, s'étant fort accru, et demandant par conséquent beaucoup de temps 

et d'application, il tâcha plusieurs fois de se décharger de leur conduite, et la quitta 

entièrement une fois; quelque instance qu'on lui fît par lettres, et par l'entremise de 

personnes de grande condition, il ne put jamais se résoudre à la reprendre; il n'y 

acquiesça enfin que pour obéir à M. l'archevêque de Paris, qui l'y engagea derechef. 

Néanmoins, pour donner moyen à ceux de sa Compagnie de s'employer entièrement aux 

fonctions qui leur sont propres, il jugea qu'il était nécessaire de les éloigner de la 

conduite et fréquentation des religieuses; et, à cet effet, il leur a laissé pour règle de 

s'abstenir entièrement de les diriger, ayant reconnu par sa propre expérience combien 

cet emploi était incompatible avec leurs fonctions, et peu convenable à leur état. 

Il voulait, outre cela, que tous les siens rendissent obéissance aux curés lorsqu'ils 

faisaient mission dans leurs paroisses, et leur recommandait expressément de n'y rien 

faire et, comme il disait,  
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«ne pas même remuer une paille, qu'avec leur agrément.» Sur quoi, écrivant à une 

personne de dehors, il lui dit entre autres choses: « Nous avons pour maxime de 

travailler au service du public, sous le bon plaisir de MM. les curés et de n'aller jamais 

contre leurs sentiments. Et à l'entrée et sortie de chaque mission, nous prenons leur 

bénédiction en esprit de dépendance.» 

C'est ce qu'il pratiquait lui-même avec une merveilleuse humilité: et quoiqu'il fût 

envoyé avec les siens par les évêques, avec plein pouvoir pour travailler dans les 

paroisses de leurs diocèses, il ne voulait toutefois rien faire qu'avec le consentement, et 

sous le bon plaisir des curés: ce qu'il observait inviolablement, aussi bien dans le plus 

petit village, comme dans les autres lieux plus considérables. C'est ce qu'il a toujours 

fait pratiquer aux siens, et c'est aussi ce qu'ils continuent de faire. 

Quant à l'obéissance qui est due aux rois et aux princes souverains, il déclara un jour 

aux siens les sentiments qu'il en avait: après leur avoir représenté de quelle façon les 

premiers chrétiens se soumettaient aux empereurs, et révéraient leur puissance 

temporelle, il ajouta les paroles suivantes: «Nous devons, mes Frères, à leur exemple, 

rendre toujours une fidèle et simple obéissance aux rois, sans jamais nous plaindre 

d'eux, ni murmurer pour quelque sujet que ce puisse être: et quand bien il serait 

question de perdre nos biens et nos vies, donnons-les dans cet esprit d'obéissance, plutôt 

que de contrevenir à leurs volontés, quand la volonté de Dieu ne s'y oppose pas: car les 

rois nous représentent sur la terre la puissance souveraine de Dieu.» 

Et pour faire voir quelle était l'exactitude de M. Vincent à obéir au roi, même dans les 

choses les plus petites, nous en rapporterons ici un exemple, qui est d'autant plus 

considérable, que le sujet en est moins important, et qu'il se trouve peu de personnes qui 

voulussent s'assujettir jusqu'à un tel point. Un frère de la maison de Saint-Lazare, ayant 

trouv® dans l'enclos de cette maison des îufs de perdrix, les prit et les fit couver ¨ une 

poule; et les perdreaux étant éclos et devenus plus grands, il les porta dans une cage à 

M. Vincent, pensant lui donner quelque sujet de divertissement. Mais lui, faisant 

quelque réflexion sur les ordonnances du roi qui défendaient la chasse, dit à ce bon 

frère, sans lui déclarer son intention: « Allons voir si ces petits oiseaux savent bien 

marcher.» Étant sorti de la chambre, et ayant traversé avec ce frère la basse-cour, il 

entra dans le clos où sont les terres de labour; là, il fit ouvrir la cage, et mit en liberté 

ces petits per- 
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dreaux, prenant plaisir de les voir courir pour se sauver. Puis, ayant remarqué que le 

frère était un peu mortifié d'avoir perdu toute sa peine, il lui dit: «Sachez, mon frère, 

que nous devons obéir au roi, lequel ayant défendu la chasse, n'entend pas qu'on prenne 

les îufs non plus que le gibier; et nous ne saurions d®sob®ir au prince en ces choses 

temporelles sans déplaire à Dieu.» 

Mais ce n'était pas assez à M. Vincent de pratiquer l'obéissance envers ceux qui lui 

étaient supérieurs, il l'étendait encore envers toutes sortes de personnes, et portait les 

siens à faire le semblable: « Notre obéissance, leur disait-il, ne doit pas se borner 

seulement à ceux qui ont droit de nous commander, mais elle doit passer plus avant; car 

nous nous garderons bien de manquer à l'obéissance qui est d'obligation, si, comme 

saint Pierre le recommande, nous nous soumettons à toute créature humaine pour 

l'amour de Dieu. Faisons-le donc, et considérons tous les autres comme nos supérieurs, 

et pour cela mettons-nous au-dessous d'eux, et plus bas même que les plus petits, et les 

prévenons par déférence, par condescendance, et par toutes sortes de services. O que ce 

serait une belle chose, s'il plaisait à Dieu nous bien établir dans cette pratique !» 

Il exhortait les siens à la pratique de cette condescendance mutuelle, qui est une espèce 

d'obéissance, par la comparaison des membres d'un corps, qui s'accommodent et 

condescendent les uns aux autres pour leur bien et conservation commune, en sorte que 

ce que l'un fait, l'autre l'approuve et y coopère autant qu'il peut. «Ainsi, disait-il, dans 

une communauté il faut que tous ceux qui la composent et qui en sont comme les 

membres usent de condescendance les uns envers les autres; et dans cette disposition, 

les savants doivent condescendre à l'infirmité des ignorants, aux choses où il n'y a point 

d'erreur et de péché; les prudents et les sages doivent condescendre aux humbles et aux 

simples: Non alta sapientes, sed humilibus consentientes. Et par cette même 

condescendance nous devons non seulement approuver les sentiments des autres dans 

les choses bonnes et indifférentes, mais même les préférer aux nôtres, croyant que les 

autres ont des lumières et qualités naturelles ou surnaturelles plus grandes et plus 

excellentes que nous. Mais il faut se donner bien de garde d'user de condescendance 

dans les choses mauvaises, parce que ce ne serait pas une vertu, mais un grand défaut, 

qui proviendrait, ou du libertinage d'esprit, ou bien de quelque lâcheté et pusillanimité. 

» 

Il pratiquait en effet ce qu'il disait, car on a remarqué qu'il se  



234 

rendait fort condescendant aux volontés d'un chacun dans les choses indifférentes, et 

même à ceux qui avaient quelque faiblesse d'esprit. Il tenait pour maxime qu'il était plus 

expédient de s'accommoder à la volonté des autres que de suivre ses propres sentiments; 

et il en était venu jusque-là, comme témoigne un vertueux ecclésiastique qui l'a connu 

et observé pendant plusieurs années, que de condescendre aux désirs de toutes sortes de 

personnes, et suivre les avis des moindres dans les choses indifférentes. Ce n'est pas 

qu'il ne sût connaître les affaires beaucoup mieux qu'un autre, sa longue expérience en 

toutes choses, jointe aux lumières qu'il recevait de Dieu, lui donnant moyen de pénétrer 

et de discerner en toutes sortes de rencontres ce qui était le plus expédient de faire; mais 

il en usait ainsi pour ne pas perdre le mérite de la soumission et de l'obéissance lorsqu'il 

se présentait occasion de la pratiquer. 

Il exerçait encore cette même vertu en cédant volontiers aux opinions des autres, 

lorsqu'il le pouvait faire sans préjudice de la vérité et de la charité. On n'a jamais 

remarqué qu'il ait contredit ou contesté, bien que souvent on traitât avec lui des 

questions difficiles, et sur lesquelles il y avait matière de dispute; mais il déférait aux 

avis des autres, ou bien il se taisait après avoir humblement allégué ses raisons. Il est 

bien vrai que lorsqu'il y allait de l'intérêt du service ou de la gloire de Dieu, il était 

ferme et inébranlable jusqu'à un tel point, qu'on l'a vu persister des années entières à 

refuser certaines choses qu'on lui demandait, parce qu'il ne jugeait pas les pouvoir 

accorder selon Dieu; et sa grande maxime sur ce sujet était celle-ci: «Tant de 

condescendance que vous voudrez, pourvu que Dieu n'y soit point offensé.» Mais 

quand l'intérêt de la gloire de Dieu, ou de la charité du prochain, ou de la prudence 

chrétienne, l'obligeait à refuser quelque chose, il le faisait de si bonne grâce, et avec tant 

de douceur et d'humilité, qu'un de ses refus était mieux reçu que n'eût été quelquefois la 

faveur ou le bienfait qu'on eût obtenu d'un autre. 

Dans cet esprit d'obéissance et de condescendance, il écrivit un jour sur le sujet de 

quelque difficulté arrivée dans une mission, à celui qui en était le directeur, de suivre 

plutôt l'avis d'un autre que le sien propre, l'exhortant d'acquiescer toujours volontiers 

aux avis d'autrui: sur quoi il lui allégua saint Vincent Ferrier, qui met cette pratique 

comme un moyen de perfection et de sainteté. 
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Ce fut dans ce même esprit de condescendance qu'il consentit à traiter d'une ferme 

qu'on offrit à la Communauté de Saint-Lazare, mais sous une pension viagère si grosse, 

qu'il ne jugeait pas devoir accepter cette offre, ni s'y engager; et en effet il y résista deux 

ans durant. Ceux néanmoins à qui cette ferme appartenait, ayant un grand désir d'être 

assurés pour toute leur vie de cette grosse pension, firent en sorte qu'ils gagnèrent 

l'esprit de feu M. le prieur de Saint-Lazare, pour lequel M. Vincent avait une 

condescendance merveilleuse; et ce bon prieur, pensant bien faire, le pria et pressa 

tellement, que, par pure condescendance à sa volonté, il souscrivit au contrat, de l'avis 

néanmoins de son conseil, qui l'assura qu'il le pouvait faire sans aucun risque; et s'étant 

obligé à cette pension, il la paya fidèlement à ces personnes jusqu'à leur mort; après 

laquelle on intenta procès, et l'on fit perdre cette ferme aux prêtres de la Mission, et 

presque tout l'argent qu'ils avaient avancé; sans que M. Vincent voulut se servir des 

moyens qu'on lui fournissait pour se pourvoir contre l'arrêt, de peur de manquer tant soit 

peu à la soumission qu'il estimait devoir rendre à ses juges, aimant mieux perdre la 

ferme et l'argent que le mérite de l'obéissance. 

Il fit encore paraître une autre fois son exactitude et son zèle pour cette même vertu, 

dans une occasion en laquelle il semblait pouvoir facilement s'en dispenser. Ayant reçu 

commandement de la Reine-Mère de faire la mission à Fontainebleau, il y envoya des 

prêtres de sa Communauté, lesquels contre leur attente y trouvèrent un religieux qui y 

prêchait en ce même temps. Ils ne laissèrent pas pour cela de commencer la mission, 

pour obéir à Sa Majesté, cessant néanmoins leurs exercices aux heures que ce bon 

religieux devait prêcher, afin que le peuple eût toute liberté de se trouver à ses sermons; 

mais les habitants de ce lieu ayant ouï les instructions familières de la mission et y 

prenant plus de goût qu'aux prédications de ce bon Père, cela fut cause qu'il n'avait 

qu'un fort petit nombre d'auditeurs à ses prédications; l'église au contraire se trouvait 

toute remplie de peuple, lorsque les Missionnaires faisaient les prédications et les 

instructions du catéchisme; de quoi ce prédicateur eut quelque jalousie, en sorte qu'il ne 

put s'empêcher d'en témoigner sa peine. Cela mit les prêtres de la Mission en doute de 

ce qu'ils devaient faire, considérant d'un côté la maxime de M. Vincent, qui était de 

condescendre et de céder en telles occasions, et craignant aussi,  
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d'un autre, de manquer aux ordres que la Reine avait donnés de faire la mission. C'est 

pourquoi ils en écrivirent à M. Vincent pour savoir ce qu'ils devaient faire; mais lui, 

voyant qu'il s'agissait d'un point d'obéissance, il le jugea d'une telle conséquence, qu'il 

envoya en diligence un homme exprès vers Sa Majesté qui était pour lors allée par 

dévotion à Notre-Dame de Chartres, avec une lettre par laquelle il lui exposait la 

rencontre du prédicateur stationnaire, et l'usage des prêtres de la Mission en tel cas, qui 

était de se retirer. Il suppliait très humblement Sa Majesté d'agréer qu'il les rappelât; ce 

que la Reine lui ayant accordé, il envoya les Missionnaires travailler en d'autres lieux, 

pour ne pas interrompre ce bon religieux et pour lui condescendre. 

Or, comme M. Vincent était exact à la pratique de l'obéissance, il exigeait aussi une 

semblable exactitude de la part des siens, et ne pouvait supporter en eux le moindre 

défaut contre cette vertu; car il voulait qu'elle fût en vigueur dans toute sa Compagnie, 

comme une des plus importantes pour son bien; et quand quelqu'un y manquait, il savait 

fort bien l'en relever. Voici ce qu'il fit un jour sur ce sujet à l'égard d'un des plus anciens 

et des plus réguliers de ses prêtres, auquel il  avait recommandé un soir de reposer le 

lendemain, parce qu'il l'avait fait veiller fort tard, et croyait qu'il avait besoin de ce 

soulagement. Ce bon Missionnaire néanmoins, qui était fort exact à faire tous les jours 

son oraison à l'heure ordinaire de la Communauté, se leva pour se trouver avec les 

autres à cet exercice, ne s'étant point persuadé que la recommandation qui lui avait été 

faite par M. Vincent le dût engager si étroitement qu'il ne lui fût pas permis de se lever 

à son ordinaire. Mais M. Vincent, qui faisait grand cas de l'obéissance, lui en fit la 

correction dans l'église en présence de tous les autres, au sortir de l'oraison, le faisant 

tenir fort longtemps à genoux, quoiqu'il fût des plus anciens, et même celui qui tenait sa 

place dans la maison en son absence, et bien que M. Vincent eût avoué que c'était la 

première faute contre l'obéissance en laquelle il le surprenait. Il loua à la vérité son zèle 

et son exactitude d'un côté, mais il blâma de l'autre sa ferveur inconsidérée en ce qu'il 

avait fait. Il dit ensuite de très belles choses de la vertu d'obéissance, et rapporta, outre 

l'exemple de Saul et de Jonathas, quelque point remarquable de l'histoire de France qui 

venait fort à propos, pour faire mieux voir aux siens importance de cette vertu. 
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CHAPITRE XV  

Sa simplicité 

La simplicité est d'autant plus estimable entre ceux qui font profession de suivre les 

maximes de Jésus-Christ, qu'elle est moins estimée parmi les sectateurs de la vaine et 

fausse sagesse du monde. C'est cette vertu qui nous découvre les sentiers de la vraie 

justice, et nous fait marcher par des voies droites qui conduisent au royaume de Dieu, 

ou, pour parler encore mieux avec saint Grégoire: «La simplicité est pour l'âme 

chrétienne comme un jour serein, qui n'est troublé ni obscurci par les nuages de la 

fraude, ni du mensonge, ni de l'envie, ni par les déguisements et les artifices; mais qui 

emprunte sa lumière de la vérité même, et qui est éclairé des splendeurs de la présence 

de Dieu.» 

Or, cette vertu a été tant estimée par les plus grands saints de l'Église, que saint 

Ambroise, dans l'oraison funèbre qu'il fit à la louange de saint Satyre son frère, la met 

au rang des principales vertus, et dit que ce grand personnage, quoique d'ailleurs d'une 

condition fort illustre dans le monde, avait néanmoins un tel amour pour cette vertu, 

qu'il semblait être devenu comme un enfant en simplicité, la faisant paraître en ses 

mîurs et en ses actions, et toute sa vie ®tant un parfait miroir d'innocence. 

Nous pouvons donner la même louange à Vincent de Paul, avec d'autant plus de raison, 

qu'ayant vécu dans un siècle très corrompu, et s'étant trouvé engagé fort avant dans le 

commerce du monde, et même parmi les grands de la cour, il a néanmoins toujours 

conserv® une parfaite innocence, droiture et simplicit® de vie, en sorte que son cîur a 

été comme une mère perle, laquelle, quoique environnée et couverte des eaux de la mer, 

n'en reçoit pourtant aucune goutte, et ne se nourrit que de la rosée du ciel. 

Saint Bernard avait grand sujet de dire "que c'est une chose bien rare que l'humilité 

conservée parmi les honneurs"; nous pouvons ajouter avec raison qu'il est autant et 

peut-°tre encore plus rare de trouver une vraie simplicit® de cîur, qui se maintienne en 

sa droiture et pureté, parmi les traces et les intrigues des affaires et du commerce du 

monde. C'est pourtant ce qu'on a vu et admiré en la personne de ce grand serviteur de 

Dieu, qui a paru  
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comme un lis en candeur et simplicité, parmi les épines et les ronces dont le monde est 

tout couvert. 

Il disait «que la simplicité nous fait aller droit à Dieu, et droit à la vérité, sans faste, sans 

biaisement ni déguisement, et sans aucune vue de propre intérêt et de respect humain;» 

et il pratiquait parfaitement ce qu'il disait, en sorte qu'il y a sujet de croire, que cette 

vertu de simplicité, qu'il possédait en un très excellent degré, a grandement contribué 

aux heureux succès de ses saintes entreprises. Elle a attiré sur lui la bénédiction de Dieu 

et l'approbation des hommes, parce qu'il n'y a rien qui plaise tant à Dieu, et qui gagne 

davantage l'affection de toutes sortes de personnes, que la droiture et simplicité dans le 

cîur, dans la vie et dans les paroles. 

«Or, comme M. Vincent avait une estime particulière pour cette vertu, il tâchait aussi de 

l'insinuer dans l'esprit des siens. Leur parlant un jour sur ce que Jésus-Christ 

recommandait à ses disciples, d'être simples comme des colombes, il leur dit: «Ce divin 

Sauveur, envoyant ses Apôtres pour prêcher son Évangile par tout le monde, leur 

recommande particulièrement cette vertu de simplicité, comme une des plus 

importantes et nécessaires pour attirer en eux les grâces du ciel, et pour disposer les 

cîurs des habitants de la terre ¨ les ®couter et ¨ les croire; or, ce n'est pas seulement ¨ 

ces apôtres qu'il parlait, mais généralement à tous ceux que sa Providence destinait pour 

travailler à la prédication de l'Évangile, et à l'instruction et conversion des âmes; et par 

consequent c'est à nous que Jésus-Christ parlait, et qu'il recommandait cette vertu de 

simplicité, laquelle est si agréable à Dieu: cum simplicibus sermocinatio ejus. Pensez, 

mes Frères, quelle consolation et quel bonheur pour ceux qui sont du nombre de ces 

véritables simples, lesquels sont assurés par la parole de Dieu que son bon plaisir est de 

demeurer et de s'entretenir avec eux. 

«Notre-Seigneur nous fait encore bien connaître combien la simplicité lui est agréable, 

par ces paroles qu'il adresse à Dieu son Père: Confiteor tibi, Pater, quia abscondisti hîc 

à sapientibus et prudentibus, et revelasti ea parvulis. «Je reconnais, mon Père, et je 

vous en remercie, que la doctrine que j'ai apprise de vous et que je répands parmi les 

hommes, n'est connue que des petits et des simples; et que vous permettez que les sages 

et les prudents du monde ne l'entendent pas, et que le sens et l'esprit de cette di- 
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vine doctrine leur soit caché. Certainement si nous faisons réflexion sur ces paroles, 

elles doivent nous épouvanter, nous (dis-je) qui courons après la science, comme si tout 

notre bonheur en dépendait. Ce n'est pas qu'un prêtre et qu'un Missionnaire ne doive 

avoir de la science, mais autant qu'il est requis pour satisfaire à son ministère, et non 

pas pour contenter son ambition et sa curiosité: il faut étudier et acquérir de la science, 

mais avec sobriété, comme dit le saint Apôtre. Il y en a d'autres qui affectent 

l'intelligence des affaires, et qui veulent passer pour gens de mise, pour adroits et 

capables en toutes choses: c'est à ceux-là encore que Dieu ôte la pénétration des vérités 

et des vertus chrétiennes, aussi bien qu'à tous les savants et entendus dans la science du 

monde. Et à qui est-ce donc qu'il donne l'intelligence de ses vérités et de sa doctrine ? 

C'est aux simples, aux bonnes gens, et plus ordinairement même au pauvre peuple; 

comme il se vérifie par la différence qu'on remarque entre la foi des pauvres gens des 

champs, et celle des personnes dans le grand monde; Car je puis dire que l'expérience 

depuis longtemps m'a fait connaître que la foi vive et pratique, et l'esprit de la vraie 

religion, se trouvent plus ordinairement parmi les pauvres et parmi les simples. Dieu se 

plaît à les enrichir d'une foi vive: ils croient et ils goûtent ces paroles de vie éternelle 

que Jésus-Christ nous a laissées dans son Évangile: on les voit ordinairement porter 

avec patience leurs maladies, leurs disettes et leurs autres afflictions sans murmurer, et 

même sans se plaindre que peu et rarement. D'où vient cela? C'est que Dieu se plaît à 

répandre et à faire abonder en eux le don de la foi, et les autres grâces qu'il refuse aux 

riches et aux sages du monde.» 

«Ajoutons à cela que tout le monde aime les personnes simples et candides, qui n'usent 

point de finesse ni de tromperie, qui vont bonnement, et qui parlent sincèrement, en 

sorte que leur bouche s'accorde toujours avec leur cîur. Ils sont estim®s et aim®s en 

tous lieux, et même à la Cour quand il s'y en trouve; et dans les compagnies réglées 

chacun leur porte affection et prend confiance en eux; mais ce qui est remarquable, est 

que ceux-là même qui n'ont point la candeur et la simplicité en leurs paroles, ni en leur 

esprit, ne laissent pas de l'aimer dans les autres. Tâchons donc, mes Frères, de nous 

rendre aimables aux yeux de Dieu par cette vertu, laquelle par sa miséricorde nous  
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voyons reluire en plusieurs de la petite Compagnie, qui par leur exemple nous invitent à 

les estimer. 

«Or, pour bien connaître l'excellence de cette vertu, il faut savoir qu'elle nous approche 

de Dieu; elle nous rend semblables à Dieu, dans la conformité qu'elle nous fait avoir 

avec lui, en tant qu'il est un être très simple, et qu'il a une essence très pure qui n'admet 

aucune composition: si bien que ce que Dieu est par son essence, c'est cela même que 

nous devons tâcher d'être par cette vertu, autant que notre faiblesse et misère en est 

capable. Il faut avoir un cîur simple, un esprit simple, une intention simple, une 

opération simple; parler simplement, agir bonnement, sans user d'aucun déguisement ni 

artifice, ne regardant que Dieu, auquel seul nous désirons plaire. 

«La simplicité donc comprend non seulement la vérité et la pureté d'intention, mais elle 

a encore une certaine propriété d'éloigner de nous toute tromperie, ruse et duplicité. Et 

comme c'est principalement dans les paroles que cette vertu se fait paraître, elle nous 

oblige de d®clarer les choses par notre langue comme nous les avons dans le cîur, 

parlant et déclarant simplement ce que nous avons à dire, et avec une pure intention de 

plaire à Dieu. Ce n'est pas toutefois que la simplicité nous oblige de découvrir toutes 

nos pensées; car cette vertu est discrète, et n'est jamais contraire à la prudence, qui nous 

fait discerner ce qui est bon à dire d'avec ce qui ne l'est pas, et nous fait connaître quand 

il se faut taire, aussi bien que quand il faut parler. Si j'avance, par exemple, un propos 

qui soit bon en sa substance et en toutes ses circonstances, je le dois exprimer tout 

simplement: mais si parmi les choses bonnes que j'ai à dire, il se rencontre quelque 

circonstance vicieuse ou inutile, alors il la faut retrancher, et généralement l'on ne doit 

jamais dire les choses que l'on sait, lorsqu'elles vont contre Dieu ou contre le prochain, 

ou qu'elles tendent à notre propre recommandation, ou à quelque propre commodité 

sensuelle ou temporelle; car ce serait en même temps pécher contre plusieurs autres 

vertus. 

«Pour ce qui est de la simplicité qui regarde les actions, elle a cela de propre qu'elle fait 

agir bonnement, droitement, et toujours en la vue de Dieu, soit dans les affaires, soit 

dans les emplois et exercices de piété, à l'exclusion de toute sorte d'hypocrisie, d'artifice 

et de vaine prétention. Une personne, par exemple, fait un présent à quelque autre, 

feignant que c'est par affec- 
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tion, et néanmoins elle fait ce présent afin que l'autre lui donne autre chose de plus 

grande valeur: quoique selon le monde cela semble permis, c'est toutefois contre la 

vertu de simplicité, qui ne peut souffrir qu'on témoigne une chose et qu'on en regarde 

une autre; car comme cette vertu nous fait parler selon nos sentiments intérieurs, elle 

nous fait aussi agir de même dans une franchise et droiture chrétienne, et le tout pour 

Dieu, qui est l'unique fin qu'elle prétend; d'où il faut inférer que cette vertu de simplicité 

n'est pas dans les personnes qui par respect humain veulent paraître autres qu'elles ne 

sont, qui font des actions bonnes extérieurement pour être estimées vertueuses, qui ont 

quantité de livres superflus pour paraître savants, qui s'étudient à bien prêcher, pour 

avoir des applaudissements et des louanges, et enfin qui ont d'autres vues dans leurs 

exercices et pratiques de piété. Or, je vous demande, mes Frères, si cette vertu de 

simplicité n'est pas belle et désirable, et s'il n'est pas juste et raisonnable de se garder 

avec grand soin de tous ces déguisements et artifices de paroles et d'actions? Mais pour 

l'acquérir il la faut pratiquer, et ce sera par les fréquents actes de la vertu de simplicité, 

que nous deviendrons vraiment simples, avec le secours de la grâce de Dieu, que nous 

devons souvent lui demander.» 

Nous avons rapporté un peu au long ce discours que M. Vincent a fait aux siens sur le 

sujet de cette vertu, parce que nous avons cru ne pouvoir mieux représenter sa 

simplicité que par ses propres paroles; car il était lui-même tel qu'il voulait persuader 

aux autres de devenir; et celui qui entendait ses paroles pouvait conna´tre son cîur, 

qu'il portait toujours sur ses lèvres. De sorte que l'on peut dire avec vérité qu'il possédait 

cette vertu en un tel degré, par le secours de la grâce de Notre-Seigneur, que les 

puissances de son âme en étaient toutes remplies; et que tout ce qu'il disait et faisait 

provenait de cette source, conformant toujours son extérieur à son intérieur, et ses 

actions à ses intentions, qui tendaient toutes à ce qui était de plus parfait. A ce propos il 

disait que «faire paraître des choses bonnes au dehors, et être tout autre au dedans, c'est 

faire comme les Pharisiens hypocrites, et imiter le démon qui se transforme en ange de 

lumière.» Et c'était une de ses maximes que «comme la prudence de la chair et 

l'hypocrisie règnent particulièrement en ce siècle Corrompu, au grand préjudice de 

l'esprit du christianisme, l'on ne peut aussi les  
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combattre et les surmonter que par une véritable et sincère simplicité.» 

Sa fidélité à la pratique de cette vertu s'est fait voir en toutes rencontres, jusqu'aux 

moindres choses: Entre plusieurs exemples, l'on a souvent remarqué que la grande 

quantité et diversité d'affaires auxquelles il était continuellement appliqué, lui en faisant 

oublier de fois à autre quelques petites, comme de parler à quelqu'un, de répondre à 

quelque lettre, ou de faire quelque autre chose qu'on lui avait recommandée, il aimait 

mieux franchement avouer ses défauts, quoiqu'il lui en dût arriver de la confusion, que 

de les couvrir par quelque excuse ou artifice d'esprit; et il disait qu'il s'était toujours 

bien trouvé de déclarer les choses comme elles étaient, parce que Dieu y donne sa 

bénédiction. Sur quoi il dit encore une fois ces paroles remarquables: « Dieu est très 

simple, ou plutôt il est la simplicité même; et partant, où est la simplicité, là aussi Dieu 

se rencontre; et comme a dit le Sage, celui qui marche simplement marche avec 

assurance; comme au contraire ceux qui usent de cautèles et de duplicités sont dans une 

appréhension continuelle que leur finesse ne soit découverte, et qu'étant surpris dans 

leurs déguisements on ne veuille plus se fier à eux.» 

Envoyant un jour un de ses prêtres dans une certaine province, où selon le bruit 

commun on usait de finesse, il lui donna cet excellent avis: «Vous allez dans un pays ou 

l'on dit que les habitants sont pour la plupart fins et rusés: or si cela est, le meilleur 

moyen de leur profiter est d'agir avec eux dans une grande simplicité; car les maximes 

de l'Évangile sont entièrement opposées aux façons de faire du monde: et comme vous 

allez pour le service de Notre-Seigneur, vous devez aussi vous comporter selon son 

esprit, qui est un esprit de droiture et de simplicité.» Ce fut dans ce même esprit que 

quelque temps après, comme on eut fait en cette province l'établissement d'une maison 

de sa Congrégation, il y envoya pour premier supérieur un prêtre en qui reluisait une 

grande simplicité. 

Or, comme il portait les siens, autant qu'il était en lui, à cette vertu de simplicité, il ne 

pouvait aussi souffrir en eux, soit en leurs paroles ou en leurs actions, aucune chose qui 

lui fût contraire, ou même qui semblât s'éloigner tant soit peu de la seule vue de Dieu, 

qu'il voulait qu'ils regardassent en toutes choses, sans arrêter leur pensée ni leur 

affection aux créatures. Voici ce qu'il répondit sur ce sujet a l'un de ses prêtres qui lui 

mandait par une lettre qu'il lui avait donn® son cîur: çJe vous remercie de  
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votre lettre et de votre cher pr®sent. Votre cîur est trop bon pour °tre mis en si 

mauvaises mains que les miennes; et je sais bien aussi que vous ne me le donnez que 

pour le remettre à Notre-Seigneur, auquel il appartient, et à l'amour duquel vous voulez 

qu'il tende incessamment. Que cet aimable cîur donc soit uniquement d¯s cette heure ¨ 

Jésus-Christ, et qu'il y soit pleinement, et toujours, dans le temps et dans l'éternité: 

demandez-lui, je vous prie, qu'il me donne part à la candeur et à la simplicité de votre 

cîur, qui sont des vertus dont j'ai un tr¯s grand besoin, et dont l'excellence est 

incompréhensible.» 

En écrivant à un autre des siens qui témoignait agir par quelque vue d'intérêt ou de 

respect humain: « Vous avez sagement fait, lui dit-il, de vous mettre bien avec les 

personnes que vous me nommez; mais de dire que c'est afin qu'ils nous soutiennent, et 

qu'ils nous défendent, c'est un motif bien bas et bien éloigné de l'esprit de Jésus-Christ, 

selon lequel nous devons regarder Dieu purement, et faire servir toutes choses à l'amour 

que nous lui devons: et vous au contraire ayant en vue nos intérêts, vous voulez 

employer l'amitié de ces personnes pour conserver notre réputation, qui est une chose 

vaine si elle n'est fondée sur la vertu, et si elle n'est établie sur un tel fondement. 

Pourquoi craignez-vous ? Vous m'écrivez encore une autre chose qui ne ressent pas 

moins son respect humain, c'est à savoir, que quand dans vos lettres vous me dites du 

bien de quelques personnes, je fasse en sorte que leurs amis le sachent, afin qu'ils leur 

en donnent connaissance. Hélas ! Monsieur, à quoi vous amusez-vous? où est la 

simplicité d'un Missionnaire, qui doit aller droit à Dieu ? Si vous ne reconnaissez pas du 

bien en ces personnes, n'en dites point; mais si vous en trouvez, parlez-en pour honorer 

Dieu en elles, parce que tout bien procède de lui. Notre-Seigneur reprit un homme qui 

l'appelait bon, parce qu'il ne le faisait pas à bonne intention: mais combien plus aurait-il 

sujet de vous reprendre, si vous louez les hommes pécheurs par complaisance, pour 

vous mettre bien auprès d'eux, ou pour quelque autre fin grossière et imparfaite, 

quoique cette fin en ait une autre qui soit bonne ? car je suis assuré que vous ne 

cherchez à vous procurer l'estime et l'affection d'aucun que pour avancer la gloire de 

Dieu: mais souvenez-vous que la duplicité ne plaît point à Dieu, et que pour être 

véritablement simple, nous ne devons considérer que lui.» 

Mais si M. Vincent portait ainsi les siens à pratiquer la vertu  
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de simplicité en toutes sortes d'occasions, il les exhortait plus particulièrement à la faire 

paraître dans les prédications et instructions qu'ils faisaient aux peuples. A ce sujet, leur 

parlant un jour de ce désir de louange et d'estime qui se mêle si souvent dans l'esprit de 

plusieurs prédicateurs, il leur dit: «L'on veut éclater et faire parler de soi; l'on aime 

d'être loué et d'entendre que l'on dise que nous réussissons bien et que nous faisons 

merveilles: voila ce monstre, et ce serpent infernal, qui se cache sous de beaux 

pr®textes, et qui infecte de son venin mortel le cîur de ceux qui lui donnent entr®e. O 

maudit orgueil que tu détruis et corromps de biens, et que tu causes de maux ! Tu fais 

qu'on se prêche soi-même, et non pas Jésus-Christ, et qu'au lieu d'édifier, on détruit et 

on ruine. J'ai aujourd'hui été présent à l'entretien qu'un prélat a fait aux ordinands; après 

lequel étant allé dans sa chambre je lui ai dit: Monseigneur, vous m'avez aujourd'hui 

converti. A quoi m'ayant répondu: Comment cela? C'est, lui ai-je répliqué, que vous 

avez déclaré tout ce que vous avez dit si bonnement et si simplement, que cela m'a 

semblé fort touchant, et je n'ai pu que je n'en aie loué et béni Dieu. "Ha ! Monsieur, 

m'a-t-il dit, je dois vous confesser avec la même simplicité que j'aurais bien pu dire 

quelque autre chose de plus poli et de plus relevé; mais j'aurais offensé Dieu, si je 

l'avais fait." Voilà, Messieurs, quels ont été les sentiments de ce prélat, dans lesquels 

doivent entrer tous ceux qui cherchent vraiment Dieu, et qui désirent procurer le salut 

des âmes: et faisant ainsi, je vous puis assurer que Dieu ne manquera point de bénir ce 

que vous direz, et de donner force et vertu a vos paroles. Oui, Dieu sera avec vous, et 

opérera par vous, car il se plaît avec les simples, il les assiste, et il bénit leurs travaux et 

leurs entreprises: au contraire, ce serait une impiété de croire que Dieu veuille favoriser 

ou assister une personne qui cherche la gloire des hommes, et qui se repaît de vanité, 

comme font tous ceux qui se prêchent eux-mêmes, et qui dans leurs prédications ne 

parlent ni avec simplicité ni avec humilité; car pourrait-on dire que Dieu veuille aider 

un homme à se perdre? C'est ce qui ne peut entrer dans la pensée d'un chrétien; ô que si 

vous saviez combien c'est un grand mal que de s'ingérer dans l'office de prédicateur 

pour prêcher autrement que Jésus-Christ n'a prêché, et autrement que ses apôtres et que 

plusieurs grands saints et serviteurs de Dieu n'ont prêché, et ne prêchent enco- 
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re à présent, vous en auriez horreur. Dieu sait que jusqu'à trois fois, pendant trois jours 

consécutifs, je me suis prosterné à genoux devant un prêtre qui était pour lors de la 

Compagnie, et qui n'en est plus, pour le prier avec toute l'instance qui m'a été possible 

de vouloir prêcher et parler tout simplement, et de suivre les mémoires qu'on lui avait 

donnés, sans avoir jamais pu gagner cela sur lui. Il faisait les entretiens de l'ordination, 

dont il ne remporta aucun fruit; et tout ce bel amas de pensées et de périodes choisies 

s'en alla en fumée; car en effet ce n'est point le faste des paroles qui profite aux âmes, 

mais la simplicité et l'humilité, qui attirent et qui portent dans les cîurs la gr©ce de 

Jésus-Christ. «Et si nous voulons reconnaître et confesser la vérité, qui est-ce, je vous 

prie, qui attire en ce lieu ces messieurs les ordinands, ces théologiens, ces bacheliers, et 

licenciés de Sorbonne et de Navarre? Ce n'est pas la science ni la doctrine qu'on leur 

débite; car ils en ont plus que nous; mais c'est l'humilité et la simplicité avec laquelle 

nous nous étudions, par la miséricorde de Dieu, à agir envers eux. Ils viennent ici 

seulement pour apprendre la vertu, et des lors qu'ils ne la verront plus reluire parmi 

nous, ils se retireront de nous. C'est pourquoi nous devons souhaiter et demander à Dieu 

qu'il lui plaise faire la grâce à toute la Compagnie, et à chacun de nous en particulier, 

d'agir simplement et bonnement, et de prêcher les vérités de l'Evangile en la manière 

que Notre-Seigneur les a enseignées, en sorte que tout le monde les entende, et que 

chacun puisse profiter de ce que nous dirons. » 

Nous finirons ce chapitre par le témoignage que le supérieur d'une des maisons de la 

Mission a rendu touchant cette vertu de simplicit® qui r®gnait dans le cîur de ce saint 

homme, et qui reluisait dans ses actions et dans ses paroles. «Comme M. Vincent, dit-il, 

parlait d'une manière humble et simple, quoique très forte et très efficace, aussi nous 

recommandait-il très particulièrement cette humilité et simplicité dans ses discours 

publics et particuliers, voulant qu'on en bannît entièrement le faste et tout ce qui peut 

ressentir l'esprit ou la vanité du monde; et pour nous le mieux persuader, entre plusieurs 

autres raisons qu'il en apportait, il disait que, comme les beautés naturelles ont bien plus 

d'attraits que les artificielles et fardées, de même les discours simples et communs sont 

mieux reçus et trouvent une plus favorable entrée dans les esprits, que ceux qui sont 

affectés et  
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artificieusement polis. Le désir qu'il avait de mon avancement lui a fait prendre le soin 

de me façonner en toutes choses; et le grand nombre de mes imperfections m'a donné 

cet avantage, de recevoir de lui plusieurs avis et salutaires instructions. Je me souviens 

que pendant mes études de théologie, il faisait prêcher tous ceux de sa maison qui 

travaillaient à acquérir cette divine science; et comme mon jour fut venu, et que j'eus 

débité en sa présence tout ce que j'avais préparé, avec beaucoup d'étude et de soin, 

croyant avoir fait merveille, il mit dès le soir mon discours sur le tapis, et en fit faire 

l'anatomie par plus de vingt personnes que j'honorais comme mes maîtres; et il en 

conclut ensuite, avec une charité qui me relevait le courage, qu'il fallait que je 

m'étudiasse à prêcher comme Jésus-Christ avait fait; que ce divin Sauveur pouvait, s'il 

eût voulu, dire des merveilles de nos plus relevés mystères, avec des conceptions et des 

termes qui leur fussent proportionnés, étant lui-même le Verbe et la sagesse du Père 

éternel, et que néanmoins nous savions de quelle manière il avait prêché, simplement et 

humblement, pour s'accommoder au peuple, et nous donner le modèle et la façon de sa 

sainte parole.» 

 

CHAPITRE XVI  

Sa prudence 

Nous joignons ici la prudence à la simplicité, parce que Notre-Seigneur Jésus-Christ les 

a mises ensemble dans son Évangile, lorsqu'il instruisit ses apôtres, et en leur personne 

tous les fidèles, particulièrement ceux qui devaient, être employés à la conduite des 

autres: parce que ces deux vertus ont une telle connexion que l'une sans l'autre, (comme 

dit saint Augustin) est peu ou n'est point du tout profitable; car la simplicité sans 

prudence passe pour folie, et la prudence sans la simplicité dégénère en astuce et 

finesse; et comme il est indigne d'un chrétien d'user de tromperie, aussi il ne lui est pas 

convenable ni expédient de se laisser surprendre et séduire par les artifices des 

méchants. C'est ce que M. Vincent savait fort bien, et ce qu'il a excellemment pratiqué, 

ayant uni en son âme ces deux vertus dans un très haut degré de perfection. 

Nous avons déjà vu au chapitre précédent quelque crayon  
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de sa simplicité; nous considérerons en celui-ci quelques traits de sa prudence. 

Entre les autres vertus de ce fidèle serviteur de Dieu, celle-ci a paru avec tant d'éclat, 

qu'il a passé dans l'estime commune pour l'un des plus sages et des plus avises de son 

temps. C'est ce qui faisait qu'on recourait a lui de tous côtés pour le conseil, qu'on le 

priait de se trouver aux assemblées où il fallait délibérer des choses les plus 

considérables touchant la religion et la piété, et que l'on voyait presque tous les jours 

aborder à Saint-Lazare des personnes de toutes sortes de conditions, qui venaient exprès 

pour recevoir ses avis dans leurs doutes et difficultés. MM. les nonces Bagni et 

Piccolomini lui ont fait l'honneur de venir plusieurs fois conférer avec lui sur divers 

sujets importants au bien de l'Église. Quantité d'ecclésiastiques, curés, chanoines, abbés, 

et même divers prélats de grand mérite l'ont très souvent consulté par écrit, lorsqu'ils ne 

le pouvaient faire de vive voix. Plusieurs religieux aussi se sont adressés à lui pour 

prendre son conseil touchant les réformes et autres principales affaires de leurs Ordres. 

Diverses personnes seculières de condition et de vertu, qui d'ailleurs étaient estimées 

des plus sages et des mieux sensées de la ville de Paris, n'ont point fait difficulté de 

venir à Saint-Lazare rechercher ses avis. Enfin, l'on peut dire avec vérité que de son 

temps il ne s'est guère traité dans Paris d'affaires de piété, qui fussent de quelque 

conséquence, auxquelles il n'ait eu part, et souvent même aussi en celles qui se traitaient 

dans les autres provinces, et sur lesquelles il était consulté par lettres. 

Et certes ce n'était pas sans raison qu'on avait conçu cette estime de M. Vincent; car, 

outre qu'il avait un esprit fort éclairé et capable de grandes choses, comme il a été 

remarqué au premier livre, il avait encore reçu de Dieu diverses lumières et grâces 

particulières, qui donnaient un merveilleux surcroît à sa prudence acquise, et qui 

attiraient la bénédiction du ciel sur les conseils qu'il donnait a ceux qui avaient recours à 

lui. 

Mais avant que de produire des exemples plus particuliers de sa prudence, il ne sera pas 

hors de propos que nous l'entendions parler lui-même de cette vertu, et nous en tracer 

les traits, tels que le Saint-Esprit les avait formés dans son âme. C'est dans un entretien 

qu'il fit un jour aux siens sur ce sujet, ou il leur parla de la prudence en ces termes: 

«C'est le propre de cette vertu de  
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régler et de conduire les paroles et les actions: c'est elle qui fait parler sagement et à 

propos, et qui fait qu'on s'entretient avec circonspection et jugement des choses bonnes 

en leur nature et en leurs circonstances; elle fait supprimer et retenir dans le silence 

celles qui vont contre Dieu, ou qui nuisent au prochain, ou qui tendent a la propre 

louange, ou à quelque autre mauvaise fin. Cette même vertu nous fait agir avec 

considération, maturité, et par un bon motif, en tout ce que nous faisons, non seulement 

quant à la substance de l'action, mais aussi quant aux circonstances, en sorte que le 

prudent agit comme il faut, quand il faut, et pour la fin qu'il faut; l'imprudent, au 

contraire, ne prend pas la manière, ni le temps, ni les motifs convenables, et c'est là son 

défaut; au lieu que le prudent, agissant discrètement, fait toutes choses avec poids, 

nombre et mesure. 

«La prudence et simplicité tendent à même fin, qui est de bien parler et de bien faire 

dans la vue de Dieu; et comme l'une ne peut être sans l'autre, Notre-Seigneur les a 

recommandées toutes deux ensemble. Je sais bien qu'on trouvera de la différence entre 

ces deux vertus, par distinction de raisonnement; mais en vérité elles ont une très 

grande liaison, et pour leur substance, et pour leur objet. Pour ce qui est de la prudence 

de la chair et du monde, elle a pour son but et pour sa fin la recherche des honneurs, des 

plaisirs et des richesses; aussi est-elle entièrement opposée à la prudence et simplicité 

chrétiennes, qui nous éloignent de ces biens trompeurs, pour nous faire embrasser les 

biens solides et perdurables, et qui sont comme deux bonnes sîurs inséparables, et 

tellement nécessaires pour notre avancement spirituel, que celui qui saurait s'en servir 

comme il faut amasserait sans doute de grands trésors de grâces et de mérites. Notre-

Seigneur les a pratiquées toutes excellemment en diverses rencontres, et 

particulièrement lorsqu'on lui amena cette pauvre femme adultère pour la condamner; 

car ne voulant pas faire l'office de juge en cette occasion, et la voulant délivrer: « Que 

celui d'entre vous (dit-il aux Juifs) qui est sans péché, lui jette la première pierre». En 

quoi il a excellemment pratiqué ces deux vertus: la simplicité, dans le dessein 

miséricordieux qu'il avait de sauver cette pauvre créature, et de faire la volonté de son 

Père; et la prudence, dans le moyen qu'il employa pour faire réussir ce bon dessein. De 

même quand les Pharisiens le tentèrent, lui demandant s'il était licite de payer le tribut à 

César: car d'un côté il  
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voulait maintenir l'honneur de son Père et ne faire aucun préjudice à son peuple, et de 

l'autre il ne voulait pas s'opposer aux droits de César, ni aussi donner sujet à ses 

ennemis de dire qu'il favorisait les exactions et monopoles. Qu'est-ce donc qu'il leur 

répondra, pour ne rien dire mal à propos, et pour éviter toute surprise? Il demande qu'on 

lui montre la monnaie du tribut; et apprenant de la bouche même de ceux qui !a lui 

faisaient voir que c'était l'image de César qui était gravée dessus, il leur dit: «Rendez 

donc à César ce qui appartient à César, et à Dieu ce qui appartient à Dieu». La 

simplicité paraît en cette réponse, par le rapport qu'elle a avec l'intention que Jésus-

Christ avait dans le cîur de faire rendre au Roi du ciel et ¨ celui de la terre l'honneur 

qui leur convient; et la prudence s'y rencontre aussi, lui faisant éviter sagement le piège 

que ces méchants lui tendaient pour le surprendre. 

C'est donc le propre de la prudence de régler les paroles et les actions. Mais elle a 

encore outre cela un autre office, qui est de choisir les moyens propres pour parvenir à 

la fin qu'on se propose, laquelle n'étant autre que d'aller à Dieu, elle prend les voies les 

plus droites et les plus assurées pour nous y conduire. Nous ne parlons pas ici de la 

prudence politique et mondaine, laquelle ne tendant qu'a des succès temporels, et 

quelquefois injustes, ne se sert aussi que de moyens humains fort douteux et fort 

incertains; mais nous parlons de cette sainte prudence que Notre-Seigneur conseille 

dans l'Évangile, qui nous fait choisir les moyens propres pour arriver à la fin qu'il nous 

propose, laquelle étant toute divine, il faut que ces moyens y aient du rapport et de la 

proportion. Or nous pouvons choisir les moyens proportionnés à la fin que nous nous 

proposons, en deux manières: ou par notre seul raisonnement, qui est souvent bien 

faible; ou bien par les maximes de la foi que Jésus-Christ nous a enseignées, qui sont 

toujours infaillibles, et que nous pouvons employer sans aucune crainte de nous 

tromper. C'est pourquoi la vraie prudence assujettit notre raisonnement à ces maximes, 

et nous donne pour cette règle inviolable de juger toujours de toutes choses comme 

Notre-Seigneur en a jugé; en sorte que dans les occasions nous nous demandions à 

nous-mêmes: Comment est-ce que Notre-Seigneur a jugé de telle et telle chose? 

Comment s'est-il comporté en telle ou telle rencontre? Qu'a-t-il dit, et qu'a-t-il fait sur 

tels et tels sujets? Et qu'ainsi nous ajustions toute notre  



250 

conduite selon ses maximes et ses exemples. Prenons donc cette résolution, Messieurs, 

et marchons en assurance dans ce chemin royal dans lequel Jésus-Christ sera notre 

guide et notre conducteur; et souvenons-nous de ce qu'il a dit, que «le ciel et la terre 

passeront, mais que ses paroles et ses vérités ne passeront jamais. Bénissons Notre-

Seigneur, mes Frères, et tâchons de penser et de juger comme lui, et de faire ce qu'il a 

recommandé par ses paroles et par ses exemples. Entrons en son esprit pour entrer en 

ses opérations; car ce n'est pas tout de faire le bien, mais il le faut bien faire, à 

l'imitation de Notre-Seigneur, duquel il est dit: Bene omnia fecit, qu'il a bien fait toutes 

choses. Non, ce n'est pas assez de jeûner, d'observer les règles, de s'occuper aux 

fonctions de la Mission; mais il le faut faire dans l'esprit de Jésus-Christ, c'est-à-dire 

avec perfection, pour les fins et avec les circonstances que lui-même les a faites. La 

prudence chrétienne donc consiste à juger, parler et opérer, comme la sagesse éternelle 

de Dieu revêtue de notre faible chair a jugé, parlé et opéré.» 

Voilà quels étaient les sentiments de M. Vincent touchant la vertu de prudence, et voici 

quel a été l'usage qu'il en a fait. Premièrement, lorsqu'il était question de délibérer de 

quelque affaire, ou de donner quelque conseil ou résolution, avant d'ouvrir la bouche 

pour parler, et même avant de s'appliquer à penser aux choses qu'on lui proposait, il 

élevait toujours son esprit à Dieu, pour implorer sa lumière et sa grâce: on lui voyait 

ordinairement alors élever les yeux au ciel, et puis les tenir quelque temps fermes, 

comme consultant Dieu en lui-même avant que de répondre. S'il s'agissait de quelque 

affaire de conséquence, il voulait toujours qu'on prît du temps pour la recommander à 

Dieu, et pour invoquer le secours du Saint-Esprit: et comme il s'appuyait uniquement 

sur la Sagesse divine, et non sur sa prudence particulière, aussi recevait-il du ciel des 

grâces et des lumières qui lui faisaient quelquefois découvrir des choses que le seul 

esprit humain n'eut jamais su pénétrer. Il disait a ce propos que « là où la prudence 

humaine déchéait et ne voyait goutte, la commençait à prendre la lumière de la Sagesse 

divine.» 

Un certain personnage lui demandant conseil s'il devait se retirer d'un emploi, afin qu'il 

pût vaquer avec plus de soin à son salut, il lui répondit qu'il ne devait point écouter cette 

pensée, et que ce n'était qu'une tentation. Ayant été encore importu- 
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né, par trois diverses fois, de la même personne, pour sortir de son emploi, il lui repartit 

toujours que c'était une tentation, et que s'il voulait se donner un peu de patience, et y 

résister avec un peu de courage, il en serait victorieux. Et en effet, ayant suivi son 

conseil, il a reconnu et avoue depuis que c'était l'esprit malin qui le tentait; auquel ayant 

résisté, et s'étant soumis au sentiment de M. Vincent, toutes ses peines s'étaient 

évanouies. 

Une dame de condition, ayant embrassé un état de vie contre le sentiment de M. 

Vincent, fut obligée quelques mois après de l'abandonner, et reconnut bien qu'elle est 

beaucoup mieux fait de s'arrêter aux avis d'un homme si sage et si éclairé. 

Sa prudence allait jusqu'à une prévoyance toute singulière des choses qui devaient 

arriver: de sorte que lorsqu'on lui proposait quelque affaire qui paraissait bonne, utile, et 

même en quelque façon nécessaire, son esprit perçait dans l'avenir, et en prévoyait les 

suites et les inconvénients. C'est ce qui a paru en plusieurs occasions, dans lesquelles il 

a fait connaître la force de son esprit et les lumières dont il était éclaire; et la où les 

autres ne voyaient aucune difficulté, sa prudence lui en faisait prévoir plusieurs, et juger 

par avance ce qui était le plus expédient de faire ou de ne pas faire. 

 

SECTION UNIQUE 

Continuation du même sujet 

Nous avons déjà remarqué que M. Vincent tenait cette maxime, lorsqu'on lui demandait 

conseil sur quelque affaire, de ne rien précipiter, pesant mûrement toutes les 

circonstances de la chose sur laquelle il fallait délibérer. Pour cet effet, quand il n'y 

avait rien qui pressât, il prenait ordinairement du temps, afin d'y penser devant Dieu 

plus à loisir, et pour y apporter une plus attentive considération; en voici quelques 

exemples, entre plusieurs autres. 

Une personne de sa connaissance, souhaitant fort qu'un jeune avocat eût entrée dans une 

grande maison, pour en avoir l'intendance et pour en négocier les affaires, pria M. 

Vincent, qui y pouvait beaucoup, de s'employer pour cela; à quoi il répondit: «Nous y 

penserons, mais avant que d'y travailler nous garderons le silence un mois entier sur 

cette affaire, pour écouter Dieu, et  
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pour honorer le silence que Notre-Seigneur a gardé si souvent sur la terre.» Il voulait 

ainsi réprimer l'ardeur qui paraissait en cette personne, et l'empressement qu'elle 

témoignait avoir sur cette affaire, et consulter la volonté de Dieu. Mais après avoir 

différé quatre ou cinq mois, il fit en sorte que cet avocat fût reçu dans cet emploi. En 

quoi sa manière d'agir était fort opposée à la procédure ordinaire du monde, qui veut 

promptement et sans aucun délai employer toutes sortes de moyens, et remuer ciel et 

terre, comme l'on dit, pour faire réussir ses desseins. 

Lorsqu'il fut question de donner à sa Congrégation des règles sans lesquelles il savait 

bien qu'elle ne pouvait subsister, son cîur ®tait grandement press® de mettre la derni¯re 

main à un ouvrage qui lui était si cher; comme la chose néanmoins était d'une extrême 

conséquence, il attendit trente-trois ans avant que de les donner, les faisant cependant 

pratiquer par ceux de sa Compagnie; ayant ainsi jugé, par une maxime de très haute 

prudence, que pour rendre ces règles non seulement parfaites, autant que cela dépendait 

de lui, mais encore stables et de durée, il fallait commencer à les pratiquer avant que de 

les ®crire, et faire en sorte qu'elles fussent grav®es dans les cîurs de tous les siens, 

avant même qu'elles fussent tracées sur le papier. 

Il était extrêmement retenu et circonspect en ses paroles, on seulement pour ne rien dire 

ni répondre qui pût causer aucun ombrage ou défiance, ou qui donnât sujet de peine a 

personne, mais même pour ne rien avancer qui ne fût mûrement considéré et digéré en 

son esprit; et il y a sujet de croire que c'est pour cela qu'il parlait peu, et fort posément. 

« Il disait que c'était un effet de prudence et de sagesse, non seulement de parler bien et 

de dire de bonnes choses, mais aussi de les dire à propos, en sorte qu'elles fussent bien 

reçues, et qu'elles profitassent à ceux a qui l'on parlait: que Notre-Seigneur en avait 

donné l'exemple en plusieurs rencontres, et particulièrement lorsque, parlant à la 

Samaritaine, il prit occasion de l'eau qu'elle venait puiser, pour lui parler de la grâce, et 

lui inspirer le désir d'une parfaite conversion. » 

Allant par la campagne, et rencontrant un jeune prêtre de village qui lui était inconnu, et 

qui tenait un livre à la main, sa prudence et sa charité lui firent prononcer ces paroles en 

le saluant: «O Monsieur! que voilà qui est bien de vous entretenir  
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ainsi avec Notre-Seigneur par cette bonne lecture, vous m'édifiez beaucoup, et votre 

exemple montre bien comme il se faut entretenir de bonnes pensées. M. Vincent ne 

savait pas si ce livre que tenait cet ecclésiastique était bon ou mauvais; néanmoins, par 

un trait de prudence et de charité tout ensemble, supposant qu'il fut bon, il voulut 

employer ces paroles en le congratulant, pour lui persuader par cette gracieuse 

approbation de faire quelque bonne lecture. 

Un curé célèbre de Paris, ayant dessein de prendre pour vicaire un ecclésiastique, 

lequel, après avoir demeure quelque temps dans la Congrégation de la Mission, en était 

sorti, écrivit à M. Vincent, le priant de lui faire savoir pour quel sujet il était sorti de sa 

Compagnie, comment il s'y était comporté, et s'il jugeait qu'il fût propre pour l'emploi 

auquel il le destinait. Monsieur Vincent se trouva en peine touchant ce qu'il devait 

répondre; car il ne voulait pas nuire à cet ecclésiastique, dont néanmoins il savait les 

défauts, pour lesquels il ne jugeait pas qu'il put réussir dans la condition de vicaire; il ne 

voulait pas non plus tromper le curé, ni lui faire croire les choses autrement qu'elles 

étaient; c'est pourquoi, pour ne tomber ni en l'un ni en l'autre de ces inconvénients, sa 

prudence lui suggéra un moyen, qui fut de faire la réponse suivante au curé: « Je ne 

connais pas assez, Monsieur, l'ecclésiastique duquel vous m'écrivez, pour vous en 

pouvoir rendre aucun témoignage, quoiqu'il ait demeuré assez longtemps parmi nous.» 

Un prêtre ancien de la Compagnie était présent lorsque M. Vincent dictait cette réponse; 

et comme il n'en pénétrait pas le secret, il l'interrompit pour lui dire que ce curé aurait 

sujet de s'étonner, s'il lui mandait qu'il ne connaissait pas assez un prêtre qui avait 

demeure un temps notable dans sa Compagnie, et sous sa conduite. A quoi il répartit: 

«Je vois bien cela; mais puis-je mieux faire que Notre-Seigneur, qui dit des réprouvés 

qui ont prophétisé en son nom qu'il ne les connaît pas ? ce qui s'entend d une 

connaissance d'approbation. Trouvez donc bon que je suive son exemple et sa façon de 

parler.» 

Comme il n'avait point d'autre vue en la distribution des bénéfices, pendant le temps 

qu'il fut employé dans les conseils de Sa Majesté, sinon de procurer le plus grand bien 

de l'Eglise, il n'usait point aussi d'autres artifices pour les faire donner à ceux qu'il en 

jugeait les plus dignes, que de représenter leur vertu  
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et leur mérite, avec les avantages qui en arriveraient au service de Dieu et au bien du 

public, sans jamais diminuer la bonne opinion qu'on pouvait avoir des autres 

prétendants, pour ne leur faire aucun tort. En quoi il était obligé d'user d'une très grande 

prudence et circonspection en ses paroles, pour soutenir l'intérêt de l'Eglise, et ne 

blesser ni la vérité ni la charité. 

Mais surtout il faisait paraître une merveilleuse prudence, quand il était obligé d'avertir 

ou de reprendre quelqu'un, en telle sorte qu'il n'en fût point contristé ni aigri, et qu'il fît 

un bon usage de l'avertissement ou de la correction qui lui était faite. Voici comme il se 

comporta sur ce sujet en quelques rencontres, d'où l'on pourra juger des autres. 

Ayant un jour appris de bonne part qu'un ecclésiastique savant et grand prédicateur, qui 

le venait souvent voir pour quelque dessein, n'avait pas de bons sentiments de la foi, et 

en ayant d'ailleurs quelque conjecture plus que probable, il usa d'une adresse non moins 

prudente que charitable, dans la correction fraternelle qu'il lui fit, en la manière 

suivante, selon le récit qu'il en à lui-même rédigé par écrit sous un nom emprunté:  

«Considérant devant Dieu, dit-il, ce que je devais faire en cette rencontre, je pensai que, 

selon la règle de l'Evangile, je devais dire la chose à Damasus en secret, et par manière 

de parabole. Traitant donc un jour familièrement avec lui, je lui dis: Monsieur, comme 

vous êtes un grand prédicateur, j'ai un conseil à vous demander touchant une chose qui 

nous arrive à nous autres Missionnaires, quand nous allons travailler à la campagne, où 

nous trouvons quelquefois des personnes qui ne croient pas aux vérités de notre 

religion; et nous sommes en peine de quelle façon nous devons agir pour les leur 

persuader; c'est pourquoi je vous prie de me dire ce que vous jugez que nous puissions 

faire en ces rencontres pour les porter à croire les choses de la foi. A quoi Damasus me 

répondit avec quelque émotion: Pourquoi me demandez-vous cela? Je lui répliquai: 

C'est, Monsieur, que les pauvres s'adressent aux riches pour quelque assistance et 

charité; et comme nous sommes de pauvres ignorants, nous ne savons pas de quelle 

façon il faut traiter les choses divines, et nous nous adressons à vous pour vous prier de 

nous instruire sur cela. Damasus, s'étant remis tout aussitôt, me répondit qu'il voudrait 

enseigner les vérités chrétiennes: premièrement par la Sainte Écriture; secondement, par 

les Pères; troisièmement,  
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par quelque raisonnement; quatrièmement, par le commun consentement des peuples 

catholiques des siècles passés; cinquièmement, par tant de martyrs qui avaient répandu 

leur sang pour la confession de ces mêmes vérités, sixièmement, par tous les miracles 

que Dieu avait faits en leur confirmation. Après qu'il eut achevé, je lui dis que cela était 

fort bien, et je le priai de mettre toutes ces choses par écrit tout simplement et sans 

façon, et de me les envoyer; ce qu'il fit deux ou trois jours après, me les ayant apportées 

lui-même: de quoi je le remerciai, lui disant: Je vous suis bien obligé, et je reçois une 

joie particulière de vous voir dans ces bons sentiments, et de les apprendre de vous-

même; car outre le profit que j'en tirerai pour mon usage particulier, cela me servira 

même pour votre justification. Vous aurez peut-être peine de croire ce que je vais vous 

dire, qui est néanmoins très véritable; c'est qu'il y a des personnes qui sont persuadées, 

et qui disent que vous n'avez point de bons sentiments touchant les choses de la foi. 

Voyez donc, Monsieur, d'achever ce que vous avez si bien commencé; et après avoir si 

dignement soutenu votre foi par votre écrit, donnez-vous à Dieu pour vivre d'une 

manière non seulement éloignée de l'apparence de ce qu'on dit de vous, mais aussi qui 

puisse être à édification au public. Je lui ajoutai que, d'autant plus qu'une personne était 

de grande condition, comme lui, elle était aussi plus obligée de s'adonner à la vertu; que 

c'était pour cette raison que ceux qui ont écrit la vie de saint Charles Borromée disaient 

que la vertu était d'autant plus vertu qu'elle se trouvait dans une personne de plus grande 

qualité; et qu'il en était comme d'une pierre précieuse, laquelle avait un éclat bien plus 

brillant étant enchâssée dans quelque bague d'or que si cette bague n'était que de plomb. 

Ce que Damasus ayant approuvé, et témoigné que dorénavant il voulait en user de la 

sorte, il se retira, et me laissa fort satisfait de le voir dans une si bonne résolution. » 

Étant un jour en la compagnie de plusieurs personnes de grande condition, il arriva 

qu'un d'entre eux, par une vicieuse habitude qu'il avait contractée depuis longtemps, 

s'échappa de dire «que le diable l'emportât», et quelques autres semblables 

imprécations: ce que M. Vincent ayant entendu, il s'approcha aussitôt de lui, et 

l'embrassant de bonne grâce, lui dit en souriant: «Et moi, Monsieur, je vous retiens pour 

Dieu.» Ce qui édifia beaucoup toute la Compagnie, et servit d'une correction douce et 

efficace  
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à celui qui se laissait emporter à proférer ces paroles; en sorte que, confessant qu'il avait 

tort, il promit de s'abstenir de semblables façons de parler. 

Un vertueux ecclésiastique a témoigné qu'il lui vit faire un jour une semblable action, 

quoiqu'en un sujet fort différent, à l'égard d'un grand prélat qu'il rencontra dans la rue, 

auquel, après quelque civilité, il dit fort gracieusement: "Monseigneur, je vous prie de 

vous ressouvenir de la bague." A quoi ce prélat répondit en riant: "Ah ! Monsieur, vous 

m'y prenez." Cet ecclésiastique, qui était présent, lui ayant demandé l'explication de 

cette bague, il lui dit «que ce bon prélat, qui lui témoignait beaucoup d'amitié, lui avait 

plusieurs fois protesté que jamais il ne changerait son épouse, c'est-à-dire son Eglise, 

pour une autre, quelque belle et riche qu'elle pût être;» lui montrant à cet effet la bague 

qu'il portait à la main droite, et ajoutant ces paroles du Psalmiste: Oblivioni detur 

dextera mea, si non meminero tui; et il est à remarquer que pour lors l'on parlait d'un 

riche archevêché pour ce même prélat. Il se trouve dans le cours de la vie de M. Vincent 

un nombre presque innombrable d'autres actions semblables à celle-ci, lesquelles, bien 

qu'il les fît comme en riant, partaient néanmoins d'une très grande prudence, et 

produisaient ordinairement de très bons effets. 

C'était encore un effet de sa prudence d'user d'une telle circonspection en ses paroles, 

qu'il ne contristait jamais personne, et ne renvoyait jamais aucun mécontent d'auprès de 

lui. «Pour mon particulier (dit le supérieur d'une de ses maisons) je n'ai jamais eu 

l'honneur de l'approcher, que je n'en aie retiré toute la satisfaction que je pouvais 

prétendre, soit qu'il m'accordât, ou qu'il me refusât ce que je lui demandais; et même la 

veille du jour que je partis de Paris pour aller où il m'envoyait, je demeurai avec lui un 

temps assez long, pendant lequel plusieurs personnes vinrent lui parler; et j'admirai, 

comme j'avais toujours fait, de quelle manière il renvoyait un chacun content. On lui 

vint demander deux choses entre plusieurs autres: la première fut la délivrance d'un 

criminel qui avait fait un meurtre sur le grand chemin de Saint-Denis dans le détroit de 

la juridiction de Saint-Lazare. Il reçut fort cordialement un ecclésiastique qui lui en vint 

parler, et lui témoigna toute la bienveillance possible: mais comme la chose ne 

dépendait pas absolument de lui, il lui fit connaître qu'elle était la conduite de Dieu dans 

les effets  
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de sa justice, aussi bien que dans ceux de sa miséricorde, et qu'il fallait respecter les uns 

aussi bien que les autres: il lui parla ensuite des circonstances du meurtre qui avait été 

commis, et de la justice des châtiments que Dieu avait établis pour de semblables 

crimes; ce qu'il fit avec tant de grâce, que cet honnête ecclésiastique se retira content, 

n'ayant rien à répliquer à ce qu'il venait d'entendre. La seconde chose fut qu'un séculier 

vint lui demander de l'argent à emprunter; sur quoi M. Vincent lui fit mille excuses de 

ce que la maison n'était pas en état d'en pouvoir prêter, et qu'il était bien marri de ne 

pouvoir le servir en cette occasion, et lui parla enfin avec tant de douceur et de 

prudence, que son refus n'eut aucun mauvais effet dans l'esprit de ce séculier, lequel se 

retira fort content.» 

Dans le voyage qu'il fit en l'année 1649, il visita plusieurs de ses maisons, et entre les 

autres un séminaire qui avait été établi dans une ville épiscopale dont le siège était 

vacant: il est vrai qu'il y avait un évêque nouvellement nommé qui n'avait pas encore 

ses bulles; M. Vincent lui avait été contraire en sa promotion à cet évêché, de quoi ce 

prélat avait fait de grandes plaintes. Or s'étant pour lors trouvé en cette ville-là, contre 

l'attente de M. Vincent, il se mit à penser de quelle façon il se comporterait envers lui: 

"Car, disait-il, si je le vais saluer, vraisemblablement il en sera surpris, et peut-être ému 

et touché; de lui envoyer demander s'il aura ma visite agréable, je ne sais pas comment 

il recevra ce compliment; de n'y aller et de n'y envoyer pas, ce bon seigneur aurait 

raison de s'indigner davantage contre moi, et c'est ce qu'il faut éviter. Que ferai-je donc? 

Voici ce que la prudente humilité de ce sage prêtre lui suggéra dans cette rencontre. Il 

envoya vers ce prélat le supérieur de la maison avec un autre prêtre, pour lui dire qu'il 

venait d'arriver en son diocèse, qu'il n'osait y faire aucun séjour sans sa permission, et 

qu'il le suppliait très humblement d'agréer qu'il demeurât sept ou huit jours chez les 

prêtres de la Mission. Cet humble compliment fut fort bien reçu de ce prélat, et il en eut 

une telle satisfaction, qu'il lui manda qu'il consentait très volontiers qu'il y demeurât 

autant de temps qu'il voudrait, et que s'il n'eût eu une maison en cette ville-là il lui eut 

offert la sienne. M. Vincent voulut prendre sujet d'une réponse si obligeante d'aller 

remercier ce prélat et lui rendre ses respects, pour tâcher de l'adoucir entièrement; mais 

il ne lui en donna pas le loisir, étant  
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parti le même jour inopinément pour s'en aller en quelque autre lieu. 

Or M. Vincent tenait cette grande maxime en toutes ses délibérations, conseils et 

résolutions, de consulter toujours et avant toute autre chose l'oracle de la divine vérité, 

c'est-à-dire, de voir et considérer ce que Notre-Seigneur avait dit et avait fait qui eût 

quelque rapport à la chose dont il était question, pour se conformer à ses exemples et se 

soumettre à ses enseignements. C'était comme la fontaine d'où il puisait tous les plus 

sages conseils qu'il donnait aux autres, et toutes les plus saintes résolutions qu'il prenait 

pour lui-même. Après quoi il ne faut pas s'étonner s'il agissait avec une si grande 

prudence, et s'il réussissait avec tant de bénédiction, puisqu'il allait à la source de la 

sagesse même, qui est la parole divine incarnée, et que l'on pouvait bien dire que, selon 

le souhait du Sage, cette divine sagesse l'assistait, le conduisait, et opérait avec lui en 

toutes ses entreprises. A ce propos, demandant un jour avis à un de ses prêtres sur un 

doute ou il se trouva, et ce prêtre lui ayant dit qu'il fallait faire la chose, à cause des 

suites fâcheuses qui lui arriveraient s'il ne la faisait pas; M. Vincent le reprit, lui disant 

qu'il ne fallait pas tant prendre garde aux suites comme à la substance de la chose et au 

rapport qu'elle pouvait avoir avec les paroles et les exemples de Jésus-Christ. 

Dans la même vue de se conformer à ce divin exemplaire, il tenait cette autre maxime, 

de faire toute chose ¨ petit bruit, sans faste et sans ®clat, choisissant les îuvres et les 

voies les plus humbles, aussi bien que les plus charitables, pour ne pas exciter l'envie, ni 

la contradiction des hommes; et quand le démon en a suscité quelques-unes, il n'a point 

employé d'autres armes pour les surmonter que l'humilité, la patience, la pénitence et la 

prière; il ne s'est jamais voulu défendre ni justifier pour repousser la médisance et la 

calomnie, ni se servir d'aucune force ni autorité temporelle pour réussir dans ses bons 

desseins: jugeant prudemment que par ce moyen il triompherait de cet ennemi, comme 

il a fait. 

Enfin, M. Vincent a fait paraître la pureté et la solidité de sa prudence et de sa sagesse 

en ce qu'il a toujours cherché de suivre et d'accomplir en toutes choses la très sainte 

volonté de Dieu, par préférence à tout le reste, et ans avoir aucun égard aux intérêts 

temporels, qu'il méprisait et foulait aux pieds quand il  
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s'agissait des intérêts du service et de la gloire de Jésus-Christ. C'était le grand et 

l'unique principe sur lequel il fondait ses résolutions, et par lequel il exécutait 

fidèlement et constamment ce qu'il avait résolu, préférant souverainement et 

incomparablement la volonté de Dieu et ce qui regardait sa gloire et son service à toute 

autre chose, sans en excepter aucune. 

Pour conclusion de ce chapitre, nous rapporterons ici le témoignage qu'un très vertueux 

ecclésiastique a donné par écrit touchant la prudente et sage conduite de M. Vincent, 

principalement dans ses réponses à ceux qui le consultaient et qui lui demandaient ses 

avis; car voici l'ordre qu'il tenait, selon ce que cet ecclésiastique a dit l'avoir souvent 

remarqué: 

Premièrement et avant toute autre chose, il élevait son esprit à Dieu pour implorer son 

assistance, conviant ordinairement ceux qui venaient lui demander conseil de faire de 

même; et par une courte et fervente prière qu'il faisait avec eux, il demandait lumière et 

grâce pour connaître la volonté de Dieu dans les choses dont il fallait délibérer. 

Secondement, il écoutait fort attentivement ce qu'on lui proposait, le considérant et 

pesant à loisir; et, s'il le jugeait nécessaire, il en demandait de plus grands 

éclaircissements, pour en connaître mieux toutes les circonstances. Troisièmement, il ne 

précipitait jamais son avis; et même, si le mérite de la chose le requérait, il demandait 

du temps pour y penser, exhortant de la recommander cependant à Dieu. 

Quatrièmement, il était bien aise qu'on prît conseil des autres, et lui-même le demandait 

bien volontiers, et déférait toujours. autant que la justice et la charité le lui pouvaient 

permettre, aux avis d'autrui, qu'il suivait plus volontiers que les siens propres. 

Cinquièmement enfin, lorsqu'il était obligé de proposer ses sentiments, il le faisait d'une 

manière si judicieuse, et néanmoins si humble, qu'en faisant voir ce qu'il estimait de 

plus expédient, il laissait à la personne à se déterminer elle-même, disant par exemple: 

Il y a telle et telle raison qui semblent convier à prendre une telle résolution. Ou bien, si 

on le pressait absolument de déterminer et dire son avis, il le proposait d'un même style, 

disant: Il me semble qu'il serait bon, ou qu'il serait plus expédient de faire une telle 

chose, ou de se comporter d'une telle façon. Après quoi il observait deux choses: l'une, 

de tenir sous le sceau du secret les affaires sur lesquelles on le consultait, sans en parler 

jamais, sinon avec l'agrément de la personne qui l'avait consulté, et  
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pour quelque évidente nécessité ou utilité; l'autre, de demeurer constant dans les 

résolutions qu'il avait prises. Car après qu'il avait une fois connu la volonté de Dieu, il 

ne variait plus; mais il tenait pour maxime qu'il en fallait venir à l'exécution, et se 

garder du vice de l'inconstance, qui est fort opposé à la véritable prudence, et qui ruine 

les plus saintes et les plus solides résolutions.» 

 

CHAPITRE XVII 

Sa justice et sa gratitude 

Nous ne prenons pas ici le mot de justice au sens que les saintes Écritures l'emploient 

quelquefois, pour signifier la grâce qui justifie et sanctifie les âmes, ou l'état de justice 

et de sainteté; mais nous entendons une vertu particulière, et l'une des plus excellentes 

entre les vertus morales, laquelle, comme l'enseigne saint Ambroise, rend à un chacun 

ce qui lui appartient, et qui non seulement ne s'attribue pas le bien d'autrui, mais même 

abandonne ses plus légitimes intérêts, quand l'équité commune le requiert pour 

conserver ceux de son prochain. Et c'est en ce sens que nous pouvons vraiment dire que 

M. Vincent a possédé cette vertu en un degré très excellent, et qu'il a su la réduire 

parfaitement en pratique dans toutes les occasions qui se sont présentées. 

Il avait souvent dans la pensée et dans la bouche cette parole de Jésus-Christ: «Rendez à 

Dieu ce qui appartient à Dieu, et à César ce qui appartient à César.» Et selon cette 

divine règle, il a soigneusement rendu à Dieu tous les devoirs de religion auxquels il 

était obligé en qualité d'homme raisonnable, de chrétien, de prêtre et de missionnaire. Il 

a semblablement rendu à son prochain en général, et à chacun en particulier, selon son 

rang et sa condition, tout ce que la justice pouvait désirer de lui, sans se détourner 

jamais, en aucune façon, du droit sentier de cette vertu. Sur ce sujet il disait souvent aux 

siens, particulièrement dans les consultations qu'il faisait avec eux: «Messieurs, ayons 

égard aux intérêts d'autrui comme aux nôtres; allons droit, agissons loyalement et 

équitablement.» Et il avait une telle affection de s'acquitter des moindres obligations de 

la justice, qu'il croyait les devoir préférer à toutes les autres. Ce fut dans ce sentiment 

qu'écrivant  
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à une personne de confiance il lui dit: «Souvenez-vous particulièrement de prier Dieu 

pour moi, qui, me trouvant hier obligé en même temps d'accomplir une promesse que 

j'avais faite, ou d'exercer une action de charité à l'égard d'une personne qui nous peut 

faire beaucoup de bien ou beaucoup de mal, et ne pouvant satisfaire à l'un et à l'autre, 

j'ai laissé l'acte de charité pour accomplir ma promesse, dont cette personne est restée 

fort mal contente: mais je n'en suis pas tant fâché comme de ce que j'ai, ce me semble, 

trop suivi mon inclination en faisant cette action de justice. » 

Il prenait un grand soin que la Communauté satisfît promptement à ce qu'elle devait, et 

avait peine que ceux à qui l'on devait quelque chose fussent obligés de venir plusieurs 

fois le demander; et quand ces personnes s'adressaient à lui, il les priait de ne se point 

donner la peine de revenir, promettant de leur envoyer en leur maison l'argent qui leur 

était dû. L'on a vu aussi diverses fois que lorsqu'on lui apportait des lettres de change 

qu'il devait acquitter, il prenait un mémoire de la demeure de ceux auxquels il fallait 

faire le payement; et aussitôt que le temps était expiré, il envoyait exprès quelqu'un de 

la maison pour leur porter l'argent. Et comme on lui représentait qu'il fallait attendre 

qu'ils vinssent, ou envoyassent quérir leur argent, sans se mettre en peine de le leur faire 

porter, il témoignait n'approuver pas un tel procédé, estimant qu'il n'était pas juste de 

leur donner la peine de revenir pour demander une chose qui leur était légitimement 

due. 

Un jour le cocher, reculant son carrosse près la porte Saint-Denis, renversa quelques 

pains de la boutique d'un boulanger, dont un ou deux furent un peu salis de la boue; 

aussitôt M. Vincent se montra si juste, que, craignant que ces pains en fussent peut-être 

moins vendus, il les fit payer au boulanger au prix qu'il voulut, et les fit apporter à 

Saint-Lazare. 

Une autre fois, le même cocher reculant contre une grande porte cochère, qui était 

fermée par dedans avec une vieille barre de bois demi-pourrie, cette barre se rompit fort 

facilement. Or, personne ne demeurait pour lors en cette maison, qu'un homme pour la 

garder, qui pouvait fermer cette porte d'une autre manière; néanmoins M. Vincent, de 

son mouvement, envoya le frère qui l'accompagnait quérir le menuisier pour faire une 

barre toute neuve, qu'il paya, et qui coûta trois ou quatre fois plus que l'autre ne valait. 
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S'il croyait avoir contristé quelqu'un par quelque parole ou action qu'il n'estimât pas tout 

à fait juste, il ne manquait pas non plus de lui en faire satisfaction. 

Le gouverneur d'une ville considérable le pria un jour de lui rendre un bon office à la 

cour, et l'assura qu'il soutiendrait les Missionnaires de la même ville contre plusieurs 

personnes puissantes, qui s'opposaient à leur établissement et qui faisaient contre eux 

leurs efforts au parlement. M. Vincent lui fit réponse que s'il pouvait le servir, il le 

ferait; mais qu'il le suppliait de laisser l'affaire des prêtres de la Mission entre les mains 

de Dieu et de la justice pour en juger, ne désirant point être en aucun lieu par la faveur, 

ni par l'autorité des hommes. 

Dans les procès un peu considérables que sa Compagnie était obligée d'avoir, il allait ou 

envoyait quelquefois voir les juges, non tant pour leur recommander la cause de sa 

Compagnie que pour les prier de n'avoir égard qu'à la justice. Et l'on pouvait bien dire 

de lui, qu'il était le solliciteur de la justice, et non pas de ses intérêts. Il n'était ni pour, ni 

contre personne; mais il sollicitait également pour le demandeur et pour le défendeur, 

parce qu'il ne demandait autre chose, sinon qu'il fût rendu à chacun ce qui se trouverait 

lui appartenir; il avait même peine de s'en mêler. Et comme un jour un frère de la 

maison de Saint-Lazare, qui en faisait les affaires, lui représenta au sujet d'un procès qui 

était prêt à juger, qu'il était à propos qu'il allât voir ses juges pour leur recommander le 

droit de la Compagnie, il témoigna répugnance à cela, disant qu'il fallait laisser faire la 

Providence de Dieu et la justice, et qu'il ne croyait pas que les recommandations fissent 

beaucoup, surtout à l'égard de certaines personnes; que lui-même, lorsqu'il était 

employé à pourvoir aux bénéfices, n'avait aucun égard aux recommandations qu'on lui 

faisait, mais qu'il regardait si la chose demandée était juste et à la plus grande gloire de 

Dieu, et qu'en cette vue il l'appuyait sans s'arrêter aux sollicitations. 

Une autre fois il dit au même frère qu'il fallait avoir pour maxime, lorsque l'on 

consultait une affaire, d'alleguer toujours tout ce qui faisait pour la partie adverse, sans 

en rien omettre, de même que si elle était présente pour déduire ses raisons et se 

défendre, et que c'était ainsi qu'il fallait faire en matière de consultation. 

Les Missionnaires, qui ont quelque bien dans les provinces où  
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ils sont établis, ont beaucoup à souffrir de la part des fermiers, et autres personnes qui 

leur doivent, lesquels, sachant qu'ils ne sont pas pour les maltraiter, abusent de leur 

patience, et étant faits à la chicane du pays, ne se soucient pas beaucoup de plaider 

devant leurs juges naturels. Pour cela les supérieurs de quelques maisons de la 

Congrégation ont souvent importuné M. Vincent de leur obtenir un committimus, afin 

d'intimider ces personnes qui ne veulent se réduire à la raison; mais cet homme de Dieu 

les a ordinairement divertis de cette pensée, leur disant qu'ils fissent comme ils 

pourraient. Il avait même peine que la maison de Saint-Lazare, qui a ses causes 

commises aux requêtes de l'Hôtel, et aux requêtes du Palais à Paris, fît assigner ceux qui 

étaient éloignés, particulièrement s'ils étaient pauvres, à cause que cela leur coûterait 

davantage de venir plaider à Paris. «Cela est-il juste (disait-il) de faire venir ces pauvres 

gens-là plaider si loin?» 

Étant le chef de la seigneurie de Saint-Lazare, où il y a justice haute, moyenne et basse, 

il donnait les offices gratis. Et pour cela il choisissait des hommes capables et gens de 

bien qui n'y pensaient pas, les préférant à d'autres qui briguaient ces charges et qui 

étaient puissamment recommandés: aussi a-t-il laissé cette justice très bien administrée 

à la gloire de Dieu, et au contentement et satisfaction des justiciables. 

Nous joindrons ici la vertu de gratitude à celle de justice; selon la doctrine de saint 

Thomas, elle lui est particulièrement annexée, et ce serait manquer à l'un des plus justes 

devoirs du chrétien que de se rendre ingrat ou méconnaissant des bienfaits reçus, soit à 

l'égard de Dieu, qui en est la première et principale source, soit à l'égard du prochain, 

dont la divine bonté se sert quelquefois comme d'un canal pour faire découler sur nous 

diverses sortes de biens. Or M. Vincent ®tait autant ®loign® de ce vice que son cîur se 

sentait porté par son inclination naturelle, et encore plus par le mouvement de la grâce, 

à la vertu de gratitude et de reconnaissance, tant envers Dieu qu'envers le prochain. 

Il disait sur ce sujet qu'il n'y a rien qui ait tant d'efficace pour gagner le cîur de Dieu, 

que de lui offrir un cîur reconnaissant de ses dons et de ses bienfaits. Dans ce 

sentiment, il avait coutume de remercier Dieu souvent de tous les biens que sa bonté 

infinie communique incessamment à toutes sortes de créa- 
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tures, et qu'il a communiqués dès le commencement du monde, comme aussi de toutes 

les bonnes îuvres et actions de vertu qui ont été pratiquées par le mouvement de sa 

grâce; et il conviait les autres à faire de même. Et descendant plus au particulier, il 

invitait souvent les siens à rendre à Dieu de très fréquentes actions de grâces pour la 

protection et pour le progrès que Dieu donnait à son Église et aux principales parties 

dont elle est composée, surtout aux prélats, pasteurs et autres ouvriers ecclésiastiques 

qui travaillent pour sa conservation et son avancement. Il avait aussi grand soin de 

remercier Dieu de tous les fruits que faisaient dans l'Église les Compagnies et 

Congrégations bien réglées. Et pour ce qui regardait la sienne, on ne saurait assez 

expliquer avec quels sentiments de reconnaissance il remerciait la divine bonté pour 

toutes les bénédictions qu'elle versait sur chacune des fonctions auxquelles les siens 

s'appliquent, comme sur les missions, les exercices des ordinands, les retraites, les 

conférences, les séminaires, et autres services qu'ils rendent à l'Église. Il remerciait 

encore souvent la divine bonté pour les assistances qu'on rendait aux pauvres, pour la 

promotion des bons ecclésiastiques aux charges et dignités de l'Église, pour les heureux 

succès que Dieu donnait aux bons desseins du roi, pour les victoires remportées, soit 

par Sa Majesté, soit par les autres princes et États chrétiens sur les infidèles, hérétiques 

et schismatiques, et généralement pour tous les événements avantageux à la gloire de 

Dieu et au bien de la religion catholique. C'étaient là les plus ordinaires sujets de ses 

reconnaissances envers Dieu, lesquelles lui semblant trop chétives, il invitait toutes les 

personnes de piété et les Communautés entières, et principalement la sienne, à en louer 

et glorifier Dieu avec lui, et à offrir leurs sacrifices et prières à cette intention. 

On lui a souvent ouï dire «qu'il fallait employer autant de temps à remercier Dieu de ses 

bienfaits que l'on en employait pour les lui demander.» Il se plaignait avec un très grand 

ressentiment de l'ingratitude extrême des hommes envers Dieu, rapportant sur ce sujet 

la plainte que Jésus-Christ même en a faite dans l'Évangile, lorsqu'ayant guéri dix 

lépreux, il n'y en eut qu'un qui se rendit reconnaissant de ce bienfait: et pour cela il 

exhortait incessamment les siens à la pratique de cette vertu de gratitude et 

reconnaissance, dont le défaut, comme il disait, nous rend indignes de recevoir aucune 

faveur de Dieu et des hommes. 
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On ne sait pas de quelle grâce particulière à son égard il remerciait Dieu, parce qu'il 

n'en parlait jamais, son humilité lui faisant tenir les dons qu'il recevait de Dieu sous le 

sceau du silence; mais il avait cette coutume, tous les ans, au jour de son baptême, de 

prier ceux de sa Communauté de l'aider a remercier Dieu de ce qu'il y avait tant 

d'années que sa bonté le supportait sur la terre; nous pouvons juger par la 

reconnaissance vraiment inconcevable qu'il avait pour les hommes, quelle pouvait être 

celle qu'il avait pour Dieu; et cela d'autant plus que, recevant les bienfaits des hommes 

comme lui étant départis de la main libérale de Dieu, il avait l'intention de lui rapporter 

les remerciements qu'il rendait aux hommes. 

Pour ce qui est de sa gratitude envers les hommes, elle était si grande, qu'il en rendait 

des témoignages particuliers, non seulement pour les bienfaits signales et les services 

considérables qu'il recevait, mais même pour les moindres choses que l'on faisait pour 

lui; ce qui provenait de sa profonde humilité, qui lui faisait croire que rien ne lui était 

dû, et que chacun lui faisait plus d'honneur et de grâce qu'il ne méritait, en sorte qu'il 

trouvait sujet de remerciement en des choses où les personnes les plus reconnaissantes 

n'en eussent pu apercevoir. Dans cet esprit de gratitude il disait à ceux qui 

l'approchaient, quoique ce ne fût que par manière de visite, ou pour lui rendre le 

moindre devoir, aux uns: «Je vous remercie de ce que vous ne méprisez point la 

vieillesse.» A d'autres: «de ce que vous supportez un misérable pécheur;» à quelque 

autre: «de ce que vous m'avez enseigné une chose que je ne savais pas;» ou bien, «de la 

patience que avez exercée à m'entendre,» ou «de me souffrir en votre présence,» ou «de 

la charité que Dieu vous donne pour moi,» etc. et il faisait ces remerciements jusqu'aux 

moindres des frères, et même à celui qui était plus ordinairement auprès de sa personne 

dans ses maladies, le remerciant des plus petits services, comme de lui allumer une 

lampe, lui apporter un livre, ouvrir ou fermer une porte, etc., témoignant faire état des 

moindres choses, et de les recevoir avec esprit de reconnaissance; ce qui faisait qu'un 

chacun prenait plaisir a lui rendre quelque sorte de service. 

Il en usait de même dans les voyages pour les moindres assistances qu'on lui rendait, 

comme de l'aider a monter a cheval, ou autres semblables, dont il faisait plusieurs 

remerciements avec grande cordialité et d'une manière fort gracieuse, même aux en- 
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fants, ajoutant souvent aux paroles quelque rétribution; et il était si exact en cette 

reconnaissance, que si celui qui l'accompagnait dans ses voyages ne remerciait pas 

assez, ou le faisait froidement, il l'en avertissait comme d'une faute. 

Ce vénérable prêtre, qui en toutes choses imitait Notre-Seigneur, l'a imité 

particulièrement en ceci, de tenir fait à sa personne ce qui était fait au moindre des 

siens; et pour cela il remerciait et récompensait ceux qui rendaient quelque bon office 

au frère qui avait le bonheur de l'accompagner, comme de ceux qui étaient faits à lui-

même. 

Nous avons dit ailleurs que M. Vincent faisant voyage tomba dans l'eau auprès de 

Durtal, en allant du Mans à Angers, et qu'un prêtre de sa Congrégation, qui pour lors se 

rencontra avec lui, se jeta aussitôt dans l'eau pour l'en retirer. Or il arriva depuis que ce 

prêtre se relâcha beaucoup de sa première ferveur; n'étant plus guère à bon exemple, il 

quitta enfin la Mission pour s'en aller en son pays, contre l'avis de M. Vincent, qui lui 

avait dit que ce dessein était une tentation du diable, pour lui faire perdre sa vocation. 

Comme en effet Dieu lui retira tout à fait l'esprit qu'il avait eu au commencement, et 

l'abandonna au sien propre; de sorte que, bien loin d'exécuter les beaux projets qu'il 

avait faits, il se trouva saisi d'ennuis, environné de difficultés, et pressé des ennemis de 

son salut.  

Au bout d'un an ou environ, qu'il fut en cet état, il ouvrit les yeux pour connaître son 

malheur spirituel, quoique d'ailleurs il fût assez à son aise pour le temporel: il 

commença à reconnaître que M. Vincent avait eu raison de le détourner de ce voyage, et 

qu'il avait eu grand tort d'être sorti de la Compagnie, où Dieu l'avait appelé. Il fit 

comme l'enfant prodigue, se proposant de retourner à son père: il lui écrivit pour cet 

effet lettre sur lettre, lui demanda pardon de son égarement, et le pria de le recevoir en 

quelqu'une de ses maisons; à quoi M. Vincent ne fit point de réponse. Ce prêtre 

redoubla ses lettres et lui mande ouvertement qu'il est perdu s'il ne lui prête sa main 

secourable. M. Vincent, ne jugeant pas a propos pour le bien de sa Congrégation que cet 

homme y retournât, lui fit connaître que ses déportements passés ne donnaient pas sujet 

d'espérer grande satisfaction de sa conduite, et tint ferme à ne le point recevoir. Enfin ce 

pr°tre s'avisa de gagner M. Vincent par l'endroit le plus sensible de son cîur, qui fut sa 

reconnaissance, sachant que c'était une de ses grandes  
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vertus. Il vint donc frapper à cette porte avec ces paroles: «Monsieur, je vous ai une fois 

sauvé la vie du corps, sauvez-moi celle de l'âme.» Aussitôt ce supérieur reconnaissant, 

voyant sa persévérance, et espérant qu'il ferait mieux, lui écrivit qu'il s'en vînt droit à 

Saint-Lazare, où il serait reçu à bras ouverts. Ce prêtre ayant eu cette bonne réponse, 

tout joyeux d'avoir trouvé grâce dans l'esprit de M. Vincent, se disposait au départ, 

lorsque Dieu lui envoya une maladie de laquelle il mourut. 

Après que M. Vincent fut hors de l'eau où il était tombé comme nous venons de le dire, 

il entra dans une maisonnette qu'il rencontra; c'était le logis d'un homme fort pauvre, 

auquel il témoigna autant dé reconnaissance de l'avoir reçu chez lui pour y sécher ses 

habits qu'il en aurait rendu à un gentilhomme qui l'aurait accueilli dans son château; et 

après ce remerciement il le paya fort bien, et au-delà de ce qu'il lui fallait. Mais ce ne 

fut pas tout. Cet homme lui ayant dit qu'il était fort incommodé d'une descente, M. 

Vincent lui fit espérer qu'il lui enverrait un bandage qui le soulagerait fort.; et en effet, 

quoiqu'il ne retournât à Paris que trois ou quatre mois après, il n'oublia pas pourtant de 

le faire acheter dès qu'il fut arrivé, et de l'envoyer à ce pauvre paysan, avec une lettre 

qu'il lui écrivit pour le remercier derechef de l'avoir reçu dans son logis; et ce qui est 

remarquable, c'est que n'ayant point de voie assurée pour lui faire tenir cela, il ne fit 

point de difficulté d'employer une dame de grande qualité, maréchale de France, à qui 

ce lieu-là appartenait, lui écrivant exprès pour la supplier de faire rendre ce bandage et 

sa lettre à cet homme incommodé, lui marquant l'endroit de sa demeure. 

Il avait même de la reconnaissance pour ceux qui n'en attendaient aucune de lui: par 

exemple, envers les peuples qui labourent et cultivent les terres, et qui par là donnent 

moyen au clergé et à la noblesse de vivre selon leur condition. Voici comme il exprima 

un jour son sentiment à sa Communauté sur ce sujet: «Dieu nous sert ici de pourvoyeur, 

il nous fournit tous nos besoins, et plus que nos besoins; il nous donne la suffisance et 

au delà. Je ne sais si nous pensons assez a l'en remercier: nous vivons du patrimoine de 

Jésus-Christ, de la sueur des pauvres gens. Nous devrions penser quand nous allons au 

réfectoire Ai-je gagné la nourriture que je m'en vais prendre? J'ai souvent cette pensée, 

qui me fait entrer en confusion: Misérable, as tu gagné  
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le pain que tu vas manger, ce pain et ces commodités qui te viennent du travail des 

peuples! Au moins si nous ne le gagnons pas comme ils font, prions Dieu pour eux, et 

qu'il ne se passe jour que nous ne les offrions à Notre-Seigneur, afin qu'il lui plaise leur 

faire la grâce de faire un bon usage de leurs peines et de leurs souffrances, et un jour de 

leur donner sa gloire.» 

Il était si reconnaissant, que quand il avait reçu assistance ou faveur de quelqu'un pour 

sa Compagnie, il ne manquait pas de le publier partout, et de l'appeler protecteur, 

bienfaiteur, et lui donner d'autres semblables titres obligeants, exhortant ses enfants à le 

recommander à Notre-Seigneur, et lui témoignant toujours aux rencontres le souvenir 

de ce bienfait. 

Un prêtre de la Mission étant mort en Lorraine dans une maison des Révérends Pères 

Jésuites, qui le firent enterrer honorablement, M. Vincent fit faire pour cela une 

conférence à sa Communauté sur la reconnaissance, afin d'exciter ses enfants à prier 

Dieu pour ces bons Pères, et à lui demander la grâce et les occasions de reconnaître ce 

bienfait; il l'a reconnu en son particulier dans toutes les manières possibles, prenant 

toujours le parti de cette sainte Compagnie, lorsqu'il s'est élevé des persécutions contre 

elle, tâchant d'en détourner les calomnies, et publiant les vertus qu'elle pratique et les 

grands biens qu'elle fait. 

Il a pourvu a la nourriture d'une pauvre femme depuis 25 ou 30 ans, et fait payer le 

louage de sa chambre proche le collège des Bons-Enfants, parce qu'elle avait servi un 

ou deux pestiférés de la maison de Saint-Lazare au commencement que les 

Missionnaires y furent établis. 

S'entretenant un jour en particulier avec un prêtre de sa Congrégation, et ayant dit 

quelque parole de louange d'une personne pour quelque bonne action qu'elle avait faite, 

il fit réflexion sur cette louange qu'il venait de donner, et dit: «J'ai deux choses en moi, 

la reconnaissance, et que je ne me puis m'empêcher de louer le bien. » Il est vrai aussi 

qu'il avait ces deux choses bien avant dans le cîur, de l'abondance duquel sa bouche 

parla en cette occasion contre son ordinaire, ne parlant jamais de soi à son avantage 

sans une très grande nécessité. 

Il avait surtout une très grande reconnaissance envers les fondateurs des maisons de sa 

Congrégation, en sorte qu'il ne mettait point de bornes dans tous les témoignages de 

gratitude qu'il  
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pouvait leur rendre. Écrivant sur ce sujet à l'un de ses prêtres: «Nous ne saurions (lui 

dit-il) avoir jamais assez de reconnaissance ni de gratitude pour nos fondateurs. Dieu 

nous a fait la grâce ces jours passés d'offrir au fondateur d'une de nos maisons le bien 

qu'il nous a donné, parce que je pensais qu'il en avait besoin; et il me semble que s'il 

l'eût accepté, j'en aurais reçu une très sensible consolation; et je crois qu'en ce cas la 

divine bonté se rendrait elle-même notre fondatrice, et que rien ne nous manquerait. 

Mais quand bien cela n'arriverait pas, quel bonheur serait-ce, Monsieur, de nous 

appauvrir pour accommoder celui qui nous aurait fait du bien? Dieu nous a déjà fait la 

grâce d'en user une fois de la sorte, ayant effectivement rendu à un bienfaiteur ce qu'il 

nous avait donné, et toutes les fois que j'y pense, j'en ai une consolation que je ne puis 

exprimer.» 

Cette lettre était du mois de septembre de l'an 1654 et l'année suivante il en écrivit une 

autre à un bienfaiteur de sa Compagnie, offrant de lui rendre ce qu'il lui avait donné, 

parce qu'il croyait qu'il en pourrait avoir besoin. «Je vous supplie, lui dit-il, d'user du 

bien de notre Compagnie comme du vôtre; nous sommes prêts à vendre tout ce que 

nous avons pour vous, et jusques à nos calices: en quoi nous ferons ce que les saints 

canons ordonnent, qui est de rendre à notre fondateur en son besoin ce qu'il nous a 

donné en son abondance. Et ce que je vous dis, Monsieur, n'est point par cérémonie; 

mais cela en la vue de Dieu, et comme je le sens au fond de mon cîur.è 

M. Vincent a bien fait voir la vérité de ces paroles en plusieurs autres rencontres; car 

ayant été informé de quelque besoin pressant où se trouvait un bienfaiteur de sa 

Compagnie, il lui fit présenter pour ;e secourir deux cents pistoles; celui-ci néanmoins 

les refusa, craignant de causer trop d'incommodité à lui et aux siens. 

Une autre fois il emprunta trois cents pistoles pour les offrir à un des fondateurs de sa 

Compagnie qui se trouvait dans le besoin; mais cette personne sachant bien qu'il ne 

pouvait faire cela sans incommoder beaucoup sa Communauté, ne les voulut jamais 

prendre, quelque instance qu'on lui en fît. 

Une personne de grande piété ayant légué par testament quelque somme d'argent à sa 

Congr®gation pour l'employer en îuvres conformes ¨ son Institut, M. Vincent en ayant 

été averti fit assembler les officiers et quelques anciens de sa Communauté; et l'un 

d'entre eux ayant dit qu'il croyait qu'il y aurait beaucoup de charges, et qu'il n'en 

viendrait rien dans la bourse du procu- 
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reur de la maison, à cause que la même personne avait déjà fait quelque fondation fort 

onéreuse, M. Vincent entendant ces paroles ferma les yeux, et puis les ouvrit regardant 

vers le ciel, et dit: «Encore que la chose fût de la sorte que vous le dites, (posons le cas 

qu'elle soit ainsi) c'est toujours beaucoup nous donner que de nous donner moyen de 

servir Dieu et de le faire connaître; et partant nous ne devrions pas laisser pour cela d'en 

être beaucoup reconnaissants, et de prier Dieu pour lui comme pour notre bienfaiteur. 

Nous voyons que l'Église même a eu tant de reconnaissance envers les bienfaiteurs, 

qu'elle s'est relâchée pour eux, accordant aux laïques le droit de patronage, comme l'on 

voit en plusieurs endroits, quoique ce droit ne devrait appartenir qu'à l'Eglise. Pourquoi 

en a-t-elle use ainsi, sinon par un témoignage de gratitude envers ses bienfaiteurs ? » 

Il avait tant de reconnaissance pour feu M. le prieur de Saint-Lazare, et pour les 

religieux qui avaient substitué les Missionnaires en leur place dans cette maison, qu'il 

priait Dieu avec instance de leur appliquer, autant qu'il se pouvait, le mérite des petits 

travaux de sa Compagnie, et de les faire participants du fruit des bonnes îuvres qui se 

feraient en conséquence de leur bienfait. Il leur témoignait d'ailleurs tant de gratitude, 

que jamais il ne leur refusait rien de ce qu'il pouvait en conscience leur accorder. Il leur 

portait un grand respect, et leur rendait une singulière déférence, non par mine ni par 

manière de compliment, mais par un vrai sentiment de reconnaissance, dont il rendait 

témoignage en tous lieux, aussi bien en leur absence qu'en leur présence. 

Nous n'aurions jamais fait, si nous voulions rapporter tous les exemples qu'il a donnés 

de sa reconnaissance. Nous nous contenterons de ce que nous en avons dit, et nous 

finirons ce chapitre par le témoignage qu'un prêtre de sa Congrégation en a donné en ce 

peu de paroles: «La reconnaissance de M. Vincent envers nos bienfaiteurs était tout 

extraordinaire. J'ai été témoin des actes de cette vertu qu'il a pratiquée envers feu M. 

Lebon, ancien prieur de Saint-Lazare. Il le nommait notre Père; il le visitait souvent; et 

lorsqu'il revenait de quelque voyage, la première chose qu'il faisait après avoir adoré le 

Saint-Sacrement à l'église, était d'aller saluer ce bon prieur. Je fus ravi, un jour que je 

m'y rencontre, de voir les respects qu'il lui rendit, et les assurances qu'il lui donna du 

souvenir qu'il conservait très  
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chèrement tant de sa personne que de la charité qu'il avait eue pour la Congrégation de 

la Mission. Il l'assista à la mort avec une charité très particulière; et ayant fait venir 

toute la Communauté dans sa chambre pour recevoir sa bénédiction, il la lui demanda 

au nom de tous, d'une manière qui me toucha sensiblement, aussi bien que toutes les 

autres choses qu'il fit et dit en cette occasion et qui témoignaient sa grande 

reconnaissance en son endroit. Je lui ai entendu dire, parlant de la vertu de gratitude, 

qu'il nous fallait réjouir quand la Providence de Dieu nous présentait les occasions de 

faire quelque acte signalé de cette vertu, qui lui est si agréable, il l'a fait connaître par 

les sacrifices d'action de grâces qu'il avait établis en l'ancienne loi, et par celui de 

l'Eucharistie dans la loi nouvelle, qui s'appelle ainsi, non seulement parce qu'il contient 

l'Auteur de la grâce, mais aussi parce que Notre-Seigneur en l'instituant rendit grâces à 

son Père, et nous obligea de l'offrir de même en action de grâces des bienfaits 

innombrables que nous avons reçus, et que nous recevons continuellement de sa bonté.» 

 

CHAPITRE XVIII  

Son parfait dégagement des biens de cette vie et son amour pour la pauvreté 

«Ô que c'est une grande vertu, dit saint Ambroise, de mépriser les biens de la terre ! 

Mais que cette vertu est rare, et qu'il y en a peu dans le monde qui la mettent en 

pratique.» En effet, il y en a très peu qui aient le courage d'arracher entièrement de leur 

cîur cette malheureuse convoitise que l'Ecriture Sainte appelle la racine de tous maux, 

et qui puissent véritablement dire avec le saint Apôtre: Voilà, Seigneur, que nous avons 

tout quitté pour vous suivre, et pour vous servir. Heureux vraiment celui-là qui (comme 

dit le Sage) n'a point permis ¨ son cîur de courir apr¯s l'or ni apr¯s l'argent, et qui n'a 

point mis ses espérances dans les richesses ni dans les trésors de la terre: ou est-ce que 

nous le verrons, pour lui donner les louanges qu'il a méritées, parce qu'il a fait des 

merveilles en sa vie? 

Il ne serait pas nécessaire d'employer ici un plus long discours pour faire remarquer 

cette vertueuse disposition en la personne  
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de M. Vincent, puisque l'histoire de sa vie et le récit de ses grandes et saintes actions en 

fournissent des preuves très évidentes. Non, il ne faut pas s'étonner s'il a possédé les 

vertus en un si éminent degré, puisqu'il a si généreusement méprisé les richesses. 

Nous ne répéterons pas ici ce qui a été dit au premier livre, de la manière dont ce 

véritable amateur de la pauvreté de Jésus-Christ s'est comporté dans toutes les 

occasions où il s'agissait de son intérêt et de celui de sa Compagnie; soit lorsqu'il fut 

question de la fondation de M. le Général des galères et de Madame sa femme, qu'il la 

fit premièrement offrir à diverses Communautés, et ne l'accepta enfin que quand il vit 

qu'il ne la pouvait refuser sans manquer à ce que Dieu voulait de lui; soit lorsqu'on lui 

voulut donner la maison et le prieuré de Saint-Lazare, qu'il refusa absolument, et 

persista un an entier en ce refus, nonobstant les pressantes instances que lui en faisait 

Monsieur le Prieur, qui fut plus de trente fois le trouver au collège des Bons-Enfants 

pour ce sujet, sans pouvoir rien gagner sur son esprit, sinon lorsque, par l'avis des 

personnes sages et vertueuses, il fut convaincu que Dieu voulait qu'il lui rendît service 

en ce lieu-là. 

Certainement ces deux actions seules suffiraient pour faire conna´tre combien son cîur 

était dégagé de l'affection des richesses et des biens de la terre, et combien grand était 

son amour pour la pauvreté; mais outre cela, il l'a encore fait voir en une infinité 

d'autres rencontres; et l'on peut dire sans exagération que jamais avaricieux n'a 

recherché avec tant d'ardeur les occasions de s'enrichir, que M. Vincent a fait celles de 

pratiquer et d'embrasser la pauvreté, ayant toujours témoigné, soit dans ses paroles, soit 

par ses actions, le grand amour qu'il avait pour cette vertu. 

On lui a ouï dire sur ce sujet qu'encore qu'il eût eu raison de prendre quelque soin de 

son établissement particulier avant que Dieu l'eût appelé à la Mission, il ressentait 

n®anmoins je ne sais quel mouvement secret dans son cîur, qui le portait au d®sir de 

n'avoir rien en propre, et de vivre en communauté; et aussitôt qu'il a commencé à vivre 

de la sorte, il a commencé aussi à mettre en pratique l'amour qu'il avait pour la pauvreté 

en toutes les manières qu'il s'est pu aviser. 

Et premièrement, il n'a jamais voulu avoir pour lui de chambre où il y eût une 

cheminée; quelque incommodité qu'il res- 
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sentît, même dans son âge plus avancé, sinon quatre ou cinq ans avant sa mort, que 

toute sa Communauté, voyant ses continuelles et fâcheuses infirmités, l'y contraignit en 

quelque façon par les prières et instances qu'elle lui en fit: de sorte que jusqu'à l'âge de 

quatre-vingts ans, il n'a point voulu avoir d'autre retraite que dans une petite chambre, 

sans lambris, sans natte, et sans autres meubles qu'une simple table de bois sans tapis, 

avec deux chaises de paille, et une chétive couchette qui n'était garnie que d'une 

paillasse, avec une couverture et un traversin. Comme un jour qu'il avait la fièvre on y 

eut mis un petit pavillon, il l'ôta lui-même depuis, et ne voulut point le souffrir; et non 

content de cela, il fit encore ôter de sa chambre quelques images qu'un des frères de la 

maison y avait mises en divers temps, et n'en voulut retenir qu'une seule, disant que 

c'était contre la pauvreté d'en avoir plusieurs. Lorsqu'on faisait la visite des chambres, il 

voulait qu'on visitât la sienne, aussi bien que les autres, pour en ôter tout ce qui serait 

superflu. De plus, quelqu'un ayant mis une petite pièce d'une vieille tapisserie à la porte 

de la chambre basse, ou il demeurait pendant le jour pour y recevoir les personnes de 

dehors, et cela à cause d'un vent fort froid qui entrait par cette porte, aussitôt néanmoins 

qu'il s'en fut aperçu, il la fit ôter. 

Il allait prendre ordinairement sa réfection dans ce même esprit de pauvreté, disant 

souvent en lui-même: «Ah ! misérable! tu n'as pas gagné le pain que tu manges.» Et 

quand il pouvait avoir des morceaux restés aux autres, il les prenait pour les manger et 

pour en faire son repas. 

On a remarqué, sur le sujet de cet amour qu'il avait pour la pauvreté, qu'il aimait à être 

nourri et vêtu pauvrement, et qu'il était ravi quand quelque chose lui manquait, soit pour 

le vivre, soit pour le vêtement, et les autres commodités nécessaires; pour cela il portait 

ordinairement ses soutanes fort usées, et même rapiécées, et ses habits de dessous fort 

pauvres, et quelquefois tout rompus. Un seigneur de marque, qui le visita un jour, lui 

voyant une soutane tout usée avec des pièces aux manches, en fut si touché, qu'étant 

sorti d'avec lui, et se trouvant dans une bonne compagnie, il dit que la pauvreté et la 

propreté de M. Vincent l'avaient grandement édifié. 

Lorsqu'il allait au Louvre pour parler à la reine, ou pour assister au Conseil, c'était 

toujours avec ses habits ordinaires, pauvres et grossiers, sans jamais en vouloir prendre 

d'autres. Et  
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un jour M. le cardinal Mazarin, le prenant par sa ceinture qui était toute déchirée, la fit 

considérer à toute la compagnie, et dit en riant: « Voyez comme M. Vincent vient 

habillé à la cour, et la belle ceinture qu'il porte.» 

Si quelqu'un de la maison lui représentait que son collet était tout déchiré, et qu'il en 

devait prendre un autre, ou bien que son chapeau était trop vieux, il tournait cela en 

raillerie, disant: «O mon frère ! c'est tout ce que le roi peut faire que d'avoir un collet 

qui ne soit pas rompu, et de porter un chapeau neuf.» 

Quand il avait besoin de se chauffer en hiver, il ne voulait point qu'on mît sinon fort peu 

de bois au feu, craignant de faire le moindre dégât du bien de la maison, et disant que 

c'était le bien de Dieu et le bien des pauvres, dont nous n'étions que dispensateurs, et 

non pas seigneurs, et dont par conséquent il faudrait rendre un compte exact devant 

Dieu, aussi bien que de tout le reste; qu'il fallait employer le nécessaire, et jamais au 

delà. 

Il s'est trouvé plusieurs fois à la campagne sans argent; et pressé du besoin de manger, il 

était ravi d'aller chez quelque pauvre laboureur demander un morceau de pain pour 

l'amour de Dieu: ce qui lui est arrivé particulièrement revenant un jour fort tard à jeun 

de Saint-Germain à Paris. 

L'amour qu'il avait pour la pauvreté lui faisait pratiquer cette vertu, même jusqu'aux 

ornements de l'église de Saint-Lazare, dans lesquels il voulait que la sainte pauvreté 

parût, les ayant fait faire de simple camelot, tant pour l'usage ordinaire des prêtres de sa 

Communauté que pour la décoration des autels, à la réserve des fêtes solennelles. Il eut 

même bien de la peine de ce que les menuisiers de la maison avaient fait un petit 

balustre pour séparer une chapelle de l'église de Saint-Lazare d'avec la nef, parce qu'il y 

avait trop d'enjolivements; et pour ce sujet il empêcha durant plusieurs années qu'on 

posât ce balustre en son lieu, et ne le permit enfin que pour la pure nécessité. 

Cela n'empêchait pas néanmoins qu'il ne fut libéral, et en quelque façon saintement 

prodigue, lorsqu'il s'agissait de faire quelque chose pour la gloire de Dieu et le salut des 

âmes: car alors il n'épargnait rien, et l'argent lui était comme du fumier, et même il ne 

faisait aucune difficulté de s'endetter notablement, quand il était nécessaire pour les 

intérêts du service de Dieu, ou pour le bien spirituel du prochain . 
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Or comme son cîur ®tait rempli de l'amour de cette vertu de pauvret®, dont il 

connaissait la valeur et l'excellence, il tâchait aussi d'y porter les siens, et d'inspirer ce 

même esprit dans toute sa Compagnie. Sur quoi parlant un jour à ceux de sa 

Communauté, il leur dit: «Vous devez savoir, Messieurs, que cette vertu de pauvreté est 

le fondement de cette Congrégation de la Mission: cette langue qui vous parle n'a 

jamais, par la grâce de Dieu, demandé aucune chose de toutes celles que la Compagnie 

possède maintenant; et quand il ne tiendrait qu'à faire un pas, ou à prononcer une seule 

parole, pour faire que la même Compagnie s'établît dans les provinces et dans les 

grandes villes, et se multipliât en nombre et en emplois considérables, je ne la voudrais 

pas prononcer, et j'espère que Notre-Seigneur me ferait la grâce de ne la point dire. 

C'est la disposition en laquelle je suis, et de laisser faire la Providence de Dieu.» 

Témoignant une fois la crainte qu'il avait que l'affection de la pauvreté ne vînt quelque 

jour à se ralentir parmi les siens, il leur dit: « Hélas ! que deviendra cette Compagnie, si 

l'attache aux biens du monde s'y met? que deviendra-t-elle, si elle donne l'entrée à cette 

convoitise des biens, que l'apôtre dit être la racine de tous maux? Quelques grands 

saints ont dit que la pauvret® ®tait le nîud des religions. Nous ne sommes pas ¨ la v®rit® 

religieux, n'ayant pas été trouvé expédient que nous le fussions, et nous ne sommes pas 

aussi dignes de l'être, bien que nous vivions en commun; mais il n'est pas moins 

v®ritable, et nous le pouvons dire aussi, que la pauvret® est le nîud des Communaut®s, 

et particuli¯rement de la n¹tre: c'est le nîud qui, la d®liant de toutes les choses de la 

terre, l'attache parfaitement à Dieu. O Sauveur ! donnez-nous cette vertu qui nous 

attache inséparablement à votre service, en sorte que nous ne veuillions et ne cherchions 

plus désormais que vous seul et votre pure gloire.» 

Et une autre fois, pressé intérieurement de ce grand amour qu'il avait pour la pauvreté, 

et du désir de transmettre ce même esprit dans sa Congrégation, il invectiva fort contre 

l'esprit contraire, jusqu'à donner sa malédiction par trois fois à ceux de sa Compagnie 

qui se laisseraient aller aux sentiments du propre intérêt et au désir d'amasser des biens, 

leur disant: «Malheur, malheur, Messieurs et mes Frères, oui, malheur au Missionnaire 

qui voudra s'attacher aux biens périssables de cette vie: car il y sera pris, il demeurera 

piqué de ces épines et arrêté dans ces liens; et si ce malheur arrivait à la Compagnie, 

qu'est-ce qu'on y dirait après cela? et com- 
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ment est-ce qu'on y vivrait? L'on dirait: Nous avons tant de mille livres de revenu, il 

nous faut demeurer en repos. Pourquoi aller courir par des villages? pourquoi tant 

travailler? laissons-là les pauvres gens des champs; que leurs curés en aient soin si bon 

leur semble, vivons doucement sans nous mettre tant en peine. Voilà comment l'oisiveté 

suivra l'esprit d'avarice; on ne s'occupera plus qu'à conserver et augmenter ses biens 

temporels, et à chercher ses propres satisfactions; et alors on pourra dire adieu à tous les 

exercices de la Mission, et à la Mission même, car il n'y en aura plus. Il ne faut que lire 

les histoires, et on trouvera une infinité d'exemples qui feront voir que les richesses et 

l'abondance des biens temporels ont causé la perte, non seulement de plusieurs 

personnes ecclésiastiques, mais aussi des Communautés et des Ordres entiers, pour 

n'avoir pas été fidèles à leur premier esprit de pauvreté.» 

L'un de ses prêtres lui représentant un jour la pauvreté de sa maison, il lui demanda: 

«Que faites-vous, Monsieur, quand vous manquez  ainsi de ce qui est nécessaire pour la 

Communauté ? Avez-vous recours à Dieu ? Oui, quelquefois, (répondit le prêtre) Eh 

bien! lui répliqua-t-il, voilà ce que fait la pauvreté, elle nous fait penser à Dieu, et élever 

notre cîur vers lui; au lieu que si nous étions accommodés, nous oublierions peut-être 

Dieu. Et c'est pour cela que j'ai une grande joie de ce que la pauvreté volontaire et réelle 

est en pratique en toutes nos maisons. Il y a une grâce cachée sous cette pauvreté, que 

nous ne connaissons pas. Mais, lui repart ce prêtre, vous procurez du bien aux autres 

pauvres, et vous laissez là les vôtres? Je prie Dieu, lui dit M. Vincent, qu'il vous 

pardonne ces paroles: je vois bien que vous les avez dites tout simplement; mais sachez 

que nous ne serons jamais plus riches que lorsque nous serons semblables à Jésus-

Christ.» 

Un prêtre Missionnaire ayant accepte quelque bien, qui avait été donné à la 

Congrégation de la Mission par un ecclésiastique de singulière piété, pour faire un 

nouvel établissement, M. Vincent lui écrivit en ces termes: «Ces bienfaits sont des 

grâces d'autant plus grandes qu'elles étaient moins attendues, et que nous les avons 

moins méritées. Vous avez fait selon le bon plaisir de Dieu et selon notre maxime, 

d'avoir laissé agir la Providence de Dieu sans y contribuer aucune autre chose que votre 

seul acquiescement: voilà comme toutes nos maisons se sont établies, et ce que  
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la Compagnie doit observer inviolablement.» 

Ecrivant un jour sur ce même sujet au supérieur d'une de ses maisons, il lui dit: «La 

proposition que vous me faites de la recherche du prieuré que vous me nommez est 

contraire à la maxime et à l'usage qui est entre nous, de ne rechercher aucun bien ni 

établissement: directement ni indirectement: la Providence seule nous a appelés en tous 

ceux que nous avons, par les personnes mêmes qui avaient droit à la chose; et si la 

Compagnie m'en croit, elle se conservera inviolablement dans cette retenue.» 

Un autre de ses prêtres lui ayant écrit pour savoir s'il devait accepter deux bénéfices 

qu'on lui offrait en son pays dans le dessein de les faire tomber au pouvoir de la 

Compagnie, il l'en remercia en ces termes: «Je vous en remercie d'autant plus, que votre 

intention n'est autre, sinon de faire que par ce moyen Dieu soit davantage honoré et le 

peuple assisté. Ce sont des effets de votre zèle que Dieu ne laissera pas sans 

récompense. Mais je vous dirai pour réponse, Monsieur, que nous ne devons point 

désirer d'autres biens ni d'autres emplois à la Compagnie, que ceux qu'il plaira à Dieu 

lui donner par lui-même sans nous; je veux dire sans que nous allions au devant; et je 

vous prie de vous en tenir à cela.» 

Mais son parfait dégagement des biens de ce monde n'a jamais paru mieux que 

lorsqu'ayant été appelé par la reine régente au Conseil des affaires ecclésiastiques, où il 

avait part à la disposition de tous les bénéfices de France qui étaient à la nomination du 

roi, il n'en a pourtant jamais demandé ni proposé aucun pour la Compagnie, ni pour ses 

plus proches parents, quoique pauvres, ni pour ses amis en qualité d'amis. Au contraire, 

l'on sait que plusieurs l'ayant sollicité de produire quelqu'un de ses parents, et de leur 

procurer quelque bénéfice, il n'en a voulu rien faire, et à mieux aime qu'ils fussent 

laboureurs et gagnassent leur vie à la sueur de leur corps; non par défaut d'affection 

envers eux, mais par un désintéressement d'autant plus admirable, qu'il s'en trouve très 

peu et presque point d'exemple aujourd'hui parmi les hommes. Il était libéral et 

officieux envers tous les autres, mais envers les siens très modéré et très retenu, jusqu'à 

un tel point que ses meilleurs amis en étaient étonnés. Aussi lui a-t-on ouï dire qu'en 

même temps qu'il fut appelé à cet emploi de la cour, il prit devant Dieu une ferme 

résolution de ne se jamais servir du pouvoir, ni des occasions que cet emploi lui pourrait 

fournir,  
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pour favoriser aucun des siens, ni pour avancer sa Congrégation: ce qu'il a si bien et si 

fidèlement pratiqué, qu'il est certain que sa Congrégation y a plus perdu que gagné 

selon le monde. 

Un des principaux magistrats de ce royaume, homme de grande autorité, ayant demandé 

une abbaye au roi, pour un de ses enfants qui n'avait pas les qualités requises, pendant 

que M. Vincent était employé dans le Conseil des affaires ecclésiastiques, lui fit dire par 

un prêtre de sa Congrégation qu'il le priait de lui faire accorder cette abbaye; il lui 

promettait de faire en sorte, sans qu'il fût nécessaire qu'aucun des siens s'en mêlât, que 

la maison de Saint-Lazare rentrerait dans la possession de plusieurs beaux droits et 

revenus qui en avaient été aliénés et perdus, et savait bien les moyens de les faire 

recouvrer; au reste, ajoutait-il, M. Vincent ne devait pas perdre l'occasion 

d'accommoder sa Compagnie pendant qu'il était en faveur, puisque le moyen s'en 

présentait, et que d'autres Communautés qu'il nomma en usaient de la sorte. Cela ayant 

été rapporté à M. Vincent, il dit: «Pour tous les biens de la terre je ne ferai jamais rien 

contre Dieu, ni contre ma conscience. La Compagnie ne périra point par la pauvreté; 

mais plutôt si la pauvreté lui manque, je crains qu'elle ne vienne à périr.» 

Et non seulement M. Vincent n'a rien demande pour sa Congrégation, non plus que 

pour ses parents et amis; mais lorsqu'on a voulu ôter à sa Compagnie ce qu'elle 

possédait, il s'y est comporté avec tant d'indifférence à l'événement, que même plusieurs 

des juges s'en étonnaient, et ne pouvaient s'empêcher de dire qu'il fallait que M. Vincent 

fût un homme de l'autre monde, puisqu'il avait si peu d'attache aux choses de celui-ci. 

En effet lorsqu'il fut troublé en sa possession du prieuré de Saint-Lazare, il fut dans le 

doute s'il n'était pas mieux de l'abandonner à une Communauté qui la lui voulait ôter, 

que de soutenir son droit en plaidant; néanmoins ayant pris conseil d'un grand serviteur 

de Dieu, qui lui dit qu'il s'agissait en cette affaire du service de Dieu plutôt que son 

intérêt particulier, et que par conséquent il devait la défendre, et non pas l'abandonner, il 

se résolut de plaider par déférence à cet avis; mais il demeura toujours autant disposé en 

lui-même à quitter cette possession qu'à la retenir, si la justice en eût ainsi ordonné. 

Il en usa de même, lorsque sa Compagnie fut inquiétée sur le  
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sujet de la maison du Saint-Esprit de la ville de Toul, ayant été plusieurs fois sur le 

point de tout abandonner, et de rappeler les Missionnaires qui y étaient résidents. Ce 

qu'il eut exécuté, s'il n'en eut été détourné par une personne de vertu et de confiance, 

aux avis de laquelle il crut devoir plutôt déférer qu'à ses propres sentiments. 

Une autre fois il se résolut effectivement de rappeler les Missionnaires établis dans 

quelque diocèse et même il manda au supérieur de quelle façon il se devait comporter 

en quittant cet établissement: «Après avoir rendu compte, lui dit-il, à Messieurs les 

grands-vicaires, et retiré une décharge des choses que vous avez reçues par inventaire, 

et que vous remettrez entre leurs mains, vous prendrez gracieusement congé d'eux, sans 

dire aucune parole de plainte, ni aussi de témoignage d'être bien aise de sortir de ce 

lieu-là; et vous prierez Dieu qu'il bénisse la ville et tout le diocèse; surtout je vous prie 

de ne rien dire en chaire, ni ailleurs, qui témoigne aucun mécontentement. Vous 

prendrez la bénédiction de ces Messieurs, et la ferez prendre par toute la petite famille; 

et la demanderez en même temps pour moi, qui souhaite me prosterner en esprit avec 

vous à leurs pieds.» 

Quoique M. Vincent eût alors pris cette résolution, Dieu ne permit pas toutefois qu'elle 

eût son effet, parce que les affaires changèrent de face, si bien que cet établissement a 

subsisté. 

Que s'il était tellement détaché des établissements des maisons pour sa Congrégation, il 

ne l'était pas moins de ceux des Filles de la Charité, de la Compagnie desquelles il était 

instituteur. Il a envoyé de ces Filles aux villes, bourgs et villages où on les a demandées 

pour servir les malades des paroisses et des hôpitaux, même avec cette condition, qu'il 

leur serait permis de les renvoyer quand il leur plairait, ce qui est une manière d'agir 

bien désintéressée, et presque sans exemple. Et sur ce sujet, ayant eu avis que les 

administrateurs de l'hôpital de la ville de Nantes voulaient renvoyer les Filles de la 

Charité, qui y servaient les malades, pour mettre en leur place des religieuses 

hospitalières, il leur écrivit aussitôt qu'il avait ouï dire beaucoup de bien de ces 

religieuses hospitalières, et que, si c'était leur dessein de les établir à Nantes, et de 

congédier les Filles de la Charité, qu'il les priait très humblement de le faire sans 

aucune difficulté. Ayant écrit cette lettre, il l'envoya tout  




